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> ANNEXE N° 420

[(Session de 1917. — Séance lu 17 juillet 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
pensions (pensions civiles et militaires et

, victimes de la guerre et de l'oppression)
sur la proposition de résolution de MM. Car
cassonne et Jean-Marie Thomas, tendant à
• inviter le Gouvernement à payer les pri
mas de déportation aux ascendants des dé
portés décédés, sans condition d'âge, par

: Mme Oyon, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de ré
solution de MM. Carcassonne et Thomas, que
j'ai l'honneur de rapporter devant vous, a
pour objet de supprimer la clause restrictive
qui ne permet pas aux ascendants, ou, à dé
faut, à a'autres ayants cause, quel que soit
leur lge, de recevoir la prime de 8.000 F
aux ascendants ou, ii défaut, aux autres
ayants cause que s'ils avaient atteint l'âge
de cinquante-cinq ans pour la mère et de
soixante an? pour le père. à la date du 18 oc
tobre 19 15, conformément <i l'ordonnance du
3 irars 1915, n° 45-'t22 (Journal officiel du
i rws foi">, page 1135 et rectificatif du.Jour-
nal officiel du 13 mars, page 1308 (pensions
lux ascendants).
Or. mesdames et messieurs, nous savons

que beaucoup de déportés non rentrés aidaient
h v vre des parents atteints d'in'irmités, qui
n'ont cependant pas atteint l'âge prévu par
les textes et pour lesquels cette prime consti
tuerait un léger dédommagement, en atten
dant la pension ii laquelle ils auront droit à
cinquante-cinq ans pour la mère et h soixante
ans ' pour le père.
Si le pays ne doit pas oublier les sacrifi

ce- librement consentis par ses enfants, il se
doit aussi d'adoucir l'existence des parents
souvent sans ressources et c'est pourquoi
mesdames et messieurs, votre commission des
pensions unanime vous demande d'adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République demande au
Gouvernement de prendre les dispositions né
cessaires pour que les primes de déportation,
lorsque les déportés sont décédés, soient
payées aux ascendants — à défaut d'autres
ayants cause — sans aucune condition d'âge
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PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, ten
dant u autoriser le Gouvernement à rati
fier: 1° l'arrangement de Neuchâtel, du
8 février 1917 ; 2» l'accord franco-américain,
du i avril 1917, relatifs à la conservation et
à la restauration des droits de propriété
industrielle atteints par la deuxième guerre
mondiale, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commer-

! claies.)
Paris, le 12 juillet 1917.

Monsieur le président,
Dans sa 2a séance du 11 juillet 1947, l'As

semblée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un proet de loi tendant & autoriser
le Gouvernement à ratifier: 1° l'arrangement
de Neuchâtel, du 8 février 1917; 2» l'accord
franco-américain, du 4 avril 1947, relatifs à
la conservation et i la restauration des droits
de propriété industrielle atteints par la deu
xième guerre mondiale.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce

projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien
bien saisir, pour avis, le Conseil de, la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HEUHIÛT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1". — Le Président de la République
est autorisé à 'ratifier:
1° L'arrangement signé h Neuchâtel le

8 février 1917" concernant la conservation ou
la restauration des droits de propriété indus
trielle atteints par la deuxième guerre mon
diale ; ensemble le protocole de clôture signé
l la même date h Neuchâtel;
2° L'accord franco-américain signé \ Was

hington le 4 a\ril 1917, concernant la restau
ration de certains droits de propriété indus
trielle atteints par la deuxième guerre mon
diale.

Art. 2. — Une copie authentique de l'arran
gement et du protocole de Neuchâtel et l'ac
cord franco-américain demeurera annexé à

ta présente loi.
Art. 3 — Les dispositions de l'accord signé

ii Washington le 4 avril 1917, relatives aux
brevets d'invention, sont applicables en
France et dans les terriloiies de l'Union fran
çaise aux ressortissants français et aux ci-
tyens de l'Union française, ayants-cause de
ressortissants des Etats-Unis susceptibles de
bénéficier dudit accord.
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PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à modifier l'article 7
de l'acte dit loi du 25 septembre 1941 pres
crivant un recensement général et per
manent des propriétaires de véhicules auto
mobiles et de leurs remorques, transmise
par M le président de l'Assemblée natio
nale â M. le président du Conseil de la Ré
publique (1). — (Renvoyée à la commission
de la jusilice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale.)

Paris, le 12 juillet 1947.
Monsieur le président,

Dans sa deuxième séance du 4 juillet' 1917,
l'Assemblée nationale a adopté une proposition
de loi tendant à modifier l'article 7 de l'acte
dit loi du 25 septembre 1941 prescrivant un
recensement général et permanent des pro-
uriétaires de véhicules automobiles et leurs
remorques

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IfEnnioT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit: v

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'artic'-1. 7 de l'acte dit
loi du 25 septembre 1941 est abrogé et rem
placé par les dispositions suivantes:

« Les contraventions aux dispositions de
la présente loi seront constatées par des pro
cès-verbaux et punies conformément aux dis
positions de l'article 475 du code pénal. »
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PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à modifier les articles 3

1 et 6 de l'ordonnance du 18 novembre 1944,
modifiés par la loi du 27 décembre 1945,
instituant une Haute Cour de justice, trans
mise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil da
la République (1). — (Renvoyée à la com
mission de la justice et de législation ci
vile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 12 juillet 1947.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 9 juillet 1917, l'Assemblée

nationale a adopté une proposition de loi ten
dant à modifier les articles 3 et (i de l'ordon
nance du 18 novembre 1914, modifiés par la
loi du 27 décembre 1915, instituant une llauto
Cour de justice.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agrée;;, monsieur le président, l'assurancJ

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IlEnnjoi.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'article 3 de l'ordonnance dt
18 novembre 1914, modifié par la loi du 27
décembre 1915, est abrogé et remplacé par
les dispositions suivantes:

« La Haute Cour de justice est composéa
de vingt-sept membres, dont un président,
deux vfee-présiaents et vingt-quatre jurés.

« Le président et les deux vice-présidents,
ainsi que deux vice-présidents suppléants,
sont élus par l'Assemblée nationale parmi
ses membres.

« L'Assemblée nationale établit, selon les
règles de la représentation proportionnelle,
une liste de quatre-vingt-seize députés choi
sis par leurs groupes respectifs.

« Avant l'ouverture de chaque session, le
président de la Haute Cour de justice procède
au tirage au sort, parmi les noms figurant
sur la liste prévue à l'alinéa précédent, «u
jury de jugement composé de vingt-quatre ju
rés titulaires, en respectant le principe de la
représentation proportionnelle des groupjs de
l'Assemblée nationale.

« Le tirage au sort de \ingt-quatre jurés
suppléants est effectué dans les mêmes condi
tions.

« En cas d'empêchement ou de ciéfaiilance
d'un juré titulaire, le président de la Haute
Cour de justice assure le remplacement de
celui-ci par un juré suppléant appartenant
au même groupe et en suivant l'ordre au
tirage au sort.
« Si tous les jurés d'un même groupe sont

défaillants, le jury est complété par les juré?
suppléants appartenant aux autres groupes,
en suivant l'ordre du tirage au sort et selon
les règles de la représentation proportion
nelle.

« Si une affaire doit occuper plusieurs au
diences, le président désigne, pour chaque
groupe, et en suivant l'ordre du tirage au
sort, un ou plusieurs jurés suppléants qui
assisteront aux débats.

« En cas d'empêchement du président, la
Haute Cour de justice est présidée par le pre
mier vice-président et à défaut par le deuxiè
me vice-président. Le premier et éventuelle'
ment le deuxième vicerprésident suppléant
remplaceront les vice-présidents titulaires.(1) Voir le n°: Conseil de la République,

314 (année 1917).
(1) Voir les n os : Assemblée nationale (lre lé-

gisl.) , 1786, 1509 et in-S° 250.

(1) Voir les n° s : Assemblée nationale (lre lé-
gisl.), 700, 16G6 et in-S» 229. (1) Voir les n° s : Assemblée nationale (lr<

législ.), 1202, 1227, 1054 et in-8° 212.
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« Les modalités du tirage au sort des jurés
titulaires et des jurés suppléants seront fixées
par décret. »
Art. 2. — L'article 6 de l'ordonnance du

48 novembre 19ii est complété par un alinéa
ainsi conçu:

« .Un greîfier-cïief est affecté à celte com
mission. a

9
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RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale; modifiant .'art.-
cle 595 du code d'instruction crmiieile, par
M. Colardeau, conseiller de la Républi
que (1).

Mesdames, messieurs, l'article 593 du code
fl'instiuet.on criminelle prévoit nue les cm-
damnations effacées par la réhabilitation ne
figureront plus sur le bulletin n° 3 du casier
judiciaire.
Mais l'article 619 du même code dispose que

seules les personnes condamnées par un tri
bunal français pourront cire réhabilitées.
Ainsi donc, les condamnations françaises

seulement pourront disparaître du . bulletin
n° 3 puisque, seules, elles peuvent donner
lieu h réhahil.ta'ion, tandis qu'y figureront à
tout jamais les peines prononcées à l'étranger.
Cette anomalie suffit à justifier le projet de

loi qui vous est soumis, car il est inadmis
sible qu'une décision française puisse être
effacée alors qu'une condamnation étrangère
ferait une tâche indélébile.

11 est vrai que ce ne sont pas les condam
nations prononcées dans tous les pays étran
gers qui figurent au bulletin n° 3, étant donné
qu'avis de ces condamnations D'est transmis
que par les Etats ayant signé avec la France
une convention de réciprocité.
Mais ceci ne fait qu'ajouter à la confus'on:

selon qu'il aura été condamné dans un pays
ou oans un autre, un individu produira un
bulletin mentionnant ou ne mentionnant pas
la condamnation dont il aura été frappé.
Sans doute, les décisions pénales étrangères

n'ont, en France, aucune force .ni aucun effet
juridique et les bulletins n'ont pour but que
de renseigner les autorités qui savent en faire
tel cas que de droit. Il en va dilféremmenl
quand l'intéressé doit produire l'extrait de
son casier judiciaire à un organisme privé ou
à un employeur éventuel: la mention d'une-
condamnation, même prononcée à l'étranger,
produit toujours un très fâcheux effet.

. Tout ceci est évident au point qu'on peut
se demander comment notre législation con
fient une toile lacune.
La loi du 5 août 1399 (modifiée par les lois

des 11 juillet 1900 et 23 mars 1908) en son
article 7 (n» 3) prévoit que les condamna
tions prononcées à l'étranger pour des faits
que la loi ne pun'îsail pas ne figureraient pas
au bulletin n» 3. En outre, l'article 8 de cette
même loi permettait qu'à l'expiration de cer
tains délais fussent effacées du bulletin n° 3
les condamnations basées sur des faits prévus
par la loi française, mais ne ne pouvaient
donner lieu à réhabilitation parce que pro
noncées par un tribunal étranger.
Grâce a ces dispositions et sans avoir ob

tenu la faveur de la réhabilitation, une per
sonne condamnée à l'étranger pouvait pro
duire un bulletin vierge de toute inscription.
Cela n'est plus possible, la loi considérée

ayant été abrogée par l'ordonnance du 13 août
19i5 qui crée une situation à laquelle il con-
yient de remédier sans retard.
Le procédé le plus simple paraît bien con

sister à décider que dorénavant ne figureront
au bulletin n» 3 que les seules condamnations
prononcées par les tribunaux français.
Ainsi disparaîtront les anomalies signalées

et pourra le conoamné réhabilité produire un
extrait de casier judiciaire ne portant trace
d'aucune condamnation.

C'est pourquoi votre commission de la jus-
txe et de législation civile, cr'niinelle et com
merciale vous propose d'adopter le projet de
loi dont la teneur suit: .

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 595 du code
d'instruction criminelle est modifié ainsi qu'il
su :

« Art. 595. — Le bulletin no 3 est le relevé
des condamnations à aes peines privatives de
liberté prononcées par un tribunal français
pour crime on délit. Il indique... »

(Le reste sans changement.)
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant !t
imiter le Gouvernement à prendre les me
sures utiles pour aider les départements et
les communes effectuant des dépenses de
« déneigement » sur leurs chemins dépar
tementaux et vicinaux, présentée par - M.
Marintabouret et les membres du groupe
du rassemblement des gauches républicai
nes. conseillers de la République. — (Ren
voyée à la commission de l'intérieur [admi
nistration générale, départementale et
communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le Parlement a tou
jours favorablement accueilli — et à juste
litre — les demandes faites par certaines ré
gions ayant eu à souffrir gravement des cir
constances atmosphériques exceptionnelles
tels que -le gel, la grêle, la foudre, les inon
dations, etc...

11 a estimé, après examen, qu'il convenait
d'aider, en pareille occasion, les collectivité»
locales dont les ressources budgétaires se
raient trop lourdement grevées par la répa
ration des dommages subis.

■ Notre .proposition de résolution a justement
pour objet de demander au Gouvernement
de faire cesser une situation rie cet ordre.
moins apparente peut-être, parce qu'elle est
moins « spectaculaire », mais certainement
plus importante en raison de sa périodicité
dans le temps et dans l'espace.
Il s'agit des dépenses dites de « déneige

ment » que doivent s'imposer un nombre im
portant de départements et de communes pour
déblayer, durant l'hiver, leurs chemins dépar
tementaux et communaux et des charges sup
plémentaires — non compensées — qui en
résultent pour les budgets de ces collectivités.
Nous croyons inutile de souligner l'impor

tance qui s'attache à ce problème' d'assurer
en tout temps la circulation routière dans
ces régions, la plupart à haute altitude.
C'est, à notre avis, un facteur essentiel:

non seulement pour maintenir les agricul
teurs à la terre en leur rendant possible
l'activité économique, indispensable à leur
profession, mais encore parce qu'il condi
tionne l'existence même de tous les habi
tants dans le sens le plus rigoureux et le
plus exact du terme.
Or, il n'existe au budget national aucun

chapitre, aucun article, aucun paragraphe —
si modeslo soit-il — qui tienne 'compte de
cette « calamité » périodique sévissant trois
ou quatre et même cinq mois de l'année sur
au moins vingt départements français et qu'on
appelle la neige — car les subventions ou la
participation de l'État aux dépenses des col
lectivités locales sont attribuées d'après le
barème ou la formule appliqué uniformément
dans toute la France sans qu'intervienne au
cune considération de cette nature.
De ce fait, les départements et les com

munes cités plus haut, doivent obligatoire
ment imputer la totalité des dépenses de
« déneigement » sur leurs propres ressources
budgétaires et les crédits prévus pour l'entre-'
tien des chemins sont ainsi largement enta
més chaque année sans qu'aucune améliora
tion réelle « d'entretien » ne soit vraiment
obtenue.

Les sommes consacrées au déneigement
chaque jour plus importantes tant en raison
du prix élevé des engins utilisés (tracteurs,

chassa-neige), que de leur entretien et fone»
tionnement (essence, réparation), ' sans
compter l'accroissement des salaires du per
sonnel employé.
Nos assemblées départementales et commu

nales se trouvent maintenant placées •devant
un dilemme angoissant:
1° Ou restreindre les dépenses de « dénei

gement » afin de sauvegarder un minimum
fe ressources nécessaires à l'entretien des
voies de communication durant l'été.
Mais c'est alors des semaines d'isolement

total de certaines communes pendant l'hiver,
avec toutes les conséquences redoutables qui
en résultent (plus de service médical possi
ble, plus de fréquentation scolaire, etc...)
2° Ou assurer un déneigement relatif, mais

ne plus pouvoir subvenir à l'entretien, même
précaire, de chemins établis dans des régions
particulièrement difficiles en raison de l'al
titude, du climat ou du relie/ du sel et c-e-

• pendant essentiels pour y maintenir des
Français attachés à leur terre natale.
C'est parce que cette situation ne peut se

prolonger longtemps sans avoir de graves
répercussions sur le plan dOmograpbitj-tie et
financier pour un nombre important de dépar
tements et de communes, que nous avons
voulu vous en saisir.

Et c'est pour obtenir une solution d'équité,
que nous vous demandons d'adopter la pro
position de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement:

1° A examiner la situation des départe
ments et des communes obligés de prélever
sur leurs crédits normaux d'entretien des
chemins départementaux et communaux les
dépenses spéciales de a déneigement » pour
assurer les moyens de communication et la
circulation routière indispensables à la vie
normale de la populaton;
2° A étudier toules mesures susceptibles

de compenser équit aitement la charge parti
culière et permanente ainsi créée au pri
ment- desdites collectivités.

ANNEXE N° 426

(Session de 1947. — Séance du 17 juillet 1947.)'

PROPOSITION DE LOI tendant à faire bénéfi
cier les militaires de tous grades qui ont
participé à la guerre 1939-1945 d'une retraite
proportionnée à la durée de leurs services,
présentée par M. Vourc'h -et- les membres
du groupe du mouvement républicain po
pulaire, conseillers de la République, et
tarnsmise au bureau de l'Assemblée- natio

. nale conformément à l'article 14 de la Cons»
titution. •

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 11 avril
1920, loi de reconnaissance nationale, a permis
après la guerre de 1914-1918 aux Hitlrtaires
de tous grades de réunir leurs services de
guerre et d'avant guerre et de bénélicier ainsi
soit d'une retraite d'ancienneté, soit -d'une
retraite proportionnelle, suivant la durée ce
ces services.

Toutefois, seuls avaient été admis à la re
traite proportionnelle d'officier, les officiers
sertis de la troupe. Les officiers -provenant
après concours, des écoles de sous-officiers et
des grandes écoles militaires n'en avaient

j pas bénéficié.
I Mais l'article 101 de la loi du 31 décem
bre 1937 est venu apporter une juste répara
tion, conformément aux principes fondamen
taux de nos institutions républicaines qui
interdisent toute distinction d'origine entre
les citoyens français et exigent qu à services
égaux correspondent des droits égaux.
Le Parlement, en votant la loi du 16 avril

1920 et la loi complémentaire du 31 décem
bre 1937 a voulu témoigner sa gratitude à
ceux qui, en 1911-1918, ont combattu pour le
pays. Il est des Français qui firent cette
première grande guerre et qui ont pris de
nouveau du service durant la guerre de 1039-
1915, en s'engageant dans les forces françaises
libres ou dans les forces françaises de Tinté-

(1) Voir les n°! : Assemblée nationale
(lr« législ.), 240, 1397 et in-8° 181; Conseil de
ia République: 371 (année 1917),
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rieur. Notre Parlement se doit de témoigner
à ce; combattants de 1939-1915 une reconnais
sance au moins égale à celle qu'il témoigna
par la loi de 1920 et -celle de 1937 aux com-
mttants de 1914-1918.

Il est un petit nombre d'officiers de réserve
qui furent appelés en 1937 à servir en situa
tion d'activité sous le régime de la loi de
finances du 31 décembre 1936; l'article 8 du

' décret du 10 juin 1937 stipulait: « ...les condi-
• lions dans lesquelles les officiers de réserve
autorisés à servir en situation d'activité pour
ront être admis définitivement dans les cadres
actifs feront l'objet de dispositions ultérieu
res ». Et malgré cette promesse, bien qu'ils
aient pris part à la lutte, soit en ralliant les
forces françaises libres, soit en rejoignant les
forces françaises de l'intérieur, bien que quel
ques-uns d'entre eux réunissent plus de quinze
années de services effectifs et de nombreuses
campagnes, ils ont été rendus à la vie civile
sans pouvoir bénéficier d'une retraite soit
d'ancienneté ou proportionnelle
En revanche, la loi de dégagement des

cadres du 5 avril 1946 attribue aux officiers
d'active l'avantage d'une retraite proportion
nelle s'ils ont effectué quinze années de ser-

■ vice, tenu compte de cinq années de service
civil. En sont bénéficiaires, sans distinction,
ceux qui ont mal servi le pays, comme ceux
qui n'ont pas rejoint les forces françaises
libres ni les forces françaises de l'intérieur,
ou qui n'ont pas répondu à l'ordre de mobi
lisation du 9 juin 1944.
I! serait paradoxal et injuste que le béné

fice accorde aux uns ne soit pas attribué aux
autres.

Pour remédier à ce paradoxe, à cette injus
tice, un texte législatif est nécessaire. C'est
la raison d'être de la présente proposition
de loi.

Il n'a pas été possible de dénombrer exac
tement les éventuels bénéficiaires de la pré
sente loi. Les militaires qui par les lois de
19:10 et 1937 susindiquées purent prétendre
au bénéfice de la retraite proportionnelle
furent au nombre d'environ 500. Nous avons
lieu de croire que les militaires appelés à
bénéficier de la présente loi seront beaucoup
moins nombreux.

L'article 2 de la proposition précise en effet
que seront exclus de son bénéfice les mili
taires qui, à partir du 8 novembre 1942, auront
cru devoir s'abstenir de prendre du service
dans les forces françaises combattantes ou
dans les forces françaises de l'intérieur.
L'article 3 précise, d'autre part, que les

militaires prisonniers de guerre pourront bé
néficier de cette loi; mais sous la réserve
que leur attitude en captivité aura été irré-
piçchable au point de vue national.
En conséquence, nous demandons d'adop-

Jec la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les dispositions de la loi du
1G avril 1920 et de l'article 101 de la loi du
31 décembre 1937 sont étendues aux militaires
de tous grades ayant participé à la guerre
de 1939*1945, en vue de bénéficier d'une re
traite proportionnelle s'ils ont la totalité au
moins de quinze années de services effectifs.
Art. 2. — Le service de guerre ne comptera

à partir du 8 novembre 1942 que s'il a été
accompli dans les forces françaises combat
tantes ou de l'intérieur.

Art. 3 .— Les militaires prisonniers de
guerre pourront bénéficier de la présente loi,
sou-; réserve que leur attitude en captivité
aura été irréprochable au point de vue na- i
tional.

ANNEXE N° 427

cession de 1947. — Séance du 17 juillet 1947.)

UAPPORT fait au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur les proposi
tions de résolution: 1» de' M. Chaumel et
plusieurs de ses collègues, tendant à inviter
IR Gouvernement à codifier la législation
économique; 2» de M. Laffargue et plusieurs
de ses collègues, tendant à inviter le Gou
vernement à créer une commission de sim

plification des réglementations et contrôles
.économiques en vigueur en France métro
politaine et d'outre-mer; 3° de M. Delfortrie
et plusieurs de ses collègues, tendant à in
viter le Gouvernement à procéder d'urgence
à la fusion des diverses administrations éco
nomiques, par M. Paul Duclercq, conseiller
de la République (1). <,

Mesdames, messieurs, votre commission a
été saisie des trois propositions de résolution
n° 78, tendant à codifier la réglementation
économique n° 293, tendant h créer une com
mission de simplification des réglementations
et contrôles économiques, et n° 401, tendant
à fusionner les administrations économiques.
Bien qu'il s'agisse là de trois propositions

dstinctes, il est apparu que non seulement
elles obéissaient toutes à un môme, souci de
simplification de la législation et de l'organi
sation économique, mais encore qu'elles se
complétaient heureusement de telle manière
qu'elles constituent, en définitive, un tout
parfaitement cohérent.
C'est pourquoi nous avons estimé qu'il était

préférable pour la clarté et l'efficacité des dis
cussions du Conseil de la République, de les
grouper dans un rapport commun.
La proposition n» 78 de M. Chaumel et de^

membres du mouvement républicain popu
laire invite le Gouvernement à « procéder
à une codification des textes législatifs et ré
glementaires qui régissent, de façon éparse
et sans coordination, la matière des infrac
tions économiques, de leur recherche et de
leurs sanctions ».

1l faut bien reconnaître, en effet, que si
les deux ordonnances 45-1483 et 45-1484 du
30 juin 1915 relatives à la constatation, la
poursuite et la répression des infractions,
constituent une codification de la législation
en matière de prix et d'un certain nombre
d'infractions économiques, il subsiste encore
une quantité considérable de lois et décrets
qui, bien que quelquefois contradictoires ou
faisant double emploi, n'ont jamais été réunis
en un document unique faisant ressortir clai
rement les devoirs et, partant, les droits de
chacun, ainsi que les limites du contrôle éco
nomique, variables suivant la conjoncture, et
les sanctions encourues.
Il en est ainsi, notamment de tous les

textes concernant la répartition des produits
industriels et ceux relatifs à la collecte, la
répartition et le rationnement des produits
alimentaires.

La liste suivante paraît être la meilleure
démonstration de l'éparpillement de cette lé
gislation.
I. — Lois et décrets d'ordre général régle

mentant la répartition des produits industriels.
Décret du 16 juin 1941. — Décisions des ré

partiteurs prononçant des transferts de pro
duits industriels.

Loi du 27 mal 1942 portant interdiction pour
les fabricants et commerçants de subordonner
la vente des produits à une fourniture d'ob
jets.
Loi du 19 janvier 1943 portant réorganisa

tion de la répartition des produits industriels.
Arrêté du 17 juin 1913 sur la production des

produits finis industriels
Loi du 1er juillet 1943 relative à la réparti

tion de l'électricité.
Loi du 29 juillet 1943 réglant le contrôle cl

la répression des infractions en matière de
répartition des produits industriels.
Loi du 4 février 1944 modifiant la loi du

29 juillet 1943 réglant le contrôle et la ré
pression des infractions en matière de répar
tition des produits industriels.
Ordonnance du 22 juin 1944. — Répartition

des produits industriels.
Loi du 20 juillet 1944 tendant à faciliter la

répartition des produits industriels.
Ordonnance du 16. janvier 1945. — Déclara

tion des stocks de produits industriels.
Ordonnance du 2 novembre 1945. — Habili

tation des agents de la direction générale
du contrôle économique à la recherche et à la
constatation des infractions en matière de ré
partition et de rationnement des produits in
dustriels.

Loi du 26 avril 1946 portant dissolution d'or
ganismes professionnels et organisation pour
la période transitoire de la répartition des
produits industriels.

Loi du 11 mai 191G sur les programmes d»
production.
Loi (tu 7 octobre 1946 (articles 1G8-1C9) por

tant ouverture et annulation de crédits sur
l'exercice 1946.

.Décret du 27 février 1947 portant règlement
d'administration publique pour l'application
en ce qui concerne les activités relevant du
ministère de la production industrielle de la
loi n° 46-995 du 11 mai 1946 sur les program
mes de production.
Loi du 9 avril 1947 modifiant la loi du 23

avril 1946 portant dissolution d'organismes
professionnels et organisation, pour la période
transitoire, de la répartition des produits in
dustriels.

« II. — Lois et décrets réglementant l'or
ganisation, la collecte et la distribution du
ravitaillement.

Loi du 11 juillet 1938 sur l'organisation de
la nation pour le temps de guerre (art, 40).
Décret-loi du 1er septembre 1939 sur le ra

vitaillement général.
Décret du 27 octobre 1939 relatif aux grou

pements d'achats et de répartition des den
rées alimentaires et produits agricoles.
Décret du 29 février 1940 sur la réglemen

tation des restaurants, et loi du 22 mars 1941.
Décret du 29 février. 1940 relatif au recense

ment de la populatïbn et à la distribution
des cartes de rationnement.

Décret du 29 février 1940 portant réglemen
tation de la vente du bétail.
Décret du 29 février 1940 portant réglemen

tation de la vente du bétail.
Décret du 29 février 1910 portant réglemen

tation des boulangeries et pâtisseries, modifié
par les lois du 28 juillet 1910 pour le pain,
30 juillet 1940 pour la pâtisserie, 17 septem
bre 1910, 17 septembre 1941 sur la répression
des infractions en matière de blé, céréales,
farines et pain.
Décret du 2G août 1940 portant homologa

tion des règlements des G. 1. L.
Loi du 17 septembre 1940 sur la distribution

des produits et denrées soumis à des mesures
de rationnement modifiée par la loi du 17 juil
let 1941, et décret du 17 septembre 1910 rela
tif au rationnement de certaines denrées mo
difié par le décret du 15 mars 1943.
Loi du 17 septembre 1940 établissant les

sanctions relatives aux infractions commises
en matière de carte d'alimentation, modifiée
par la loi du 2 février 1942, toujours en vi
gueur en ce qui concerne la qualification de
l'infraction.

Loi du 18 septembre 1940 sur l'échange blé
contre farine et blé contre pain.
Loi du 27 septembre 1940 portant organisa

tion de la répartition des produits agricoles et
denrées alimentaires.
Loi du 8 décembre 1940 sur la circulation.
Loi du 5 mai 1941 sur les commissions

d'achat.

Loi du 5 juillet 1941 sur l'organisation du
marché des céréales secondaires.
Loi du 8 août 1941 sur la production et l'uti

lisation des oléagineux.
Loi du 27 septembre 19il portant création

du C. N. I. V. modifiée par la loi du 15 février
1943 et 24 mars 1944.
Loi du 3 octobre 1941 relative aux déclara

tions exigées des agriculteurs.
Loi du 16 octobre 1941 sur le contrôle des

produits alimentaires (décret d'application du
28 octobre 1941).
Loi du 23 octobre 1941 sur l'organisation du

ravitaillement dans le cadre national, régional
et départemental (décret d'application du 13
février 1942).
Loi du 17 décembre 1941 sur les infractions

en matière .de blé complétée par la loi du
21 mars 1942 et modifiée par les lois du 18 fé
vrier 1943, 8 octobre 1943 et 28 juin 1943.
Loi du 20 février 1942 relative à la com

mercialisation de certaines denrées.
Loi du 16 avril 1942. — Restrictions à l'aba-f

tage des vaches gestantes et animaux ma
lades.

Loi du 12 juin 1912 réprimant la perte et la'
détérioration de denrées alimentaires.
Loi du 13 aotlt 1942 sur le ravitaillement en

vin de la métropole, validée par ordonnance
du 21 mai 1945.

Loi du 5 novembre 1943 sur les amend.-s
en matière de déclaration, de livraison et du
collecte des produits agricoles nécessaires au
ravitaillement.

Loi du 21 mars 19'i4 sur la récupération des '
suifs

(1) Voir les- nos; Conseil de la République,
78, 293, 401 (année 1917),
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Loi du 11 octobre 1941 aggravant les p :ines
en matière de contrefaçon de litres d'alimen
tation, modifiée par la loi du 2 février tyi2.
Ordonnance du 17 juillet 1945 (n° 43-1560)

portant création d'un service provisoire de
{'économie laitière. .
Ordonnance du 17 juillet 19i5 (n° 45-1581)

Bur le ravitaillement en lait et eu produits
laitiers.
Ordonnance' du 12 septembre 1945 portant

modification des conditions d'achat à la pro
duction ou bétail de .boucherie et de char
cuterie.
Ordonnance du 12 septembre 1945 portant

dissolution du C.N.I.V. -, __ A
Ordonnance du 17 octobre 1945 relative à

la fabrication et à la vente du pain.
Ordonnance du 19 octobre 1945 portant re

m'.se de certaines amendes en matière d'im
position, de livraison et de collecte .
Ordonnance ou 19 octobre 1945 (n® 45-2450)

portant interdiction d'utiliser le pain et les
céréales pour la nourriture des .animaux.
Décret du 27 décembre J945 portant réta

blissement de la carte de pain.
Loi du 14 mai 1946 concernant la répress'on

des infractions au ravitaillement (abrogée par
la ini n° 47-587 du 4 avril 1947).
Décret n° 46-1342 du G juin 1940 relatif au

renouvellement et au contrôle des cartes in
dividuelles d'a'.imentation.
Loi du i octobre 1945 (n° 46-2140) accordant

à l'État un droit d'acquisition prioritaire sur
les denrées alimentaires.
Loi du 4 octobre 1940 (no 4G-2141) relative

à h répession de certains crimes contre le
ravitaillement de la nation.
Loi du 4 octobre 1946 (no 46-2152) donnant

au ministre du ravitaillement des pouvoirs
exceptionnels pour déférer à la justice les au
teurs d'infractions à la législation fur le ravi-
LaiHement (non appliquée).
Décret du 7 janvier 1947 mettant hors de

rationnement les succédanés de café, la chi
corée et le malt d'orge torréfhi.
Décret du 10 Janvier 1917 portant création

de* conseils, dc la viande.
Décret du 20 février 1917 portant organisa

tion du marché du poisson de mer
Loi no 47-650 du 9 avril 1947 instituant une

carte d'ach'eteur pour les professionnels du
Détail et de la viande.
Décret du 17 avril 1917 relatif à la restriction

de la consommation de la viande.
Une codification de cet ensemble en tm

seul document constituerait à n'en pas dou
ter, un progès considérable et faciliterait 'à
la fois la tâche des assujettis et celle de l'ad
ministration.

EI'e éviterait bien de vaines discussions où
chacun se réfère à des textes différents et
el minerait l'excuse trop souvent invoquée de
S'ignorance ou de l'incompréhension de textes
nombreux et confus.
Votre commission na peut donc que vous

recommander d'accepter cette proposition de
j'ésolution.

Elle doit cependant admettre que l'applica
tion d'une mesure aussi souhaitable se heurte
fi la complexité eu système économique ac
tuel, en nèïie temps que sa portée est limi
tée par les conflits de compétence résultant
de la multiplicité des administrations écono
miques.
Une simplification de tout l'appareil éco

nomique parait donc s'imposer.
C'est l'objet de la proposition n° 293 pré

sentée par M. Laffargue et des membres du
ras.-eiiblement des gauches républicaines et
de la proposition n® 401 présentée par M. Del
fortrie et les membres des républicains in
dépendants. En effet, la première, après avoir
souligné les inconvénients qui résultent du
trop grand nombre de textes réglementaires,
confie à une commission composée de repré
sentants des administrations et des intéressés,
qui nous paraissent devoir être les organisa-
lions professionnelles, les syndicats, compé
tents et les consommateurs, le soin de propo
ser les simplifications qui s'imposent, quelle
que soit l'étendue du contrôle économique.
Ces principes concernent:
1® La politique du Gouvernement, elle-

même, aspect interne du problème;
2® La réorganisation administrative et la

coordination des réglementations, aspect ex
terne du problème.
a) Liberté de certains secteurs et contrôle

ces activités essentielles.

Réforme du mode de fixation des prix;
J£ç[Uilibre entre les prix fixés;

Réforme de l'appareil des sanctions écono
miques.
b) simplification des méthodes administra

tives, en évitant dans toute la mesure du
possible, le formalisme bureaucratique et en
s'assurant le concours des professionnels;
Coordination des réglementations existan

tes ;
Coordination des administrations.
En ce qui concerne l'aspect interne du pro

blème, votre commission estime qu'il est,.en
effet, utile d'imposer des contraintes au pays
quand cela ne s'avère pas indispensable et
qu'il est préférable de 'bien contrôler un cer
tain nombre de branches économiques que
de vouloir les contrôler toutes avec des effec
tifs de fonctionnaires insuffisants pour une
telle tâche.

Adoptant ce- principe, elle laisse cependant
h un autre débat le soin de définir les bran
ches qui devront bénéficier de la liberté ou
supporter les contraintes ainsi que les con
ditions économiques qui déterminent la né
cessité dans des circonstances données, par
exemple pénurie ou surproduction, d'un con
trôle ou d'une orientation de la production
et des prix. -
Elle estime également que le système do

fixation des prix, tel qu'il s'exerce actuelle
ment, doit être revisé en tenant compte de
l'ensemble du marché d'me catégorie de
produits et des prix de revient des entreprises
fonctionnant dans des conditions satisfaisan

tes afin de ne pas faire supporter au pays
la charge de la mauvaise organisation ou la
productivité insuffisante de certaines d'entre
elles.
Les marges de distribution paraissent, aussi,

devoir être fixées avec plus de netteté et de
clarté afin d'éviter leur superposition de fait.
Quant à l'équilibre des prix fixés, il est

éminemment souhaitable de le restaurer, la
relativité de ceux-ci, totalement méconnue
depuis la guerre, étant une des causes essen
tielles du déséquilibre de la production et
de la répartition.
C'est ainsi que les coefficients de hausse

par rapport à 1938 sont les suivants, au 1 er
mars 1947, pour un certain nombre de pro
duits essentiels dont les prix étaient à peu
près en équilibre les uns par rapport aux au
tres à cette époque:
Blé, 5; orge, 12; pommes de terre (libre),

15; bœuf, lre qualité (sur pied), 14; bette
raves (taxé), 7; porc, lr« qualité (sur pied),
17; lait taxé (prix moyen), 11; poulet vif, 14;
œufs (prix de février), 15; fonte, 5.5; ciment,
5; -coton, 7; laine, 5; chanvre, 12; bois de
mine, 4; rayonne, 4.
Ce déséquilibre, en effet, provoque des de

mandes ou des offres anormales par rapport
à la valeur et à l'utilité des produits.
Enfin, le régime des sanctions paraît devoir

être en même temps revisé. Tout en respec
tant les principes traditionnels de notre droit,
elles devront être rapides et sévères afin d'as
surer l'efficacité des mesures prises par le
Gouvernement et de convaincre l'opinion que
les droits du consommateur et de l'utilisa-

leur sont énergiquement défendus chaque
fois que cela est" nécessaire.
Votre commission s'est également pronon

cée pour les mesures touchant à l'aspect ex
terne du problème et vous recommande d'in
viter le Gouvernement à réduire au maximum
le formalisme bureaucratique en évitant toute
paperasserie superflue grâce u la codification
des réglementations- et u la coordination des
administrations.
Cette dernière condition de l'allégement des

contraintes et de l'efficacité de la politique
économique fait d'ailleurs l'objet de la pro
position no -401 de M. Delfortrie qui tend à
procéder à la fusion au sein du ministère
de l'économie nationale des principales ad
ministrations économiques.
Il est bien évident, en effet, que la multi

plicité des administrations qui est devenue
la règle, depuis la libération nuit à la coordi
nation et à l'harmonie de leurs efforts qui
s'exercent le plus souvent en sens contraire,
qu'elle contraint les assujettis à des cascades
de contrôles divergents dont l'objet est sou
vent identique et qu'en tout cas tant que
les renseignements recueillis par les uns et
les autres seront conservés par eux au lieu
d'être concentrés dans , une même main, il
ne faudra guère compter sur la mise en
oeuvre d'une politique économique reposant
sur des bases véritablement solides et celà
quelle que soit l.a forme de cette politique.

Enfin, il semble, et ce n'est pas le moindres
avantage, que les compressions d'effectifs
pratiquement impossibles dans l'état actuel
de l'organisation administrative, pourraient
être ainsi plus aisément réalisées, la nouvelle?
administration étant conçue pour disposer dei
moyens infiniment plus efficaces et plus réa
listes que ceux qui sont à la disposition de$
services dispersés existant actuellement.
La mesure proposée nous paraît donc sou*

haitable et votre commission ne saurait trop
insister auprès du Gouvernement pour qu'il
mette en œuvre son application dans les
moindres délais.

Les trois résolutions qui sont proposées à
1 approbation du Conseil de la République
semblent devoir emporter une large adhésion
pour les motifs qui viennent d'être indi
qués.
Cependant; afin de les grouper en tm en

semble cohérent et dans un pur souci de
forme, votre commission vous propose d'adop
ter la proposition de résolution unique sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou*
vernement à constituer immédiatement une
commission de réforme et de simplification
des règlements et contrôles économiques,
composée, de représentants des administra
tions et des intéressés en nombre limité.
Cette commission devra notamment:
1® Reviser les principes du système écono

mique actuel en les simplifiant tout en les
adaptant à l'évolution de la conjoncture;

2® Rassembler en un texte clair, unique,
les dispositions qui resteront en vigueur pour
régir les infractions économiques, leur re*
cherche et leur sanction;

3® Réaliser au sein du ministère de l'éco
nomie nationale, la fusion, en une seule di
rection, des administrations à caractère éco
nomique;
4° Proposer, dans un délai maximum de

deux mois, un plan de réforme cohérent
adapté aux circonstances.

ANNEXE N° 428
—— ^

(Session de 1947. — Séance du 17 juillet 1947.);
PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, portant ouverture de crédits sur
l'exercice 1947 en vue de l'attribution d'une
allocation spéciale forfaitaire aux fonction
naires civils ou militaires et agents de
l'État, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (i). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 17 juillet 1947.

Monsieur le Président,
Dans sa séance du 16 juillet 1947, l'Assem

blee nationale a adopté un projet de loi por
tant ouverture de crédits sur l'exercice 1947
en vue de l'attribution d'une allocation spé
ciale forfaitaire aux fonctionnaires civils ou
militaires et agents de l'État.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien ni'accuser r6-<

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le Président, l'assurance

de ma haute considéiation.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet do
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il est ouvert au ministre des
finances, au titre du budget ordinaire (ser
vices civils) dé l'exercice 1917, en addition
aux crédits qui sont et seront alloués pour cet •

(1) oir les no» : Assem>>!'-« nationale
(1™ légiil.), 1994 et in-8® 252. '
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exercice, des crédits s'élevant à la somme
.totale de 3.770 millions de francs et répartis,
par chapitre, ainsi qu'il suit:
Chap. 088. - Allocations provisionnelles aux

personnels de l'État en retrait, 3.800 millions
de francs.

Chap. 175. — Reclassement de la fonction
publique (allocations provisionnelles aux per
sonnels de l'État en activité), 9.970 millions
de francs.

Total égal, 13.770 millions de francs.
Art. 2. — Il est ouvert au président du

conseil des ministres, au titre du budget ordi
naire (dépenses militaires) de l'exercice 1917,
en addition aux crédits qui sont et seront
•allt-ués pour cet exercice, un crédit de 4.800
rrillinns de francs applicable au chapitre 104
i(nouveau) : « Allocation spéciale forfaitaire
aux fonctionnaires civils et militaires et gents
de l'État » de la section IV. — Services de
la défense nationale — du budget de la pré
sidence du conseil.

Art. 3." — Les crédits applicables aux dépen
ses des budgets annexes rattachés pour ordre
au budget ordinaire (services civils) pour
l'exercice 1917 sont majorés d'une somme
de 4.130 millions de francs applicable aux
chapitres ci-après:

Caisse nationale d'épargne.

Chap. 113. — Reclassement de la fonction
publique (allocations provisionnelles), 30 mil
lions de francs.

Postes, télégraphes et téléphones.

Chap. 1242. — Reclassement de la fonction
publique (allocations provisionnelles), 4.100
millions de francs.

Total égal, 4.130 millions de francs.
Art. 4. — Les crédits ouverts par les arti

cles précédents seront répartis entre les cha
pitres intéressés des budgets des différents
départements ministériels par des anOlés du
ministre des finances.

ANNEXE N° 429

«Session de 1917. — Séance du 17 juillet 1917.)

JEUPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à cons

- tâter la nuilité de l'acte provisoirement ap
plicable dit loi du 31 décembre 1941 portant
réquisition de main-d'œuvre pour les exploi
tations agricoles, par M. Dulin, conseiller de
la République (1).

Mesdames, messieurs, notre assemblée a
été saisie du projet de loi adopté, dans sa
[séance du 17 juin 1947, par l'Assemblée natio
nale, tendant à constater la nullité de l'acte
provisoirement applicable dit loi du 31 dé
cembre 1941 portant réquisition de main-
d'œuvre pour les exploitations agricoles.
La commission de l'agriculture, à laquelle

te projet de loi a été renvoyé, en a approuvé
les dispositions à l'unanimité.
Les mesures de réquisition collective de

ïous les exploitants et salariés agricoles et
te réquisition individuelle de main-d'œuvre
U'appoint, édictées par le décret du 23 fé
vrier 1910 et par l'acte dit loi du 31 décem-
tire 1941 étaient, avant tout, motivées par
Jà pénurie de main-d'œuvre due à la mobili
sation puis à l'absence d'un grand nombre
tle cultivateurs et de salariés agricoles, pri
sonniers de guerre en Allemagne.

Ces dispositions, qui, par ailleurs, visaient
'à interdire aux professionnels agricoles l'exer
cice de tout autre emploi rentraient bien dans
\U caore des mesures de recensemnt et de
«contrôle de la population imposées par l'occu
ltant.

La fin des hostilités, le retour de nos pri
sonniers et de nos déportés»- le rétablissement
«les institutions républicaines et notamment
Jà solennelle réaffirmation des droits et liber-
Jés de l'homme et du citoyen consacrés par

la Déclaration des droits de l'homme de 17S9,
nous font un devoir d'abroger ce texte dont
l'application est du reste tombée en complète
désuétude.
Au cours de la discussion de ce projet de

loi, votre commission de l'agriculture a une
fois de plus évoqué le grave problème que
pose, pour notre production et notre ravitail
lement, la pénurie de main-d'œuvre agricole.
Cette question sera, dans un très bref délai,
soumise dans son ensemble à votre examen.
Pour les raisons qui précèdent, la commis-

s'on de l'agriculture vous demande ^'adopter
le projet ce loi ci-dessous.

PROJET UE LOI

Art. 1 er. — Est expressément constatée lu
nullité des actes de l'autorité de fait se disant
Gouvernement de l'État français dits:
1» Loi du 31 décembre 1941 îrelative îà

la réquisition de main-d'œuvre pour les ex
ploitations agricoles;
2» Loi du 23 mai 1943 assurant l'exploi

tation des terres abandonnées, incultes ou
insultisamment cultivées et portant réquisi
tion et emploi de la main-d'œuvre agricole en
tant qu'elle modifie l'acte précité par ses ar
ticles G, 7 et 8.
Toutefois, la constatation de cette nullité

ne porte pas atteinte aux effets découlant de
l'application des dispositions visées aux ali
néas 1° et 2° ci-dessus, antérieurs à la mise
en vigueur de la présente loi.
Art. 2. — Est abrogé le décret du 23 février

1910 portant réquisition des exploitants ru
raux, des salariés agricoles et des artisans ru
raux de toutes catégories.

ANNEXE N ° 430

(Session de 1917. — Séance du 17 juillet 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
comptabilité sur le projet de résolution por
tant fixation des dépenses du Conseil de la
République pour l'exercice 1947, par M. Ily-

; yrard, conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, selon la procédure en
usage dans les Assemblées parlementaires
pour la fixation de leurs dépenses, le projet
de budget du Conseil de la Répubique doit,
après avoir été préparé par les questeurs,. être
soumis A votre commiss.on de comptabilité
et sur le rapport de celle-ci, être voté en
séance publique avant 'l'adoption des chapi
tres ou ministère des finances qui compren
nent la dotation du pouvoir législatif.
Il n'a pas été possible de suivre cette pro

cédure pour les crédits provisoires du 1er tri
mestre de l'exercice 1917. ceux-ci ayant été
inscrits au chapitre 95 du budget du ministère
des finances et votés par l'Assemblée, natio
nale avant la première réunion du Conseil
de la République.
Ces crédits qui s'élèvent à la somme de

125 millions de francs, laquelle il y a lieu
d'ajouter un crédit supplémentaire de 2G mil
lions 135.000 F ouvert par la loi n° 47-109 ou
10 mars 1917 ont été répartis par articles par
les soins des questeurs, après avis de votre
commission de comptabilité, conrormément à
un arrêté de votre bureau en date du 21 jan
vier 1947.

En ce qui concerne la dotation du Conseil
de la République pour le 26 trimestre, il nous
est apparu judicieux de revenir à la procé
dure normale et nous avons, en conséquence,
soumis à votre approbation lu projet relatif
au crédit nécessaire au fonctionnement finan
cier du Conseil de la République pendant la
période considérée.
Ce projet a été adopté par résolution ou

27 mars 1917.
La dotation pour le 2e trimestre s'élevait à

la somme de cent quarante-trois millions trois
cent cinquante-sept mille francs (113.357.000).
Ce chiffre correspondait exactement au quart
du montant total du budget du Conseil de la
République tel qu'il a. été adopté par votre
commission de comptabilité, .sur la proposi
tion des questeurs, dans sa séance du 23 fé
vrier 1947.

.Le présent rapport a pour objet de fixer le
chiffre de la dotation du Conseil de la Répu
blique pour l'exercice 1917 et oc vous mettre

en mesure de connaître et d'adopter la ré<
partition de ce crédit par articles.
La dotation précédemment arrêtée ft. la

somme de 573.429.000 F correspondait, après
arrondissement au milt er de francs intérieur,
au chiffre trimestriel de i-i3.3i7.000 F, adopté
le 27 mars 1917.
Mais étant donné les circonstances que nous

traversons, qui commandent des sacrifices
dont les administrations publiques en parti
culier se do.vent oe prendre leur part, des
instructions ont récminent été données par
les questeurs aux services, pour qu'une étude
soit entreprise en vue de rechercher et de
chiffrer les économies susceptibles d'être réa
lisées, sans nuire, pour autant, au bon fonc
tionnement des travaux parlementaires.
C'est à la silitc de ce travail de compress'on

budgétaire que les questeurs ont pu dégager
uneéconomie globale de 9.229.000 F sur l'en
semble de la dotation de l'exercice 1957, ra
menant son total de 573 millions 429.000 •'.
à 561 millions 200.000 F.
Cette réduction importante opérée sur les

crédits oe mobilier et matériel et sur celle de
travaux du bâtiment et qui n'est rendue pos
sible que par la suspension de tous nouveaux
engagements de dépenses, a été pleinement
approuvée par votre commission de compta
bilité.
Sous le- bénéfice de ces observations, nous

vous proposons de bien vouloir donner votre?
approbation au texte dont la teneur suit:

PROJET DE RÉSOLUTION

Article unique. — La doation dn Conseil dt
la République pour l'exercice 1917 est fixée à
la somme de cinq cent soixante-quatre mil
lions deux cent-mille francs.

ANNEXE N 431

(Session de 1917. — Séance du 17 juillet 1917.?,

RAPPORT fait au nom de la commission des
atTaires économique 1', des douanes et des
conventions commerciales, sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à autorise?
le Gouvernement à .ratifier: 1° l'arrange
ment de Neuchâtel, du 8 février 1947;
2° l'accord franco-américain, du 4 avril 1917,
relatifs à la conservation et la restaura
tion des droits de propriété industrielle
atteints par la deuxième guerre mondiale,
par M. Armengaud, conseiller de la Uépu«
biique (1).

Mesdames, messieurs, la législation te pro«
priété industrielle en France et à l'élranger
comporte des délais impératifs pour l'obten
tion et le maintien en vigueur des droits des
brevetés, notamment pour le payement des
annuités des brevets obtenus dans les divers
pays et pour le dépôt l l'étranger de brevet?
pris dans le pays d'origine du demandeur, en
revendiquant là priorit5 du dépôt d'origine.
La convention internat'onale qui règle ces

conditions de dépôt à l'étranger d'un brevet
d'origine est d'ailleurs d'inspiration français^
et a été signée en 18vJ.
La guerre de 1914-1918 avait déji permis de

constater que les perturbations internationa
les mettaient les brevetés dans l'impossibi
lité d'accomplir régulièrement et en temps
utile les formalités prescrites tant par les loij
françaises que par la convention internatio
nale. La France avait ainsi institué des mora

toires pour tous les délais de propriété indus
trielle ; en outre, les divers pays adhérents à
la convention internationale d'union signèrent
à Berne, le 30 juin 1920, un accord aux terme?
duquel tous les délais pour l'accomplissement
des formalités de maintien en vigueur des
brevets et d'obtention de brevets ii l'étranger
avec revendication du dépôt d'origine, étaient
prorogés depuis le lor août 1911 jusqu'au 30
mars .1921.
Dès le début de la dernière guerre, le Cou-

vernement français a, dans les mêmes condi
tions, prolongé les délais -de priorité indus*
trielle dans notre pays.

(1) Voir les n0*: Assemblée nationale
î(l™ législ.) : 012, 1519 et in-8° 180; Conseil de
la République: 372 (année 1947).,

(1) Voir les n08 : Assemblée nationale (lr«
Ifgisl.); 1786, 1909 et in-8° 250; Conseil dg
la République: 421 (année 1947).
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Conformément au principe essentiel de la
convention internationale, ces mesures de
moratoire étaient applicables sans aucune obli
gation de réciprocité, aux nationaux de tous
les pays étrangers, membres de la conven
tion.

Des mesures analogues ont d'ailleurs été
prises à la même époque par les pays étran
gers touchés par la guerre; la plupart d'entre
eux ont néanmoins, au mépris des principes
de la convention rappelés ci-dessus, stipulé
que ces mesures ne seraient applicables aux
étrangers que sous réserve de réciprocité.
Après la libération, le Gouvernement fran

çais a eu le souci de mettre fin à la situation
anormale résultant du fait que les moratoires
en France étaient applicables aux étrangers
sans condition de réciprocité alors que la
plupart des pays étrangers n'accordaient de
moratoires aux Français que sous réserve de
réc'procité en faveur de leurs nationaux.
Pour concilier le souci des intérêts fran

çais avec le respect des principes de la
convention internationale, un décret du 9 no
vembre 1915 a institué une mesure «aux ter
mes de laquelle, pour l'extension des délais
de revendication de priorité des demandes de
brevets déposées en France avec priorité
étrangère, on distinguait non pas entre les
ressortissants des divers pays mais entre les
pays dans lesquels les inventeurs de quelque
nationalité qu'ils soient avaient effectué leur
dépôt d'origine.

La lettre de la convention internationale
était ainsi sauve, mais comme les inventeurs
elfec tuent en général leur premier dépôt dans
leur propre pays, les ressortissants des pays
étrangers se trouvaient pratiquement dans
une situation différente des ressortissants fran
çais et astreints <1 la réciprocité. Néanmoins,
les étrangers n'étaient soumis à aucune obli
gation de réciprocité pour les payements dif
férés d'annuités de brevets et en ce qui con
cerne la revendication de priorité, les dif
ficultés subsistaient: la notion de réciprocité
était en effet très difficile à déterminer puis
que les divers pays avaient pri? des mesures
de moratoire aménagées de façon différente
suivant leur législation.
Il était donc éminemment souhaitable d'ar

river à des accords internationaux ne prêtant
l aucune contestation ni ambiguïté.
, Un accord particulier a été ainsi conclu le
29 août 1945 entre la France et la Grande»

Bretagne et ratifié par le gouvernement fran
çais le 31 août 1945 en vue de prolonger
jusqu'au 31 août 1916 tous les délais de pro
priété inudstrielle en faveur des Anglais en
France et en faveur des Français en Grande-
Bretagne.
ié délai du 31 août 1916 a d'ailleurs été

prolongé d'un an conformément à un accord
franco-anglais publié au Journal officiel du
13 novembre 1946.

Au début de cette année, une conférence
diplomatique internationale réunie à Neu
châtel a posé des bases d'un ' accord plus
général. L arrangement adopté par cette con
férence le 8 février 1947 a été signé par les
pays suivants:
Belgique, Brésil, Finlande, France, Grande-

Bretagne, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie,
Luxembourg, Maroc, Pays-Bas, Pologne, Por
tugal, Roumanie, Suède, Suisse, Syrie, Tehé-

. coslovaquie, Tunisie, Turquie, Nouvelle-Zé
lande.
La faculté est d'ailleurs laissée à d'autres

pays d'adhérer ultérieurement à cet arrange
ment.
Aux termes dudit arrangement, applicable

dans chaque pays aux ressortissants de tous
les pays signataires, les délais de priorité non
expirés le 3 septembre 1939 seront prolongés
jusqu'au 31 décembre 1947. En outre, un délai
expirant le 30 juin 1948 est accordé pour
l'accomplissement de toutes formalités des
tinées au maintien des brevets, notamment
pour le payement des annuités.
On notera que ces moratoires1 réservent tou

tefois les droits des tiers qui auraient de
bonne foi entrepris l'exploitation d'une inven
tion susceptible d'être considérée comme du
domaine public par « les législations inté
rieures ».

L'arrangement prévoit d'ailleurs des me
sures analogues en matière de dépôt de mo
dèles et de marques de fabrique,

Il y a lieu de signaler que les décisions
prises à cette conférence- ont été très large
ment inspirées par les thèses défendues par
le représentant du Gouvernement français.
On peut observer utilement d'autre part,

que la France est un des pays dont les na
tionaux ont rencontré le plus de difficultés
matérielles au cours de la guerre pour la pro
tection de leurs droits à l'étranger et que les
moratoires accordés par l'arrangement inter
venu sont dune largement favorables aux inté
rêts français.

On notera enfin que les moratoires insti
tués par la loi française pour les payements
d'annuités et dépôts de brevets avec reven
dication de priorités expirent le 30 juin 1947.
Dans les milieux intéressés on est unanime
à considérer ce délai comme trop court en
core et il était indispensable de le prolonger
à nouveau.

.1 apparaît donc Ires désirable que la rati
fication de l'accord international de Neuchâ
tel, qui fait double emploi avec cette prolon
gation éventuelle, soit assurée au plus tôt
afin d'éviter une solution de continuité dans

le moratoire actuellement en vigueur en
France.

Comme on a pu le voir par la liste indi
quée ci-dessus, des pays importants, comme
les Etats-Unis, n'ont pas participé à cet ac
cord de Neuchâtel. En ce qui concerne ce
pays, il est possible qu'il n'y souscrive pas,
ce qui d'ailleurs ne présentera que peu d'in
convénients.

En effet, à la fin de la guerre 1914-1918, les
Etats-Unis n'avaient pas participé à l'accord
de moratoire de Berne. Par contre, le gou
vernement des Etats-Unis avait adopté le
3 mars 1921 une loi, dite Nolan Act, insti
tuant des mesures analogues à l'arrangement
de Berne et applicables dans tous les
pays assurant aux citoyens des Etats-Unis
des mesures de réciprocité. L'accord de llerne
a été dans la pratique considéré comme cons
tituant une telle mesure de réciprocité, de

■ sorte que les Etats-Unis, ont institué dans leur
pays des mesures analogues à celles dont les
citoyens des Etats-Unis bénéficiaient en
France. 4

A la fin de la présente guerre, les Etats-
Unis ont agi dans des conditions analogues
en adoptant le 8 aoit 1946 une loi dite Boykin
Act aux termes de laquelle tous les délais de
piopriété industrielle venus à échéance depuis
le 8 septembre 1939 sont prolongés jusqu'au
7 août 1947. Les mesures adoptées par ce
document législatif ne sont pas identiques
à celles de l'arrangement de Neuchâtel tant en
ce qui concerne les délais qu'en ce qui con
cerne les droits des tiers de bonne foi et les
formalités de revendications de ces mesures
de moratoire.

■ L'e'directeur de la propriété industrielle s'est
rendu spécialement a Washington au début
de cette année pour discuter avec le gouver
nement des Etats-Unis les conditions dans
lesquelles ce Boykin Act serait applicable aux
Français. Il est arrivé à un accord salisfai
sant pour les deux parties en obtenant no
tamment des délais supplémentaires pour l'ac
complissement de certaines formalités.
Il est donc infiniment désirable que cet

accord conclu à Washington soit ratifié par le
gouvernement français en même temps que
faccord de Neuchâtel, puisque c'est la seule
manière de permettre à nos nationaux de
protéger aux Etats-Unis leurs inventions que
la guerre les a empêchés de couvrir jusqu'ici
Le délai du 7 août étant absolument impé

ratif, il est indispensable que cette ratifica
tion ait lieu sans retard.

L'Assemblée nationale a, au surplus, adopté
un article 3 additionnel au projet de loi gou
vernemental, en vue de permettre aux res-
soi tissants français et aux citoyens de l'Union
française de bénéficier des dispositions de
l'accord de Washington lorsque, résidant en
France ou dans les territoires de l'Union fran
çaise, ils se trouvent être les ayants cause
de ressortissants des Etats-Unis susceptibles
de bénéficier dudit accord.

Votre commission ne peut que vous pro
poser d'approuver cette adjonction: elle per
mettra d'éviter la situation choquante qui
consisterait à exclure les Français et les ci
toyens de l'Union française des avantages con

sentis aux ressortissants français résidant aux
Etats-Unis comme aux nationaux de ce pays.
Il va sans dire qu'il ne s'agit là que d'une

mesure législative qui ne modifie en rien
l'économie de l'accord signé à Washington.
C'est dans ces conditions et pour l'ensemble

de ces raisons que votre commission vous
propose de donner un avis conforme au projet
de loi adopté comme suit par l'Assemblée
nationale.

1 PROJET DE LOI

Art 1er . — Le Président de la République
est autorisé à ratifier:
1° L'arrangement signé à Neuchâtel le 8 fé

vrier 1947 concernant la conservation eu la
restauration des droits de propriété indus
trielle atteints par la deuxième guerre mon
diale; ensemble le protocole de clôture signa
à la même date à Neuchâtel;
2° L'accord franco-américain signé à Wash

ington le 4 avril 1947, concernant la restaura
tion de certains droits de propriété industrielle
atteints par la deuxième guerre mondiale -
Art. 2. — Une copie authentique de l'ar

rangement et du protocole de Neuchâtel et de
l'accord franco-américain demeurera annexée
à la présente loi. -,

3. — Les dispositions de l'accord signé
à Washington le 4 avril 1917, relatives aux
brevets d'invention, sont applicables en
France et dans les territoires de l'Union fran
çaise aux ressortissants français et aux ci
toyens de l'Union française, ayants cause de
ressortissants des Etats-Unis susceptibles de
bénéficier dudit accord.

ANNEXE N° 432

(Session de 1917. — Séance du 17 juillet 19-17.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, après déclaration d'urgence, por
tant création de postes préfectoraux pour
les départements d'outre-mer et ouverture
de crédits correspondants, par M. Sablé,
conseiller de la République (1).

NOTA.— Ce document a été publié au
Journal officiel du 18 juillet 1947.(Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 17 juillet 1917, page 9i8,
3« colonne).

ANNEXE N° 433

(Session de 1917. — Séance du 17 juillet 1947.).

R APPORT fait au nom de la commission de
la France d'outre-mer sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, après dé
claration d'urgence, tendant à proroger jus
qu'au 31 décembre 1947 le délai fixé par
l'article 2 de la loi du 19 mars 1946 tendant
au classement comme départements 'ran*
çais de la Guadeloupe, de la Martinique, de
la Réunion et de la Guyane française, modi
fié par l'article 84 de la loi n° 46-2914 du
23 décembre 1916, par M. Alioune Diop, con.
seiller de la République (2).

NoTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 18 juillet 1917. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 17 juillet 1947, page 98, 3° co
lonne.)

(1) Voir les n°! : Assemblée nationale (lre
législ.) : 1854, 1937 et in-8» 243; Conseil de l4
République: 414 (année 1947).

(2) Voir les n° s : Assemblée nationale
(ire législ.) : 1857, 1927 et in-8» 244; Conseil ce
la République: 413 (année 1947).
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ANNEXE N° 434

.{cession de 19i7. — Séance du 17 juillet 1917.)

Jt APPORT fait au nom de la commission de
la défense nationale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relatif à
la nomination dans la réserve cie l'armée
de mer des officiers auxiliaires ainsi que
Jei eHiciers et non-officiers détenteurs d'un
grade à titre temporaire, par M. Debray,
conseiller de la République (1 1.

Mesdames, messieurs, votre commission de
la oéfwise nationale & examiné le projet de
loi. adopté par l'Assemblée nationale, tendant
à la n«mtnation dans la réserve de l'armée
de mer de personnels ayant reçu une commis
sion d'elficier auxiliaire ou un grade tempo
raire d'officier ou de non-offc:er de la marine.
La nomination envisagée n'est pas de droit:

Je ministre de la marine en décide librement.
Elle est en tout cas subordonnée par le pro
jet de loi è 'N'i justification de titres oe guerre
pu de résistance soumis à l'application d'une
coiiinissio* constituée à cet effet
Les dispositions du projet de loi, analogues

a celtes Adoptées en pareil cas après la guerro
de 1914-1918, s'inspirent d'un légitime souci
de reconnaissance de services rendus et d'uti-
îis.ition de compétences éprouvées.
En conséquence, votre commission de la dé

fense nationale vous demande d'adopter le
projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les personnels avant
îfeçu une commission d'officier auxiliaire ou
un grade temporaire d'officier ou de non-offi-
cier de la maine et possédant des titres de
guerre ou de résistanco pourront, sur prépo
sition d'une commission nommée par arrêté
du ministre de Jà marine, être admis dan* la
réserve oe l'armée de mer avec le grade dont
m étaient détenteurs à titre auxiliaire ou
tem poraire.
Les personnels désirant bénéficier des dis

positions ci-dessus devront en faire la de
mande dans le délai d'un an i compter de la
promulgation de la présente loi. -
i

ANNEXE N° 435

.{Session de 1917. — Séance du 18 juillet 1917.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à invi
ter le Gouvernement h xaiionaiiser l'inêtus*
d'istrie sucriare de la Martinique, présentée
Par MM. Léro. Sablé et les membres du
groupe communiste et apparentés, conseil
lers de la République. — (Renvoyée à la
Commission des affaires économiques.- des
douanes et des conventions commerciales.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'industrie sucrière
est depuis un siècle et "demi lé type de l'in
dustrie clé dans une petite île de 272.000 habi
tants, où 60.090 sont utilisés à la culture de
la canne à sucre et à sa transformatioiUndus-
tricne, et où sur 50.000 hectares de terres utili
sables pour la culture 23.000 sont plantés en
canne. La production du sucre et du rhum
represente la presque totalité de l'activité
économique di pays et K p. 100 en moyenne
des exportations annuelles. A la Martinique,
qui n'excède pas 90 kilomètres de long sur
35 dans sa pl us grande largeur, s'élèvent
quatorze usinas qui prodt'isaft>nt, en 1939,
CH 000 tonnes de sucre et 12 millions de litres
do rhum.

>Ue dispersion des "uereries a été recon
nue néfaste pour l'amélioration de la produc
tion. Les rendements variaient avant guerre
de 8,5 à 10,4 p. 100 d'une usine à l'autre, la
fabrication de 109 kilogrammes de sucre né
cessitant la manipulation de 1.175 à 960 kilo

grammes de cannes selon la sucrerie. Il s'en
suit que les frais de fabrication variaient eux
aussi et on a pu les chiffrer en moyenne
pour les années 1937-1938-1939, de 58 F les
100 kilogrammes de sucre pour " l'usine la
mieux outillée, à 119 F pour la plus défavo
risée. Une telle variation des frais de pro
duction s'accompagne forcément d'une varia
tion également sensible de la rémunération
rie la tonne de cannes livrées à l'usine pour
Ctre manipulées, et c'est ainsi qu'à la même
époque le planteur recevait de 132 F à 188 F
pour la tonne de cannes.

Aussi a-t-on été amené à envisager la réor
ganisation de la fabrication du sucre et la con
centration de l'industrie sucrière.

En 1916, le rapporteur de la commission
instituée par le gouverneur de la Martinique
pour établir un programme de concentration
do l'industrie sucrière, s'exprimait ainsi:
« une seule usine paye le prix de base fixé
pour l'achat de la tonne de cannes, pour les
autres sucreries, ce prix est affecté d'un
coefficient qui descend jusqu'à 70 , p. 100.
Ainsi tel fournisseur de cannes se trouvant à
la limite de deux centres peut voir ses pro
duits frappés d'une moins-value de 30 p 100
si le sort l'a placé du mauvais côté ».■ Et il
ajoutait: « dans un pays aussi petit que la
Martinique, des écarts de 30 p. 100 sur le prix
d'achat de la canne sont anormaux ». En
conclusion, il préconisait la création de quatre
centrales qui « devront être placées en des
points tels et conçues de manière telle qu'elles
permettent de payer le même prix à tous les
fournisseurs de cannes ». Celte concentration

permettrait une augmentation appréciable du
rendement qui serait porté à 11 et même
11.5 p. 100 et en même temps de porter la
production à 100.000 tonnes.
Le chef du service de l'agriculture du dé

partement, dans un rapport sur le plan de
développement économique de la Martinique,
écrit: « Il semble bien que lès prix de re
vient du sucre et du rhum soient sensible
ment supérieurs à ceux d'autres pays grands
producteurs et que la libre concurrence con
duirait en temps normal à notre élimination
rapide du marché mondial.. .». Il reconnaît
la « nécessité d'une plus grande concentra
tion », du fait aue « les usines de la Marti
nique -représentent des unités économique
ment faibles, d'une production variant entre
2.000 et 12.000 tonnes de sucre par an ».
Le président de la chambre d'agriculture

s'exprime en des termes équivalents: « 11 est
indubitable, dit-il, que si l'on veut abaisser
les prix da revient tant du sucre que* du
rhum, l'on doit envisager la centralisation
des usines ».

Mais le regroupement des quatorze us'nes
ci qoù'ae centrales soulève de sérieuses diffi
cultés, eus«i bien du point de vue techniuuc
que du point del vue constitution de multi
ples sociétés à formes diverses en sociétés
nouvelles. On estime à plus de 600 millions
les capitaux investis dans les sucreries et à
rlns de 500 millions les sommes qu'il fau

' di ait affecter à leur regroupement et à leur
modernisation, sans compter que paral'èle-
ment à cet effort financier, la collectivité dé
viait envisager la construction d'usines Hydro
électriques nécessitant des dépenses de l'ordre
de 300 millions et l'aménagement de nnes
de communication pour plus de 200 millions,
en liaison av-îc la construction des sucreries
centrales.

Le conseil général de la Martinique s'est
refusé à suivre le gouverneur qui l'invitait
a envisager la réduction des taxes fiscales en
matière de fusions de sociétés pour faciliter
le regroupement des usines. Jt avait déjà
%oté, à l'unanimité, à sa session de novem
bre 19 i.i, un \ani fc 1 adresse de la priiniere
Assemblée nationale constituai, le dans U-nuel
il demandait l'application à la Martini pie du
programme du Conseil national de la lté sis -
tance, particulièrement en ce qui a trait à
la nationalisation des industries clé.

L'industrie sueiière entre bien dans la caté
gorie des entreprises présentant le caiactéro
d'un service publie national; elle rentre éga
lement dans celle des entreprises présentant
le .caractère d'un monopole de -fait, puisque
les détenteurs des capitaux qui y sont inve.-tis
représentent une minorité de familles dont
les privilèges datent de l'époque de l'e-cia-
vege. A ce double titre, l'industrie sucrière
doit devenir la propriété de la colUeuviié,

conformément à l'esprit de la Constitution.
La concentration de cette industrie est'indis-

pensable ' au développement économique et
social de la Martinique. Le peuple martini
quais dans son immense majorité, les élus
départementaux comme les élus au Parle
ment unanimes, ne veulent pas que cette
concentration se traduise par une accentuation
du monopole au profit d'une poignée de pri
vilégiés qui bénéficieraient par surcroît de
l'effort substantiel de la masse des contri
buables. Ils veulent que tous ceux qui centri-
buent -à la production du sucre, travailleurs
agricoles et industriels, planteurs de cannes,
ingénieurs" et techniciens participent à la ges
tion de l'industrie sucrière pour le profil 'de
la collectivité et c'est pourquoi nous vous
demandons d'adopter la proposition de réso
lution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le GotV-
vernement à déposer, dans un délai de six
mois, un projet de loi portant nationalisation
de l'industrie sucrière de la Martinique..

ANNEXE N° 436

(Session de 1917. — Séance du 18 juillet 1917.J

RAPPORT fait au -nom de la commission des
pensions (pensions civiles et militaires et
victimes de la guerre et de l'oppression) sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, relatif à la codification des textes
législatifs concernant les pensions militaires
d'invalidité et les diverses pensions d'inva
lidité soumises à un régime analogue, par
M. Dassaud conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, la commission des
pensions du Conseil de la République saisie
du projet de loi adopté par l'Assemblée natio
nale dans sa séance du 20 juin 1917 et dont
le but est la codification des textes législatifs
et réglementaires concernant les pensions mi
litaires d'invalidité ou de décès et les diverses
pensions d'invalidité soumises à un régime
analogue, croit devoir vous recommander
d'adopter sans modification l'article unique
du projet de loi.
La codification des textes de lois et règle

ments d'application est d'une telle nécessité
que, déjà, une commission créée au sein du
ministère des anciens combattants et victimes
de la guerre est présidée par un membre du
conseil d'État s'est attelée à la besogne afin
de préparer la voie aux décrets que devra
prendre M. le ministre, en accord avec d'au
tres ministères intéressés, afin de réaliser une
véritable charte du combattant.
Certes. il ne saurait venir à l'esprit de per

sonne, dans cette assemblée, qu'un décret,
de quelque inspiration qu'il soit, puisse modi
fier dans un sens restrictif les textes législa
tifs et réglementaires qui, depuis le 31 mars-
1919,. sont venus apporter à toutes les vic
times des guerres qu'a eues à soutenir la na
tion, la preuve de la sollicitude de la Républi
que.
Les guerres se suivent, hélas! et revêtent

suivant le temps et le lieu des aspects divers;
diverses sont aussi les victimes, et, si la loi
du 31 mars 1919, établissant le principe du
droit à- réparation, a marqué un progrès in
contestable par rapport aux dispositions anté
rieures, bien vite, d'autres textes législatifs,
d'aulres règlements sont devenus nécessaires
à la suite d'arrêts du conseil d'État, d'abord,
puis des discriminations nouvelles suivant la
nature tics blessures et leurs conséquences, et
enfin, du fait de l'apparition au cours de la
dernière guerre, du maquisard, du soldat sans
uniforme.

Dans l'arsenal touffu ainsi constitué, il ap
paraît nécessaire d'apporter un peu d'ordre et
de clarté pour assurer l'efficacité des lois et
règlements et servir également l'intérêt des
victimes de la guerre et de leurs défenseurs
qui sont l'objet de nos préoccupations.

ut Voir le rinnétn.; ; Assernb'é' 1 natiopnle
'(i« U-gisi.): 931, 1300 et ln-S> 1<2; Conseil de
Jà Ucjubti(|uc : CfJ (innée lOïTj,

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(tr« législ.): 151 i, 1652 et in-8® 196: Conseil
de la République : 309 (année 19171,
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En .conséquence, votre commission vous
propose de donner un avis favorable au pro
jet de loi suivant:

PROJET DE LOI

, Article unique. — Des décrets, pris sur le
rapport du ministre des anciens combattants
et victimes de la guerre et contresignés par
les ministres intéressés, codifieront les dis
positions des lois, ordonnances et décrets, en
matière législative relatives aux pensions mi
litaires d'invalidité, et aux diverses pensions
d'invalidité soumises à un régime analogue,
ainsi qu'aux avantages accessoires accordés
aux bénéficiaires desdites pensions.
. Ces décrets pourront apporter aux' textes en
vigueur les adaptations de forme rendues né
cessaires par le travail de codification.

ANNEXE N° 437

(Session de 1917. — Séance du 18 juillet 1917.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales sur la proposition
de résolution de M. Landry et plusieurs <!e
ses collègues, relative aux monopoles arti
ficiels, par M. Colardeau, conseiller de la
République (1).

Mesdames, messieurs, l'opinion publique
française est hostile aux « trusts ».;
Si elle n'en définit pas exactement la na

ture et englobe sous ce terme trop général
toutes les ententes industrielles et les grosses
participations financières, si elle n'en analyse
pas avec une subtilité suffisante les avantages
et les inconvénients, au moins conçoit-elle
parfaitement le péril qui naît de la puissance
extraordinaire donnée par la réunion, <-n
quelques mains, d'entreprises considérables,
maîtresses de certaines productions et de mar
chés déterminés.

Elle rejoint ainsi les économistes. Ceux-ci,
en effet, reconnaissent le danger. • L'examen
qu'ils font de la question aboutit à une con
clusion qui pour être plus sereine et plus
nuancée, n'en est pas moins semblable 1
ceile à laquelle chacun est conduit par l.;
simple bon sens. Elle rejoint ainsi ies concep
tions de nombreux Etats qui ont organisé le
contrôle des ententes industrielles et établi
une législation antitrust. Cette unanimité est
Significative.
Pourtant il n'apparaît pas que le législateur

français se soit suffisamment penché sur le
problème, ni qu'il ait satisfait à ses obliga
tions de contrôle ef de répression.
C'est pourquoi votre commission des affaires

économiques a donné son accord unanime à
la proposition de résolution de noire collègue
M. Landry invitant le Gouvernement à pren
dre les mesures adminsitratives nécessaires
à la déclaration obligatoire des ententes in
dustrielles et des grosses participations finan
cières, désignées par le néologisme heureux de
« monopoles artificiels », et à leur annulation
.tota'e ou parlielle, s'il y a lieu.
. Qu'est-ce qu'un monopole ?
C'est un privilège, qu'à l'exclusion de font

concurrent, possède un individu, une société,
une personne morale, de produire ou de ven
dre certains objets ou certaines denrées.
L'État français a le monopole de la prépara
tion et de la vente des tabacs. Il a aussi le
monopole du transport des lettres.
Ce sont là des monopoles au plein sens du

terme, des monopoles légaux, consacrés par
des textes.
Ce privilège peut aussi résulter d'un bre

vet d'invention. Il peut encore être la consi-
quence d'un fait de la nature. Le propriétaire
d'une source thermale, comme celle de Vi
chy, possède, ipso facto, un monopole puis
qu'il est le seul à disposer d'eaux d'une na
ture particulière.
Que faut-il entendre par « monopoles arti

ficiels »?
Tout simplement les monopoles ou les

quasi-monopoles de fait. Ils ne sont point
fondés par la loi ni basés sur la rareté d'un
élément naturel ; ils sont artificiellement créés

par des hommes qui, groupant sous une
même autorité les entreprises concourant à
une production déterminée, acquièrent ainsi
le monopole de cette production.
, Ils naissent de l'axiome exprimé par Prou-
dhon : .« la concurrence tue la concurrence ».
En régime de libre concurrence les entreprises
ayant un même objet se livrent une lutte qui
aboutit à l'élimination des plus faibles, pour
ne laisser debout que les plus puissantes, en
tre qui,. d'ailleurs, se poursuit le combat. Par
l'augmentation de la . production, la baisse
des prix, la publicité a outrance et autres
moyens du même ordre, chacune espère
abattre l'adversaire.

Toutefois, quand les puissances sont équi
valentes, on conçoit' que le différend tourne
rait à la catastrophe. Alors intervient une al
liance, qui peut prendre divers aspects, mais
dont' l'essentiel est toujours le même: grou
pement, mise en commun de tout ou partie
des moyens, rationalisation de la production,
division des marchés, etc. La production d'un
objet ou d'une série d'objets cesse d'être libre,
elle n'appartient plus, en fait, qu'à un groupe
de producteurs. Une entente est née, un mo
nopole artificiel est créé qui, selon ses carac
tères propres et le lieu de son activité, prend
ie nom de trust, cartel, konzern, holding, etc.
Le nombre en est grand. Beaucoup ont l'ha

bileté d'échapper à l'attention publique, la
quelle ne se porte que sur les plus puissants
d'entre eux. M. Landry cite un exemple :
« Dans un pays économiquement beaucoup
moins évolué que le nôtre, en Pologne, des
enquêtes ordonnées par le gouvernement
quelques années avant la guerre ont permis
de découvrir plus de trois cents trusts ou
cartels. »

Quant aux participations financières impor
tantes, elles sont plus nombreuses encore et
difficiles 1 découvrir. Les grandes banques dé
tiennent des participations diverses, enche
vêtrées, dans de multiples entreprises dont
elles s'assurent le contrôle.
Les incidences des ententes et participa

tions financières sur l'économie nationale et
la vie du pays sont abondantes et importantes.
Les unes sont mauvaises et dangereuses, les
autres sont, ou devraient être, utiles et bien
faisantes.
Considérons d'abord les incidences mau

vaises et dangereuses:
Dés qu'elles sont maîtresses du marché,

les ententes pratiquent des prix de vente su
périeurs à ceux qui résulteraient de la libre
concurrence et les élèvent à tel taux qui leur
convient.

Ce but suprême qui est pour le trust l'ac
croissement excessif du profit doit être at
teint envers et contre tout, sans s'arrêter ti
des considérations élémentaires de justice et
d'humanité. D'ailleurs à peine est-il atteint,
ce but, qu'on veut le dépasser, car un
homme qui gagne beaucoup d'argent trouve,
le plus souvent, qu'il n'en gagne pas assez!
Si encore la condition du travailleur suivait
une amélioration parallèle et simultanée! 11,
n'en est rien. L'élévation des prix de vente
n'entraîne pas nécessairement l'élévation de*
'salaires mais seulement l'accroissement des
profits.
Quoi qu'il en soit, la maîtrise du marché

permet évidemment la maîtrise des-trix.
Ainsi, un produit à base de tungstène ser

vant à la préparation de. l'acier dont est fait
le tranchant de certains outils, était vendu
aux Eats-Unis, en 1927, à raison de 50 dollars
la livre. Intervinrent un arrangement de car
tel et un répartition des marchés. Le prix
monta immédiatement à 453 dollars la livre

et s'y maintint jusqu'en avril 19-12, une in
jonction du contrôle antitrust le faisant alors
tomber à 27 dollars.

L'atébrine, substitut chimique de la qui
nine, était cédé -à l'armée américaine au
prix de 4 dollars les mille comprimés, et les
vendeurs n'y perdaient probablement pas
Or, dans le même temps et pour les civils,
le prix était de 12 dollars.
Pour maintenir les hauls prix, les ententes

doivent parfois se livrer.à une sorte de mal
thusianisme économique en restreignant la
production. Le pays perd alors en puissance
et le chômage approche. Par contre si une
entreprise nouvelle apparaît, dont la nais
sante vigueur constitue un danger, les en
tentes vendent au-dessous du prix de revient
et submergent le marché. Évidemment, elles

récupéreront plus -tard-les sacrifices qu'elles
auront dû consentir pour anéantir le eoncur-
rem malvenu.

Pareillement s'assureront-elles la propriété
de brpvets d'invention pour que nul ne puisse
les exploiter, si ces inventions sont de nature
à porter atteinte à leurs intérêts. Ainsi la
collectivité est-elle privée d'un progrès pour
le seul profit de quelques-uns.
Elles se livreront, si cela leur est avanta

geux,- à des manœuvres particulièrement blâ
mable: La « General Electric » fabrique des
ampoules d'éclairage à durée volontairement
réduite et ne les met en vente qu'après avoir
vérifié celte particularité La consommation
est accrue et la vente pareillement.
La société américaine « Dupont » ayant mis

au point- un colorant très bon marché, uti
lisable aussi bien en peinture qu'en teinture,
ne s'en sert point. Elle attend d'avoir trouvé
m procédé la rendant Impropre à la teinture
des tissus, afin de maintenir le prix élevés
des colorants habituels Et l'un des moyens
préconisés a été noté sur le mémorandum
d'une séance de conseil d'administration:
« On sait que certaines résines et certains
dissolvants irritent la peau ef causent des
dermatoses. Il doit - être possible de trouver
une composition, de ce genre qui. incluse dans
le produit, le rendrait inutilisable en tein
turerie. »

Enfin, l'un des plus grands dangers pré
sentés par les trusts consiste en la puissance
exorbitante que donne leur développement.
L'United States Steel Corporation, fondée par
Carnegie en 1901, produisait avant la première
guerre mondiale ia moitié de l'acier des Etats-
Unis, possédant et exploitant:
Les mines d'où sortait la matière première}
Les navires en assurant le transport;
Les hauts fourneaux les transformant en

métal;
Les usines de construction mécanique uti

lisant ce métal.
Si l'on songe à l'énormité et à la multipii-

cité de chacune des séries d'entreprises ainsi
créées et mises en action, l'image symbolique
de la pieuvre aux avides et nombreux tenta
cules s'offre irrésistiblement à l'esprit.
Lorsque les trusts atteignent à ce degré dd

puissance, ils débordent du plan économique,
et, par des moyens généralement occultes
mais toujours efficaces/interviennent dans les
affaires publiques, les orientent à leur conve
nance, formant véritablement des Etats dans
l'État.

« Insurrections en Bolivie, révoltes au Vene
zuela, désordres en Colombie. 11 ne se passé
guère de semaine sans qu'on apprenne des
nouvelles de cc genre en provenance de
l'Amérique latine. Quelle est la cause de ces
rébellions et de ces révolutions ? Par qui sont-
elles fomentées ?

Tous les ministres, généraux et chefs de
parti qui renversent les gouvernements, mo
difient les régimes, organisent des désordres,
sont tout bonnement des organes exécutif!
de groupes d'intérêts qui restent dans les
coulisses, et diricent sans être vus. Derrière
les coulisses des rébellions sud-américaines
on voit presque partout le pétrole et la lutta
de deux groupes: Standard Oil et Soconj
contre la Royal. Dutch... »

(Die Nation. Berne, 16 avril 19-57.)
Mais le cadre national. pourtant vaste, de

vient rapidement.trop étroit: c'est l'univers
qu'il faut pour le champ d'action. Les trust!
s'en rendent maîtres, l'asservissent à leur!
intérêts et, abo'issant les patries, réalisent
l'internationale de l'argent !
Des faits étranges frappent l'attention et ré

voltent la conscience.
Lô grand cartel chimique allemand I. G.

Farben est traduit devant un tribunal mili
taire américain. L'acte d'accusation révèle
les arrangements compliqués au moyen des
quels ce gigantesque monopole artificiel par
ticipait à la gestion de cinq cents entreprises
industrielles hors d'Allemagne, ses propres
usines à l'étranger et ses sociétés holding
n'étant pas comprises dans ce chiffre.
L'I. G. Farben travaillait la main dans la

main avec les responsables de la politique
étrangère nazie} ses contrits et ses combinat-
sons se chiffraient par milliers et compre
naient des accords de caitel avec des entre
prises de première importance en Amérique,
en Grande-Bretagne, en France, en Norvège,
en Hollande, en Belgique et en Pologne. C'est
ainsi qu'en 1912 la" Farben contrôlait encorg

(1) Voir le n°; Conseil de la République:
37 ,année 1917),
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plus de 90 p. 100 de la production de caout
chouc synthétique a travers le monde!
La cartellisation de la Farben avec l'Alu

minium Company of America et la Dow Che
mical Company permit de restreindre consi
dérablement la production du magnésium aux
Etats-Unis et d'en interdire l'exporlalion vers
l'Europe, l'Allemagne exceptée. C'est pour
quoi la Crande-Bretaane en éprouva un besoin
désespéré à son entrée en guerre. Mais,
fuand, au début de 1911, la mission d'achat
britannique essaya d'en acquérir aux Etats-
Unis, elle n'y put parvenir, la vente en étant
prohibée par un arrangement de cartel entre
une filiale de Dupont et une filiale de la Far-
ben.

(D'après le Times, de Londres, 0 mai 19i7.)
' « Ford investit 20.000.060 de marks dons la
société Ford-motors à Cologne. Le conseil
d'administralion comprenait des piliers du
3= lieich ainsi que des industriels anglais et
américains parmi lesquels Edzel Ford, le fils
du vieil Henri.
Située à la périphérie de Cologne détruite

par les bombardements, l'usine Ford-Motors
demeura intacte: «'Ue avait apnro\ isionné
sans arrêt l'armée hitlérienne en automo
biles, jusqu'au moment même de l'occupa
tion de la ville par les armées alliées. C'est
par un miraculeux hasard, que les bombes
américaines e! anglaisses l'ont épargnée. >•

(La l'ravda. Moscou, 3 février 1917.)
« Le IV 0 lteich est d'abord_ un champ de

ruines, mais de ruines très spéciales. Vous ne
pouvez manquer d'être frappés en parcourant
les zones urbaines, de penser que les bombes
aussi ont leur prédilection... la banlieue indus
trielle est Généralement intacte. On a dit
l'é onnement qui saisit le visiteur. à Franc
fort, quand il se trouve pour la première fois
devant l'immense bâtisse administrative de
l'I. G. Farben (aujourd'hui quartier général de
l'occupation américaine) intacte au milieu
d'un quartier en ruines, ainsi, coïncidence
troublante, eue les usines de l'I. G. il Hoechst.
1) es prisonniers français vous diront que cer
taines usines, pendant les bombardement,
étaient réputées comme des lieux do « plan
quage » de toute sécurité. Les raisons de ce
mystère m'échappent. Nous ne le connais
sons que par les résultats: de source alliée,
le potentiel industriel allemand n'a pas dimi
nué dit fait de la guerre db plus de 30 p.
100.... »

(le, Monde. Paris. 11-12 mai 1947.)
« Malgré les analhèmes lancés contre iut,

bien due son régime ait été condamné à plu
sieurs reprises et il n'y a pas si longtemps
encore à l'assemblée eénérale de l'O. N. U.
France se maintient au pouvoir... Pouruuoi i
C'est '(|iie les principales richesses de l'Espa
gne sont entre les mains des grands trusts
internationaux.
Les mines de cuivre appartiennent a la

société Rio-Tinto. Les autres métaux non fer
reux appartiennent à des sociétés anglaises
qui ont aussi d'énormes intérêts dans les cons
tructions navales.
Les Américains eux, sont les rois de l'élec

tricité, et du mercure dont l'Espagne à pres
que, à elle seule. le monopole...
Des groupes financiers liés au 'baron de

Rothschild exploitent les houillères et les che
mins (le fer
Quant a la finance belge. c'est aux textiles

qu'elle s'intéresse surtout
(La via Ouvrière, Paris, 5-11 juin 1917.)

Si l'on s'en tenait aux inconvépients et aux
périls que présentent les ententes industrielles
ou financières, il suffirait de les interdire pure
ment et simplement par le moyen d'une loi
analogue au « Sherman Act » américain.

Mais ce moyen serait 'vraisemblablement
Inefficace, les expériences tentées en ce sens
le prouvent clairement. 11 serait aussi excessif.
car contraire à une évolution économique et
technique qui n'est point sans avantage. ■
Qu'il s'agisse de trusts ou de cartels on est

contraint de reeonnaire qu'ils peuvent pro
duire en très grande quantité et abaisser les
prix de revient grâce â la réduction des frais
d3 publicité, à la suppression complète des
représentants de commerce devenus inutiles
aux conditions extrêmement avantageuses
d'achat des matières premières, à la diminu
tion très sensible des frais de transport, les
marchés étant géographiquement répartis de
façon judicieuse. enfin et surtout grâce il la
spécialisation des.entreprises et à la rationa
lisation de la production

Ce sont li des avantages nui annaraissent a
l'évidence. Or, notre économie nationale sout-
frant généralement du niveau trop élevé de
ses prix, il serait absurde d'interdire des orga
nismes qui peuvent l'abaisser.
La sagesse parait donc bien consister en

l'application de mesures qui, tout en laissant
aux ententes le droit de se constituer et de
fonctionner, les placeraient sous un contrôle
efficient et réprimeraient leurs abus.
C'est à quoi se sont employés la plupart des

grands pays industriels, selon des méthodes et
d'après dos tendances propres à chacun d'eux

Allemagne.

L'Allemagne est le pays des cartels.
Un cartel est une entente entre industriels

ou producteurs qui, voulant réduire entre eux
la concurrence et ses effets, restreignent,
mais sans l'abolir, leur autonomie propre.
Celle res.riction de la liberté de chacun va,
en croissant, du simple cartel de conditions
de vente au cartel à bureau de vente, en pas
sant par les carl els de prix et les cartels de
limitation de la production. Voyant dans ces
organisations un puissant moyen de produc
tion, les pouvoirs publics allemands leur ont
marqué une indéniable bienveillance.
Cependant une ordonnance -du 2 novembre

1923 avait créé un tribunal des cartels qui était
composé d'un président et de quatre asses
seurs. Le président était nommé par le chef
de l'État parmi les magistrats qualifiés. Les
assesseurs était désignés par le président de
la cour économique du fteich, deux étant
pris parmi les membres de cette cour, les
deux autres étant choisis sur une liste
d'experts établie par le ministre de l'économie.
Les décisions étaient sans recours.
La jurisprudence de ce tribunal a consisté

à renforcer les liens du cartel lorsque l'action
de celui-ci paraissait utile et légitime, à répri
mer son activité lorsque celle-ci semblait con
traire à l'intérêt général et a la défense des
consommateurs.

C'est ainsi que:
Dans le premier cas, le tribunal des cartels

n refuse aux entreprises le droit de rompre
sans préavis le lien de cartellisation, consi
dérant qu'une entente industrielle ne pourrait
remplir son rôle si, à tout instan!, l'un de ses
membres pouvait. s'en retirer; il a ordonné
la fermeture d'établissements non cartctlisés

qui pratiquaient une concurrence déloyale en
mettant sur le marché des produits de même
nature, mais de quali'é inférieure.
Dans le second cas, le tribunal a dissous

des cartels:

Lorsqu'ils pratiquaient une politique de prix
excessifs;

Lorsque leurs dirigeants prétendaient impo
ser des conditions " non stipulées en l'acte
constitutif, ou se refusaient a adapter les entre
prises aux conditions économiques nouvelles;
ou tentaient d'étoufîer des emrenrises dissi
dentes oui nraliuuaient une concurrence

loyale.

T.e régime national-socialiste a supprimé le
tribunal des cartels. Par contre il a créé des
« groupes » extrêmement puissants dans les
quels chaque entreprise devait obligatoirement
s'inclure suivant sa catégorie économique.

Etats-Unis. ■

On sait que les Anglais désignent du nom
de « truslee » la personne qui détient et
administre un bien pour le compte d'une
autre personne.
Un homme de loi américain, T. Dood, ima

gina d'utiliser les trustées pour grouper des
sociétés pétrolières.

« Les promoteurs de l'opération créèrent un
syndicat financier qui s'adressa aux action
naires des diverses sociétés indépendantes en
.leur demandant de. lui remettre leurs actions.
En échange, ils recevaient des certificats de
dépôt qui leur donnaient le droit de toucher
droit de vote aux assemblées générales leur
les dividendes comme par le passé. Mais le
droi f de vole aux assemblées générales leur
était refusé: restant attaché a l'action elle-
même, ce droit appartenait désormais au syn
dicat financier. Dès lors celui-ci, parlant en
maître dans les assemblées générales des
diverses sociétés et y faisant nommer des
administrateurs à sa dévot ion, se trouvait en
mesure d'imprimer à toutes les entreprises

une direction unique L essentiel du méca«
nisme consistait donc dans la dissociation du

faisceau des droits qui d'ordinaire appartien
nent a l'actionnaire; de ce faisceau était déta
ché, au profit des trustées, le droit de vote,
d'où le nom de « voting trust » que l'on donna
a celle première comîinaison ». •

(Gaétan Pirou: Les cadres de la vie écono
mique, T. 1.)
Les trusts, dans leurs formes les plus diver

ses, ont, dès le siècle dernier, pris aux Etats-
Unis une importance considérable, tant par
leur nombre que par leur action. Le besoin
se fit dès lors impérieusement sentir d'une
intervention législative.

( Celle-ci fut simple et parut radicale : le
2 juillet 18<J0 la loi Sherman déclara illégales
toutes les ententes « en forme de trust ou
autrement » lorsqu'elles nuisaient au com
merce ou à l'industrie. La formule étant très
large, le législateur pensait avoir atteint son
but.

II n'en était rien. Des procédés nouveaux
furent substitués aux « trusts », telle que la
< consolidation » qui n'est que la fusion pure
et simple en une socié é unique des entre
prises composant le trust, telle aussi que le
« holding » qui est une société nouvelle se
superposant aux autres sociétés dont la vie se
poursuit, mais qui détient des actions de cha
cune d'elles en nombre suffisant pour y avoir
la prépondérance. Elle a ainsi la main sur
l'ensemble dont elle unifie les méthodes de
travail, de production et de vente. Cependant
elle ne saurait se confondre avec le « voting
trust » puisqu'elle est proprié la ire des titres,
lesquels ne subissent pas la dissociation du
faisceau des droits qui leur sont allaches. Et
c'est ainsi que, sous des formes ondoyantes el
diverses, les trusts se développèrent de façon
telle que l'État dut a nouveau intervenir.
Ce fut la -loi Clayton ;to octobre 1911).
Désormais doit être condamné et dissous

tout trust qui tente de réaliser un monopole,
de restreindre ou de supprimer la libre con
currence.

Ainsi s'éclairent et s'çxpliqucnt des déci
sions apparemment surprenantes: le 1rpst du
tabac et celui du pétrole furent dissous parce
qu'ils tendaient à'ia domination absolue du
marché, tandis que lTnited stales sleel cor
poration ne l'était point, sa production n'étant
que de la moitié de celle des Etats

Par contre, la Paramount qui ne détenait pas
non plus un monopole puisqu'elle contrôlait
seulement GO p. 1(0 de la fabrication des
filins fut dissoute car elle interdisait aux salles
lui projetaient ses films d'en donner d'autres
qui ne portaient point sa marque.
A l'action judiciaire se juxtapose le con

trôle préventif de la commission fédérale du
commerces Composée de sept membres, elle
enquête sur l'activité des trusts. S'il y a lieu,
elle fait des injonctions aux entreprises fau
tives et les défère aux tribunaux quand ses
observations sont demeurées sans résultat.

Mais au cours de la première guerre mon
diale, une nouvelle évolution se produisit. Il
apparut aux Américains que la production
massive des trusts permettrait la conquêté
des marchés extérieurs. La répression ne joua
plus contre les trusts d'exportation qui ne
lurent plus soumis qu'au contrôle de la com
mission fédérale du commerce loi Webb,
10 avril 1118).

Un point de vue nouveau apparaissait ;• est
légitime ^ le trust qui sert l'expansion des
Etats-Unis dans le monde; est coupable celui
qui exploite le consommateur américain.
Autrement dit les trusts sont bons en ce que,
par la rationalisation, ils augmentent la pro
duction et réduisent les prix; ils sont mau
vais en ce que leur -puissance exorbitante
leur permet la réalisation de bénéfices exces
sifs. Pour suivre ce double critérium, on ima
gina le système des codes, qu'un organisme
spécial, National recovery administration, fut
chargé d'établir à raison d'un règlement par
ticulier par industrie ou entreprise détermi
née. En a. tendant que fil t accompli ce long
travail, un statut-type, le lUankett-code, fut
dressé, qui contenait les dispositions essen
tielles dont devaient s'inspirer les entreprises
non encore nanties de leur code propre. Celles
qui acceptaient ses directives étaient hono
rées de l'insigne de l'Aigle bleu. Le nombre
de codes spéciaux atteignit bientôt huit cents,
concernant même des industries d'une imjior-
tance contestable comme celles des bonbons
de réglisse et des biscuits pour les chiens.



426 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Le résultat fut une sorte de trusliflealjon
obligatoire, avec, il est vrai, cette particula
rité primordiale que les codes, rédigés sous
le contrôle de l'État, protégeaient les ouvriers,
surveillaient et limitaient la marge des pro
fils capitalistes. Tout cela ne convenait point
BUX nommes d'affaires américains. Aussi
accueillirent-ils avec enthousiasme l'arrêt
rendu à l'unanimité le 27 mai 1935 par la cour
suprême déclarant que le National recovery
acî était contraire à la Constitution.
Cependant la liberté entière ne fut pas ren

due aux trusts car la loi Clayton et la loi
Webb furent remises en vigueur. Depuis lors
elles permettent de nombreuses poursuites, à
quoi s'emploie la division antitrust du dépar- ,
tement de la justice.

r. R. s. s.

La Russie Soviétique, constatant l'utilité dés
ententes industrielles dans le système de la
planification, a formé des trusts d'état, dotés
de .pouvoirs économiques importants. _ Mais
elle les maintient sous un contrôle strict et
direct qui en empêche les excès et les abus,
en annule la malfaisance pou, au contraire,
en développer les éléments favorables à 1 éco
nomie du pays.

France.

En France, les renseignements officiels font
défaut. Tombant sous le coup de la loi pénale,
les coalitions industrielles ne peuvent exister
que de façon occulte. Mais elles ne s'en pri
vent pas: ce sont des trusts qui n'osent pas
dire leur nom.

Quelles sont les dispositions.législatives pas
sées et présentes ?
Sous sa forme ancienne l'article 419 du

code pénal, concernait non point l'entente
industrielle mais l'accaparement; les tribu
naux ne pouvaient l'appliquer sans en défor
mer l'esprit. En eflel, le législateur de 1810
ne visait pas les cartels et les trusts, alors
inconnus, mais le fait d'acheter à un moment
donné tous les approvisionnements d'un mar
ché pour les revendre à un prix plus élevé.
Or, par une coïncidence- surprenante, le texte
du code pénal définissait par anticipation le
mécanisme des ententes et les.condamnait
automatiquement.
Les tribunaux durent chercher un critère 4

caractère transactionnel. Ils s'arrêtèrent à
celui-ci: n'est point condamnable l'entente
ayant pour objet la lutte contre un avilisse
ment excessif des prix; est au contraire cou
pable celle qui a pour fins de hausser les
prix à un taux exagéré.
lls décidèrent aussi, et de façon constante

wr une iurisprudence oui s'étend sur près
d'un siècle (cour de Paris, 29 août 18''3; cour
de Paris, 9 avril 1930), que les coalitions ou
ententes étaient coupables qui tendaient à
mettre « hors la loi du monde commercial »
et à « empêcher de vivre » les dissidents et
les concurrents.

Après la première guerre mondiale, le be
soin se fit sentir d'une refonte de l'article 419
M des ' projets divers furent présentés dont
l'inspiration générale était la suivante:
l'Toctamer le caractère licite des ententes

et les contraindre à se déclarer;
Distinguer entre les bonnes et les mau

vaises ententes;
Contrôler leur gestion.
Mais ces importants projets et ces labo

rieuses discussions n'aboutirent qu'il la loi
ju 3 décembre 1928. L'article 419 fut com
plété par des dispositions punissant ceux
qui « en exerçant, ou tentant d'exercer,
soit injhiduel'ement, soit par réunion ou
roa'itlon, une action sur le marché dans
le but de se procurer un gain qui -ne serait
pas le résultat naturel du jeu de l'offre et
de la demande, auront. directement ou par
personne interposée, opéra ou tenté d'opé
rer la hausse ou la baisse artificielle du
prix des denrées ou marchandises des effets
publics ou privés. »
Si la tentative devient punissable, si la

manœuvre -est-sanctionnée même quand
c'le est le fait d'une seu'e personne, le
texte- nouveau est cependant moins sévère
que l'ancien car, désormais-, échappent à
toute sanction aussi bien la h.ris-e et la
bai—e artificielles que la con'rainte employée
* l'égard d certains concurrents, -si le but
n'est pas un gain ex.-e-slf Cdi; notion de
gain excessif est fuit d. tf1- île a préciser,

surtout quand il s'agit Û'uU: opérat.on par-
liculière, considérée isolément.
Aussi bien l'insuffisance de îa définition

du délit a-t-elle déterminé les tribunaux à
ne faire que de rares applications de la loi.
D'ailleurs, évoluant 'avec les circonstances,

la tendance du Gouvernement passa de l'in
terdiction dg toutes les ententes à la prohi
bition des monopoles nuisibles, pour en
arriver à encourager la création et à sou
tenir l'action des ententes dans certaines
conditions.
C'est ainsi que pour réagir contre les

effets de la crise économique, le Gouver-
.nement (M. P.-E Flandin étant président du
conseil et M Marchandeau, ministre du com
merce) déposa le 10 janvier 1935 un projet
de loi répondant à cette idée que l'entente
doit être rendue obligatoire entre les mem
bres d'une même branche d'industrie lorsque
Icl est le désir de la majorité de ses repré
sentants, même si l'accord volontaire de la
totalité- des intéressés ne peut être obtenu.
Le processus était le suivant:
1® Accord entre les deux tiers du nombre

des producteurs et .es trois quarts du chiffre
d'affaires. Le double quorum n'était plus
exigi si, dans une industrie déterminée, la
crise était grave au point d'exiger une
prompte intervention;
2° • Examen de cet accord par un comité

d'arbitrage composé de dix membres com
prenant des représentants des patrons, des
représentants des ouvriers, et des notabilités
du monde économique.
3« Décret pris en conseil des ministre 1;

donnant un carazlère obligatoire à l'entente,
laquelle s'imposait alors à toute la branche
d'industrie ' considérée.
Si ces ententes obligatoires n'avaient

qu'une durée temporaire, leur objet étant la
suppression de la surproduction, elles avaient
pourtant des pouvoirs importants, tel que
le droit de restrerndre ou d'arrêter provi
soirement la production, de stocker une par-
tie des marchandises, de limiter le nombre
des heures de travail, de créer des taxes
permettant le financement des indemnités
a verser aux établissements dont la fermeture
aurait paru nécessaire.
Ce projet de loi, diversement apprécié par

les in'éress-és, fut voté par la Chambre des
députés l une grosse majorité. Mais le Sénat
ne se prononça jamais.
On ne saurait passer sous silence: le pro

jet Paul Reynaud-Louis Rollin, remontant à
1932. faisant la discrimination entre bonnes
et mauvaises ententes et prévoyant, à cet
efTt-'t. un comité consultatif;
Ni celui, déposé en 1937 par M. Reille-

Soult, déterminant les conditions de licéité
des ententes et leur conférant certains pou
voirs sous le contrôle de l'État: toutes les
décisions, sauf celles concernant l'adminis
tration intérieure, sont obligatoirement i»ra-
munionées au ministre qui peut, si l'intérêt
général l'exige, leur opposer un veto motivé;
Ni l'enquête entreprise par le Conseil na

tional économique en avril 1939 sur le
point de savoir s'il convenait de soumettre
les ententes à la déclaration obligatoire et
d'assouplir l'article 419 du code pénal en
créant une commission économique spécia 
lisée chargée de surveiller les ententes et
de réprimer leurs abus;

Ni enfin un travail de MM. Pierre Racine

et François Olive, alors auditeurs au Conseil
d'Elat. qui, en mars 1939, préconisait la
déclaration obligatoire des ententes et la
cr-cntion d'un tribunal spécial composé de
praticiens des affaires siégeant sous la pré
sidence d'un haut magistrat.
En résumé si les études et les discussions

n'ont point fait défaut, les résultats pratiques
n'ont pas; été obtenus. La France est l'un
des pays les moins bien renseignés sur
l'existence et l'activité de ses trusts; ses
lois ne lui donnent. contre eux qu'une action
sans portée et une défense dérisoire.

Sur le plan international.

T. es inquiétudes que créaient dans l'opinion
publique la multiplicité et la croissante im-
iwrlanoe des ententes industrielles détermi
nèrent la réunion à Genève, en 1927, d'une
conférence internationale.
Après avoir examiné les avantages et les

inconvénients lc ces oigani-allons. la con-
Mrcncts a délibéré sur le iioint de séjour

s'il était souhaitable qu'elles fussent jplacC.ea
sous un régime juridique spécial assorti «Tua
contrôle sévère.
Elle a abouti à cette conclusion:
L'institution ■ d'une législation internatio

nale est pratiquement irréalisable ;
pays peut et doit agir sur les ententes inter
national dès qu'elles jouent sur le terri
toire national;
Il y a lieu de donner la plus iairge pnbll*

cité a la nature et à l'activi!» des en tMites
afin qu'elles subissent le contrôle «3e J'opi
nion publique.

Conclusions.

L'examen, même rapide, des initiativwSi
législatives des différents pays industriels,
conduit à cette conclusion que les ententes
sont k la fois bonnes et mauvaises et qa'oa
ne saurait les condamner de façon absolue.
11 convient d>- surveiller leur comportement
et de réprimer leurs abus, sans cependant
prononcer leur interdiction. ,La tâche est
difficile.
Mais 'si l'on considère que la struetura

présente de l'économie française donne à
l'État des moyens de contrôle et d action
inconnus- naguère, on estimera .ue, si la
difficulté denieuie, elle ' ne va ji.iija'à
l'impossibilité.
A la lumière de l'expérience il apparaît

bien que les dispositions à prendre soient les
suivantes: - ,
1° Déclaration obligatoire des ententes.
Il parait nécessaire de connaître toutes leg

ententes et participations financières impor
tantes, d'en opérer une sorte de recensement,-
aucun contrôle de l'État ne pouvant être
entrepris sans cette mesure préalable.
En conséquence, toutes les ententes et par-"

ticipations financières importantes présentes
et à venir devront,, seus peine de sanctions
graves, se déclarer aux pouvoirs publics et
communiquer leurs statuts;
2° Détermination des infractions.
La distinction traditionnelle entre bonnes

et mauvaises ententes est évidemment péri
mée et le critérium doit être recherché ail
leurs.
Il convient d'ailleurs de distinguer entre la

politique économique générale d'une entente,
et ses actes isolés.

La politique économique générale sera con
damnable si elle n'est point conforme à l'inté
rêt national ou à l'intérêt du consommateur,
ou si elle se dre-se contre la ligne générale
suivie par le Gouvernement, cette lumière
variant selon les circonstances. Ainsi, durant
la grande ■ crise d'avant guerre, les ententes
pour suivre les directives de l'État avaient
l'obligation de restreindre leur production;
aujourd'hui, elles doivent l'accroître au maxi
mum.

Les actes isolés seront condamnables lors
qu'ils tendront à empêcher toute concurrence
loyale ou consisteront en faits constituant un
abus de droit tels que: interdiction à la clien
tèle d'acheter à d'autres producteurs, relu;
de vente de marchandises monopolisées,
inexploitation de brevets de fabrication après
en avoir acquis les droits, etc.;
3° Appréciation et juridiction.
Il semble qu'une commission des rn1en1es

pourrait être 'créée au sein du Conseil écono
mique. Saisie par le ministre de l'<?con«n)ie
nationale, ou par le Conseil économique, ou
se saisissant elle-même, cette commission
examinerait les statuts, la poli tique écono
mique des ententes, les faits à elle reprochés
et donnerait son avis motivé.
La décision appartiendrait au ministre ou

au Gouvernement.
. Au cas où une infraction apparaîtrait, fit
chambre économique du tribun»! de la S'ini
jugerait, et prononcerait le cas échéant, nu
condamnation que de droit;
.° Nature des sanctions.
Celles-ci seraient de deux ordres.
Les unes frapperaient les coupables person

nellement de peines sévères d'amende et do
prison; les autres atteindraient l'entente qui
pourrait soit recevoir un avertissement- eu une
înjom lion, soit ctre dissoute purement et sim
plement.
En cas dc récidive ou de reconstitution frau

duleuse, le? entreprises visées seraient placées
sous le régime de la propriété collective.
Iln ce qui concerne les brevets d'invention,

tout refus- d'exploitation >ais motif légitime'
entraînerait la perte du. bén'Sce . de l'exclu*
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slvité et ferait placer les brevets sous le
régime de la licence obligatoire ainsi que le
prévoit l'article 5 de la convention d'union de
Paris du 20 mars 1883 revisée à Londres le

2 juin 1931 et ratifiée par la France le 26 juil
let 1939.
Ce qui précède n'est qu'Indicatif. C'est au

gouvernement qu'appartiendra le soin de ré
gler le processus de la déclaration, d'établir
les organismes consultatifs et juridictionnels,
de déterminer les infractions et de prévoir les
peines.
Le Conseil de la République n'a présente

ment à se prononcer que sur la proposition
de résolution présentée par M. Landry que
votre commission des affaires économiques
vous recommande d'adopter après l'avoir
amendée comme suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou 
vernement à prendre toutes initiatives légis
latives et toutes mesures administratives né
cessaires:

1® Pour organiser la déclaration et recher
cher l'existence de toutes les ententes ou tous
les cartels nationaux ou internationaux ainsi

que de toutes les participations financières
importantes aboutissant 'à une concentration
verJicale de capitaux ou de moyens de pro
duction;
2» Pour déterminer les infractions;
3» Pour mettre en place un organisme qui

réprimera, par toutes les voies de droit, les
abus et les fautes des ententes et des cartels;
4° -Pour mettre en œuvre le système de la

licence obligatoire en matière de brevets d'in
vention, lorsque la non-exploitation n'en serait
pas justifiée par des motifs légitimes.

ANNEXE N° 438

(Session de 1947. — Séance du 18 juillet 1947.)

RAPPORT fait au nom de la -commission des
- finances, sur le projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture de

- crédits sur l'exercice 1947 en vue de l'attri
bution d'une allocation spéciale forfaitaire
aux fonctionnaires civils ou militaires et

agents de l'État, par M. Alain Poher, conseil
lor de la République, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 19 juillet 1947. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré

publique du 18 juillet 1947, page 1022,
2» colonne.)

ANNEXE N°439

■;(-Session de 1947. — Séance du 18 juillet 1947.)

PROPOSITION DE LOI tendant à faire de la
journée du 1er juin un jour férié dit:
« Fête de l'Union française », présentée par
MM. Charles-Cros, Amadou Doucouré, Ma
madou M'Bodje, Ousmane Soce, Alioune
Diop et les membres du groupe socialiste
S. F. I. O., conseillers de la République, et
transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale enoformément à l'article 14 de la Cons
titution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 1« juin 1946; en
application de la loi 'du 7 mai 1916, dite loi
Lamine-Gueye, tous les ressortissants des
territoires d'outre-mer ont acquis la qualité
de citoyen au même titre que les nationaux
français de la métropole ou des territoires
d'outre-mer.

Cet événement marque un tournant décisif
dans l'histoire des rapports entre les peuples
de France et d'outre-mer et, à lui seul, par

ses répercussions d'ordre politique, social et
économique, conditionne en fait toutes les
possibilités d'évolution des populatons fran
çaises d'outre-mer.
Aussi bien, ces populations ne s'y sont-elles

point trompées: elles ont accueilli la loi du
7 mai 1946 avec enthousiasme et ferveur; le
1er juin 1946, conscientes de leur libération,
elles ont organisé en maints endroits des ma
nifestations d'allégresse; partout où elles ont
été consultées par voie de referendum, elles
ont largement apporté leur appui au projet
constitutionnel devenu aujourd'hui la Consti
tution de la République et dont l'article 80
reproduit intégralement la loi Lamine-Gueye.
Le premier anniversaire de la journée histo

rique du 1er juin 1946 n'est pas passé inaperçu
dans les territoires d'outre-mer où des réu
nions publiques ont été organisées avec le
plus vif succès, le dimanche 1er' juin 1947,
pour commémorer une date que les popula
tions d'outre-mer considèrent à juste litre
comme l'aube d'une. ère nouvelle.
Si lentement que, par une disposition

d'esprit qui lui est propre et qui n'altère en
rien d'ailleurs son caractère généreux, la
population métropolitaine prenne conscience
de la portée considérable de certains faits
dès que ces faits ont pour théâtre des régions
du globe extérieures a ses frontières, il n'en
demeure pas moins que le moment parait
venu d'inviter les peuples de France et
d'outre-mer à célébrer, une fois l'an dans un
sentiment de communion fraternelle et ,par
un jour légalement férié, l'abolition des pri
vilèges .raciaux que constituaient jusqu'au
lor juin 1916 les discriminations entre citoyens
et sujets et à affirmer leur foi dans leur com
mun destin.

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi suivante;

A

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le 1er juin de chaque
année sera déclaré jour légalement férié et dit
« Fête de l'Union française ».

ANNEXE N° 440

(Session de 1947. — Séance du 18 juillet 1947.)

PROPOSITION DE LOI tendai.'. à permettre à
certaines catégories de personnes de sous-
louer en totalité les locaux constituant leur
résidence principale, présentée par M. Char
les-Cros et les membres du groupe socialiste
S. F. I. O., conseillers de la République, et
transmis au bureau de l'Assemblée natio
nale conformément à l'article 14 de la Cons
titution. ,

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi n'a pas prévu
jusqu'à ce jour, en matière de réglementation
de sous-location de locaux à usage d'habita
tion, le cas très spécial de certaines catégo
ries de personnes dites « coloniaux » (fonc
tionnaires ou assimilés, militaires et employés
du secteur privé, etc.) que leurs obligations
professionnelles appellent à séjourner pour
un temps limité dans les départements et ter
ritoires d'outre-mer et dans les terrritoires
associés.

En application de la législation actuelle, les
« coloniaux » ne peuvent, lorsqu'ils quittent
la France, sous-louer en totalité et pour la
durée de leur absence, l'appartement 'qu'ils
occupent risquant ainsi, s'ils l'abandonnent,
de se trouver sans logement à leur retour
dans la métropole.

# Il s'ensuit, dans la pratique, diverses solu
tions de fortune dont, à notre connaissance,
deux pour le moins sont à tous points de vue
déplorables: ou bien une partie de la famille
du « colonial » — en l'espèce la femme —
fait le sacrifice de demeurer en France pour
essayer de « sauver » le logement (quitte
à en sous-louer une partie, conformément aux
dispositions de l'article 10 de l'ordonnance du
11 octobre 1945) et il est superflu de sou
ligner le désordre social pouvant résulter de
la généralisation d'une telle pratique que les
difficultés des communications et la rigueur
des événements de guerre ont imposée de

puis quelques années; ou bien le logement du
« colonial » momentanément absent avec
toute sa famille qui l'a acompagné outre
mer, est occupé de loin en loin par de pro
ches parents (ascendants généralement) qui
possèdent déjà un- logement personnel dans
une autre localité, privant ainsi une famille
en détresse des possibilités de se loger.
Nul ne conteste cependant que les « colo

niaux » qui s'expatrient momentanément sont
en droit de prétendre retrouver leur foyer à
leur retour en congé, à l'expiration de leur
détachement, de leur engagement ou de leur
contrat ou au moment de prendre leur re
traite.

Certes, cette situation particulière a déjà
retenu l'attention des pouvoirs publics. C'est
ainsi que, nonobstant les dispositions for
melles de l'ordonnance du 11 octobre 1945
autorisant la réquisition de tous les locaux
vacants, inoccupés ou insuffisamment occu
pés, le ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme a, par circulaire n° CG-432 du
2 juillet 1946, invité les préfets et les délé
gués départementaux de la reconstruction à
user de mesures spéciales et bienveillantes
vis-à-vis des « coloniaux *, à savoir:
Lors de l'enquête préalable à la réquisition

des logements dont les « coloniaux » dis
posent en France, les préfets et délégués dé
partementaux de la reconstruction sont in
vités à prescrire aux maires intéressés de ,
s'enquérir auprès , du service social colonial
de la date éventuelle du retour en France des
détenteurs des locaux dont il est question,
de manière à éviter la décision d'attribution
d'office lorsque le retour des intéressés et
de leur famille peut être envisagée pour une
date rapprochée.
Il est, par ailleurs, rappelé à ces fonction

naires que l'article 28, neuvième alinéa, de
l'ordonnance du 11 octobre 1945 autorise à
mettre fin à tous moments aux réquisitions
de logements prononcées si les détenteurs
des locaux en cause sont en mesure de jus
tifier leur prochain retour en France , et leur
réinstallation définitive à leur ancienne rési
dence.

Ces dispositions bienveillantes, devraient
théoriquement faciliter le- relogement des
« coloniaux ». Mais, à la pratique, elles se
sont révélées presque toujours inopérantes en
raison, d'abord, de la lenteur des formalités
administratives de l'espèce, ensuite, de la
courte durée de séjour en France des « colo
niaux » qui, pour la presque totalité, ne ren
trent que provisoirement en congé de durée
moyenne de six mois.
Aussi, pour pallier ces inconvénients et

pour éviter aux « coloniaux » détenteurs légi
times d'un logement en France d'être obligés
de passer leur congé dans un gîte de fortune,
il semble normal qu'un texte portant déro
gation aux dispositions de l'article 10 de
l'ordonnance du 11 octobre 1945, complétée
par le décret' du 16 janvier 1947, les autorise ,
a sous-louer lesdits locaux (sous certaines'
conditions et nonobstant les clauses contraires-
insérées dans leur bail ou leur engagement
de location), à un sous-locataire de 'leur choix ;
mais, prioritaire, qui devrait leur céder les j
lieux dès leur retour en France, ce retour 1
étant presque toujours subordonné à des
causes diverses et imprévisibles (mutations,
santé, etc.).
C'est à quoi tend la proposition de loi dont

le texte suit que nous vous demandons
d'adopter.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Nonobstant les termes de l'a rtt»
cie 10 de l'ordonnance du 11 octobre 1945
complétée par le décret du 16 janvier 1947,
les personnes que leurs> obligations profes
sionnelles' appellent à séjourner pour -un
temps limité dans les départements et ter
ritoires d'outre-mer ainsi que dans les ter
ritoires associés pourront eous-louer à un
prioritaire de leur choix, pour la durée de
leur séjour hors de France, la totalité des
locaux nus ou meublés constituant à leur dé
part de la métropole leur résidence princi
pale.

Art. 2. — Le prix de cette sous-location ne'
pourra être supérieur de plus de 20 p. 100
au loyer principal plus les -Chartres sous ré
serve du prix des prestations "particulières
que le locataire serait appelé à fournir. 1

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(l™ législ.) : 1994 et in-8° 252; Conseil de la
BdpuWiquej 428 (année 1947),
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3. — Nonobstant les effets de toute
procédure en expulsion même devenue défi
nitive. les -personnes visées à l'article 1er
auront droit au bénéfice du maintien dans
les lieux tel que prévu notamment par la loi
du 28 mars 1947 à la condition que les locaux,.
objet de leur résidence principale au jour de
leur départ de la métropole, soient, dans les
trois mois de la promulgation de la présente
loi, sous-loués dans les conditions prévues a
l'article 1er.

ANNEXE N° 441

(Session de 1947, — Séance du 18 juillet 1947.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à déposer dans le
plus bref délai les projets de loi fixant (es
conditions dans lesquelles les ressortissants
des territoires d'outre-mer exerceront leurs
droits de citoyens, présentée par MM. Char
les-Cros. Mamadou M'Bodje, Amadou Dou
couré, Ousmane Soce, Alioune Diop et les
membres du groupe socialiste S. K I. O-,
conseillers de la République. — (Renvoyée
à la commission de la France d outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la Constitution dis
pose en son article S) que « tous 1-es ressor
tissants des territoires d'outre-mer ont la qua
lité de citoyen, au même titre que les na
tionaux français de la métropole ou des ter
ritoire* d'outre-mer. Des' lois particulières
établiront les conditions dans lesquelles ils
exerceront leurs droits de c.toyens ».
Ce texte n'a fait, d'ailleurs, que consacrer

un état de fait et, n'est que la reproduction
de la loi du 7 mai 1946, dite loi Lamine-Gueye,
attribuant la citoyenneté à tous les ressor
tissants des territoires, d'outre-mer à compter
du Ie»' juin 19i>. . •
La promulgation de cette loi dans les ter

ritoires d'outre-mer suscita, l'on s'en souvient,
un enthousiasme, indescriptible et, cette an
née déjà, la journée du premier juin a été
fêtée en maints endroits, notamment au Sé
négal et au Soudan, comme le premier anni
versaire d'une grande date qui marquera
profondément dans l'histoire de l'Union fran
çaise. Il s'est même trouvé de nombreuses
personnalités pour suggérer que le premier
juin devienne un jour de fête nationale, la
tête de l'Union française.
Toutefois, ce n'est pas sans une vive dé

ception que les nouveaux citoyens ont cons
taté que, depuis plus d'un an qu'a été pro
mulguée la loi Lamine-Gueye et depuis plus
de huit mois que la Constitution est entrée
en vigueur, les lois particulières qui doivent
établir les conditions dans lesquelles ils exer
ceront leurs droits de citoyens n'ont pas en
core été votées, ni même déposées sous forme
de projets par le Gouvernement.
C'est ainsi que, pour ne citer que quelques

exemples, il continue à exister, c.ans les ter
ritoires d'outre-mer, entre militaires euro
péens et assimilés, originaires des communes
de plein exercice du Sénégal et nouveaux
citoyens ayant conservé leur statut personnel
ou y ayant renoncé, des différences de recru
tement, de régime à la caserne-, de tenue ves
timentaire, de solde et indemnités, de pen
sion et de retraite que rien n'a jamais justifié
et que, à plus forte raison, rien ne justifie
plus aujourd'hui. Mieux: les soldats nouveaux
■citoyens continuent à être divisés en deux
catégories, l'une appelée à porter les armes,
l'autre à servir dans les unités de travail
leurs (deuxième portion). On ne peut que
regretter très vivement, par exemple, de trou
ver encore en 1947 au journal officiel d'un
territoire d'outre-mer trois fois séculairement
français — le Sénégal — un arrêté du gou
verneur constituant un conseil de revision
pour les Européens et assimilés et un autre
.arrêté constituant un conseil de revision
pour les citoyens français autochtones; éga
lement un arrêté fixant les effectifs de la

■ deuxième portion à incorporer dans les unités
de travailleurs. Les nouveaux citoyens res
sentent cruellement cet état de choses et l'on
comprend que, parfois, malgré les progrès
très substantiels déjà réalisés, ils se laissent
ailer à penser et à dire « mais alors, il n'y a
donc rien de changé !. ,A •»,

Comment concevoir davantage que le. taux
des 'retraites et pensions des anciens militai
res, amputés, mutilés, .ancrens combattants
et victimes de la guerre, continue à varier
suivant l'origine des intéressés: Européens
ou assimilés, originaires des communes de
plein exercice du Sénégal, nouveaux citoyens ?
Il y a là une injustice qui choque douloureu
sement et que rien ne saurait valablement
expliquer. Unis dans le combat et dans la
souffrance, les anciens combattants et les
victimes de la guerre, citoyens d'une même
patrie, entendent rester unis lorsque les ar
mes ont été déposées et qu'a cessé le gron
dement du canon.
Uns discrimination raciale et religieuse de

plus en .plus intolérable est celle qui lut de
toujours établie et qui est actuellement main
tenue entre fonctionnaires- ou employés euro
péens et assimilés et les autres, d'origine
africaine, en ce qui concerne la solde et les
accssoires de solde. Sous la IV® République,
plus encore que sous les précédentes, aucun
argument ne peut être sérieusement opposé
à la formule: « à rendement égal, niveau do
vie égal ».
Il est bien évident aussi qu'en matière de

réglementation du trava'I, de sécurité sociale,
d'éducation populaire, de justice et de droits
politiques, une législation plus largement dé
mocratique doit intervenir complétant les
heureuses mesures qui déjà ont été prises,
antérieurement à ia promulgation de la Cons
titution, telles que la suppression du travail
forcé et du régime de l'inaigénat ou l'exten
sion aux territoires d'outre-mer de la liberté
de réunion et d'association.
Enfin, l'égalité politique et sociale restera

un vain mot dans les territoires d'outre-mer
tant, que n'aura pas été réalisée l'égalité sur
le plan économique entre ces territoires et
la métropole, par l'abolition de toute survi
vance du pacte colonial, tant que les intérêts
des territoires d'outre-mer demeureront, sous
quelque forme que ce soit, subordonnés à
ceux de la métropole. Jusqu'à ce jour, en
effet, sous l'influence des doctrines mercan
tilistes, les territoires d'outre-fier ont essen
tiellement constitué pour la France métropo
litaine une source de matières premières que
celle-ci peut acheter sans avoir à débourser
de devises étrangères .et, inversement, la
métropole a trouvé dans. ces territoires, aux
époques de sa prospérité intérieure, des dé
bouchés que ne risquait pas de paralyser la
politique douanière des Etats étrangers.
Conçu de façon évidente dans le seul inté

rêt de la métropole, un tel régime ne peut
survivre à la promulgation de la Constitution
ressources et leurs efforts pour... accroître
leur bien-être... »

Il n'est plus possible de maintenir un sys
tème douanier comprenant, d'une part, un
groupe de territoires assimilés à la métro
pole où les produits métropolitains entrent
en franchise avec réciprocité complète et,
d'autre part, un groupe de territoires non
assimilés à la métropole, se divisant eux
mêmes en deux catégories suivant qu'ils ac
cordent un régime préférentiel aux produits
métropolitains avec réciprocité incomplète
ou qu'ils pratiquent le système dit « de la
porte ouverte » sans réciprocité garantie.
Une refonte totale du système actuel s'im
pose. Il est -indispensable d'accorder aux ter
ritoires d'outre-mer un régime douanier plus
libéral, plus souple et mieux adapté à leurs
besoins et de tendre vers un régime d'inter
changeabilité à l'intérieur de l'Union fran
çaise de tous les produits, quels qu'ils soient.
Dans un autre domaine, il n'est plus pos

sible de continuer à exploiter les richesses
du sol et du sous-sol africain pour le profit
immédiat et pratiquement exclusif du capi
talisme français ou international et sans le
souci élémentaire de préserver les sources
de ces richesses. C'est ainsi que, dans un ter
ritoire comme le Sénégal, par exemple, nous
assistons à un appauvrissement rapide des
terres à arachides sans que l'on se soit ja
mais préoccupé de maintenir ces terres en
état de productivité constante par une sage
politique d'engrais ou d'assolements: il sem-

: blé bien que l'unique préoccupation ait été
i de tirer le maximum d'une terre fertile,
certes, mais non inépuisable. « Après nous
le déluge... » pensent sans doute les trusts
internationaux qui commandent le marché
mondial de l'arachide.

Il n'est plus possible de continuer à inter
dire ou à gêner ^industrialisation ces .terri

toires d'outre-mer sous le fallacieux. pvtt'Xte
que cette industrialisation risquerait de 'ou-
currencer les industries correspondantes de
la métropole: raisonner ainsi, ce serait mé
connaître l'évolution sociale et les besoins
accrus des populations d'outre-mer qui aspi
rent au bien-être, au confort, à un niveau
de vie plus élevé, à une amélioration sensi
ble des conditions de leur existence quotij»
dienne pour tout ce qui touche à l'alimen*
tation, au vêtement, au logement, . à
l'hygiène; raisonner ainsi, ce serait com
promettre — l'expérience de la guerre mon*
aiale l'a lumineusement démontré — la vie
même de ces populations dans le cas, tou
jours possible, hélas, d'un conflit qui isolerait
ces territoires de la métropole. Il faut qu'en
cas de nécessité absolue, ces territoires puis
sent se suffire à eux-mêmes pour ce qui est
des besoins essentiels à leur existence.
Dans le même ordre d'idées, il n'est plus

possible d'enfermer ces territoires dans un
mode d'économie primitif et inadapté aux
exigences de la vie moderne. Un citoyen
d'Afrique ne peut plus, pour des raisons de
dignité humaine élémentaire, être soumis aux
corvées de routes, au portage, aux travaux
de déforestation. Le citoyen africain est de
venu un homme au sens plein du mot. Mais
le drame effroyable serait que, de- ce fait,
l'économie du pays tombe dans l'asphyxie,
que les routes deviennent impraticables, que
les transports soient rendus impossibles, que
les grands travaux soient arrêtés... En Afri
que ,comme en Europe et en Amérique, la
machine doit venir au secours de l'homme.
C'est tout le problème de la modernisation,
de l'équipement et de l'éducation manuelle
qui se trouve ainsi posé.
. Il n'est plus possible de tolérer que la
profit résultant de l'effort des paysans et
des ouvriers africains échappe aux territoi
res d'outre-mer, par le transfert sur les gran
des places bancaires d'Europe et d'Amérique,-
des fonds constituant ce profit, laissant ainsi
les territoires d'outre -mer démunis des
moyens financiers indispensables à leur pro
pre mise en valeur. 11 est urgent d'imposer
aux bénéfices commerciaux et industriels
réalisés sur place l'obligation d'être en grande
partie réinvestis sur place à des travaux d'in
térêt général profitant à la masse des tra
vailleurs africains.
Il n'est plus possible de continuer à oppo

ser les éléments européens qui disposent des
moyens financiers et techniques aux élé
ments autochtones, propriétaires du sol et
ou sous-sol et qui offrent leurs bras, leurs
connaissances du pays, leur adaptation par
ticulière au climat et aux conditions de vie
des territoires d'outre-mer. Il faut associer
les deux éléments en faisant participer plus
largement les élites sociales et intellectuelles
autochtones à la direction de l'économie du
pays.
En bref, il faut d'urgence accorder aux ter

ritoires d'outre-mer une personnalité écono
mique propre, complément indispensable de
leur, évolution politique. Être citoyen, exer
cer ses droits de citoyen, ce n'est pas s?u-'
lement déposer de temps à autre un bul.etin
de vote dans l'urne ou suivre les cours d'une
école française, c'est aussi et essentiellement
participer soi-même .et directement à la ré
novation économique du pays qui condi
tionne le progrès social. La métropole, d'ail
leurs, ne géra pas la dernière à sentir les
effets bienfaisants de cette rénovation; elle
assurera du même coup la paix dans les ter
ritoires d'outre-mer qui, parallèlement aux
libertés politiques dont il jouissent mainte
nant, ont besoin du support économique qui
leur fait encore défaut. Le bnger serait que
l'évolution politique des territoires d'outre-
mer, partie en flèche, laisse loin derrière elle
une économie sclérosée et déficiente: ce désé-
quilibre-là serait, sans nul doute, fatal art
principe de l'Union française naissante.
Certes, nombre de propositions de loi éma

nant de députés ou de conseillers de la Répu
blique, ont été et seront encore déposées
dans le but de remédier à la situation expo
sée ci-dessus et nous souhaitons que ces pro
positions soient adoptées sans délai par le
Parlement. Mais parallèlement à ces initiati
ves qui consacrent les prérogatives des élus
du peuple, il nous paraît de ,la plus haute
importance que le Gouvernement lui-même
use largement en l'occurrence des pouvoir»
que lui confère l'article 14 de la Constitution
et qui donne aussi au président tiu conseil
des ministres l'initiative des lois.
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Nous pensons donc qu'il est éminemment
Souhaitable à tous points de vue que le Gou
vernement, affirmant sa volonté tle faire de
la Constitution une chose vivante et progres
sive, dépose sans retard les projets d'une
législation nouvelle qui, tant sur le plan
po:Kique et social que sur le plan économi
que. définira la portée réelle de l'article 80
de la Constitution et, par les « lois particuliè
res » qui s'imposent avec la plus extrême
nr.er.ce, fera du citoyen d'Afrique un citoyen
tou! court, m véritable -citoyen.
tu conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante ;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

te Conseil de la République invite le -Gou
vernement à déposer dans le plus bref délai
les projets de loi fixant les conditions dans
lesquelles les ressortissants de territoires
d'outre-mer exerceront leur droit de citoyens.

ANNEXE N° 442

(Se-îion de 1917. — Séance du 18 juillet 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à attribuer dans les
moindres délais un important contingent
d instruments agricoles aux territoires d'ou
tre-mer, présentée par MM. Mamadou
M'Bodje, Amadou Doucouré, Charles-Cros,
Cozzano, Mine Vialle et les membres du
groupe socialiste S. F. I. O., Conseillers de
la République. — (Renvoyée à la commis
sion de la France 'd'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

M -sciâmes, messieurs, la dernière guerre,
la pins terrible que l'humanité ait enregistrée,
a porté, par ses destructions et ses ravages,
ine sérieuse atteinte à l'économie mondiale,
notamment à celle de la France qui fut l'une
des plus éprouvées des nations alliées.
Les territoires d'outre-mer de l'Union fran

çaise n'ont point échappé à cet accablant des
tin. Au moment où, partout, chacun préconise
un remède à cet état de choses, nous avons
pensé apporter notre contribution, en ce qui
concerne le pays que nous avons charge de
fepréicnler.
Le facteur essentiel d'un redressement éco

nomique réside dans l'intensification de la
production et, pour les territoires de l'A. O. F.,
de la production agricole. Or, personne
n'ignore les moyens primitifs employés jus
qu'à ce jour dans ces pays, pour la culture
de ta terre et l'on conviendra avec nous, qu'un
homme, si fort soit-il, ne peut, avec la tradi
tionnelle houe, entretenir utilement plus d3
deux hectares de céréales, oléagineux ou tex
tiles. '

Certes, des efforts ont été réalisés et ont
donné de bons résultats ; mais l'insuffisance
de l'outillage agricole moderne se traduit par
un rendement dérisoire, par d'immenses éten
dues de terrains incultes et cependant très
fertiles, tandis que les paysans mènent sou
vent une vie misérable. L'Union française
nous dit la Constitution, « est composée de
naimns et de peuples qui mettent en commun
ou coordonnent leurs ressources et leurs
ciforts pour développer leurs civilisations res
pectives, accroître leur bien-être et assurer
leur sécurité ».

En conséquence, nous vous demandons
d'adapter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à attribuer, dans les moindres
délais, aux divers territoires d'outre-mer, un
important contingent de machines et instru
ments aratoires, notamment des charrues,
pi i es détachées, tracteurs et outils, à charge
d'être réparti en fonction de leur importance
agricole.

ANNEXE N" 443

(Session de 1917. — Séance du 18 juillet 19i7.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à instituer un code
de sécurité sociale dans les territoires d'ou
tre-mer de l'Union française, présentée par
MM. Amadou Doucouré, Mamadou M'Bodje,
Cozzano, Mme Vialle et les membres du
groupe socialiste S. F. I. O., Conseillers de
lit République. — (Renvoyée à la commis
sion de la France d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, des grands principes
du régime républicain, l'un des plus nobles
a été d'assurer aux vieux travailleurs une pro
tection matérielle et morale toujours plus
grande. Toutes les lois de sécurité prises, à
cet effet, ont maintenant comme conséquence
heureuse de donner aux travailleurs, sans
distinction de classe sociale, de couleur ou de
religion, une rémunération équitable, des
moyens de défense contre les abus du patro
nat, droit au repos hebdomadaire, droit aux
congés payés et divers avantages tels que
pension de retraite ou allocation aux vieil
lards.

Des systèmes de législation du travail et de
sécurité sociale ont été mis en vigueur dans
la métropole et dans certaines vieilles colonies.
Ainsi, l'on peut dire qu'en France, tous les
salariés, qu'ils soient au service de l'État ou
au service des entreprises privées, jouissent,
dans l'ensemble, d'un régime de -travail et de
sécurité qui les met à l'abri des entreorises
patronales et leur assure un modeste subside
pour leurs vieux jours.
Dans les territoires d'outre-mer, il n'en est

pas, hélas! de même. Jusqu'ici, les décrets
pris pour réglementer le travail indigène, en
A. O* F. par Exemple, sont loin de donner
satisfaction aux travailleurs; si efficaces qu'ils
paraissent, ils ont toujours laissé la porte ou
verte à l'arbitraire quant à la fixation du mi
nimum vital, du salaire de base, de l'appli
cation des conventions collectives, de la durée
du travail ou des congés payés et de l'in
demnisation pour accidents de travail. D'où
d'interminables discussions et d'éternels ma

lentendus entre patrons- et employés syndi
qués.

. Le Gouvernement a déjà estimé que le code
du travail actuellement en vigueur et qui est
inspiré du régime de l'indigénat ne répond
plus aux nécessités de l'heure. 11 a donc dé
posé à la commission de la France d'outre
mer de l'Assemblée nationale un nouveau pro
jet de code du travail applicable aux terri
toires d'ou tre-mer. Ce code vaudra ce que
le Parlement voudra qu'il vaille.
Quant à la sécurité sociale, bien que le

système existe dans la métropole, il n'est en
core rien fait pour les territoires d'outre'-mer
de l'Union française. Le système de sécurité
sociale appliqué en France métropolitaine in
téresse :

1° Les accidents du travail — indemnisation
suivant la loi de 1898;
2° La maladie;
3» Les allocations familiales;
4« Les pensions pour la vieillesse.
Or, ce système a été rendu applicable à

tous les territoires de l'Union française par la
loi du 9 mai 1916 et les ordonnances des 4 et
19 octobre 1915. Cependant, jusqu'ici, les tra
vailleurs du secteur privé et la catégorie des
employés du secteur administratif non pro
tégé par les statuts d'un cadre régulier, igno
rent totalement le bénéfice de cette loi. Ils
sont dans l'incertitude du lendemain, sans
garantie d'une fin de vie à l'abri de cette
misère qui pèse lourdement sur la vieillesse.
Ils ne vivent, ainsi, que d'un salaire unique,
sans indemnités pour charges de famille, mal
gré leur nombre d'enfants souvent élevé, sans
avoir droit aux soins médicaux ni aux indem
nités en cas d'accidents, sans enfin aucune
pension de retraite.
Certaines conventions ' collectives, bien

qu'imparfaitement encore, accordent ces dis
positions au personnel européen.
Tous, blancs, noirs ou jaunes, nous som

mes, aux termes de la Constitution de la
IVe Etéoublique, citoyens de l'Union française.

Il serait vraiment inhumain de toujours lais
ser dans l'oubli et dans la misère certaines
catégories de travailleurs. Citoyens égaux de
vant les devoirs nationaux, égaux devant tou
tes les charges de l'État, ils demeurent cepen
dant inégaux quant aux avantages que la loi
accorde aux travailleurs.
C'est pour remédier à cette injustice que

nous vous demandons d'adopter la proposi
tion de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à instituer, avec mise en applica
tion immédiate et concurremment au futur
code du travail, un code de sécurité sociale
applicable à tous les travailleurs des territoire»
d'oulre-mer de l'Union française.

ANNEXE N° 444

(Session de 1917. — Séance du 13 juillet 1917.).

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in

.viter le Gouvernement à promulguer dans
les territoires d'outre-mer où il n'est pas
encore en vigueur l'article 34-3 du code civil,
présenté par Mmes Vialle, Eboué, 'MM. Ama
dou Doucouré, Mamadou M'Bodje, Ousmane
Soce, Fodé Mamadou Touré, Gustave, Charles
Okala, Arouna N'joya, Brunot, Siaut, Char
les-Cros, Cozzano et Alioune Diop, conseillers
de la République. — (Renvoyée à la commis
sion de la France d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, un des éléments es
sentiels de l'Union française, est sans con-
leste les rapports humains qui doivent exister
entre métropolitains et autochtones dans les
territoires d'outre-mer, car des principes, des
décrets et des lois pourront être édictés, si
les hommes ne s'entendent pas entre eux il
n'y aura jamais d'union possible.
Une des bases de cette uinon est le res

pect que les individus doivent avoir les uns
envers les autres, et ce respect doit se mani
fester, aussi bien à l'égard des hommes, qu'à
celui des femmes. •

On a trop souvent vu dans les territoires
d'outre-mer, des femmes prises pour «ména
gères » par des européens et abandonnées,
elles et leurs enfants métis, lorsque ces der
niers venaient au monde, ou bien le père né
glige de reconnaître son enfant et rentre en
Europe sans avoir fait le nécessaire pour lui
permettre de partir dans la vie avec les mê
mes chances que l'enfant légitime.
En général, les errants métis deviennent des

déclassés, car ils ne sont reconnus ni par la
société européenne, ni par le clan ou la fa
mille indigène.
Comme dans les coutumes autochtones il

n'y a pas en général, abandon d'enfant, il
importe donc, pour la dignité des enfants mé
tis et le respect dû à la mère, qu'une re
cherche de paternité puisse être faite, sui
vant les modalités prévues à l'article CIO du
code civil.

Et c'est pourquoi nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution sui
vante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement' à promulguer dans les territoires
d'outre-mer où il n'est pas encore en vi
gueur, l'article 310 du code civil.

ANNEXE N° 445

(Session de 1917. — Séance du, 18 juillet 1917.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant suppression de 1 inspection
générale des services judiciaires, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la Républi-
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nue (1). — (Renvoyé à la commission de la
justice et de législation civifc, criminelle et
commerciale.) . '

Paris, le 18 juillet 1947.
Monsieur le président.

ï)ans sa séance du 18 juillet 19i7, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi por
tant suppression de l'inspection générale des
services judiciaires.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
Lien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : (EDOUARD IlERnioT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Sont abrogées les dispositions des
articles 2, 3, 4 et 5 de l'ordonnance du 6 no
vembre 1944 relative à l'inspection générale
des services judiciaires.
Art. 2. — Les membres de l'inspection géné

rale, en fonction à la date de la promulgation
de la présente loi, seront affectés dans les
cours et tribunaux à un poste de leur grade.
Jusqu'à cette affectation, ils percevront le

traitement et les indemnités afférents à ce
crade.

ANNEXE N°446

(Session de 1947. — Séance du 22 juillet 1947.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assem-
blée nationale, tendant à faire bénéficier les
apiculteurs du statut du fermage, transmise
par M. le président de l'Assemblée nationale

. à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyée à la commission
de l'agriculture.)

Paris, le 18 juillet 1947.

Monsieur le président,

Dans sa 2» séance du 11 juillet 1947, l'As 
semblée nationale a adopté une proposition
de loi tendant à faire bénéficier les apicul
teurs du statut du fermage.

Conformément aux dispositions de l'article 20
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

I, 'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

. Article unique. — Le premier alinéa de
l'article 47 de l'ordonnance du 17 octobre 1945,
relative au statut du- fermage, modifié par
l'article 20 de la loi n» 46-682 du 13 avril 1946,
est complété par les mots:
« ...ainsi que les baux d'élevage apicole. »

ANNEXE N° 447

(Session de 1947." — Séance du 22 juillet 1947.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, relatif à l'institution d'un ordre natio
nal des vétérinaires, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission de l'agricul
ture)

Paris, le 18 juillet 19i7.

Monsieur le président,

Dans sa 2e séance du 11 juillet 1947, l'As
semblée nationale a adopté un projet de loi
relatif à l'institution d'un ordre national des
vétérinaires.

Conformément aux dispositions del'arlicle 20
de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie' de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Te vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUAnn HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la- teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Est expressément constatée la
nullité des actes dits « lois des 18 février 1912
et 22 juin 1944 » relatifs à l'institution d'un
orlre des vétérinaires.

Toutefois, cette nullité ne porte pas atteinte
aux effets résultant de l'ap]flication desdits
textes antérieurs à la publication de la pré
sente loi.

TITRE Ier

Organisation et attributions de Tordre.

Art. 2. — Dans chacune des circonscriptions
régionales qui sont déterminées par un arrêté
du ministre de l'agriculture, tous les vétéri
naires et docteurs-vétérinaires en exercice

forment un ordre des vétérinaires ayant son
siège au chef-lieu de la région.
Toutefois, ne sont pas soumis à cette règle

les vétérinaires et docteurs-vétérinaires appar
tenant au cadre actif du service vétérinaire
de l'armée ainsi que les vétérinaires et doc-
teurs-vétérinaires investis d'une fonction pu
blique n'ayant pas d'autre activité profession
nelle vétérinaire.

Art. 3. — Le conseil régional de l'oMre se
compose de 6 à 8 membres selon les régions.
Il doit comprendre au moins un membre Dour
chaque département de la région.
Les membres du conseil régional de l'ordre

des vétérinaires choisissent parmi eux un pré
sident, un vice-président, un secrétaire et un
trésorier.

Art. 4. — Les membres du conseil régional
da l'ordre des vétérinaires sont élus par l'as
semblée générale des vétérinaires et docteurs-
vétérinaires régulièrement inscrits au tableau
de l'ordre.

L'élection est faite au scrutin de liste, à la
majorité absolue des suffrages et des membres
présents ou ayant voté par correspondance,
chaque électeur votant pour autant de can
didats qu'il y aura de membres à élire. 1
' Si tous les sièges à pourvoir n'ont pu l'être
à la majorité absolue, il sera procédé à un
deuxième tour de scrutin dans les mêmes
conditions de' vote. Seront élus les candidats
oui auront obtenu le plus grand nombre de
suffrages.
Les membres du conseil sont élus pour six

ans et renouvelables par moitié tous les trois
ans. Ils sont rééligibles.
Art. 5. — Dans l'étendue de son ressort, le

conseil régional de l'ordre surveille l'exer
cice de la médecine et de la chirurgie des
animaux.

Il étudie les problèmes qui s'y rapportent
et peut en saisir le conseil supérieur de
1 ordre.

Art. 6. — Il est institué un conseil supé
rieur de l'ordre des vétérinaires ayant son
siège à Paris. Il est composé de huit mem-
tres.

Les membres du conseil supérieur de l'ordre
choississent parmi eux un président, un vice-
président, un secrétaire général et un tré
sorier.

Art. 7 — Les membres du conseil supérieur
de l'ordre sont élus par un collège composé
d'un électeur par département, désigné par
les membres des conseils régionaux de l'ordre.
Cet électeur dispose d'un nombre de voix
égal au nombre des vétérinaires et docteurs-
vétérinaires inscrit» au tableau de l'ordre du
département qu'il représente.
L'élection et le renouvellement des mem

bres du conseil supérieur de l'ordre ont lieu
comme il est décidé aux alinéas 2, 3 et i
de l'article 4 ci-dessus.

Art. 8. — Le conseil supérieur de l'ordre
maintient la discipline de l'ordre, veille au
respect des dispositions législatives et régle
mentaires qui le régissent.
Il a la personnalité civile et peut créer,

sur le plan national, des œuvres d'entr'aide,
de solidarité ou de retraite professionnelle.
Il élabore son propre statut, celui des

conseils régionaux xle l'ordre et des cham
bres de discipline et prend tous règlements
relatifs à la discipline de la profession.
Ces statuts et règlements deviennent exé

cutoires deux mois après leur dépôt au mi
nistère de l'agriculture et sauf opposition du
ministre. Ils peuvent faire ' l'objet d'un re
cours pour excès de pouvoir devant le conseil
d'État.
Le conseil supérieur de l'ordre fixe le mon-

tan* des cotisations qui devront être versées
par les membres de l'ordre. Il détermine éga
lement la répartition du produit de ces coti
sations entre le conseil supérieur et les
conseils régionaux de l'ordre. Le défaut d'ac
quitter la cotisation peut, le cas échéant,
donner lieu à l'application de sanctions disci
plinaires.
Art. 9. — Les fonctions de membre d'uni

conseil régional de l'ordre sont incompatibles
avec celles, de membre du conseil supérieur
de l'ordre.
Art. 10. '— Ne -peuvent faire partlé d'un

conseil régional de l'ordre ou du conseil su
périeur de l'ordre, • les vétérinaires ou doc-
teurs-vétérinaires qui ont fait l'objet:
Soit d'une sanction prononcée en applica

tion de l'ordonnance au 28 novembre 1944,
modifiée, relative à la répression des faits de
collaboration;
Soit d'une condamnation pour indignité na

tionale en application de l'ordonnance du
26 décembre 1944, modifiée, portant modifi
cation et codification des textes reiaPlifs. à
l'indignité nationale;
Soit d'une sanction prononcée en anplica-,

tien de l'ordonnance du 27 juin 1914, modifiée,
relative à l'épuration administrative.

TITRE II

Discipline de la profession.

Art. 11. — Le conseil régional de l'ordre
dresse, par département, le tableau des vété
rinaires et docteurs-vétérinaires remplissant
les conditions requises par les dispositions
législatives et réglementaires et admis à exer
cer leur profession. Ce tableau est tenu à jour
ou début de chaque année; il est déposé à
la préfecture ainsi qu'au parquet du tribunal
civil du chef-lieu de chacun des départements
de la région.
L'inscription est effectuée après vérification

des titres du demandeur. Elle ne peut être
refusée que par décision motivée.
Art. 12. — L'inscription doit être demandée

par les intéressés au conseil de la région
dans laquelle ils se proposent d'exercer leur
u-ciession. La demande doit être accompagnée
du diplôme de vétérinaire ou de docteur-vété-
rinaire en original ou en copie certifiée
conforme.

Le conseil régional de l'ordre doit statuer
dans un délai maximum de deux mois à
compter de la demande. Ce délai est pro
longé lorsqu'il est indispensable de procéder
à une enquête hors de la France continen
tale.

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(l™ législ.) : 795, 1890 et in-8° 259.

(2) Voir les n0B : Assemblée nationale (lre lé
gislature] : 387, 1520 et in-8° 2iË, (1) Voir les n0»: Assemblée nationale (ire lé

gislature) : 1408, 1736 et in-8° 247,
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En cas de changement de domicile prnfes-
Sioi;ncL l'inscription est transférée d'offlre
a» tsWemu dressé par le département du
pouveau domicile.
Le refus d'inscription au tableau de l'ordre

ouvre droit à recours dans les conditions pré
vues à l'article 18 de la présente loi.
Art. 13. — En demandant leur inscription

Bu tableau, les vétérinaires et docteurs-vété-
rinaires s'engagent sous la foi du serment S
exercer leur profession avec conscience et
piobité.

Art 14. — Le conseil régional de l'ordre,
complété par un conseiller honoraire à la
cocr d'appel et sous sa présidence, constitue
une chambre de discipline pour tout ce qui
concerne l'honneur, la moralité et la disci
pline de la profession. Ce magistrat est dé

-6igtié par le premier président de la cour
d'appel dont le ressort comprend le chef-lieu
de la région.
La Chambre régionale de discipline a juri

diction sur les vétérinaires et docteurs-vété-
rinaires exerçant leur profession dans son
ressort.

Art. 15. — La Chambre de discipline réprime
tous les mnquemer.ts des vétérinaires et doc-
teurs-vétérinaires aux devoirs de leur pro
fession. -

Elle peut être saisie par le conseil supérieur
ne l'ordre, les syndicats de vétérinaires et éga
lement par le préfet, le procureur de la Répu
blique ou tout intéressé.

Art. 16. — La chambre de discipline peut
appliquer les peines disciplinaires suivantes :
L'avertissement;
La réprimande accompagnée ou non de l'in

terdiction de faire partie d'un conseil de l'or
dre pendant un délai qui ne peut excéder dix
uns ;

La suspension temporaire du droit d'e^crccr
la profession pour une durée maxima de dix
ans dans un périmètre qui ne pourra excéder
le ressort de la chambre régionale qui a pro-
JiotiÇé la suspension. Cette sanction entraîne
I uiug.luhto de l'intéressé à un conseil de l'or
dre pendant toute la durée de la suspension;
La suspension temporaire du droit d'exercer

la profession -pour une durée maxima de dix
ans sur tout le territoire de la France métro
politaine et de l'Algérie. Cette sanction com
porte l'interdiclion définitive de faire partie
d'un conseil de l'ordre.
L'exercice de la profession en période de sus

pension est passible des peines applicables à
I exercice illégal de la médecine et de la
chirurgie des animaux.
Lorsqu'une période égale à la moitié de la

Durée de la suspension se- sera écoulée, le
vétérinaire ou docteur-vétérinaire frappé
pourra être relevé de l'incapacité d'exercer
par une décision de la chambre de discipline
qui a prononcé la condamnation. La demande
sera formée par une requête adressée au pré
sident du conseil régional de l'ordre qui a
prononcé la suspension, celui-ci devra statuer
dans un délai de trois mois à dater du. dépôt
de la requête.
Toute décision de rejet pourra êtrev déférée

au conseil supérieur de l'ordre.
Les peines disciplinaires prévues au présent

article devront être notifiées au conseil supé
rieur de l'ordre dans un délai maximum d'un
mois.

Art. 17. — Aucune peine ne peut être pro
noncée sans que' la plainte ait été instruite
par un rapporteur et que le vétérinaire ou
docteur-vétérinaire mis en cause ait été en
tendu ou appelé à comparaître dans le délai
de huitaine. Toute décision doit être motivée.
Si la décision a été rendue sans que le pra
ticien mis en cause ait comparu, se soit fait
représenter ou ait produit une défense écrite,
•elle peut être attaquée par la voie de l'oppo
sition dans le délai d'un mois à dater du jour
de la notification.

Art. 18. — Appel des décisions des chambres
régionales de discipline peut être porté devant
la chambre supérieure de discipline. Elle est
composée des membres du conseil supérieur
de l'ordre et d'un conseiller honoraire à la
cour de cassation exerçant la présidence et
désigné par le premier président de la cour
de cassation.

La chambre supérieure de discipline peut
être saisie, dans le délai de deux mois à dater
du tous de la notification de la décision de la

chambre régionale de discipline par l'intéressé
ou les auteurs de la plainte.
L'appel a un effet suspensif
Art. 19. — Les décisions de la chambre supé

rieure de discipline peuvent être déférées au
conseil d'État dans les conditions de droil
commun.

Art. 20. — Les chambres de discipline. ne
peuvent statuer sur des faits -reprochés aux
vétérinaires et docteurs-vétérinaires investis
d'une fonction publique et inscrits au tableau
de l'ordre, en ce qui concerne les faits se
rattachant à cette fonction, qu'après la déci
sion rendue par l'autorité administrative com
pétente,

TITRE III

Dispositions générales.

Art. 21. — La loi du 17 juin 1933, relative à
l'exercice de la médecine et de la chirurgie
des animaux, est ainsi modifiée :

« Art. 1«. — Ajouter « et habilités à cet
effet par le conseil régional de l'ordre des vété
rinaires. »

« Art. 3. — Compléter ainsi la. première
phrase :

« L'enregistrement du diplôme doit être obli
gatoirement suivi, dans le délai de six mois,
de la production d'un certificat d'inscription au
tableau de l'ordre des vétérinaires ».

■ « Art. 5. — Exerce illégalement la médecine
vétérinaire toute personne non désignée par
l'article 1er et .tout vétérinaire ou docteur-
vétérinaire frappé de suspension qui, de façon
habituelle, ... »

(Le reste sans changement.)
« Art. 7. — Abrogé et remplacé par les dis

positions suivantes.: -
« Art. 7. — Seront punis d'une amende de

60.000 à 300.000 F ceux qui auront, exercé la
médecine ou la chirurgie des animaux sans
être pourvus d'un des diplômes prévus à l'ar
ticle 1er et sans avoir été habilités par le
conseil régional de l'ordre des vétérinaires.

« Seront punis des mêmes peines :
« 1° Les vétérinaires et docteurs-vétérinaires

qui, frappés de suspension, auront néanmoins
exercé leur art de façon habituelle, en infrac
tion aux prescriptions de l'article 5 de la pré
sente loi;

« 2° Les personnes visées» à l'article 6 et
qui exerceraient la médecine ou la chirurgie
des animaux sans avoir obtenu leur inscrip
tion sur le registre spécial prévu par cet ar
ticle.

« En cas de récidive, les infractions seront
punies d'un emprisonnement de un à six mois
et d'une amende de 120.000 F à 600.000 F ou
de l'une de ces deux peines seulement. »
Art. 22. — Toute personne qui aura fait

une fausse déclaration en vue de son inscrip
tion au tableau de l'ordre sera punie d'un
emprisonnement de un à trois mois et d'une
amende de 60.000 à 150.000 F ou de l'une de
ces deux peines seulement.
Art. 23. — Sera puni d'un emprisonnement

de six jours à six mois et d'une amende de
5.000 à 50.000 F, ou de l'une de ces deux peines
seulement, tout vétérinaire ou docteur-vétéri-
naire qui, ayant fait l'objet d'une des sanc
tions ou mesures administratives visées à
l'article 10 de la présente loi, participerait à
l'activité d'un conseil régional ou du conseil
supérieur de l'Ordre.
Art. 2i. — Les archives et tous documents

des chambres de discipline de l'Ordre dissous
seront remis au Conseil supérieur de l'Ordre
qui en assurera- la répartition.

TITRE IV

Dispositions transitoires.

En vue d'assurer rapidement le fonctionne
ment de l'Ordre national des vétérinaires, il
est institué:

1° Une commission nationale provisoire de
gestion du conseil supérieur de l'Ordre;,
2» Les commissions régionales provisoires

de gestion, à raison d'une commission par ré
gion. .
Art. 26. — La commission nationale de ges

tion est composée d'une président et de six
membres, nommés par décret rendu sur le
rapport du ministre de 'l'agriculture.
Art. 27. — Les commissions régionales de

, gestion sont composées d'un président «l da

quatre membres nommés par arrêté du mi
nistre de l'agriculture.
Art. 28. — Les commissions de gestion ont

la garde de 1 honneur, de la moralité, de la
discipline, de la profession. Elles peuvent se
con-tituer en chambres de discipline dans les
conditions fixées au titre II de la présente
loi.

Elles prennent toutes mesures en vue du
fonctionnement normal de l'Ordre et pro
cèdent aussitôt que possible à la réunion de
l'assemblée générale en vue de l'élection des
membres des conseils régionaux et du conseil
supérieur. de l'Ordre. Les modalités de ces élec
tions seront fixées par arrêté du ministre de
l'agriculture.
Art. 29. — La présente loi est applicable à

l'Algérie. Des décrets détermineront les con
ditions d'application de la présente loi aux
territoires relevant du ministère de la France
d'outre-mer.

ANNEXE N° 448

(Session de 1917. — Séance du 22 juillet 1917.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée. na
tionale autorisant la cession de l'éeôle cen

trale lyonnaise à l'État, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (1).
— (Renvoyé à la commission de l'éducation
nationale, des beaux-arts, des sports, de la
jeunesse et des loisirs.)

® Paris, le 18 juillet 1947.

Monsieur le président,

Dans sa deuxième séance du 11 juillet 1917,
l'Assemblée nationale a adopté un projet de
loi autorisant la cession de l'école centrale
lyonnaise à l'État.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Républi
que.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet do
loi dont la teneur suit: .

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Est approuvée la convention pas
sée, le 19 juillet 1946, entre le recteur d»
l'académie de Lyon, agissant au nom du mi
nistre de l'éducation nationale, et le profes
seur Pinton, administrateur-séquestre de la
société « Ecole centrale lyonnaise », agissant
au nom de ladite société, convention relative
à la cession à l'État de l'école centrale lyon
naise, 16, rue Chevreul, à Lyon.
Un exemplaire de la convention est annexé

à la présente loi.
Art. 2. — L'école centrale lyonnaise est ins

crite, à dater du 1er octobre 19-16, au nombre
des écoles nationales supérieures de l'ensei
gnement technique. Elle conserve son appella
tion actuelle.
Art. 3. — Les conditions de fonctionnement

de cette école sont fixées par décret.

ANNEXE N°449

[Session de 19i7. — Séance du 22 juillet 1917.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée
nationale tendant à modifier les articles -86
et 87 de l'ordonnance du 19 ocol-bre 19iô

portant statut de la mutualité, transmis

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(ire législ.) : 1167, 1886 et in-8° 248,
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par M. le président de l'Assemblée natlo
nate A 1. le président du Conseil de la
République (1). — ( Renvoyé à la com-
jnission du travail et de- la sécurité sociale.)

Monsieur le président, ■

- Dans sa 2° séance, du 11 juillet 1917.
l'Assemblée nationale a adopté inn projet de
loi tendant A modifie'- les srlieks 86 et S7
de l'ordonnance du 19 octobre 1 915 portant
statut de la mutualité.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai -l'honneur
ie vous adresser une expédition authentique
de ce projet de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

• réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma liaule considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Asssmblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Irtlcle unique. — Les articles SC et 87
•de l'ordonnance n° 45-2J3G du 19 octobre
1915 portant statut de la mutualité sont mo
difiés comme suit:

« Art. 80. — Les sociétés et unions de
sociétés mutualistes qui possèdent un fonds
commun inaliénable de retraites ne pourront
plus, l compter de la*dale fixée par un
arrêté du ministre du travail et de la sécu
rité sociale, ellectuer de nouveaux verse
ments à ce fonds ou attribuer de nouvelles
pensions directement à l'aide des intérûts
dudit londs.

« A partir de ladite date, les capitaux
composant' le fonds commun perdront leur
caractère d'inaliénabililé. Ils seront à la
même date transférés d'office par la caisse
ues dépôts et consignations au compte.de
fonds libres ouvert ou à ouvrir dans ses écri
tures au nom de la société ou do l'union
fi laquelle ils appartiennent, et qui pourra
les employer conformément à ses buts sta
tutaires.

. « Les sociétés existant A la date de pro
mulgation de la présente ordonnance sont
autorisées à continuer, à titre principal, le
èe-'vîce d'allocations annuelles renouvelables
qu'elles attribuaient antérieurement à l'aide
des intérêts du fonds commun inaliénable,
si le montant desdites allocations n'excèdent
pas le maximum fixé por l'arrêté visé à
l'article 46.

« Art. 87. — Les rentes, inférieures au
minimum prévu par t'ordonnance n» 45-719
du 17 avril 1945, constituées auprès de la
caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse par prélèvement sur le capital du fonds
commun, à- l'exception des rentes bonifiées
au titre de la loi du 31 décembre 1895 et
des textes qui l'ont complétée on modifiée,
seront rachetées dans les conditions fixées
par un arrêté du ministre du travail et de
la sécurité sociale.

« La valeur actuelle des rentes à capital
aliéné sera versée aux titulaires, au choix
de la caisse nationale des retraites pour la
vieillesse, soit directement, soit par l'entre
mise de la société, étant entendu que la
quittance donnée par cette dernière libérera
définitivement ia caisse nationale des retraites
pour la vieillesse. La valeur actuelle du
capital réservé sera mise à la disposition de
la société, qui l'emploiera conformément à ses
statuts.

« Le fonds commun immobilisé à la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse
pour la. constitution, A capital réservé au pro
fit des sociétés, de pensions au moins égales
au minimum prévu par l'ordonnance du
17 avril 1915,'- sera restitué aux sociétés, au
fur et à mesure du décès des retraités, en
vue d'être utilisé dans les conditions fixées
par les statuts. »

ANNEXE N° 450

(Session de 1917. — Séance du 22 juillet 1947.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à compléter la loi du 27 oc
tobre 191G relative' à la composition et au
fonctionnement du Conseil économique,
transmis per M. le président de l'Assemblée
nationale A M. le président du Conseil de
la République (t). — (Renvoyé à la com
mission des affaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales).

Paris, le 18 juillet 1917.
Monsieur le président,

Dans sa troisième séance du 18 juillet 1947,
l'Assemblée nationale a adopté un projet du
loi tendant à compléter la loi du 27 octobre
1916 relative à la composition et au fonc
tionnement du- Conseil économique.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique do
ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil de la
République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : iiDouAnu IIERIUOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il est institué une commission

chargée de statuer sur l'éligibilité de tous
les membres du Conseil économique et la
régularité de leur désignation.
Cette commission, présidée par le vice-pré

sident du conseil d'État ou un président de
section désigné par le bureau du conseil
d'État, comprend:
Un député à l'Assemblée nationale désigné

par l'Assemblée nationale;
Un conseiller .de la République désigné par

le Conseil de la République;
Deux membres du Conseil économique dé

signés par le Conseil économique.
Exceptionnellement, pour statuer sur la

situation des membres du Conseil économique
désignés pour .faire partie de la commission,
celle-ci délibère en l'absence de ces mem
bres.

Art. 2. — La commission demande au pré
sident du conseil des ministres tous les do
cuments concernant la désignation des mem-

•bres du Conseil économique et doit entendre
ceux-ci sur leur demande.
La commission statue souverainement.
Art. 3. — La commission adresse ses déci

sions au président du Conseil économique
pour exécution.
Lorsqu'elle rejette la désignation d'un mem

bre. sa décision est motivée.
Art. 4. — Les désignations auxquelles il

a été procédé en application du décret du
24 février 1947 fixant les conditions de dési
gnation des membres du premier Conseil éco
nomique sont également soumises A l'examen
de la commission instituée par l'article 1er .
Art. 5. — Les crédits nécessaires au fonc

tionnement du Conseil économique sont ins
crits au budget général, troisième partie, pou
voirs publics, à deux chapitres: « Indemnités
des membres du Conseil économique » et
« Dépenses administratives du Conseil éco
nomique ».
Pour constituer son cabinet, le président •

du Conseil économique use de crédits figu
rant au chapitre des dépenses administratives
en observant les règles admises pour les ca
binets ministériels.

Art. 6. — Les dépenses sont ordonnancées
par le président du Conseil économique sur
délégation permanente et irrévocable du mi
nistre compétent.
Elles sont engagées par les questeurs qui

sont responsables vis-A-vis du bureau.
Les mandats, pour être payables par le tré

sorier du Conseil économique, doivent être

revêtus de la signature d'un questeur et
accompagnés des pièces justificatives prévues
par le règlement intérieur.
Art. 7. — Le contrôle et l'apurement des

comptes du trésorier du Conseil économique
sont elfectués A la fin de chaque exercice par
la commission de comptabilité de l'Assemblée
nationale, les questeurs du Conseil écono
mique assistant aux séances avec voix consul
tative.
Art. 8. — L'indemnité des membres du

Conseil économique est égale aux trois quarts
de l'indemnité parlementaire. .
Le montant de l'indemnité ainsi fixée est

considéré pour un tiers comme représentatif
de frais.

Art 9. — Le président du Conseil écono-
mimie touche, en plus de l'indemnité qu'il
reçoit en vertu de l'article 8, une indem
nité spéciale de 200.000 F pour frais de repré
sentation.

Art. 10. — Il est créé un emploi de secré*
taire général et un emploi de secrétaire gé
néral adjoint.
Le secrétaire général et , le secrétaire gé

néral adjoint sont nommés dans les condi
tions prévues A l'article 3, paragraphe 2, de
la loi du 19 octobre 191G relative au statut
gémirai des fonctionnaires, par décret, sur
la présentation du bureau du Conseil écono
mique.
Leur rémunération est respectivement égale

A celle d'un directeur et d'un sous-directeur
d'administration centrale.
Art. 11. — Les services administratifs du

Conseil économique sont placés sous l'auto
rité du bureau du Conseil économique qui
peut déléguer tout ou partie de ses pouvoirs
administratifs aux questeurs.
Art. 12. — Les services administratifs com

prennent, dans la limite de quinze unités,
des chargés de mission.
Les chargés de mission sont désignés par

le bureau- du Conseil économique soit parmi
des fonctionnaires appartenant à d'autres ad
ministrations placés dans l'une des positions
prévues au titre VI, chapitre 2 de la loi du
19 octobre 1946 relative au statut général des
fonctionnaires, soit parmi des personnes étran
gères A l'administration.
Leur rémunération est fixée, dans la limité

des crédits inscrits au budget du Conseil
économique, par décision du bureau, sans
pouvoir dépasser le traitement maximum d'un
administrateur civil de lre classe.
Art. 13. — En outre sont créés les emplois

suivants:

20 emplois de 'secrétaires d'administration;
18 emplois de commis et de sténodactylo

graphes.
Art. 14. — Indépendamment du personnel

prévu aux articles précédents, il peut être
employé dans les services administratifs du
Conseil économique:
11 agents auxiliaires temporaires et 6 agents

rémunérés à la vacation.

Art. 15. — 11 pourra être pourvu aux em-
plcis visés aux articles ci-dessus dès la pro
mulgation de la présente loi nonobstant les
dispositions de l'article 6 de la loi du 30 mars
1947 portant ouverture de crédits provisoires
applicables aux dépenses du budget ordinaire
(services civils) pour le deuxième trimestre
de l'exercice 1917.
Art. 16 .— Un règlement d'administration

publique fixera les modalités d'application de
la présente loi.

ANNEXE N° 451

(Session de 1947. — Séance du 22 juillet 19 17.7

RAPPORT fait au nom de la commission de

la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant amnistie,
par M. Mammonat, conseiller de la Repu:
clique (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale,
en adoptant, dans sa séance du 8 juillet 1941
ce projet de loi portant amnistie, a tenu à
consacrer le rétablissement définitif des insti-

(1) Voir les numéros. Assemblée nationale
(!'• -législ.) : 1617, 1838 et i-n-S® 249, (1; Voir les numéros: Assemblée nationale

(1™ législ.) : 1535, 1902 et in-S° 203.

(1) Voir les nos : Assemblée nationale (1*« lé
gislature) : 095, 116, 186, 636, 453, 1430, 1608
et in-8° 230; Conseil de la République: 418
(année 19471:
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tntions républicaines. S'inspirant des disposi
tions des 'dernières lois d'amnistie antérieures

à la guerre et notamment de la loi du 12 juillet
1937, ce texte, marque ainsi le caractère solen
nel de l'élection du Président de la Répu
blique.
Votre commission de la justice et de légis

lation civile, criminelle et commerciale ne
peut que s'associer à ce sentiment et elle
précise que la portée du texte présenté dé
passe celle que lui donnerait une simple géné
rosité de circonstance ou de convenance.
Geste de clémence à l'égard des uns, mais

aussi geste de justice à l'égard des autres,
car il restait bien des injustices à réparer
dans notre pays au lendemain de la guerre
que nous venons de connaître. Cette loi tient
compte des circonstances exceptionnelles que
nous avons vécues.

J,a date du 16 janvier 1917 qui nous est
proposée et que votre commission a adoptée
comme terme d'application des mesures qui
sont envisagées marque la fin d'une période
d'exception. Cette date nous fournit une occa
sion éclatante de reconsidérer la situation

d'un certain nombre de Français délinquants.
Nous avons estimé qu'il y avait lieu d'adopter
des mesures de large amnistie à l'égard de
tous les délits, de toutes les infractions qui
n'ont pas un caractère de gravité accentuée.
Nous avons jugé que l'amnistie devait être

accordée aux mineurs de 18 ans. En effet, on
peut considérer que la responsabilité de ces
enfants qui n'avaient pas atteint l'âge de
l'esprit critique est grandement atténuée par
les exhortations et les exemples qui les ont
Iroublés et dont certains venaient hélas d'ins
tances très élevées.

Plusieurs articles ont été disjoints. d'antres
ajoutés, des modifications apportées. Nous
nous bornerons à mentionner ci-dessous les

articles rectifiés par votre commission, tous
les autres ayant été adoptés dans la rédaction
même de l'Assemblée nationale.

Article 1".

A la liste des délits prévus par les lois
spéciales, votre commission ajoute les infrac-
1ions à la loi du 23 juin 1877 sur les marques
de fabrique et de commerce (lorsqu'il s'agit
de délinquants primaires).
D'autre part, elle estime qu'il n'y a pas

lieu de maintenir l'exclusion du bénéfice de
l'amnistie des délinquants tombant sous le
coup de l'article 3 du décret du 9 janvier 1852.
sur la pêche culière.

Article 3.

A l'alinéa 26 (art. 215 du code de justice
militaire pour l'armée de mer), ai lieu
« d'attaque de l'ennemi évitée sans motifs »,
votre commission propose la rédaction sui
vante:

« Fait d'avoir évité le combat sans instruc
tions spéciales ou motifs graves. »

Article 4.

A l'alinéa 3, il convient de substituer au
mot « également » l'expression suivante: «
l'admission par décret ».

Article G bis (nouveau).

Texte de l'Assemblée nationale.

Sont amnistiés de plein droit les faits com
mis antérieurement au 16 janvier 1947, à
l'exception Je ceux visés à l'article précédent,
ayant donné lieu ou pouvant donner lieu à
des sanctions disciplinaires quelle que soit
l'autorité ou la juridiction chargée de les pro
noncer.

Texte de la commission.

Sont amnistiés de plein droit 'es faits com
mis antérieurement au 16 janvier 1947 par les
étudiants et élèves des écoles et facultés,
ayant donné lieu ou pouvant donner lieu à
des sanctions disciplinaires par les conseils
de discipline ou toutes autres juridictions
Similaires.
Le texte voté par l'Assemblée nationale

amnistie de plein droit toutes les personnes
ayant subi des sanctions disciplinaires quelle
que soit l'autorité ou la juridiction chargée
de les prononcer. Or, ce qui semble avoir
emporté l'assentiment de l'Assemblée natio

nale. c'est le cas des étudiants qui, d'ailleurs,
a été seul cité à l'appui de l'amendement
adopté. Il nous apparaît dangereux de géné
raliser la mesure.

Article 9.

A l'alinéa 7, le délai de deux mois a été
ramené u un mois afin que le décret dont il
est question soit pris avant la rentrée judi
ciaire et que les bénéficiaires ne soient pas
soumis à de trop longs délais d'attente. D'autre
part, ce décret n'aura à déterminer que les
justifications à produire pour pouvoir béné
ficier du paragraphe 50. les autres catégories
de bénéficiaires n'ayant pas de difficultés à
apporter les justifications utiles.

Article 11 bis.

Texte de l'Assemblée nationale.

Sont amnistiées, lorsque les- faits ont été
commis antérieurement au 1G janvier 1917, les
infractions à la législation des prix, du ravi
taillement, de la collecte, de la répartition
des produits industriels et de l'organisation
professionnelle où à la législation fiscale com
mises par des délinquants primaires, qui sont
ou seront punies d'une peine d'emprisonne
ment inférieure ou égale à deux mois d'em
prisonnement ou à six mois d'emprisonnement
avec sursis et d'une amende ne dépassant pas
100.000 F ou d'une amende seule n'excédant
pas 200.000 F ou d'une amende administrative
ne dépassant pas 100.000 F.

Texte de la commission.

Sont amnistiées, lorsque les faits ont été
commis antérieurement au 16 janvier 1917:

1° Les infractions à la législation des prix,
du ravitaillement, de la collecte, de la répar
tition des produits industriels et de l'orga
nisation professionnelle commises par des dé
linquants primaires, qui sont ou seront pu
nies d'une peine d'emprisonnement, inférieure
ou égale à deux mois d'emprisonnement ou
à six mois d'emprisonnement avec sursis et
d'une amende ne dépassant pas 50.000 F ou
d'une amende seule n'excédant pas 100.000 F
ou d'une amende administrative ne dépas
sant pas 200.000 F;
2° Les infractions t la législation fiscale,

autres que celles prévues à l'article 1er de la
présente loi, mais uniquement dans leurs con
séquences pénales, lorsque. les peines appli
quées seront inférieures ou égales aux maxima
visés à l'alinéa précédent.
Votre commission pense qu'il convient de

modifier les chiffres énoncés en les rédui
sant de motié en ce qui concerne les amendes
judiciaires et en les doublant en ce qui con
cerne les amendes administratives.

Article 12.

Au 3e alinéa, voire commission juge qu'il
y a . lieu de remplacer le mot « auteurs » par
les mots « ascendants, descendants »,

Article 12 bis (nouveau). .

Texte de l'Assemblée nationale.

Néant.

Texte de la commission.

Pourront également. bénéficier de l'amnistie
par décret dans le même délai d'un an, les
délinquants primaires poursuivis ou condam
nés en vertu de l'article 373 du code pénal,
lorsque la dénonciation aura essentiellement
visé des faits de collaboration.
Voire commission estime qu'une catégorie

de délinquants doit être admise au bénéfice
de l'amnistie par décret; elle comprend les
personnes qui ont été poursuivies ou con
damnées pour dénonciation calomnieuse, mais
seulement lorsque la dénonciation aura essen
tiellement visé des faits de collaboration.

Article 15.

Texte de l'Assemblée nationale.

Pendant un délai d'un an à compter de
la promulgation de la loi (ou de la -décision
judiciaire ou administrative à intervenir si
celle-ci n'est pas encore intervenue lors de

cette promulgation), pourront demander à
être admises, par décret, au bénéfice de l'am.
ni-tie les personnes poursuivies ou condam
nées pour infractions à la législation des prix,
du ravitaillement, de la collecte, de la répar
tition des produits industriels et de l'organi
sation professionnelle ou à la législation fis
cale, commises antérieurement au 16 janvier
1947.

L'amnistie sera applicable aux sanctions
prises par les autorités administratives ainsi
qu'aux amendes prononcées par les comités
de confiscation de.profits illicites, mais seu
lement lorsque ces amendes ne correspondent
pour aucune fraction à des profits réalisés
par des opérations faites sans contrainte avec
l'ennemi.

Texte de la commission.

Pendant un délai d'un an à compter de la
promulgation de la loi (ou de la décision ju
diciaire ou administrative à intervenir si celle-
ci n'est pas encore intervenue lors de cette
promulgation), pourront demander à être ad
mises, par décret contresigné par le ministre
des finances, au bénéfice de l'amnistie les
personnes poursuivies ou condamnées pour
infraction à la législation des prix, du ravi
taillement, de la collecte, de la répartition des
produits industriels et rie l'organisation pro
fessionnelle ou à la législation fiscale, com
mises antérieurement au 10 ianviT 1917.

La commission estime qu'il n'y a pas lieu
d'appliquer l'amnistie aux amendes pronon
cées par les comités de confiscation de pro
fils illicites;' ces amendes, en effet, no «ont
pas des peines mais constituent seulement des
réparations au profit de l'État.

Article 15 bis.

Texte de l'Assemblée nationale.

Peuvent être admis par décret au bénéfice
de l'amnistie:

1° Les persnones condamnées en Algérie
pour indignité nationale, lorsque les condam
nations ie sont intervenues à -la suite d'in
telligences avec l'ennemi, de complot contre
la sûreté de l'État et de commerce avec l'en
nemi ;
2° Les musulmans d'Algérie condamnés

dans la métropole ou en Afrique du Nord pour
trahison , intelligences avec l'ennemi ou col
laboration, soit par application des disposi
tions du code pénal, 'soit en vertu des or
donnances du 28 novembre 1911 ou du 26 dé
cembre 1911, chaque fois que les condamnés
n'auront commis ces infractions, que poui
obéir aux ordres, instructions ou recomman
dations de l'autorité de fait se disant gouver
nement de l'État français, ou de ses repré
sentants.

Texte de la commission.

Disjoint.
Votre commission a disjoint cet art ici*

paroe- que les 'dispositions y incluses, mar
quant une bienveillance excessive, abouti
raient ?i amnistier tous les cas de trahison
et de collaboration et l désavouer l'œuvre ré
pressive accomplie par les juridictions com
pétentes.

Article 1G.

Texte de l'Assemblée nationale.

Sont amnistiés de plein droit les délits
commis antérieurement au 16 janvier 1947
par des mineurs lorsqu'ils auront été acquit
tés comme ayant agi" sans disc>rnement .
Si, en suite de la décision d'acquittement,

ils ont été ou sont placés en dehors de leur
famille, ils pourront être réclamés par leurs
parents non déchus de la puissance pater
nelle, leur tuteur responsable ayant effecti
vement leur garde ou par une œuvre chari
table sans que le délai d'un an prévu par
l'article 66 du code pénal, puisse être opposé.
Cette demande ne sera pourtant satisfaite

que si l'enquête sociale 1 laquelle il devra
être procédé ne conclut pas que cette mesure
est contraire à l'intérêt du mineur.
La requête devra être adressée au garde

des sceaux, ministre de la justice, qui sta^
tuera dans les trois mois,
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Texte de la commission.

Sont amnistiés de plein droit les délits
Commis antérieurement au 16 janvier 1947
par des mineurs lorsqu'ils auront été acquittés
gomme ayant agi sans discernement.
Si, -en suite de la décision d'acquittement,

Hs ont été ou sont placés en dehors de leur
famille, ils pourront être réclamés par leurs
parents non déchus de la puissance pater
nelle, leur tuteur responsable ayant effecti-
fvement leur garde ou par une œuvre chari
table, sans que le délai d'un an prévu par
l'article 66 du code pénal puisse être opposé.
Cette demande ne sera pourtant satisfaite

que si l'enquête sociale à laquelle il devra
!être procédé ne conclut pas que cette mesure
est contraire à l'intérêt du mineur.
La requête devra être adressée au procureur

général près la cour d'appel de la résidence
du mineur; le procureur général saisira la
chambre des mises en accusation qui sta
tuera dans le délai de trois mois.
En vue d'accélérer l'examen des requêtes,

>otre commission estime qu'il vaut mieux les
ladresser au procureur général près la cour
Vl'appel de la résidence du mineur plutôt qu'à
in. chancellerie.

Article 18 bis.

Texte de rAssembléa nationale.

' Sont amnistiés de plein droit les faits pré
vus aux ordonnances du 28 novembre 1944,
Bu 26 décembre 1944 et du 29 mars 1945, ainsi
que les faits de désertion, lorsqu'ils ont été
commis par un mineur de vingt et un ans et
que l'auteur a tait l'objet d'une citation
'comme combattant dans les forces de la libé
ration ou dans les unités combattant en
..Union française.

Texto de la commission.

Disjoint. ,

Votre commission disjoint cet article, ses dis
positions étant trop indulgentes à l'égard des
Collaborateurs et déserteurs qui, ayant
échappé à l'épuration, ont pu se faire blan
chir par un engagement tardif.

Article 19.

Texte de l'Assemblée nationale.

Sous réserve des dispositions de l'article
il8 bis et du titre 1IJ, la présente loi d'amnis
tie ne saurait en aucun cas s'appliquer à des
faits prévus aux ordonnances du 28 novembre
4944, portant modification et codification des
textes relatifs à la répression des faits de col
laboration, du 2G décembre 1944, portant motii-
itication et codification des textes relatifs à
l'indignité nationale, et à l'ordonnance

]jn.° 45-507 du 29 mars 1945, relative à la ré
gression du commerce avec l'ennemi dans les
-.territoires occupés ou contrôlés par l'ennemi,
'Huelle que soit la juridiction ayant statué.
Elle ne saurait non plus s'appliquer, en

iaucun cas, aux faits visés sous quelque déno
mination que ce soit par les textes relatifs à
l'épuration.

: Toutefois, aucune sanction disciplinaire ne
paurait dorénavant intervenir contre ceux qui
ont bénéficié de l'article 3, paragraphe" 4 de
l'ordonnance du 26 décembre 1944, pour ser-
îvices rendus à la Résistance et qui n'ont
pas été frappés à ce jour d'une mesure défi
nitive d'épuration.

Texte de la commission.

[ Sous, réserve des dispositions du titre III,
lia présente loi d'amnistie ne saurait en aucun
jeas s'appliquer à des faits prévus aux ordon
nances du 28 novembre 1914, portant modifi
cation et codification des textes relatifs à la
j répression des faits de collaboration du 26 dé
cembre .1944, portant modification et codifi-
"cation des textes relatifs à l'indignité nationale
et à l'ordonnance n° 45-507 du 29 mars 1945,

■ relative à la répression du commerce avec
l'ennemi, dans les territoires occupés ou con
trôlés par l'ennemi, quelle que soit la juri
diction ayant statué.
Elle ne saurait non plus s'appliquer, en au

cun cas, aux faits visés sous quelque déno
mination que ce soit par les textes relatifs à

l'épuration, exception faite des sanctions de
a déplacements d'office » prévues à l'article 4
de l'ordonnance du 27 juin 1944 auxquelles se
ront applicables les dispositions de l'article 5,
paragraphe 2.
Cette amnistie ne pourra en aucun cas en

traîner le maintien ou la réintégration dans
les anciennes fonctions, même pour les sanc
tions qui seraient prononcées ultérieurement
à la promulgation de la présente loi, mais elle
produira tous les effets prévus à l'article 31,
paragraphe 3 ci-dessous.
Votre commission disjoint le troisième alinéa

de l'article adopté par l'Assemblée nationale
parce qu'il met pratiquement fin à l'épura
tion administrative. Par contre, l'amnistie est
étendue aux sanctions administratives dites
a déplacements d'office ».

Article 21.

Texte lie l'Assemblée nationale.

L'amnistie de l'infraction entraîne la remise
de toutes les peines principales, accessoires et
complémentaires, notamment de la reléga-
lion, comme aussi elle rétablit son auteur
dans le bénéfice du sursis qui a pu lui être
accordé lors de la condamnation antérieure.
Elle est applicable aux sanctions adminis

tres prises en conséquence de l'infraction
amnistiée.

Texte de la commission.

L'amnistie de l'infraction entraîne la remise
de toutes les peines principales, accessoires
et complémentaires, notamment de la reléga
tion, comme aussi elle rétablit son auteur
dans le bénéfice du sursis qui a pu lui être
accordé lors de la condamnation antérieure.

Le deuxième alinéa est dispoint, car il sem
ble en contradiction avec l'alinéa final de
l'article 5.

Article 22.

Texte de l'Assemblée nationale.

L'amnistie n'est pas applicable aux frais de
poursuites et d'instances avancés par l'État,
aux droits fraudés, restitutions, dommages-in
térêts.

Toutefois, lorsque la condamnation a sanc
tionné uniquement des infractions de simple
police, ses effets s'étendent aux frais de jus
tice non encore recouvrés, sous réserve des
dispositions de 'article 24.

Texte de la commission.

L'amnistie n'est pas applicable aux frais de
poursuites et d'instance avancés par l'État,
aux droits fraudés, restitutions, dommages-
intérêts.
Le deuxième alinéa de l'article 22 est dis

joint comme constituant un privilège en fa
veur des mauvais payeurs.
Tenant compte de ces modifications, votre

commission de la justice et de législation ci
vile, criminelle et commerciale vous propose
d'adopter le projet de loi dont la teneur suit:

, .PROJET DE LOI

TITRE Ier

Amnistie accordée pour certaines infractions.

Art. 1er. - Sont amnistiées les infractions
ci-après définies lorsqu'elles ont été com
mises antérieurement au 16 janvier 1947:
1° Contraventions de simple police à

l'exception des faits visés à l'article 478,
deuxième alinéa du co3e pénal ;
2° Délits prévus par les textes suivants:
Code pénal:

Articles 123, 155, alinéa lor, 192, 193, 194,
195, 196, 199, 200, 211 (s'il n'y a pas eu port
d'armes), 212, 222, 223, 224, 225, 236, 237
et 238 (s'il y a eu seulement négligence),
249, 250, 257, 271, 274, 275, 283, 284, 311,
alinéa 1er, 319 et 320 (hors le cas d'applica
tion de la loi du 17 juillet 1908 pour délit
de fuite concomitant et le cas de contraven
tion connexe d'ivresse, publique et mani
feste), 337 338, 339, 346, 347, 358, 388,
alinéa 3, tel qu'il résulte de la loi du 17 juin
1941, 414, 415, 456, 457, 458; code d'instruc
tion criminelle, articles 80, alinéa 1er! 157:

code du travail, livre II, titre-IV, à l'excep*
tien des articles 168 à 170 inclus, livre 111,
titre I", et article 54.

Lois spéciales:
Loi du 28 avril 1816, titre V, chapitres I]

et Ill, et arrêtés préfectoraux pris en vertu
de l'article 188 de ladite loi (culture -du
tabac) ;
Loi du 21 mai 1836 portant prohibition des

loteries, article 5;
Loi du 16 octobre 1849 prononant des peines

contre les - individus qui feraient usage de
timbres-poste ayant déjà servi à l'affranchis
sement des lettres; . .

Loi du 23 juin 1857 sur les marques de
fabrique et de commerce (lorsqu'il s'agit do
délinquants primaires) ;
Loi du 21 juillet 1881 sur la police sani

taire des animaux (art. 30 et 31, alinéa l«r) ;
Loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la.

presse (à l'exclusion des art. 25, 32 et 36) ;
Loi du 11 juin 1887 concernant la diffama

tion et l'injure commises par les correspon
dances postales et télégraphiques circulant à
découvert ;
Loi du ior juillet-1901 relative au contrat

d'association;
Loi du 30 mars 1902 portant fixation dut

budget général des dépenses et des recettes
de l'exercice 1902, article 44;
Loi du 9 décembre 1905 concernant la sépa

ration des Églises ete de l'État;
Loi du 30 décembre 190G sur les ventes

au déballage complétant la loi du 25 juin
1841;
Loi du 20 avril 1910 interdisant l'affichage

sur les monuments historiques et dans les
sites ou sur les monuments naturels di carac
tère ar lis tique;
Loi du 16 juillet 1912 sur l'exercice des pro

fessions ambulantes et la réglementation de
la circulation des nomades (à l'exception de
l'art. 5) ; '
Loi du 18 mars 1919 tendant b la création.

d'un registre du commerce (art. 18) ;
Loi du 8 octobre 1919 établissant la carte

d'identité professionnelle des voyageurs et
des représentants de commerce;
Loi du 2 avril 1930 sur l'état civil des indi

gènes (art. 2) ;
Loi du 2 mai 1930 sur les fiançailles et la

mariage des Kabyles (art. 2) ;
Loi du 17 juin 1938 relative à l'exercice de

la médecins vétérinaire;
Décret du 29 juillet 1939 relatif h la famille

et à la natalité française, article 419 (mais
seulement dans les cas prévus à l'art. 125,
alinéa 2 dudit décret) ;
Décret du 1er septembre 1939 complété par

les décrets du 20 janvier 1940 et du 15 mai
1940, réprimant la publication d'informations
de nature à exercer une influence fâcheuse
sur l'esprit de l'armée et des populations;
Décret du 6 avril 1940 portant interdiction

du transport de la correspondance à travers
les frontières;
Décret du 3 juin 1940 .relatif au- transport

de correspondance;
Acte dit décret du 25 septembre 1910 interdi

sant le transport de la correspondance à tra
vers les frontières-

Acle dit loi du 25 septembre 1941 prescri
vant un rcncensement général et permanent
des propriétaires de véhicules automobiles et
de leurs remorques;
Acte dit loi du 21 juin 1943 modifiant '3

régime du dépôt légal;
Acte dit loi du 6 juillet 1943 relatif à l'exé

cution des travaux géodésiques et cadastraux
<3t à la conservation des signaux, bornes et
repères.
Sont également amnistiés lorsqu'ils ont été

commis antérieurement au 16 janvier 1947,
les délits et contraventions concernant les
matières ci-après déterminées:
Détention irrégulière d'armes d'3 défense;
Chasse (à" l'exclusion de l'article 12, para

graphe 5®, de la loi du 3 mai 1844);
Délits et contraventions en matière fore.s:

tière ;
Pêche maritime et fluviale (1 l'exclusion de
article 25 de la, loi du 15 avril Jw.9 et de
l'article 6 du décret du 9 janvier 1852) ;
Police du roulage ; -
Grande et petite voirie ;
Chemin de fer et tramways (à l'exclusion

de l'article 18 de la loi du 15 juillet 1815) ;
Coordination des transports ; _
Navigation maritime et fluviale;
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Navigation aérienne (4 l'exclusion des ar
ticles 65, 72, 74 et 75 de la loi du 31 mai 1924)
et sous réserve de ce qui est prévu ci-après
en matière de douanes;

jiTé Dpaaes • de déclaration et détournement
Conflits collectifs du travail

. Douanes (lorsque le montant des condamna-
lions pécuniaires encourues ou de la tran=a~-
BKÎI» i.oiV cWfi,m,tive intervenue n'excède pas
i.5 X) F et sauf le cas où l'infraction est pour

. suivie par 1 administration des douanes agis
sant comme partie jointe au ministère pu-
amnistié)^uiva"tun délit concomitlan t non
aiîl?iï»c tiins,. €I1 , m? tiôre de contributions in
directes, à 1 exclusion des contraventions re
levées pour refus d'exercice et sauf le cas
ou 1 infraction est poursuivie par la régie dps
contributions indirectes agissant comme par
tie jointe aux poursuites du ministère public
n?ofJU1rantun concomitant non am
nistié. Cependant, lorsque le montant de la
Mn™"!1 int™ue ou de la condamna-
W) onaP Fsm, e£ e ,-de chose j ugée dépasse
&0.000 F ou lorsque Te procès-verbal n'ayant
tinr, ^0-nrnn<V u , à transaction ni à condamna
tion définitive, Je minimum des pénalités cor
rectionnelles encourues aura été supérieur à
s aï™ P? 110n comPris . ces sommes
devant être portées respectivement au dou-
)le en matière d'alcool lorsque les contrev*-
liants sont des récoltants, bouilleurs de cru
ou tirant occasionnellement parti de leurs
fruits, l'amnistie ne fera pas Obstacle au re
couvrement ni, le cas échéant, à la fixation
Éfl peines pécuniaires; '

v e ide ^a m^ ,lecine et des professions
ïtar?i^néfd iacca i^ sn(s àauf les cas d'exercice illégal
et d infraction à une interdiction d'exercer)
,et sauf le cas de récidive; J '
Manifestations sur la voie publique-
Réunions; '

w, Ûs ,coimmLs, en v'ola tion des dispositions
iiS^ applicables en malière de propagande
électorale en vertu des dispositions des lois
du 20 mars 1914, du 8 juin 192'i, de l'nrdon-
ïean lcae d4 0"1-838 ocIV e7 ao,n chapitre v
de la loi du o octobre 1946 relative à l'éle"-
tUre ™^W'A«semMde nationale,titre \, et de la loi du 27 octobre 11UG sur
wpcsc"s.ey?tec "on «•

prévur, par les articles 39, 41 4 43
«. 518 1"). 54 > 5o > 50 (S 1er ), 57, €2 à 67 C9

ler et 3) , 75 à 78 > s°, $3 (§ 3 )' 84
r)-de• la loi du 17 décembre 1920 portantet pénal de la mar™ortm anrï

enande, fautes graves contre la discipline
©revues par l'article 14 du même code à
J exception des fautes prévues par les pâra-
praphes r» et 6 dudit article, infractions d'or
dre disciplinaire commises par les Dilotes m
qui ont donné lieu à l'application des sanc'
l* par rarlicle u de la M du
r ou qui ont pu donner lieu A
1 application de l'article 50 du décret-loi du
d2 décembre 1S06 et du décret du 10 juin
i91» sauf si elles ont entrainé la révocation-
Sont également amnistiés lorsqu'ils ont été

commis intérieurement au 10 juin 1947, les
délits et contraventions, commis en Algérie
concernant les matières ci-après déterminées-
itiè^e'' tS et contraventions en matière fores-
Infractions économiques commises par des

musulmans par suite de l'observation des
rites coraniques, notamment en matière de
féréales. ' •

» Art \..,2 - ~ Amnistie pleine et entière est
accordée pour toutes les infractions com
mises antérieurement au 16 janvier 1947 et
prévues par les articles ci-après du code de
justice militaire pour l'armée de terre-
Art. 204 (révolte), seulement dans les cas

eu la peine encourue n'est pas supérieure 4
cinq années d'emprisonnement;
Art. 205, alinéa premier (refus d'obéissance

aimés l)a; présence de l'ennemi ou de rebelles
Art 200, sauf l'alinéa premier (violences

exercées sans armes) ;
Art. 207 (insultes envers uns sentinelle);
Art.* 208, seulement dans les cas où les

voies de fait envers un supérieur n'ont pas '
été exercées pendant le service ou à l'occa
sion du service et lorsque la peine encourue
est correctionnelle:

- Art. 209 (outrages envers un supérieur) ;
Art. 210 (outrages envers un supérieur dont

la qualité n'était pas connue), seulement
lorsque la peine encourue est correctionnelle;
Art. 211 (outrage envers le drapeau ou l'ar

mée) ;
Art. 212, alinéa premier (rébellion contre la

force armée) ;
Art. 213 (coups portés à un inférieur), seu

lement lorsque la peine encourue est correc
tionnelle ;
Art. 214, sauf l'alinéa 3 (réquisitions abu

sives exercées sans violence) ;
Art. 218 (dissipation d'effets militaires);
Art 2!9 (mise en gage d effets militaires);
Ait. 225 (destruction volontaire d'effets mi

litaires et blessure volontaire à une bête de
somme appartenant à l'État) ;
Art. 227, sauf si l'abandon de poste en fac

tion ou en vedette a eu lieu en présence de
rebelles ou de l'ennemi;
Art. 22S (sommeil en faction ou en vedette) :
Art. ^29. alinéa premier (abandon de poste

hors la présence de l'ennemi ou de rebelles
armés) ;
Art. 23) (violation de consigne) ;
Art, 231 (mutilation volontaire), lorsque la

peine est correctionnelle;
Art. 232 (absence d'un militaire aux au

diences du tribunal militaire où il est appelé
4 siéger, ou refus de siéger).
Art. 3. — Amnistie pleine et entière est ac

cordée pour toutes les infractions commises
antérieurement au 16 janvier 1917 prévues
par les articles ci-après du code de justice
militaire pour l'armée de mer :
Art. 2^5, paragraphe 1° (révolte de marins);
Art. 207, alinéas premier -et 4 (refus d'obéis

sance) ;
Art. 208, 'Salt l'alinéa premier (violences

exercées sans armes) ;
Art. 209 (insultes envers une sentinelle);
Art. 210, seulement dans les cas au les

voies de fait envers un supérieur n'ont pas
été exercées pendant le service ou 4 l'occa
sion du service et lorsque la peine encourue
est correctionnelle;
Art. 211 (outrages envers un supérieur);
Art. 212 (voies de fait, outrages envers un

supérieur dont la qualité n'était pas connue),
seulement lorsque la peine prévue est cor
rectionnelle ;
Art. 213 (outrage au drapeau ou à l'armée) ;
Art. 214, alinéa premier ■ (rébellion envers

la force armée) ;
Art. 215 (voies de fait envers un inférieur),

seulement lorsque la peine prévue est correc
tionnelle;
Art. 216, sauf l'alinéa 3 (réquisitions abu

sives exercées sans violence) ;
Art. 219, paragraphes 1° et 2° et dernier

alinéa (vente d'effets militaires, achat ou
recel d'effets militaires volés, vente d'effets
entrant dans la composition du sac);
Art. 220 (détournement d'armes ou objets

millaires) ;
Art. 221 (mise en gage d'effets militaires) ;
Art. 227 (incendie à terre par négligence) ; I
Art.- 223 (destruction, jet à la mer d'effets,

armes et autres objets militaires) lorsque la
peine encourue est correctionnelle;
Art. 229 (destruction, jet à la mer d'effets

entrant dans la composition du sac);
Art. -231, sauf lorsque l'abandon de poste

a eu lieu en présence de rebelles ou de
l'ennemi;
Art. 232 (sommeil en faction, de veille ou

de quart) ;
Art. 233, sauf lorsque l'abandon de poste

a eu lieu en présence de l'ennemi;
Art. 234 (abandon de bâtiment en danger);
Art. 235 (violation de consigne) ;
Art. 236 (mutilation volontaire) lorsaue la

peine est correctionnelle;
Art.- 237 (absence aux audiences du tri

bunal) ;
_ Art. 255 fait d'avoir évité le combat sans
instructions spéciales ou motifs graves, refus
d'assistance à un bâtiment, lorsque les
peines encourues sont correctionnelles;
Art. 246 (surprise par l'ennemi, avaries

graves par négligence ou impérilie) :
Art. 243, sauf le paragraphe 1» (séparation

à la mer, hors la présence de l'ennemi) ;
Art. 249, sauf l'alinéa premier (mission non

remplie, en dehors du temps de guerre) ;

Art. 250 (perte d'un bâtiment par le fait
du pilote), lorsque l'infraction est punie cor-,
reclionnellement ;
Art. 251, alinéa 2 (abandon du convoi, en

dehors du temps de guenre);
Art. 252 (refus d'assistance 4 un bâtiment

par capitaine d'un navire de commerce);
Art. 253 (aide à évasion du bord) ;
Art. 259 et 260 (usurpation d'uniformes,

costumes, insignes, décorations, médailles).
Art. 4. — Sont amnistiés les faits d'insou

mission commis par des individus qui se
sont rendus volontairement avant -le 16 jan
vier 1917, à condition que la durée de
l'insoumission n'ait pas excédée un an.
Sont amnistiés les faits de désertion à l'in

térieur et de désertion â l'étranger en temps
de paix, commis par les militaires des armées
de terre, de mer et de l'air, lorsque le délin
quant s'est rendu volontairement avant le
16 janvier 1917 et que la durée de la déser
tion n'a pas excédé trois unis.
Ont droit à l'admission par décret au béné

fice des dispositions du présent article les
personnes condamnées pour insoumission ou
pour désertion et qui ont été empêchées
de se rendre volontairement dans les délais
ci-dessus prévus par suite d'un cas. dûment
justifié de force majeure. Au cas où l'inté
ressé serait dans l'incapacité de faire valoir
ses droits par suite de décès, absence, ou
toute autre cause, l'amnistie pourra être
constatée à la demande de toute personne
justifiant d'un intérêt légitime.
Ait. 5. — Amnistie c^t nccordée l tous

les faits ayant donné lieu ou pouvant don
ner lieu contre des fonctionnaires, personnels
de l'État, des- collectivités publiques, des ser
vices concédés ou assimilés, 4 des sanctions
disciplinaires qui sont la conséquence de
condamnations judiciaires amnistiées.
Sont éga'ement amnistiés, les faits ayant

donné lieu ou pouvant donner lieu à des
sanctions disciplinaires en l'absence de con
damnation. ~ *
Sont exceptés, les faits ayant donné lieu

ou pouvant donner lieu à des sanctions dis
ciplinaires pour manquement de probité,
aux bonnes mœurs, à l'honneur ou aux
règles essentielles imposées par la gestion
des caisses publiques ou le maniement des
deniers d'autrui.

Celle amnistie n'emporte .aucun droit à la
réintéaiation qui demeure facultative, sous
réserve toutefois des dispositions des lois
antérieures, lesquelles continueront à rece
voir leur application.
Art. 6. - Amnistie pleine et entière est

accordée à tous les faits commis Antérieu
rement au 16 janvier 1917, ayant donné lieu
ou pouvant donner lieu à des peines disci
plinaires contre les avocats et officiers pu
blics ou ministériels sans qu'il en résulte
aucun droit 4 la réintégration aui reste
facultative.
Sont également amnistiés dans les mêmes

conditions de date les faits ayant donné
lieu ou pouvant donner lieu à des sanctions
professionnelles quel que soit- le nom ou
la nature de l'autorité ou de »la juridiction
chargée de les prononcer, sans qu'il en ré
sulte aucun droit à la réintégration ani
reste facultative. ' '

Dans l'un ou l'autre cas sont except's les
manquements à la probité, aux bonnes
mœurs ou à l'honneur.
Art. 6 bis (nouveau). - Sont amnistiés

de pli en droit les faits commis antér'eure-
ment au 16 janvier 1917 par les étudiants
et élèves des éco'es et facultés, ayant donné
lieu ou pouvant donner lieu 4 des sanctions
disciplinaires par les conseils de discipline
ou toutes autres juridictions similaires.
Art. 7. - Sont réhabilités de p'ein droit

les commerçants non banqueroutiers qui.
antérieurement au 16 janvier 1917, ont été
déclarés en état de faillite ou de liquida
tion judiciaire et ceux qui auront été décla
rés en état de faillite ou de liquidation lk-,
claire à l'issue d'une procédure en cours
4 cette date.
Dans tous les cas, les droits des créanciers

sont expressément réservés.
Art. 8. — Sont amnistiés toutes les infrac

tions aux dispositions du droit local ou du
droit -allemand, pour les faits de la nature
de ceux visés à la présente loi commis
antérieurement au 16 janvier 1947 dans les
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et
de la Moselle.
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TITRE II

Amnistie accordée en faveur
de certaines catégories de ûetiwiuants.

Art. 9. — Amnistie pleine et entière est
accordée 1 aux délit s commis antérieurement j
au 16 jamier 1947 par des délinquants pri- 1
maires appartenant aux catégories suivantes:
1° Père, mère, veuve, enfants paineurs d'an- '

ciens combattants de la guerre 1914-1918 ou
de militaires de la guerre 1939-1945 ou des .
théâtres d'opérations extérieures tués à l'en- '
nemi ou morts en captivité ou décédés par
suite de blessures de guerre ou de leur capti
vité :

2J .Père, mère, conjoint, enfants mineurs de
tonte personne qui a été exécutée comme
otage ou qui est morte en déportation ou qui
est décédée des suites des traitements subis '
du fait do l'ennemi ou de ses complices; ;
3 0 Prisonniers de la guerre 1914-1918 ou de '

la guerre 1939-1945, déportés politiques, inter
nés politiques et leurs enfants mineurs, ainsi :
que les Mosellans et Alsaciens qui se sont
soustraits ■ à l'ordre d'incorporation de leur ;
classe dans l'armée allemande et les' Mosel
lans et Alsaciens qui, appelés et incorporés :
dans l'armée allemande, ont déserté avant la 1
libération du territoire ou ont été condamnés :
j>ar les tribunaux militaires allemands pour *
désertion, trahison ou sabotage; ;
4° Anciens combattants de la guerre 1911- ;

1918. militaires de la guerre 1939-1915 ou des
• théâtres d'opérations extérieures qui auront
été blessés de guerre ou engagés volontaires
ou qui sont titulaires d'une citation homolo- •
guée ou qui se sont évadés de la France :
métropolitaine ou des territoires d'outre-mer
pour so mettre à la disposition de la France
libre :

5® Personnes ayant appartenu à une forma
tion de résistance, telles qu'elles ont été défi
nies par la loi du 15 mai 191G, à la date du
$ juin 1944, ainsi que leur femme et leurs ,
enfants mineurs.

Un décret, pris dans le délai d'un mois &
compter de la promulgation de la présente
loi, déterminera les justifications l produire
pour pouvoir bénéficier du § 5® du présent
article.

Toutefois sont exclus des dispositions, du
présent article les infractions à la législation
économique et à la législation fiscale des dis
positions de l'article 11 bis ci-après, ainsi que
les vols, détournements ou recels au. préju
dice -de prisonniers ou déportés.
Sont également exclus les délits prévus et

réprimés par les articles 174. 177, 312 (alinéas
6, 7 et 8), 317 (alinéas 2 et 4), 331 et 334 bis,
Sî9, 350, 351 (alinéa 1er), 352 et 353 (alinéa 1er)
du code pénal.
Art. 9- bis (nouveau). — Amnistie pleine et

entière est accordée pour les délits non excep
tés à l'article précédent, commis antérieure
ment au 16 janvier 1927 par tous délinquants, .
même récidivistes, qui entrent dans l'une des
catégories prSvues audit article et qui n'ont ,
depuis le 16 janvier 1927 commis aucun délit
ou crime nouveau..

Art. 10. — Amnistie pleine et entière est
accordée pour toutes infractions, quelle que
soit la qualification, qui n'ont été sanctionnées
que par des peines.correctionnelles assorties
du bénéfice du sursis, à condition que leurs
auteurs soient des délinquants primaires et
titulaires, postérieurement à la date où l'in
fraction a été commise, de la médaille mili
taire, de la Croix de guerre 1939-1945, de la
croix de la Libération ou de la médaille de
la Résistance.
Art. 11. — Sont amnistiés tous délits com

mis antérieurement au 16 janvier 1947, qui
sont ou seront punis :
4° De peines d'emprisonnement inférieures

ou égales à deux mois et d'une amende infé
rieure ou égale à six mille francs (sans dé
cime) ou cinq cents francs (décimes en plus),
ou de l'une de ces deux peines seulement ;

2® De peines d'emprisonnement inférieures ;
ou égales à six mois avec application de la
loi du 26 mars 1891 et d'une amende infé
rieure ou égale à six mille francs (sans dé
cime) ou cinq cents francs (décimes en plus), .
ou de l'une de ces deux peines seulement;

8® Des peines d'amendes égales ou infé
rieures à vingt mille francs (sans décime)
ou à deux mille francs (décimes en sus):

• 4° De peines d'emprisonnement inférieures
ou égales à C mois, avec application de la
loi de sursis ou d'une amende intérieure ou

égale h 15.000 francs, lorsque leurs auteurs
ont été condamnés par défaut à une date
antérieure.à la libération du territoire.

Art. 11 ti*. — Sont amnistiées, lorsque les
faits ont été commis antérieurement au
1C janvier IV47 :

1" Les infractions h la législation des prix,
du ravitaillement, de la collecte, de la répar
tition des produits industriels et de l'organi
sation professionnelle commises par des délin
quants primaires, jui sont ou seront punies
d'une peine d'cmprisorinment inférieure ou
éiale à deux mois d'emprisonnement ou à
six mois d'emprisonnement avec sursis et
d'une amende ne dépassant pas 50.000 francs
ou d'une amende seule n'éxédant pas
loO.OOO francs, ou d'une amende administra
tive no dépassant pas 200.000 francs.
2° Les infractions à la législation fiscale

autres que celles prévues A l'article i* de la
présente loi, mais uniquement dans leurs con
séquences pénales, lorsque les peines .appli
quées seront inférieures ou égales aux maxi
ma visées à l'alinéa précédent.
Art. 12. — Pendant un délai d'un an à comp

ter de la promulgation de la présente loi.
pourront demander à ô're admis par décret
au bénéfice de l'amnistie;
Les délinquants primaires ou -en état de

première récidive condamnés pour vol, détour
nement ou recel de denrées alimentaires,
effets d'habillement, moyens de chauffage ou
d'éclairage, lorsque les infractions visées ont
été commises en vue de la satisfaction
directe:
a) Dos besoins personnels ou familiaux de

leurs ascendants, descendants ou des per
sonnes vivant sous leur toit;

b) Des besoins des réfractaires, résistants ou
prisonniers évadés.
Ces infractions, pour être amnistiées, devront

avoir été commises antérieurement au 16 jan
vier 1917.

Sont toutefois excep'és du bénéfice de cette
disposition, les auteurs ou complices de vols
ou détournements commis au préjudice des
prisonniers ou des déportés.
A l'égard des personnes non encore con

damnées, le délai ne courra qu'à dater de la
condamnation définitive.

Pourront également être admis au bénéfice
de l'amnistie tous délinquants, môme récidi
vistes, condamnés pour vol de charbon sur les
terris des mines et les crassiers des exploita
tions minières.

Art. 12- bis (nouveau). — Pourront égale
ment bénéficier de l'amnistie par décret dans
le même délai d'un an, les déiiquants pri
maires poursuivis ou condamnés en vertu de
l'article 373 du code pénal, lorsque la dénon
ciation aura essentiellement visé des faits
de collaboration.

Art. 13. — Pendant un délai d'un an à
compter do la promulgation de la présente
loi pourront être admises, par décret, au bé
néfice de i'amnist.e toutes personnes con
damnées en raison de faits commis antérieu
rement, à la libération du territoire pour des
propos, écrits, confection ou distribution de
tracts ou documents de toute nature, alors
réputés contraires aux intérêLs du peuple
français, lorsqu'elles n'auront pas, pendant
l'occupation du territoire français par l'en
nemi, manqué à leur devoir d'attachement
à la France.

A l'égard des personnes non encore con
damnées, le délai ne courra qu'à dater de
la condamnation définitive.
Art. 14. — Pendant un délai d'un an à

compter de la promulgation de la présente
loi, pourront demander à être admises, par
décret, au bénéfice de l'amnistie, les person
nes poursuivies ou condamnées pour toutes
infractions pénales, quelle que soit la juri
diction appelée a en connaître, civile ou mi
litaire, commises antérieurement au 8 mai
1945 pour l'ensemble du- territoire ou à la
date du 18 août 1945 pour les départements
du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et ie la Moselle,
à cond.tion que les actes reprochés aient été
accomplis avec l'esprit de servir la cause de
la libération définitive de la France.-
A l'égard des personnes non encore con

damnées, la demande sera recevable pendant
l'année suivant la condamnation définitive.
Il sera obligatoirement statué sur les de

mandes d'admiss.on au bénéfice de l'amnistie

dans un délai de trois mois. Les demande!
présentées par les organisations représenta
tives de la Résistance existant au 6 juin 1911
seront examinées par priorité.
Cette amnistie et celle résultant de l'ap

plication- de l'article 6 de la loi du 16 avril
1916 pourront produire . les effets prévus pat
l'ordonnance du 6 juillet 1913 relative à la lé
gitimité des actes accomplis pour la cause
de la libération de la France et à la revision
des condamnations intervenues pour-ces faits.
Art. 15. — Pendant un délai d'un an à

compter de la promulgation de la loi (ou de
la décision judiciaire ou administrative à in
tervenir si celle-ci n'est pas .encore interve
nue lors de cette promulgation), pourront de
mander à être admises, par décret, contresi
gné par le ministre des finances, au béné
fice de l'amnistie les personnes poursuivies
ou condamnées pour infractions à la législa
tion des prix, du ravitaillement de la col
lecte, de la répartition des produits industriels
et de l'organ.salkm professionnelle ou à la
législation fiscale, commises antérieurement
au 10 janvier 1917.

TITRE 111

Dispositions spéciales eux mineurs.

Art. 16. — Sont amnistiés de plein droit les
dé. its commis antérieurement au 1G jimier
1947 par des mineurs lorsqu'ils auront été ac
quittes comme ayant agi sans discernement.
Si, en suite de la décision d'acquittement,

ils ont été ou sont placés en dehors de leur
famille, ils pourront être réclamés par leurs

-parents non déchus de la puissance paternelle,
ileur tuteur responsable ayant effectivement
leur garde ou par une œuvre charitable, sans
que le délai d'un an prévu par l'article (i6 du.
code pénal, puisse être opposé.
Cette demande ne sera pourtant satisfaite

que si l'enquête sociale à laquelle il devra
être procédé ne conclut pas que cette mesure
est contraire à l'intérêt du mineur.
La requête oevra être adressée au procu

reur de la République près la cour c'appel
de la ri lidence du mineur; le procureur gé
néral sa sira la chambre des mises en accu
sation 4 U statuera dans le délai de trois
mois.
Art, 17. — Sont amnist'és de plein droit le?

faits visés par le paragraphe 4® de l'article %
de l'ordom ance du 26 décembre '1944, portant
modificatio ' et codification des textes relatifs
à l'indigni Lt nationale, lorsque le délinquant
était mincut de dix-huit ans au moment de
son adhésion aux formations visées par ledit
article, et qt'il n'a pas fait l'objet de con
damnation piur une autre infraction noa,
amnistiée.
Art. 18. — Outre les cas d'amnistie prévus

par la présente loi, pourront être admis par
décret au bénél ce de l'amnistie, les mineurs
de dix-huit ans au moment des faits, peur-
suivis ou condannés pour une infraction pé;
nale quelconque, intérieure au 16 janvier 1917,
y compris celle Vsée au pretnier alinéa de
l'article 19.

Le recours pourri être instruit d'office par
le parquet a} ant n tenté les poursuites ou
par celui -près la ji ridiction dont le greffe
conserve le dossier d \ condamnation. .
La décision pourra \ Ire assortie d'une me

sure de mise en libenS surveillée jusqu'à la,
majorité.

Trrra IV

Dispositions lénérales.

Art. 19. — Sous réservv des dispositions du
titre Ill, la présente loi d'amnistie ne saurait
en aucun cas s'appliquer à des faits prévus
aux ordonnances- du 28 novembre 1944, por
tant modification de codification des textes
relatifs à la répression des faits de collabo
ration, du 26 décembre 1914, portant modifi
cation et codification des textes relatifs, k
l'indignité nationale, et à l'ordonnance n® 45-
507 du 29 mars 1945, relative à la répression
du commerce avec l'ennemi dans les terri»
toires occupés ou contrôlés par l'ennemi,
quelle que soit la juridiction ayant statué.
Elle ne saurait non plus s'appliquer, en «n

cun cas, aux 'faits visés sous quelque .déno
mination que ce soit par les textes relatifs à
l'épuration, exception faite des sanctions de
« déplacement d'office » prévues à l'article 4
de l'ordonnance du 27 juin 1944, auxquelles se
ront applicables les dispositions de l'article 5;
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paragraphe 2. Celte amnistie ne pourra en
aurat cas entraîner le maintien ou la réinté
gration dans les anciennes fonctions, même
pour les sanctions qui seraient .prononcées
ultérieurement à la promulgation de la pré
sente loi, mais elle produira 'tous les effets
prévus à l'article 31, paragraphes 3 ci-dessous.
Art. 20. — En cas de condamnation pour in

fractions multiples, le condamné est amnistié
Si l'infraction amnistiée par la présente lot
eomporte la peine la plus forte, ou, en tout
tas, une peine égale à la peine prévue pour
les autres infractions poursuivies lors même
que les juges, après avoir accordé les circons
tances atténuantes pour cette infraction, au
raient emprunté la répression à 'tn article
prévoyant une -peine inférieure.
Art. 21. — L'amnistie de l'infraction en

traîne la remise dc toutes les peines princi
pales, accessoires et complémentaires, no
tamment de la relégation, comme aussi élie
rétablit son auteur dans le bénéfice du sur
sis qui a pu lui être accordé lors de la con
damna lion antérieure.

Art. 22. — L'amnistie n'est pas applicable
aux frais de poursuites et d'instant avancés
par l'IOtat aux droits fraudés, restitutions,
dommages intérêts.
Art. 23. — La contrainte par corps ne pourra

gir i exercée contre les condamnés ayant bé
néficié de l'amnistie, les droits des parties ci
viles étant expressément réserves.
Art. 2 i. — I.es droits des ti;rs sont expres

sément réservés.

De même, l'amnistie, ne pourra être oppo-
ste aux administrations de l'État agissant
comme partie civils . en suite d'infractions
ayant porté préjudice soit au Trésor, soi! au
domaine de 'Etat.

Lorsque la citation concernant une infrac
tion amnistiée aura été délivrée à la dite de
la promulgation de la présente loi, il sera loi
sible à la partie lésée de se porter partie ci
vile à l'audience et de faire juger sur ses
intérêts civils seulement.

En cas d'instance sur les intérêts civils,
le dossier pénal, classé par suite d'amnistie
sera vers^ aux débals et mis à la disposition
Ses parties.
Art. 23. — L'amnistie ne met pas obstacle

k la confiscation des profits illicites dans les
term?s de l'ordonnance du 18 octobre 1944,
modifiée et codifiée par l'ordonnance du
6 janvier 1915. L'interdiction prévue à l'arti
cle :t! n'est pas applicable aux procédures ad
ministratives engagées en vertu desdites or
donnances.

A rt. 20. — Celte amnistie ne confère pas la
réintégration dans l'ordre de la Lésion d'hon
neur. ni dans le droit au uort da la médaille
militaire.

il sera statué à cet égard, et pour chaque
ïas individuellement, par la Grande Chancel
lerie. soit sur la demande de l'intéressé, soit
èur la proposition du gar le des sceaux, en
ce qui concerne la Lésion d'honneur, ou des
ministres de la guerre, de la marine on de
l'air en ce qui concerne la médaille militaire.

Art. 27. — Tout militaire des armées de
{erre, de mer et de l'air qui aura perdu son
grade, ses décorations ou ses droits à pension
ti vertu d'une condamnation prononcée pour
des faits amnistiés par la présente toi ou par
la loi du 16 avril 1940 pourra, par décret, être
réintégré dans lesdits grades, décorations ou
droits à pension.

Pour ceux qui ont été amnistiés par appli-
tation de l'article 11 de la présente loi ou de
l'article C de la loi du 10 avril 1910, la réinté-
eration sera prononcée à dater de leur radia
tion des contrôles de l'armée et les répa
rations éventuelles de carrière pourront ïtre
examinées à la requête des intéressés dans
les conditions -précisées par l'ordonnance du
29 novembre 1911.

Art. 27 bis (nouveau). — Les contestations
sur le bénéfice de la présente amnistie sont
soumises aux règles de compétence et de
procédure prévues par les articles 590 et sui
vants du code d'instruction criminelle. Lors

que le droit au bénéfice de J'amnistie est
réclamé par un prévenu, la requête doit être
présentée au tribunal compétent pour statuer
iur la poursuite. Dans tous les cas où le

bénéfice de l'amnistie est invoqué, les débats
ont lieu en chambre du conseil. '

Art. 28. — L'amnistie ne peut, en aucun cas,
mettre obstacle à l'action en revision devant

toute juridiction compétente en vue de faire
établir l'innocence du condamné.

Elle ne met pas obstacle à. la revision en
vertu de l'ordonnance du 0 juillet 1913.

Art. 29. — Tout délinquant ayant bénéficié
de l'amnistie du fait des condamnations ayant
entraîné sa radiation des listes électorales
pourra, dans le délai de trois mois qui suivra
La promulgation de la présent loi ou la déci
sion individuelle d'amnistie, réclamer son
inscription sur les listes de la commune où il
est habilité à exercer ses droits civiques.

Art. 30. — Cesseront d'être mentionnées au
casier judiciaire les condamnations pronon
cées contre des personnes de nationalité fran
çaise par les juridictions étrangères pour
infractions de la nature de celles visées par
la irésente loi (commises antérieurement au
16 janvier 1917) ou les lois d'amnisties anté
rieures (commises antérieurement aux datés
déterminées par lesdites lois) ainsi que les
condamnations à des peines n'excédant pas
le quantum fixé à l'article- 11 de la présente
loi, prononcées pour des faits commis anté
rieurement au 10 janvier 1917.

Art. 31. — Il est interdit à tout fonction
naire de l'ordre judiciaire de rappeler ou de
laisser subsister, sous quelque forme que ce
soit, dans un dossier judiciaire, les condam
nations, les peines disciplinaires et déchéances
effacées par l'amnistie, sous réserve des dis
positions de l'article 27.

Seules, les minutes des jugements on
arrêts déposés dans les grefl&s échappent à
cette interdiction.

T1 est interdit de rappeler on de laisser
subsister, sous quelque forme que ce soit,
dans tout dossier administratif ou autre docu
ment quelconque, concernant les fonction
naires, agents, employés ou ouvriers des ser
vices publics ou concédés des départements
ou des communes, les neines disciplinaires
effacées par l'amnistie.

Art. 32. — La présente loi est applicable à
l'Algérie, aux départements de la Guadeloupe,
de la Martinique, de la Réunion. de la Guyane
française et aux autres territoires relevant
du ministère de la France d'oui re-mer, à
l'exception, à titre temporaire, de Madagascar
et de l'Indochine.

Dans les territoires on la présente loi sera
applicable, amnistie pleine et entière est éga
lement aecordée:

Î°'A toutes les infractions amnistiées par
la présente loi et qui sont sanctionnées par
des textes spéciaux aux territoires d'outre
mer ou qui l'étaient par l'ensemble des textes
connus sous le nom de code pénal indigène ;
2> Aux infractions aux arrêtés d'interdiction

de séjour et d'assignation de résidence obli
gatoire, pris en matière administratiye à la
suite de condamnations amnistiées par la pré
sente loi;

30 Aux infractions aux arrêtés émanant des
chefs de territoires et relatifs à des laits
d'ordre politique ou religieux antérieurs au
10 janvier 19i7;

4® Aux infractions commises en Afrique
occidentale en novembre 1944 par les mili
taires et anciens prisonniers condamnés à la
suite de mutineries et à celles commises à

l'occasion de la préparation des listes électo
rales et de la distribution des cartes d'élec
teurs et des bulletins de vole.

Pendant un délai d'un an à compter de la
promulgation de la présente loi, pourront être
admises par décret au bénéfice de l'amnistie
les personnes condamnées en raison de faits
prévus par la présente loi commis dans les
territoires d'outre-mer qui sont exceptés de
son application immédiate et les faits de
meurtre et de pillage en bandes commis dans
ta ilote des Somalis en 1913 et 10ii.

■ A l'êgarel des territoires ressortissant an
ministère des affaires étrangères et en ce qui
concerne les condamnations prononcées dans
ces territoires par des juridictions françaises,
des décrets détermineront les modalités d'ap
plication de la présente loi".

Nouvelle rédaction de la commission.

Pour l'article 18. — Présentée

le 25 juillet 1917.
(Voir les numéros 418, 451 et 407, année iûi7.y
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Art. 18. — Outre les cas d'amnislie prévus
par la présente loi, pourront être admis par
décret au bénéfice de l'amnistie, les mineurs
de dix-huit ans au moment des faits, pour
suivis ou condamnés pour une infraction pé
nale quelconque, antérieure au 16 janvier
19i7, ^ compris celle visée au premier alinéa
de l'article 19.
Pourront également être admis par décret

au bénéfice de l'amnistie les mineurs âgés
de moins de vingt -et un ans au moment des
faits, poursuivis ou condamnés uniquement
pour avoir donné leur adhésion à 1 un des
groupements visés à l'article 2, paragraphe 4,
de l'ordonnance du 26 décembre 1911, .s'ils
n'ont apporté à ces groupements aucun i acti
vité effective.

Le recours pourra être instruit d'office par
le parquet ayant intenté les poursuites ou
par celui près la juridiction dont le greffe
conserve le dossier de condamnation.

La décision pourra être assortie d'une me
sure de mise en liberié surveillée jusqu'à la
majorité.
s. * .• • x te y '• • • •. T. • /» • %. w

ANNEXE N° 452

(Session de 1917. — Séance du 22 juillet 19i7.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, poriant suppres
sion de l'inspection générale des services
judiciaires, par M. Georges Pernot, conseil
ler de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié nu Jour
nal officiel du 23 juillet 1917,- (Compte rendu
in extenso de la séance du-Conseil de la Ré
publique du 22 juillet 1917, uage 1055,
a* colonne.)

ANNEXE N° 453

(Session de 1917. — Séance du 2-2 juillet 1917.1

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à mo
difier l'article 47 du règlement d.» Conseil
de la République, présentée par MM. Alex

. Roubert, Alain Poher et les membres Je la
commission des finances conseillers de la
République. — (Renvoyée à la commission
du suffrage universel, du contrôle constitu
tionnel, du règlement et des pétitions.)

EXPOSE DES MOTIFS •

Mesdames, messieurs, de récents débats quf
ont eu lieu dans cette enceinte, au cours
desquels les possibilités du Conseil de la Répu
blique, en matière financière, ont fait l'objet
d'interprétations diverses, il a paru résulter
qu'une mise au point du règlement du Conseil
était souhaitable en cette matière.
Les limites dans lesquelles le Conseil de la

République peut exercer son . pouvoir d'avis
sont essentiellement définies par l'article 14 de
la Constitution et l'article 00 du règlement du
conseil.

L'article 14 de la Constitution déclare irre
cevables toutes propositions de loi formulées
par des conseillers de la République, si elles
ont pour conséquence une diminution de re
cettes ou une augmentation de dépenses,

(1) Voir les numéros: Assemblée nationale
(ir« législ.): 795, 1890 et in-3® 259; ConseÛ
de la République: 445 (année 1917).
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L'article 60 du règlement s applique seulement
à la discussion des lois de budget ou de crédits
prévisionnels ou supplémentaires; il prononce
essentiellement l'irrecevabilité :

D'une part, de tout article additionnel qui
ne tendrait pas à supprimer ou à réduire une
dépense, à créer ou 1 accroître une recette,
ou enfin, à assurer le contrôle des dépenses
publiques.-
D'autre part, de tout amendement tendant

à porter la dotation d'un chapitre au delà du
plus élevé des chiffres dont l'initiative a été
prise devant l'Assemblée nationale par le Gou
vernement ou la commission des finances de

cette Assemblée, sauf, toutefois, s'il s'agit d'un
transfert.

Vous en concluerez immédiatement qu'un
amendement qui tendrait à augmenter cer
taines dépenses serait, dans le silence des
textes, parfaitement recevable au Conseil,
pourvu qu'il ne soit pas déposé dans le cadre
d'une loi de budget, de crédits prévisionnels,
ou dans un collectif. Il en est de même dans
tous les cas d'un amendement tendant à
diminuer des recettes-
Il y aurait donc en l'espèce, au bénéfice des

conseillers de la République, un pouvoir en
quelque .mesure supérieur à celui de l'As
semblée nationale dans le même domaine.

L'Assemblée, en effet, à l'article 48 de son
règlement, a donné le droit au Gouvernement,
à sa commission des finances ou à la com
mission compétente, d'obtenir sur leur de
mande la disjonction d'un amendement en
traînant création ou augmentation d'une

dénense, suppression ou diminution d'une re
cette, sous la seule condition que la réalité
de telles conséquences soit affirmée par le
président, le rapporteur général ou le rappor
teur spécial compétent de la commission des
finances.

11 est apparu à votre commission des finan
ces, qu'il serait opportun pour le Conseil de
la République, de définir plus précisément les
limites au droit d'amendement qui lui sem
bleront découler de l'examen des textes en
présence et qui pourraient utilement s'inspirer
tle celles que 'l'Assemblée nationale s'est im
posée dans son règlement.
C'est dans cet esprit que votre commission

des finances vous demande d'adopter la pro
position de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

L'article 47 de la résolution portant règle
ment du Conseil de la République est complété ,
par un 3e alinéa rédigé comme suit :

« La question préalable est opposée de droit
si elle est proposée par le Gouvernement, la
commission des finances ou la commission
compétente à rencontre d'un amendement
entraînant la réduction ou la suppression d'une
recette existante ou paraissant susceptible
d'entraîner une dépense nouvelle ou une aug
mentation de dépenses par rapport au texte
qu'il serait appelé à remplacer ou à compléter;
la réalité de la réduction ou de la suppression
de la recette, de l'établissement ou de l'aug
mentation de la dépense est affirmée au nom
de la commission des finances par son pré
sident, le rapporteur général ou le rapporteur
spécial compétent. »

ANNEXE N° 454

(Session de 194". — Séance du 22 juillet 19i7.)
RAPPORT fait au nom de la commission des
moyens de communication et des transports
(postes, télégraphes et téléphones, chemins
de fer, lignes aériennes, etc.), sur la pro
position de résolution de, M. Vittori et plu
sieurs de ses collègues, tendant à inviter
le Gouvernement à prendre les mesures in
dispensables pour la reconstruction de la
ligne de chemin de fer Folelli-Porto-Vecc'iio,
par M. Georges Lacaze, conseiller de la
République (1),

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le chemin de fer dont
il est question dans la proposition de résolu
tion qui nous est présentée par notre col

lègue François Vittori, reliait la ville de Bastia
à celle de Porto-Vecchio en traversant toute
la côte orientale de l'île.

Cette ligne de chemin de fer, d'une lon
gueur de 130 kilomètres, a été détruite en
septembre 1913. Depuis, elle a été recons
truite sur une longueur de 28 kilomètres; il
resterait à l'heure' actuelle 100 kilomètres £
reconstruire.

Importance des destructions.

Pour remettre la voie ferrée en état, il y a
environ 3 kilomètres die voie à remplacer et
un certain nombre de ponts à reconstruire.
La dépense la plus importante pour la re

construction de ces ponts, serait pour trois
d'entre eux: le pont .de Folelli, 50 mètres; le
pont de- Tavignano, 115 mètres; et celui de
Puzzichelo, 35 mètres. Pour le reste, il s'agit
de petits ponceaux, peu importants et dont la
construction est facile..
D'après un ingénieur qui s'est rendu sur

place l'année dernière, le coût de cette re
construction s'élèverait à moins de 100 mil
lions.

Il est à remarquer que la construction d'un
seul pont, -celui de Folelli, aurait permis au
train d'arriver jusqu'à Tallone, soit plus de
la moitié du trajet.

Le réseau est-il déficitaire ?

La raison invoquée pour ne pas recons
truire cette ligne serait qu'elle est déficitaire.
Avant sa destruction partielle, le réseau de

la Corse avait une longueur de 3G2 kilomètres
et son exploitation était satisfaisante.
Depuis qu'il est amputé- de ce tronçon, le

déficit mensuel du réseau de la Corse est de
5 millions de francs.

Raisons du di/icit.

Avant 1510, le réseau de la Corse disposait
du matériel suivant:

Machines, 35; autorails, 12; voitures, 53;
autres véhicules, 443.

Soit un total de 543.

Aujourd'hui, par suite des destructions dues
à la guerre, le matériel se compose de:
Machines, 13; autorails, 3; voitures, 15; au

tres véhicules, 294;
Soit un total de 325.

Ce matériel, déjà usé en 1939, est actuelle
ment à bout de souffle.

Si déjà en 1939, on voyageait dans des con
ditions d'inconfort qu'on ne .trouvait nulle
part ailleurs, cette situation s'est particulière
ment aggravée après les destructions de la
guerre.

Pour ne citer qu'un exemple, le train qui
relie Bastia à Ajaccio met 10 heures (horaire
officiel), pour parcourir 150 kilomètres; sou
vent les voyageurs restent 14, 15 et môme
2ii heures en route.

Malgré les conditions pénibles d'un voyage
en chemin de fer sur le réseau de la Corse,
l'exploita lion de ce réseau était plus satis
faisant que celle des réseaux secondaires des
autres départements.
On .peut donc -conclure que la raison du

déficit actuel tient à deux raisons;
1° Le mauvais état du matériel roulant.
2J La suppression de la ligne Haslia-Porto-

Vecchio, qui était celle qui rapportait le plus
au réseau.

Nécessité de la reconstruction
de celle ligne de chemin de fer.

Plusieurs raisons nous font penser qti'il
serait urgent de reconstruire cette ligne de
chemin de 1er.

En rétablissant le réseau comme il était en
19ïi), -cela permettra de résoudre le déficit
qui est à l'heure actuelle de 5 millions de
francs par mois.
On remarquera que le déficit annuel, 60 mil

lions, constitue plus de la moitié de ce qu'il
faudrait pour reconstruire ce tronçon de voie
ferrée.

il a été question de remplacer la voie fer
rée par un autostrade, mais il faudra plusieurs
centaines de millions et 20 ou 25 ans pour le
construire.

La ligne de chemin de 1er traverse la ré«
gion la plus riche de l'île et sa non-recons-
truction signifie l'abandon de cette région, la '-
plus fertile de la Corse.
Il est à souligner, comme on a :pu le cons

tater en 1930-1910, que cette ligne de chemin
de fer a aussi une grande importance stra
tégique.
Le conseil général de la Corse s'est prononcé

à diverses reprises à l'unanimité pour la re
construction de cette ligne de chemin de fer,

Dans sa dernière session, sur la proposition
de iM. Raoul Bénigni-, conseiller général, l'as
semblée départementale de la Corse a voté h
l'unanimité une motion demandant qu'on af
fecte les 120 millions de bénéfice, réalisés par
la direction départementale du commerce, à
la reconstruction de cette ligne de chemin de
fer.

En conclusion, votre commission se pro
nonce pour la reconstruction' de ce tronçon de
chemin de fer, d'intérêt général, et pour la
modernisation de l'ensemble du réseau de la
Corse.

:Nous vous demandons, en conséquence,
d'adopter la proposition de résolution qui vous
est présentée.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à faire entreprendre d'urgence les
travaux pour la réfection de la ligne de che
min de fer Foletti-Porto-Vecchio.

ANNEXE 455

(Session de 1917. — Séance du 21 juillet 1947.J,

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie), sur la
proposition de résolution de M. Southon et
plusieurs de ses collègues, tendant à inviter

, le Gouvernement à proscrire' des textes offi
ciels les expressions de « Gouvernement da
Vichy » ou « Vichy » pour désigner le soi

- disant Gouvernement de l'État français, par
M. Couteaux, conseiller de la République (1).,

Mesdames, messieurs, plusieurs de nos col
lègues du département de l'Allier et du Puy-
de-Dôme ont déposé une proposition de réso
lution invitant le Gouvernement à ne plus
employer, dans les textes officiels et adminis
tratifs, les termes « Gouvernement de Vichy »
ou « Vichy » pour désigner le soi-disant gou
vernement qui s'est instauré, dans notre pays,
de 1910 à 1941.

Nos collègues font remarquer que ce rappel
continuel du nom de la ville de Vichy pour
désigner un gouvernement qui a laissé de
si lamentables souvenirs n'est pas sans atta
cher au nom -de cette ville un sens péjoratif,
nuisible au renom national et international
de cette grande cité thermale.

Il est évident que la population de Vichy
n'est en Tien responsable de l'existence de
ce regrettable gouvernement qui s'est installé
sur son sol. Il est bien certain, également,
que la brièveté même du nom de Vichy incite
chacun, suivant en cela la loi du moindre
effort, à l'utiliser de préférence à toute dési
gnation plus longue. Cependant, si cette dési
gnation porte un préjudice réel à notre capi
tale thermale, il y a lieu de rechercher d'au
tres termes que ceux dont se plaignent nos
collègues de l'Allier et du Puy-de-Dôme et,
avec eux, toute la population de la ville de
Vichy.

Le Gouvernement, qui peut lui aussi se
rendre compte des réalités de cette situation,
acceptera certainement de rechercher les

(1) Voir le numéro: Conseil de la Répu
blique: 396 (année 1917), (1) Voir le numéro: Conseil de la Répu

blique: 313 (année 1947),
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moyens de donner satisfaction aux popula
tions intéressées.
C'est pourquoi votre commission de l'inté

rieur vous propose l'adopter la proposition
de résolution suivante, déposée par MM. Sou
thon et Dassaud, dans les termes mûmes où
elle a été rédigée:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à ne plus employer ou laisser
employer, dans les textes officiels, les expres
sions « Gouvernement de Vichy » ou « Vichy »
pour désigner le soi-disant Gouvernement de
l'État français, -et, cela, dans l'intérêt de notre
grande viiie d'eaux comme dans celui de la
France tout entière.

ANNEXE N° 453

(Session de 10i7. — Séance du 2i juillet 1947.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na-
tional*e, portant fixation des crédits appli
cables aux dépenses du budget ordinaire (13
i'ext«oice 1947 (services civils), transmis
par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil da la
Itépublique (1). — (Renvoyé à la commis
sion des finances.)

Paris, le 24 juillet 1947.

Monsieur lfe président,

Dans sa séance du 22 juillet 1917, l'Assam-
blée nationale a adopté un projet de loi por
tant fixation des crédits applicables aux dé
penses du budget ordinaire de l'exercice 1947
(services civils).
Conformément aux dispositions d ? l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
uen saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Jô vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de na haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale.

Signé: EDOUARD HEIWUOT. ■

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi don t. la taneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE 1«

BUDUET ORDINAIRE (6EHV1CES CIVILS)

SECTION I. — Dispositions relatives
aux dépenses du budget.

Art. 1er . — 11 est ouvert aux ministres pour j
les dépenses du budget ordinaire (services
civils) de l'exercice 1917 des crédits s'élevant
à la somme totale de 425.720.316.000 F confor
mément au détail ci-après:
Affaires étrangères, 4.530.275.000 F.
Affaires allemandes et autrichiennes, 3 mil

liards 4iB.8i8.000 F.

Agriculture, 11.845.185.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

çuerre, 19.963.779.000 F.
Commerce, 256.521.000 F.
Économie nationale, 2.873.275.000 F.
Eduration nationale, jeunesse, arts et let

tres 39.531. CAS. 000 K
Finances, 171.938.960.000 F.
France d'outre-mer, 1 .425.801.000 F.
Intérieur, 34. 707.656 .500 F.

Jeunesse, arts et lettres (services de l'infor
mation), 958.697.000 F.
Justice, 4.450.933.000 F.
Ministères d'iitat, 17.711.000 F.
Présidence du conseil, 26.288.513.000 F.
Production industrielle, 40. 860.125.000 F.
Reconstruction et urbanisme. 8.494 millions

709.000 F. ,
Santé publique et population, 15.327 mil

lions 380.000 F.
Travail et sécurité sociale, 18.767.138.000 F.
Travaux publics et transports, 19.967 mil

lions 171.000 F.

Total égal, 425. 720. 3 16.000 F.
Ces crédits sont repartis par service et par

chapitre conformément à l'état A annexé à
la présente loi.
Sont annulés les crédits ouverts par les

lois ci-après :
Loi n° 46-2911 du 23 décembre 19 1C portant

ouverture de crédits provisoires applicables
aux dépenses du budget ordinaire (services
civils) pour le premier trimestre de l'exer
cice 1947 ;
Loi n» 47-230 du 1er février 1917 portant

ouverture de crédits sur l'exercice 1917 en
vue de l'attribution d'allocations provision
nelles aux personnels de l'État en activité et
en retraite (art. lor et 3) ;
Loi n® 47-317 du 28 février 1917 concernant

l'ouverture d'un crédit supplémentaire appli
cable aux dépenses administratives de i'As-
scmblée nationale pour les trois premiers
mois de l'exercice 1917 ;
Loi n® 47-409 du 10 mars 1917 portant ou

verture de crédits sur l'exercice 1947 (Conseil
de la République) ;
Loi n° 47-520 du 21 mars 1947 relative à

diverses dispositions d'ordre financier;
Loi n« 47-579 du 30 mars 1947 portant ou

verture de crédits provisoires applicables aux
dépenses du budget ordinaire (services civils)
pour le deuxième trimestre de l'exercice 1917;
Les dépenses faites à la date du 31 juillet

1917 sur les dotations dont l'annulation est

prononcée par la présente loi seront réimpu-
tées à due concurrence sur les crédits ouverts

par le présent article.
Art. 2. — Lorsque des chapitres figurant

en 1946 au titre 111: « Reconstruction et équi
pement » ont été transférés en 1917 au budget
ordinaire, les dépenses correspondantes sont
imputées au budget en cours à la date de
leur ordonnancement.

• Les crédits disponibles à la fln de l'exer
cice sur les chapitres intéressés par ces trans
ferts bénéficient de la faculté de report.
Les mêmes dispositions sont applicables à

tout chapitre du budget ordinaire pour lequel
sont consenties les autorisations d'engagement
en sus des crédits ouverts par anticipation
sur les crédits de l'exercice suivant.

Art. 3. — Les ministres sont autorisés à
imputer sur l'exercice 1917, par anticipation
sur les crédits qui leur seront alloués pour
l'exercice 1918, des dépenses réparties par
service et par chapitre, conformément à
l'état C annexé à la présente lot
Art. 4. — Sur les crédits ouverts au mi

nistre du travail et de la sécurité sociale

pour les dépenses de l'exercice 1916, tant par
la loi de finances du 31 décembre 1915 que
par des textes spéciaux, une somme de
630 millions de francs est définitivement
annulée au titre du chapitre C: « Entretien
des prisonniers de guerre. — Dépenses com
munes ».

Un crédit d'égal montant est ouvert au
ministre du travail et de la sécurité sociale,
en addition aux crédits figurant à l'élat A
de la présente loi, et applicable au chapi
tre 720: « Entretien des prisonniers de guerre.
— Dépenses communes »
Art. 5. —

Art. 6. — Les personnes dont le dcmicile
a été rendu inhabitable par un acte de
guerre et qui sont relogées provisoirement
hors de portée de leurs occupations, peuvent
bénéficier, V compter du 1er juillet 1917, en
sus des prestations prévues par la législation
en vigueur en matière de dommages de
guerre:

1° D'une indemnité mensuelle d'éloigne
ment lorsque leurs ressources ne dépassent
pas un ^plafond fixé par arréié du ministre
des anciens combattants et victimes de la

guerre et du ministre des finances. il ne peut

fitre attribué qu'une indemnité par famille
de deux personnes au moins;

2® D'un secours exceptionnel dans la limita
des crédits ouverts;
3° D'indemnités de réinstallation et de facl«

lité de transports lorsqu'elles regagnent leui!
résidence antérieure.
Les conditions d'attribution ainsi que 14

taux des indemnités et secours visés au pré
sent article sont fixés par arrêtés du ministr!
des anciens combattants et victimes de la
guerre et du ministre des finances.
Sont abrogées toutes dispositions contraires

au présent article et notamment les titres
I et II de la loi validée n° 31 du 6 janvier
1914, modifiée par l'ordonnance du 8 janvieï
1915.
Art. 7. — Les crédits ouverts aux chapitres

705 et 70G du budget de la présidence du con
seil (services de la défense nationale. —4
B Service de documentation extérieure et d a
contre-espionnage), seront utilisés selon la
procédure particulière aux dépenses soumises
à justifications spéciales.
Art. 8. — Sont ratifiés. en conformité dei

dispositions des ariicles 4 du décret du
25 juin 1931 et 5 du décret du 29 novembre
1934. les décrets suivants, pris en application
de l'article 43 de la loi du 30 avril 1921:

1« Décret n® 47-455 du- 14 mars 1917. relatil
h. la campagne de baisse des. prix;
2° Décret no 47-463 du 17 mars 1947, relatif

à la subvention l la ville de Paris pour la
police municipale de Paris, dos communes
suburbaines du département de la Seine:

3® Décret du 9 mai 1947, relatif aux fêteà
de la victoire:

4® Décret du 21 mai 1947, relatif à la co»
mémoration du débarquement-;

5® Décret n® 47-9^8 du 3 min 1917, relatil
à la lutte contre les invasions de criquets.

• SEcTIoN II. —

Dispositions relatives au personnel.

Art. 9. — L'article 43 de la loi du 27 avril
1916 est modifié comme suit:

« Les effectifs maxima des personnels dé|
toute nature relevant de la préfecture de
police, et h la rémunérât ion desquels l'État!
contribue par voie de subvention versée au;
budget de la préfecture de police, sont fixés
chaque année par la loi de finances. »
Art 10. —

Art. ll. — Les élèves-maîires des écoles
normales d'instituteurs et d'institutrices eq
stage de formation professionnelle, recevront,
à dater du 1°»- octobre 1947, la qualité de fonc
tionnaire stagiaire et percevront un traitement
qui sera fixé par décret pris sur le rapport du
ministre de l'éducation nationale et du minis»
tre-des finances. Le nombre des élèves inté
ressés par cette mesure sera déterminé cha
que année par la loi de finances.
Des arrêtés du ministre de l'éducation natiS»

nale et du ministre des finances fixeront le
montant des retenues opérées mensuellement
par les économes des écoles normales d'inss
lituteurs et d'institutrices sur les traitements
des élèves ainsi que les mensualités qui
seront allouées à ceux-ci, le surplus leur é!ant
remis à leur sortie de l'école pour facilitei!
leur installation.

Il n'est en rien dérogé aux dispositions
réglementaires en vigueur prévoyant la resti
tution à l'État des émoluments perçus pac
l'élève en cas de départ anticipé de l'école
ou de rupture de l'engagement qu'il a con
tracté de servir pendant dix ans dans l'ensei«
gnement public,

TITIIB II

BUDGETS ANNEXES

■ Art. 12. — Les budgets annexes rattachés
pour ordre aux budgets de l'exercice 1947 sont
fixés en recettes et en dépenses à la somme
de 58.110.027.00) francs conformément à l'état
B annexé à la présente loi.
Art. 13-. — En vue de pourvoir de titulaires

les emplois ci-après dont la création au minis
tère des postes, télégraphes et téléphones est
autorisée à partir du 1er janvier 1918, les
examens ou concours donnant accès auxdits
emplois pourront être ouverls aux candidat^
dès le 2e semestre de l'année 1947.

(]) Voir les numéros: Assemblée nationale
(i re législ.) : n 03 .1180, 1536 et annexes et in-8®
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RATURE DES EMPLOIS DONT LA CRÉATION EST AUTORISÉE

à partir du 1er janvier 1948.

NOMDRE D'EMPLOIS CRÉÉS

Services

des

télécommunications..

Services des chèques
postaux

et articles d'argent.

• v

Acents des installations...; ' 200 »

Chers de centre ue 4° classe 4 »

i;hors cie section " » u

Chels ae section principaux
commis principaux ou commis 1 . UUJ O / A

Contremaître « I » i

con rnlenrs ou contrôleurs stagiaires »

Chefs de section des installations électromécaniques. . . i a »

Contrôleurs principaux des' installations elec.rome<'a-
n imes I 20 M

Contrôleurs ou contrôleurs stagiaires des installations
électromécaniques ' I 175 »

Contrôleurs principaux. » ~ L

mt'firnpiirs nos travaux 'o n

Mai res-ouvriers d État n

Manutentionnaires » J u

Ouvriers ri •. tat dé 3e .caleaor.e » lu

Surven antes » 00

burveil.antes principales » V

Totaux 1.409 i.'31

Ensemble 19 10

> TITRE III

HSPOSITIONS COMMUNES AU BUDGET ORDINAIRE

(SERVICES CIVILS) ET AUX BUDGETS ANNEXES

■ Art. IL Sont autorisées les modifications
d'effectifs qui figurent à l'état D ci-annexé.
Art. 15. — Est fixée pour l'exercice 1917,

conformément à l'état 15 annexé à la présente
loi, la liste des chapitres du budget où s'im
putent les dépenses obligatoires acquittées
en plusieurs échéances au vu d'un titre per
manent et susceptibles pour ce motif d'excô'
der le montant des crédits accordés.
Art. 16. - Le premier alinéa de l'article f>

du décret du 24 mai 1938 est remplacé par
les dispositions suivantes:

« Dans le cas d'interruption de session des
chambres tel au'il est défini dans le para-

frap teob2 de1l'a,rticlees 9crédde lsa sCuonstitmution du7 octobre 191i, des crédits supplémentaires
et extraordinaires pourront être ouverts pro
visoirement par des décrets rendus en conseil
d'État après avoir été délibérés et approuvés
en conseil des ministres; ils devront satis
faire aux conditions fixées par l'article 4 ci-
dessus. »
Art. 17. — La nomenclature des services

Votés pour lesquels il peut être ouvert, par
décrets rendus en conseil d'État après avoir
été délibérés et approuvés en conseil des

• ministres par application de l'article 5 du
décret du 24 mai 1938 modifié par l'article 16
de la présente loi, des crédits supplémen
taires pendant les interruptions de session des
chambres, est fixée pour l'exercice 1947, con
formément à l'état F annexé <i la présente loi.
Art. 18. - La liste non limitative des ren

seignements à fournir aux chambres par dilfé-
rents ministères ou services est fixée, pour
l'exercice 1947, conformément à l'état G
annexé à la présente loi.

• Art. 19. - Il est interdit aux ministres de
prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses imputables sur les
crédits ouverts par les articles 1er et 12 qui
ne résulteraient pas de l'application des lois
et ordonnances antérieures ou de dispositions
de la présente loi.
Les ministres ordonnateurs et le ministre

des finances seront personnellement respon
sables des décisions prises à rencontre de la
disposition ci-dessus.

ïtat A. - Tableau, par service et par cha-
pitie. des dépenses du budget ordinaire
(services civils ) de l'exercice 1947.

Affaires étrangères.

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel. ■

Chap. 100. - Traitements du ministre, du
<ous-seTétaire d'État et du personnel titu
laire de l'alministration centrale, 48 mil
lions 500.000 il.

Chap. 101. - Administration centrale. —
Traitements di per=cnnel contractuel, 2 mil
lions 500.000 F.
Chap. 1(2. — AJmiristration centrale. —

Traitements du personnel des cadres com-
pléinenta'ros, 4.5C5.000 F.
Chap. 103. — Administration centrale. —

Salanés du personnel auxiliaire, 14 ".66.000 F.
Chap. 104. - Administration centrale. —

Indemnités' et allocations diverses. 8.120.000 F.
Chap. 105. — Services à l'étranger. —

Rétribution des agents diplomatiques et con
sulaires, 862 millions de francs.
Chap. 100. — Services à 1\>, anger. —

Rétribution de concours auxiliaires, 3i6 mil
lions 901.000 F.
Chap. 107. - Services à l'étranger. —

Indemnités et allocations diverses, 159 mil
lions 907.000 F.
Chap. 108. — Délégation temporaire Iran- -

çaise auprès du conseil de coopération écono-.
mique entre la France, la Belgique, les Pays-
lias et le Luxembourg. - Traitements, 3 mil
lions 536.000 F.
Chap. 109. - Délégation temporaire fran

çaise. auprès du conseil de coopération éco
nomique entre la France, la Belgique, les
Pavs-li.is et le Luxembourg: — Indemnités,
1.832.000 F. ~ •
Chap. 110. — Délégation française auprès

du conseil de l'organisation provisoire de
l'aviation civile internationale. - Personnel,
6. 500.000 F.
Chap. m. - Représentation de la France

au conseil international de la crise alimen
taire. - Personnel. 1.000.000 de francs.
Chap. 112. - Indemnités de résidence,

13 millions de francs.
Chap. 113. — Supplément familial de trai

tement, 2 millions de francs.
Chap. 114. - Rappels de t rémunération aux

fonctionnaires réintégrés, mémoire.
Total pour la 4e partie, 1.115.227.000 F.

f>® partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - "Matéiiel et fonctionnement
de l'administration centrale.. 33. 332. M0 F.
Chap. 301. - Administration cenlra'e. —

Frais de déplacement et de mission dans la
métropole, 510.000 F.
Chap. 302. — Loyers et ' indemnités de

réquisitions, 500.000 F.
Chap. 3o3. - Achat de matériel automobile,

405.000 F.

Chap. 301. - Entretien et fonctionnement
du matériel automobile. 3t500.0(0 F.
Chap. 305. — Frais de représentation "des

agents des services généraux, 2 millions de
francs.
Chap. 306. — Remboursement au budget

annexe des postes, télégraphes et tciéphone-s',
80 miilions de francs.
Chap. 307. - Remboursement à l'Imprime

rie nationale, 2 millions de Irancs-

Chap. 308. — Services à l'étranger. — Dé
penses de rr.atéiiel et diverses, 352:531.000 F<
Chap. 309. — Délégation temporaire fran

çaise auprès du conseil dc coopération éco
nomique entre la France,- la Belgique, les
Pavs-Bas et le Luxembourg. — Matériel,
1.250.000 F. ■
Chap. 310. - Délégation française auprès

du conseil de l'organisation provisoire de
l'aviation civile internationale. - Matériel,
2 millions de francs.
Chap. 311. — Représentation de la France

au conseil international de la crise alimen-
'a re. — Matériel, 143.000 F.
Chap. 312. — Frais de correspondance, de

courriers ci -de valises, 71 millions de francs.
Chap. 313. — Frais de voyage, 40 millions

de francs.
Chap. 31-i. — Missions. — Participa'ion aux

conférences internationales, 78.670.000 F.
Chan. 3112. — Frais de fonctionnement de

la délégation française 'h la conférence de
Moscou, 50 millions de francs.
Chap. 315. — Archives. — Bibliothèques

et documentation. - Publication de docu
ments diplomatiques. - Fonctionnement de
l'atelier de microphotographie, 2.911.000 F.
Chap. 31G. — Informations et presse. —

Documentation. — Impressions de bulletins
et recueils de presse élrangèie. 2.600.000 F.
Chap. 317. - ferais de réception de person

nages étrangers. — Présents diplomatiques,
5.700 .000 F.

Total. pour la 5e partie, 732.175.000 F.

C£ Partie. — Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, G mil
lions 500 francs.

Chap. 401. — Attribution aux personnels
auxiliaires des allocations viagères annuelles
prévues par l'article premier de la loi du
18 septembre 1910, 300.000 F.
Chap. 402. — Œuvres sociales, 4 millions

228.000 francs.
Chap. 403. - Secours. 2.895.000 francs.
Chap. 4032. — Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du régime de sécurité
sociale, mémoire.

Total pour la 6= partie, 13.923.000 francs. -

* 7° partie. — Subventions.

Chap. 500. - Œuvres françaises à l'étran
ger. - Dépenses à l'étranger, 1.227.510.000 F.
Chap. 501. — Œuvres trancaises à l'é (ran

ger. — Dépenses en France, 190.500.000 F.
Chap. 502. — Œuvres françaises i l'étran

ger. - Entretien d'immeubles, 6.011.000 1'.
Chap. 503. - Œuvres françaises à l'étran

ger. - Service des emprunts 4.616.000 F.
Chap. 501. — Subvention à l'office de la fa-

mihe française au Maroc, 40 millions de
francs.

Chap. 505. — Subventions à des organismes
internationaux, 3.732.000 F.
Chap. 500. — Allocations à la famille d'Abd

El Kader, 3.770.000 F. .
Chap. 507. - Allocations aux anciens sou

verains ou familles d'anciens souverains de
pays de protectorat, 4. 830.000 F.
Chap. pO-S. — Frais de fonctionnement de

l'office de gestion provisoire des biens fran
çais et de liquidation des services de la délé
gation générale de France au Levant,
135.628.000 F

Chap. 509. — Subvention aux offices de ré
fugiés fonctionnant en France au titre des
accords conclus sous l'égide de la S. D. N.,
G.300.000 F. -

Total pour la 7e partie, 1.622.930.000 F,

Sc partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. — Frais de rapatriement et de
transport gratuit des personnes sans ressour
ces, 27 millions de francs.
Chap. 00J . - Frais d'assistance à des sinis

trés français à 1 étranger et avances excep
tionnelles aux Français rapatriés, 25 millions
de francs.

Chap. 602. — Avances consenties par le
Gouvernement français a litre d'indemnité au
personnel des anciennes concessions fran
çaises en Chine, 12 millions de francs.
Chap. 603. - Participation de la France à

des dépenses internationales, A49.4ii.ooo F.
Chap. Coi. - Frais de résidence d'ambas

sades étrangères, 1.530.000 F
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Chap. 605. — Réparations civiles, 400.000 F.
■ Chan. 606. — Droits supplémentaires de va
cations appliqués dans les chancelleries,
900.000 F.
Chap. 607. — Emploi de fonds provenant de

legs ou de donations, mémoire.
Chap. 608. — Dépenses des exercices péri

més non frappés de déchéance, mémoire.
Chan. 600. — Dépenses des exercices clos,

mémoire.
Total pour la 8e partie, 516.211.000 F.

RÉCAPITULATION • .

4e partie. — Personnel, 1.113.227 .000 F.
63 partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux (l'entretien. 732.175.000 F.
6e partie. — Charges sociales, 13 923.000 F.
7e partie. — Subventions, 1.622.9SÔ.00O F.
S« partie. — Dépenses diverses. 5If.21i.000 F.
Total pour le titre 1er, 4.330.319.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Service technique des confé
rences internationales. — Personnel, 12 mil
lions de francs.
Chap. 701. — Service t,eclinique des confé

rences internationales. — Matériel, 7.100.000 F.
Chap. 702. — Délégation française ii l'agence

interalliée des réparations. — Personnel,
16,626.000 F.
Chap. 703. — Délégation française à l'agence

interalliée des réparations. — Matériel, 4 mil
lions de francs.

Chap. 701. — Subvention à la Tunisie pour
compenser la limitation du prix de vente du
pain, 160 millions de francs.
Chap. 705.- — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance. mémoire.
Chap. 70G. — Dépenses des exercices clos,

çiémoire.
Total pour le titre II, 199.726.000 F. - .

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Titre 1er. — Dépenses ordinaires, 4.330 mil
lions 519.000 F. .

Titre II. — Liquidation des dépenses résul
tant des hostilités, 199.72C.000 F.

Total pour les affaires étrangères, 4.530 mil
lions 275.000 F.

Commissariat général aux affaires allemandes
et autrichiennes.

TITOE Jcr. — DÉPENSES ORDINAIRES

A. — ADMINISTRATION CENTRALE

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du commissaire
général et du personnel du cadre, 31.015.000 F.
Chap. 101. — Salaires du personnel auxi

liaire, 17.235.000 F.
Chap. 102. — Indemnités et allocations di

verses, 3.712.000 F.
Chap. 103. — indemnités de résidence, S- mil

lion s 205.000 F.
Chap. 101. — Supplément familial de Iraite-

pient, 485.000 F.
Total pour la 4e partie, 60.712.000 F.

5" partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien. '

Chap. 300. — Frais de missions et de dé
placements, 2.200.01X1 F.
Chap. 301. — Entretien du matériel automo

bile, 10.S50.000 F.
Chap. 302. — Entretien des prisonniers de

guerre de l'axe, mémoire.
Chap. 303. — Matériel, 7.510.000 F.
Chap. 301. — Déperfses de locations et de

réquisitions, 3.680.000 F.
Chap. 305. — Remboursements à diverses

administrations, 6.920.000 F.
Total pour la 3e partie, 31.190.000 F.

C8 partie. - Charges sociales.

Chap. iOO. — Allocations familiales, 3.193.000
francs.

Chap. 10t. — Œuvres sociales, 1.910. 000 F.
Total pour la Cu partie, 5.135.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. — Fonds spéciaux, 19 millions de
francs.
Chap. 601. — Allocations éventuelles et se

cours, 200.000 F.
Chap. 6012. — Frais- de justice, de conten

tieux et réparations dues à des tiers, 1 mili
lion de francs.

Chap. 6J2. — Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Total pour la 8" partie, 20.200.000 F.

RÉCAPITULATION

4e partie — Personnel, 60.712.000 F.
5e partie — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 31.190.000 F.
6e partie. — Charges sociales, 5.135.000 F.
Se partie. — Dépenses diverses, 20.200.0X) F.
Total pour l'administration centrale,
117.237.000 F.

B. — ALLEMAGNE

4° partie. — Personnel.

Chap. 105. — Traitements du commandant
en chef, des administrateurs généraux et du
personnel du cadre temporaire, 540.473.000 F.
Chap. 100. — Salaires du personnel auxi

liaire, 963.519.000 F.
Chap. 107.- — Indemnités et allocations di

verses, 70.036.000 F.
Chap. 103. — Indemnités de résidence,

215.316.000 F.
r.hap. 109. — Supplément familial de traite

ment, 18.923.000 F.
Total pour la 4® partie, 1.808.302.000 F.

5» partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 306. — Frais de missions et de dépla
cement, 39.653.000 F.
Chap. 307. — Matériel, 3?. 200.000 F.
Chap. 308. — Alimentation, 215.738.000 F.
Chap. 309. — Habillement, couchage, entre

tien de l'armement et matériel ita service de
santé, 10.771.000 F.
Chap. 310. — Achat de matériel automobile,

mémoire

Chap. 311. — Entretien du matériel automo
bile. 109 V20.000 F.
Chap. 312. — Remboursements h diverses

administra lions. 10. 700.000 F.
Total pour la 5e partie, 430.035.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 102. — Allocations familiales, 201 mil
lions 469.000 F.

Se partie. — Dépenses diverses.

Chap. 603. - Fonds de souveraineté, 23 mil
lions de francs.

Chap. 604. — Allocations éventuelles et se
cours, 1 million de francs.
Chap. 605. — Dépenses diverses, 56.260.000 F.
Chap. O.O. — Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Total pour la 6e partie, S5.260.000 F.

RÉCAPITULATION « ALLEMAGNE »

4« partie. — Personne', 1.808. 302. 000 F.
5« partie. -- Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 130.0S5.000 F.
6e partie. — Charges sociales, 20I.HW.000 F.
8° partie. — Dépenses diverses. 85.200.000 F.
Total pour l'Allemagne, 2.525.110.000 F.

C. — AUTRICHE

4' partie. — Personnel.

Chap. 110. — Traitements du haut commiî-
saire, du haut commissaire adjoint, du dé'é-
gué général et du personnel du caire tsm-
poraire, 103.831. 000 F.
Chap. 111. — Salaires du personnel auxi

liaire, 129.197.000 F.
Chap; 112 — Indemnités et allocations di

verses, 31:137.000 F.

Chap. 113. - Indemnités de résidence
30.8S9.000 F. / .
Chap. Il i. — Supplément familial de traite

ment, 2.090.000 F.
Total pour la 4e partie, 297.81i.000 F.

5° partie. — .Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 313. — Frais de missions et de dépla
céments, 9.485.000 F.
Chap. 311. — Matériel, 6.530.000 F.
Chap. 315. — -Alimentation, 42.692.000 F;
Chap. 316. — Habillement, armement et ma.

lériel du service de santé, 1.961.000 F.
. Chap. 317. — Entretien du matériel automo*
bile. 30 millions de francs. - -
- Chai). 313. — Remboursements à diverses
administrations. 7.703.000 F.»

Total pour la 5e partie, 98.371.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 403. - Allocations familiales, 32.17i.000
francs.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 607. — Fonds de souveraineté, 7 mi!<
lions de francs:
Chap. Cos. — Allocations éventuelles et se

cours, 600.000 F.
Chap. 609. — Dépenses divises, 5 millions

de francs.
Chap. 610. — Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Toial pour la 8° partie, 12.600.000 F.

RÉCAPITULATION « AUTRICHE »

4e partie. — Personnel, 297.81 .000 F.
58 partie. — Matériel, fonctionnement de(

services et travaux d'entretien, 98.371.0o0 F.
6° partie. — Charges sociales, 32. 71 1.000 F.

, 8° partie. — Dépenses diverses. 12.000.000 F.
Total pour l'Autriche, 411.199.000 F.

D. — MISSIONS ET SERVICES RATTACHES

4e partie. — Personnel. '

Chap. 115. — Traitemen's et indemnités des
personnels d'organismes d'intérêts français
dans la zone d'occupation, 10.^83.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 611. — Frais dhers (personnel et ma
tériel pour les réparations et restitutions) et
frais d'envoi d'autres missions techniuues de
courte durée. 118.33'1.Xi0 F.
Chap. 612. — Mission commerciale française

en Allemagne pour le compte de l'économie
nationale, 9.112.000 F.
Chap. 613. — Frais de fonctionnement des

missions de courte durée pour le comp'e des
départements ministéirels français, 11.070.000 F.
Chap. 611. — Postes de contrôle de circu

lation à l'étranger, 11.100.000 F. ■
Chap. 615. — Contribution du commissariat

général aux frais de fonctionnement des ser
vices communs avec les troupes d'oecupalion,
200.S62.000 F.

Cnap 617. — Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Total pour la 8a partie, 351. 113.000 F.

■ RÉCAPITULATION

4e partie. — Personnel, 10. ^"3 0e0 F.
8e partie. — Dépenses diverses, 331.1 13.000 P.
Total pour les missions et services ratta
chés, 361.9JC.000 F.

RÉCAPITULAI ION GÉNÉRALE

A. — Administralion centrale, 117.237.000 Fv
B. — Allemagne, 2.525.116 0..» F.
C. — Autriche, 4il.l99.WK) F.
D. — Missions et services rattachés, 361 mû-

lions 990.000 F.

Total pour le commissariat général aux
affaires allemandes et autrichiennes,
3.113.313.000 F.
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Agriculture.

TITRE Ier. — DÏPEXSES OFIDINUUES

2® partie. — Dette viagère.

Chap. 1er . — Pensions et bonifications des
pensions de retraite des préposés commu
naux domanialisés- et des gardes forestiers
auxiliaires. — Allocations aux médaillés fo
restiers -pensionnés. 1. 595.000 F.
' . Totaux pour la. 2® partie, 1.595.000 F.

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et du
personnel de l'administration centrale, 53 mil
lions CâO.COO F.
Chap. 1002. - Traitements du personnel

[temporaire de l'administration centrale, 3 mil
lions 990.000 F.
Chap. 101. — Administration cenhale. —

Émoluments du personnel des cadres com
plémentaires, 1.807.030 F.
Chap. 102. — Administration cenlrale. —

Émoluments du personnel contractuel, 5 mil
lions 993.000 F.
Chap. 103. - Administration centrale. —

Palaires, 21.067.000 F.
Chap. 101. — Administration centrale. —

lAllocalions et indemnités diverses, in.l2;i.OOO F.
Chap. -105. — . Indemnités de résidence,

£10 millions de. francs.
Chap. 106. - Supplément familial de trai

tement, 41.95S.00O F.
Chap. 107. - Traitements des fonctionaires

£n congé de longue durée, 4.137.010 F.
Chap. 103. - Indemnités pour difficultés

administratives dans les déparlements du
Bas-ltliin, du Haut-Rhin- et de la Moselle,
0.1 millions de lrancs.
I Chap. 109. — Dépenses de surveillance, de
fcontrùie et de vérification des opérations des
Igociétés de courses, mémoire.
Chap. 110. - inspection générale de l'agri-

pulture. — Traitements, 4.181.000 F.
1 Chap. 111. — Inspection générale dc l'agri
culture. - Salaires, 396. 0C0 F.
! Chap. 112. — Inspection générale de l'agri-
fculture. — Allocations el indemnités diverses,
£75.010 F.

• Chap. 113. — Directions départementales des
Services agricoles. — Traitements, 82.1l0.000 F.
[ Chap. 11 i. —, Directions départementales des
Services agricoles. — Émoluments du per
sonnel des cadres complémentaires, 735.000 F.
i Chap. 115. — Directions départementales des
Services agricoles. — Salaires, 13.^21.000 F.
Chap. 116. - Personnel temporaire des direc

tions des services agricoles. - Émoluments,
9.638.000 F.
Chap. 117. - Personnel des directions des

Services agricoles. - Salaires, 11.87G.'i00 F.
Chap. 118. — Directions départementales des

Services agricoles. — Allocations et inlemnités
diverses, 4.839.000 F.
Chap. 119. — Instilut national agronomique

'et écoles nationales d'agriculluie. - Traite-
fnents, 33.144.000 F.
Chap. 120. — Institut national agronomique

'et écoles nationales d'aariculturc. — Émolu
ments du personnel des cadres complémen
taires, 2.172.000 F.
Chap. 121. - Institut national agronomique

fct écoles nationales d'agriculture. - Salaires,
fe. 323.0«) F.
Chap. 122. - Ecrles d'agrkullure. - Trai

tements, 27.419.C00 I*'.
Chap. 123. — Écoles d'enseignement mé

nager agricole et établissements divers. —
ffraiternuils, 13 434.0; 0 F.
Chari. 124. - Écoles d'enseignement mé

nager agricole. - Émoluments du personnel
des cadres complémentaires, mémoire.
Chap. 125. — MoniUices, survenantes d'éco

les d'enseignement ménager agricole. . - Sa
laires, l.tT9.O00 F.
Chap. 120. - Établissements d'enseignement

bgricoie et d'élevage. — Allocations et inlem-
pllés diverses, li.S'IC'OO F.
Chap.. 127. — Institut national de 'n recher

che agronomique. - Traitements, 21 29 1.000» F.
Chap. 123. - Institut national de la recher

che asronomique. — Émoluments du per
ponnel de^ cadres complémentaires, 8"6.00n F.
Chap. 129. — Institut national de la recher

che agronomique. — Émoluments du personnel
foiitruetuel, 12.374.000 F.

Chap. 130. — Institut national de la recher
che agronomique. — Salaires, 6.020.000 F.
Chap. 131. — Institut national de la recher

che agronomique. — Allocations et indemnités
diverses, 1.01 1.000 F.
Chap. 132. — Contrôle des k>is sociales en

agriculture. — Traitements, mémoire.
Chap. 133. — Contrôle des lois sociales St

agriculture. — Salaires, mémoire.
Chap. 131. — Contrôle des lois sociales en

agriculture. — Indemnités diverses, mémoire.
Chap. 135. - Service de la protêt-lion des

végétaux. — Traitements, 7.785.000 F.
Chap. 136. - Service de. la protection de«

végétaux. — Émoluments du personnel des
cadres complémentaires, .i1.0O0 F.
Chap. 137. — Service de ta protection des

végétaux. — Émoluments du personnel
contractuel. 5.720.000 F.
Chap.. 13S. — Service de la protection des

végétaux. — Salaires, 1.938.000 F.
Chap. 139. — Service de la protection des

végétaux. — Allocations et indemnités di
verses, 701.000 F.
Chap. 110. - Écoles nationales vétérinaires
- Traitements, 16.496.000 F.
Chap. 111. - Écoles nationales vétérinaires.
- Salaires, 1.939.000 F.
Chap. 112. — Écoles nationales vétérinaires.
- Émoluments du personnel dçs cadres com
plémentaires, mémoire.
Chap. 113. — Écoles nationales vétérinaires.

— Allocations et indemnités divciscs, 27. .000 F.
Chap. 141. — Services . sanitaires vétéri

naires. - Traitements, 22.151.000 F.
Chap. 115. — Services sanitaires vétérinaires.
- Indemnités, 1.19S.0C0 F.
Chap. 116. - Laboratoire de recherches vé

térinaires. — Traitements, 1.561.000 F.
Chap. 117. — Laboratoire de recherches vé

térinaires. — Émoluments du personnel des
cadres complémentaires, 106.000 F.
Chap. 118. — Laboratoire de recherches vé

térinaires. — Émoluments tu personnel
contractuel, 731.000 F.
Chap. 1 19. — Laboratoire de recherches vé

térinaires. — Salaires, 501.000 F.
Chap. 150. -■ Laboratoires de recherches. vé

térinaires. — Indemnités, 28.000 F.
Chap. 151. - Direction de fa répression des

fraudes. — Traitements, 20.1S3.000 F.
Chap. 152. — Direction de la répression des

fraudes. — Émoluments du personnel des ca
dres complémentaires, 112.000 F.
Chap. 153. — Direction de la répression :ïes

fraudes. — Émoluments du personnel contrac
tuel, 1.527.000 F.
Chap. 151. — Direction de la répression des

fraudes. — Salaires, 736.000 F.
Chap. 155. — Direction de la répression ces

fraudes. — Indemnités, 1.351.000 F.
Chap. 156. — Service des haras. — Traite

ments, 58.206.000 F.
Chap. 157. — Service des haras. — Émolu

ments du personnel des cadres complémen
taires, 811.000 F.
Chap. 138. — Services des haras. — Salaires,

7. 939.000 F.
Chap. 139. — Service des haras. — Indem

nités, 1.537.000 F.
Chap. 10). — Direction générale du génie

rurale et de l'hydraulique agricole. — Traite
ments, 70.117.030 F.
Chap ir, l. — Direction générale du sénie

rural et de l'hydraulique agricole. — Émolu
ments du personnel des cadres complémen
taires, 1.738.000 F.
Chap. 102. — Direction générale du génie

rural et de l'hydraulique agricole. — Émo
lument? du nersonnel contractuel, 41 mil
lions 079.000 F.

Chap. 103. — Direction générale du génie
■rural et de l'hydraulique agricole. — Salaires,
1o.528.000 F.

Chap. ICI. — Direction générale du sénie
ruvai et de l'ihy.lraulique agricole. — Alloca
tions et indemnités diverses, 21.2:13.000 F.
Chap. 105. — Direction générale des eaux

et forcis. — Traitements, 379.519.000 F.
Chap. 106. — Direction cénérale des eaux et

forêts. — Émoluments du peisnnnel des ca
dres complémentaires, 2.SSG.000 F.
Chap. 107. — Direction générale des eaux et

forêts. — Émoluments du personnel ccaitrac-
tuel, 50.533.000 F.
Chap. 103. — Fonds forestier national. —

P?r«onnel d'encadrement, mémoire.
Chap. ICO. — Direction généra lu des eaux et

forêts. — Salaires, 23.732.000 F.

Chap. 170. — Direction générale des eaux el
forêt 1:. — Allocations et indemnités diverses,
43.7 99.000 F.

Chap. 171. — Contribution de l'État aux dé
penses . de personnel entraînées pour le?
conseils agricoles départementaux par loi
taches de répartition, 48 millions de francs.

Total pour la 4° partie, 1. 512.516.000 F. • .

5a partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Mérite agricole et médailles
agrica.es, 50.000 F.
Chap. 301. — Administration centrale. —

Mflsriel, 11.970.000 F.
Chap. 302. — Conseil supérieur de l'agricul

ture. — Frais de fonctionnement, 30.000 F.
Chap. 3«3. — Pavements à l'administration

des poste-, télégraphes et téléphones, 10 mil
lions de francs.
Chap. 304. — Payements à l'Imprimerie na*

tionale-, 4.913.000 F.
Chap. 303. — Indemnités pour frais de dé

placements 225.577.000 F.
Chap. 300. — Indemnités pour difficultés ex

ceptionnelles d'existence, 14.110.000 F.
Chap. 307. — Loyers et indemnités de réqui

sition. 8.378.OOO F.
Chap. 308. — Consommation en nature dans

les établissements relevant du ministère de
l'asTiculture, 1.S06.000 F.
Chap. 309. — Inspection générale de l'agri

culture. — Frais de fonctionnement, 418.000 F.
Chap. 310. — Directions départementales des

services agricoles. — Matériel, ll.705.0o0 F.
Chap. 3102. — Études pour la reconstitution

asricole de certaines régions naturelles, 7 mil
lions <.e francs.

Chap. 311. — Frais de fonctionnement des
commissions de surveillance' des taureaux et
béliers, 3 millions de francs.
Chap. 312. — Part contributive de l'État dans

les dépenses de malériel de l'institut national
agronomique et des écoles nationales d'agri
culture, ti millions de francs.
Chap. 313. Écoles d'agriculture. — Maté

riel et frais de fonctionnement, 5. 300.000 F.
Chap. 311. — Écoles nationales d'enseigne

ment ménager agricole. - Écoles d'agricul
ture d'hiver et saisonnière":. — Matériel et

frais de fonctionnement, 15.596.000 F.
Chap. 313. — Contrôle h l'importation des

semences fourragères, 100. 000- F
Chap. 316. — Contrôle des 'ois sociales en

agriculture. — Matériel et dépenses diverses,
mémoire.
Chap. 317. — Frais d'expertise des exploita

tions agricoles, par elles et locaux classés en
application de la loi du 19 février 1912, 25.000
francs.
Chap. 313. — Remboursement des frais de

contrôle des apprentis en placement fami
lial, 1 «litiion de francs.
Chap. 319' — Frais d'établissement d'en

quêtes statistiques, 20 millions de francs.
Chap. 320. — Apprentissage agricole et hor

ticole, 27.977.000 E.
Chap. y il — Inspection pbytopattiologique,

2 millions de francs.

Chap. 322. - Service de la protection des vé
gétaux. — Matériel et dépenses administra-
lives, l.iO0.O00 "F.
Chap. 323. — Service de la protection des vé

gétaux- . — Dépenses de fonctionnement,
20.075.000 F.

Chap. 321. — Écoles nationales vétérinaires.
— Matériel, 23.250.000 F.
C'np. rt-'R — Service sanitaire vétérinaire.
- Matériel, 130.000 F.
Chap. 326. - Laboratoire de recherches vé

térinaires - Matériel et frais de fonction
nement, 6.215.000 F.
Chap. 327. — Direction de la répression des

fraudes. — Matériel et . dépenses diverses,
3 millions de lrancs.

Chap. 3-3. - Direction de la répression dej
fraudes. - Fonctionnement des laboratoires,
li.600.tKjO F.

Chap. 329. - Surveillance des fabriques da
margarine et d'oléo-marganne, néant.
Chap. 330. - Frais de surveillance et de

contrôle des opérations de grainage des vers
à soie, 100.000 F.
Chap. 331. - Service des haras. - Soins et

médicaments aux sous-agents. - Habillement
des sous-agents. — Frais de bureau, 3.556.000
francs.

Chap. 332. — Frais de transport des che
vaux. - Frais de monte. -3. 317.000 F.
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Chap. 333. - Ferrure, sellerie, soins et mé
dicaments aux chevaux. — Subventions à di
verses écoles, ie maréchalerie, 6.550.000 F.
Chap. 334. — Nourriture des animaux i.ha-

ras), 105 aillions de francs.
Chap. 3,15 — Remonte des haras, mémoire.
Chap. 336. — Services de l'hydraulique et

du génie rural. - Matériel et irais généraux,
2i.r72.OCO F.

Chap. 337. - Frais de répartition des ma
tières premières. - Machines et outillage in
dispensables à l'agriculture, 2.500.000 F.
Chap. 338. — Police et surveillance des eaux

pon domaniales, 2.500.000 F.
Chap. 33). - Direction générale des eaux et

forêts. - Matériel et dépenses diverses,
28 millions de francs.

Chap. 340. - Achat de matériel automobile,
13.913.030 F.
' Chap. 3 il. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 44.724.000 F.
Chap. 312. - Approvisionnement en bois

et eu produits forestiers, 45 millions de francs.
Chap. 343. — Service de l'équipement fores

tier. - Œuvres sociales des chantiers. - Cen
tres de formation de spécialistes, forestiers,
13 millions de francs.
Chap. 314. - Pénétration du progrès techni

que dans les exploitations agricoles, 25 mil
lions de francs.
Chap. 315. - Frais de fonctionnement des

'commissions paritaires du travail en agricul
ture, 1.290.000 F.
Chap. 316. — Frais de fonctionnement des

commissions consultatives départementales de
fermage et de l'assemblée générale des mem
bres des commissions paritaires, 7 millions de
francs
Chap. 347. — Missions temporaires à l'étran

ger.
Chap. 348. — Établissements d'enseignement

agricole. — Travaux d'entretien, 19.800.000 F.
Chap. 3482. - Institut national de la re

cherche agronomique. - Travaux d'entretien,
4.080.000 F.
Chap. 3483. — Services, écoles et laboratoires

Vétérinaires'. — Travaux d'entretien, 8 mil
lions de francs.

Chap. 349. — Entretien des bâtiments des
haras, 4.590.000 F. ,
Chap. 350. -- Dépenses d'études et de tra

vaux d'hydraulique et du génie rural à la
charge de l'Elat, 51.105.000 F.
Chap. 351. - Entretien des ouvrages édifiés

pour la restauration et la conservation des
..terrains en montagne, 36 millions de francs.

Chap. 352. — Travaux d'entretien dans les
forêts domaniales, les dunes et les parcs,
10 millions ce francs.
Chap. 353. - Exploitations et aménage-

pients, 7 millions de francs.
Chap. 354. - Frais d'exploitation dans les

forêts domaniales de la région landaise,
6.500.000 F.
Chap. 355. - Exploitations et aménagements

en" Alsace et en Lorraine, 221 millions de
francs.
Chap. 356. - Contributions de l'État aux

mesures de protection contre les incendies
de fDrets en dehors des forêts domaniales,
7.500.000 F.

Chap. 357. - Chasse, 1.855.000 F.
Chap. 35S. - Pêche et pisciculture, 3 mil

lions de francs.
Chap. 359. - Subventions à diverses collec

tivités et aux sociétés d'assurances mutuelles
contre les incendies de forêts, 1 million de
francs.

Chap. 360. — Indemnités pour mise en dé
fense et réglementation de pâturages com
munaux en montagne, 250.000 F.
Chap. 361. - Annuités aux organismes de

stockage de graines oléagineuses, 16 mil
lions de francs.
Chap. 362. - Contribution de l'État aux dé

penses entraînées pour les conseils agricoles
départementaux pour les tâches de réparti
tion, 34 millions de francs.
Chap. 363. - Frais de transport des appren

ais dans les centres agricoles et en placement
familial, néant.

Total pour la 5e partie, 1.308.052.000 F.

6° partie. - Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 175 mil
lions 775.000 F.
Chap. 401. - Allocations viagères et annuel

les aux personnels auxiliaires. 180.000 F,

Chap. 4012. - Prestations en espèces assu
rées par l'État au titre du régime de sécurité
sociale, mémoire.
Chap. 402. - Œuvres sociales, 11.710.000 F.
Chap. 403. - Bonifications d'intérêts mises à

la charge de l'Hlat par l'article 8 de la loi
du 5 avril 1920 sur les prêts aux pensionnés
militaires et victimes civiles de la guerre,
175.000 F.

Chap. 401. — Application du décret-loi du
24 mai 1938 concernant le dofnaine retraite,
140.000 F.

Chap. 405. — Subvention de l'État au titre
de la sécurité, sociale on agriculture, mémoire.
Chap. 406. - Contribution de l'État au linan-

cément des allocations et, primes payées par
les caisses mutuelles d'allocations familiales
agricoles, 5.999.000.000 F.
Chap. 407. - Bourses, 39.752.000 F.
Chap. 408. - Subventions aux caisses d'as

surances accidents du travail de l'agriculture
en Alsace et en Lorraine, 60 millions de
francs.

Total pour la 6° partie, 6.286.762.000 F.

7« partie. - Subventions. -

Chap. 500. - Subventions pour le fonct'on-
nement de l'institut national de la rechercha
agronomique, 28.325.000 F.
Chap. 50 1. - Participation de la France aux

dépenses de fonctionnement de divers orga
nismes internationaux, 8.712.000 F.
Chap. 502. — Subvention pour frais de fonc

tionnement de l'académie d'agriculture,
425.000 F.

* Chan. 501. — Subventions pour recherches
intéressant l'agriculture, 600.000 F.
Chan. 505. - Subventions A divers organis

mes intéressant l'agriculture, 7.060.000 F.
Chap. 506. - Subventions de premier éta

blissement à des centres d'insémination arti
ficielle, 12 millions de francs.
Chap. 507. - Encouragements .relatifs aux

utilisations nouvelles du bois et des produits
forestiers, 1.575.000 F.
Chap. 508. - Frais d'organisatiorvet de fonc

tionnement de la vulgarisation et de l'infor
mation éducatives. - Contribution au fonc
tionnement de la cinématographie agricole,
5.615.000 F.

Chap. 509. - Missions. - Congrès. - Expo
sitions et manifestations d'intérêt général,
100.000 F.

Chap. 510. — Part contributive de l'État
aux primes et cotisations d'assurances contre

' la grêle versées par les petits exploitants. —
Frais de fonctionnement de la commission de
répartition, 750.000 F. a
Chap. 511. — Recherches, essais et vulgari

sation intéressant les engrais potassiques,
mémoire.

I Chap. 512. — Prophylaxie des maladies con
tagieuses des animaux. - Contrôle de la salu
brité des viandes. — Amélioration de la re

. cherche scientifique vétérinaire. - Indemni
tés pour aihatage d'animaux, 369.85'.000 F.
Chap. 513. — Fonds de propagande séricf-

cole, néant.
Chap. 514. - Primes au grainage des vers

à soie, 500.000 F.
Chap. 517. — Primes à la reconstitution des

des oliveraies, 4.200.000 F.
Chap. 518. - Organisation et recherches

intéressant la viticulture, 100.000 F.
Chap. 519. — Encouragements à divers or

ganismes et manifestations agricoles, 19 mil
lions 470.000 F.

Chap. 520. - Encouragements à l'industrie
chevaline et mulassière, mémoire.'
Chap. 522. — Machinisme agricole. - Sub

ventions, 7 millions de francs.
Chap., 523. — Réserves naturelles. - Pro

tection de la flore et de la faune, 400.000 F.
Chap. 524. - Subventions pour la piscicul

ture, mémoire.
Chap. 525. - Subventions pour la création

de foyers ruraux, 15 millions de francs.
Chap. 526. — Subvention à l'office national

antiacridien, 450.000 F.
Chap. 527. - Encouragement au réensemen

cement en blé de printemps, 2.200 millions
de francs.

Chap. 528. — Subventions forfaitaires pour
le développement des jardins ouvriers, 2 mil
lions de francs.

Total pour la 7e partie, 2.681.166.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. — Droits d'usage. — Frais d'ins
tance. — Indemnités à des tiers. — Accidents

du travail, 10.770.000 F.
Chap. 601. — Secours, 9.824.000 F.
Chap. 602. — Impositions sur les forêts do

maniales, 30 millions de francs.
Chap. C03. — Remboursements sur produits

divers des forêts, 1. 500:000 F.
Chap. 601. - Emploi de fonds provenant

de. legs ou de donations, mémoire.
Chap. 605. - Dépenses des exercices périmés

non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 600. - Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Total pour la 8e partie, D2.09Ï.000. F.

RÉCAPITULATION DU TITRE Ier

2e partie - Dette viagère, 1.595.000 F.
4,J partie. — Personnel, 1.512.516.000 F.
5e partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 1.308.052.000 F.
6e partie. - Charges sociales, 6.186.762.000 F<

• 7* partie. - Subventions, 2.084.166.000 F.
8* partie. - Dépenses diverses, 52.091.000 Fj
Total pour le titre Ier, 11.815.185.000 F.

TIInE II. - LIQUIDATION DES DÉFENSES RÉSULTANT
DES HOSTILITÉS

Chap. 700. - Allocations aux agriculteurs
dépossédés de leurs exploitations par l'ennemi
(loi du 4 juin 1912), mémoire.

Total pout1 le titre II, mémoire.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Titre Ier . - Dépenses ordinaires, llmilliards
845.185.000 F.
Titre ll. - Liquidation des dépenses résul

tant des hostilités, mémoire.
Total général, 11.815.185.000 F.

Anciens combattants et victimes de la guerre

TITRE Ier . - DÉPENSES ORDINAIRES

2° partie. - Dettes viagères.

Chap. 001. - Retraite du combattant, 2 mil
liards 589 millions' de francs.

Chap. 002. — Allocations provisoires d'at
tente (loi du 31 mars 1919 et lois subséquen
tes), 3.433.500.000 F.
Chap. 003. - Allocations spéciales supplé

mentaires aux grands invalides et allocations
du grand mutilé de guerre, 5.468.760.000 F.
Chap. 004. - Indemnité temporaire aux

tuberculeux pensionnés à 100 p. 100 non
hospitalisés, 1. 811.918.000 F.

Total pour la 2e partie, 13.303.208.000 F.

3e partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre et
du personnel titulaire de l'administration cen
trale, 48.460.000 F..
Chap. 101. - Indemnités de licenciement

du personnel de l'administration centrale,
500.000 F.
Chap. 102. - Salaires du personnel auxiliaire

de l'administration centrale, 150.402.000 F.
Chap. 103. - Traitements du personnel des

cadres complémentaires de l'administration
centrale, 28.815.000 F.
Chap. 104. — Traitements du personnel tem

poraire des agents contractuels et du person
nel technique de l'administration centrale,
50-299.000 F .

Chap. 105. — Traitements du personnel des
services extérieurs annexes de l'administra
tion centrale, 5.030.000 F.
Chap. 106. — Rémunération du perscnnel

temporaire et des agents contractuels des ser
vices extérieurs annexes de l'administration
centrale, 375.000 F.
Chap. 107. - Salaires du personnel auxi

liaire des services extérieurs annexes de l'ad
ministration centrale, 5.930.000 F.
Chap. 108. - Traitements du personnel des

cadres complémentaires des services exté
rieurs annexes de l'administration centrale,
3.542.000 F.
Chap. 109. - Indemnités et allocations di

verses du personnel de l'administration cen
trale et des services extérieurs annexes de

l'administration centrale, 12.075.000 F,'
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Chap. 110. - Traitements des personnels
titulaires des services extérieurs, C1 millions
de francs.
Chap. 111. - Rémunération du personnel

temporaire et des agents contractuels des ser
vices extérieurs, 631411.000 F.
Chap. 112. - Indemnités de licenciement

des personnels temporaire et contractuel des
services extérieurs, 1 million de francs.
Chap. 113. —" Salaires du personnel auxi

liaire des services extérieurs, 200 millions de
francs.
Chap. 114. - Indemnités de licenciement du

personnel auxiliaire des services extérieurs,
2 millions de francs. *

Chap. 115. - Traitements du personnel des
cadres complémentaires des services exté
rieurs, 37.685.000 F.
Chap. 11C. - Indemnités et allocations di

verses des personnels des services extérieurs,
14.988.000 F.
Chap. 117. —. Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 5.901.000 F.
Chap. 118. - Travaux à la tâche et travaux

à domicile, 500.000 F.
Chap. 119. — Traitements du personnel en

congé de longue durée pour tuberculose pu-
verte, 500.000 F.
Chap. 120. — Indemnités de résidence, 1G3

millions GG3.000 F.

Chap. 121. — Supplément familial de traite
ment ou de solde, 14.512.000 F.
Chap. 122. - Indemnités pour difficultés ad

ministratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 5 mil
lions 924.000 F.

Total pour la 4e partie, 879.002.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Administration centrale. —■
Loyer et indemnités de réquisition, 4.700.000 F.
Chap. 301. - Matériel et dépenses diverses

de ^administration centrale, 25.492.000 F.
Chap. 302. — Matériel des services extérieurs

annexes de l'administration centrale. - Frais
d'hospitalisation des pensionnaires invalides,
9.862.000 F.
' Chap. 303. - Matériel des services exté
rieurs, 33.660.000 F.
Chap. 304. - Dépenses diverses du service

de l'état civil, des successions et des sépul
tures militaires, 19.790.000 F.
Chap. 305 - Construction et aménagement

0e cimetières militaires français en Italie, 41
millions de francs. .
Chap. 306 - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 8.435.000 F.
Chap. 307. - Administration centrale. —

Frais de déplacements et de missions du
personnel. - Indemnités aux médecins civils.
— Revision des pensions, 13.369.000 F.
Chap. 308. - Indemnités et vacations des

médecins de la commission supérieure le
contrôle des soins gratuits et de la commis-
Siori consultative médicale, 15.952.000 F.
Chap. 309. — Indemnités des médecins em

ployés dans les services extérieurs. — Frais de
déplacements et de transports des personnels
extérieurs, 67.034.000 F.
Chap. 310. — Fournitures de l'Imprimerie

nationale, 8.310.000 F.
Chap. 311. — Payements à l'administration

des postes, télégraphes et téléphones, 11 mil
lions 130.000 F.
Chap. 312. - Soins médicaux gratuits et

frais d'application de la loi du 31 mars 1919
et des lois subséquentes, 707.280.000 F.
Chap. 313. — Aménagement et entretien des

cimetières militaires français en Tunisie, 32
millions de francs.

Chap. 314. - Travaux d'entretien, 27.200.000
francs.
Chap. 315. - Appareillage des mutilés, 252

millions de francs.
Chap. 316. - Remboursement à la Société

nationale des chemins de fer français, 154
millions 915.000 F.

Total pour la cinquième partie, 1 milliard
432.129.000 F.

6e partie. - Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 75 mil
lions 446.000 F.
Ciiap. 4002. — Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du régime de sécu
rité sociale, mémoire.
Chap. 401. — Attribution aux personnels

.auxiliaires des allocations viagères annuelles

prévues par l'article 1er de la loi du 18 sep
tembre 1940, 3.500.000 F.
Chap. 402. — Œuvres sociales, 19.14S.000 F.
Total pour la sixième partie, 98.089.000 F.

75 partie. — Subventions.

Chap 500. - Office national des combattants
et victimes de guerre, 3.057.029.000 F.
Chap. 501. - Subventions et secours à des

associations et œuvres diverses intéressant les

anciens combattants et victimes de la guerre,
100.000 F.

Chap. 502. - Médaille des mères, veuves et
veufs des morts pour la France (application
de la loi du 25 avril 1910, 2 millions de francs.

Total pour la septième partie, 3.059.129.000
francs.

8" partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. — Secours et allocations à d'an
ciens militaires et à leurs avants cause et
secours aux personnels -de l'administration
des anciens combattants, 33.960.000 F.
Chap. 601. — Réparations de dommages. —

Accidents du travail, frais de justice, 44 mil
lions de francs.
Chap. 602. - Emploi de fonds provenant

de legs ou de donations, mémoire.
Chap. 603. — Dépenses oes exercises péri

més non frappées -de déchéance, mémoire.
Chap. 604. — Dépenses des exercices clos,

mémoire. ■ t
Total pour la 8° partie, 77.960.000 F.

RÉCAPITULATION DU TITRE I®'

2« partie. - Dette viagère, 13.303.208.000 F.
4° partie. - Personnel, 879.002.000 F.
5» partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 1.432.129.000 F.
6® partie. — Charges sociales, 93.089.000 F.
7® partie. — Subventions, 3.059.129.000 F.
8° partie. — Dépenses d.verses, 77.960.000 F.
Total pour le titre Ier, 1S.S50.117.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

C-

Chap. 700. — Corps des assimilés spéciaux.
— Soldes et accessoires de soldes, 21.914.000 F.
Chap. 701. — Centres de rapatriement et

d'étrangers. - Personnel auxiliaire, 5 millions
187.000 F.

Chap. 702. - Services des transports. —»
Transferts de corps. - Rémunération des
chauffeurs et des agents chargés du transfert
des corps, 125.291.0o0 F.
Chap. 703. - Corps des assimilés spéciaux.

— Centres <ïe rapatriement et d'étrangers. —
Matériel, 1.050.000 F.
Chap. 704. — Centres de rapatriement et

d'étrangers. — Remboursement de frais,
500.000 F.
Chap. 705. — Dépenses immobilières d'hé-

tiergeinent, 29.550.000 F.
Chap. 706. - Centres de rapatriement et

d'étrangers. — Réparations do dommages et
accidents du travail, 87.700.000 F .
Chap. 707. - Dépenses mobilières d'éber-

gernent, 370.000 F.
Chap. 7072, - Habillement. 65 millions de

francs.

Chap. 703. — Alimentation, 10 millions de
francs.
Chap. 709. - Fournitures diverses, 300.000 F.
Chap. 710. - Transports, 328.300.000 F.
Chap. 711. — Transfert des corps. - Maté

riel et dépenses diverses, 436 millions de
francs.

Chap. 712. — Indemnités aux rapatriés,
mémoire.

Chap. 713. — Dépenses ce matériel pour les
recherches d'état civil, 2.500.000 F.
Chap. 714. — Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Chap. 715. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 716. - Entretien des prisonniers de

guerre de l'axe, mémoire.
Total pour le titre II, 1.113.6C2.000 F.

RÉCAPITULATION

Titre Ier . — Dépenses ordinaires, 13.850 mil
lions 117.000 F.
Titre II. - Liquidation des dépenses résul

tant des hostilités, 1.113.6G2.000 F.
Total pour les anciens combattants et
victimes de la guerre, 19.963.779.000 F.

Commerce,

TIT:;E Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

48 partie, — Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre et
du personnel de l'aiini.nis tration centrale,
1S.618.000 F.
Chap. 101. - Administration centrale. —

Indemnités et allocations diverses, 1.359.000 F.
Chap. 102. - Direction du commerce inté

rieur. - Service des instruments de mesure.

— Traitements, 39.186.000 F. ■
Chap. 103. — Direction du commerce inté

rieur. - Service des instruments de mesure.
— Indemnités et allocations diverses, 7 mil
lions 542.000 F.
Chap. 104. - Direction du commerce inté<

rieur. — Ecole supérieure de métrologie. —<
Indemnités et allocations diverses, 500.000 F.
Chap. 105. - Laboratoire des expertises lé

gales. - Émoluments, 273.000 F.
Chap. 106. - Personnel sur contrat. -r Emot

lumenls, 7.077.000 F.
Chan. 107. - Personnel sur contrat. - In

demnités, 50.000 F.
Chap. 108. - Personnel auxiliaire tempo

raire. — Salaires, 13.003.000 F.
Chap. 109. — Personnel auxiliaire tempo

raire. — Indemnités et allocations diverses,
1.674.000 F.
Chap. 110. - Salaires du personnel ouvrier,

1.479.000 F.

Chap. 111. — Personnel des cadres complé*
mentaires. — Traitements, 1.746.000 F.
Chap. 112. — Personnel des cadres complé

mentaires. - Indemnités et allocations diver
ses, 287.000 F.
Chap. 113. — ■ Indemnités de résidence,

18.062.000 F.
— Chap. 114. — Supplément familial de trai
tement, 2.194.000 F.
Chap. 115. - Traitements des fonctionnai

res en congé de longue durée, 165.000 F.
Chap. 116. — Rappels de rémunération aux

fonctionnaires réintégrés, mémoire.
Chap 117. — Indemnités pour difficultés ad

ministratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
295.000 F.

Total pour la 4e partie, 113.810.000 F.

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Administration centrale. — Ma«
tériel, 8 millions de francs.
Chap. 301. — Service des Instruments dei

mesure. - Matériel. 6.935.000 F.
Chap. 302. - Laboratoire des "expertise^

légales. - Matériel, 100.000 F.
Chap. 303. - Payements à. l'Imprimerie na

tionale, 30.850.000 F.
Chap. 304. — Impressions, 1.200.000 F.
Chap. 305. - Impression des titres de ra*

tionnernent, 40 millions de francs.
Chap. 30G. — Frais d'établissement de la:

carte d'identité professionnelle à l'usage des
voyageurs et des représentants de commerce,
30.000 F.

Chap. 307. — Payements à l'adminlstratiorï
des postes, télégraphes et téléphones, 3 mil
lions 157.000 F.

Chap. 308. — Payements à- la S. N. C. F.,
9.097.000 F.
Chap. 309. ■ - Achat de matériel automo

bile, 1.1G0.000 F.
Chap. 310. — Entretien.et fonctionnement

du matériel automobile, 3.625.000 F.
Chap. 311. - Loyers et indemnités de ré-

quisition, 1.J50.000 F.'
Chap. 312. — Indemnité pour difficulté?

exceptionnelles d'existence, 1.450.000 F.
Chap. .313. - Frais de déplacement. — Rem

boursement de frais, 20.897.000 F.
Chap. 314. - Frais de missions temporaires

à l'étranger, mémoire.
Chap. 315. - Frais de représentation aux

congrès, mémoire
Chap. 316. — Dépenses de fonctionnement

des conseils et commissions. 128.000 F.
Chap. 3t7. - Frais judiciaires. - Honorai-'

res d'avocats, avoués ou experts, mémoire.
Chap. 318. - Travaux d'entretien de l'ad

ministration centrale et des services exté
rieurs, 2.150.000 F.
Chap. 319. - Rémunération de collabora

tion extérieure, 100.000 F.
Total pour la 5e partie, 130.229.000 F,
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6° partie. - Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 9 mil
lions 103.000 F.
Chap. 401. — Œuvras sociales, mémoire.
Chap. 402. — Réparations civiles et acci

dents du travail, mémoire.
Chap. 403. — Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du régime de sécu
rité sociale, mémoire.

Total pour la 0e partie, 9.103.000 F.

7« partie. - Subventions,

Chap. 500. — Subventions pour l'organi
sation des foires, /00.000 F.
Chap. 501. — Part contributive de la Frane2

dans les dépenses de divers bureaux inter
nationaux, 032.000 F.
Chap. 502. — Encouragement à l'artisanat,

600.000 F.
Total pour la 7e partie, 2.132.000 F.

8« partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. — Secours personnels à divers
litres, 217.000 F. -
Chap. 001. — Frais d'établissement des listes

pour les élections consulaires, 1 million de
francs.
Chap. 602. — Emploi de fonds provenant

ûe legs ou de donations, mémoire.-
Chap. 603. — Dépenses des exercices clos,

mémoire.
Chap. 601. — Dépenses des exercices péri

més, non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour la 88 partie, 1.247.000 F.

RÉCAPITULATION

Titre 1er. — Dépenses ordinaires.

4« partie. — Personnel, 113.S16.000 F.
5e partie. — Matériel. — Fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 130.229.000 F.
6" partie. — Charges sociales. 9.103.000 F.
7* partie. — Subvention?, 2,132.000 F.
8e partie. — Dépenses diverses, 1.217.000 F.
Total pour le commerce, 256.521.000 F.

Économie nationale.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie, -r Personnel.

Chap. 100. -.Traitements du ministre, du
sous-secrétaire d'État et du personnel titu
laire de l'administration centrale, 53.870.000 F.
Chap. 101. — Services annexes de l'adminis-

tration centrale. — Traitements du personnel
titulaire, 1.780.000 F.
Chap. 102. - Administration centrale et ser

vices annexes. — Rémunération du personnel
contractuel, 26.049.000 F.
Chap. 103. — Administration centrale et ser

vices annexes. — Salaires du personnel auxi
liaire, 23.809.000 F.
Chap. 10 i. — Cadres complémentaires. —

Traitements, 2.970.000 F.
Chap. 105. — Administration centrale et ser

vices annexes. — Indemnités et allocations di
verses, 17.791.000 F.
Ohap. 1052. — Administration centrale. —

Personnel du ravitaillement transféré au mi
nistère de l'économie nationale. — Traite
ments, 4 millions de francs.
Chap. 106. — Commissaires et secrétaires

aux prix et experts économiques d'État. —
Traitements, 2C.049.000 F.
Chap. 107. — Commissaires et secrétaires

ïiux prix et experts économiques- d'État. —
Indemnités, 4.531.000 F.
Chap. 103. — Contrôleurs d'État. — Traite

ments, 8.495.000 F.
Chap. 1082. — Contrôleurs d'État. — Indem

nités. 213.000 F.
Chap. 109. — Service de l'expansion écono

mique à l'étranger. — Traitements, 52 millions
100.000 F.

Chap. 1092. — Service de l'expansion éco
nomique à l'étranger. — Salaires, 143.335.000 F.
Chap. 110. - Service de l'expansion écono

mique ■ à l'étranger. — indemnités, 100 mil
lions de francs.
Chap. 111. — Inspection 2< :nérale de l'éco

nomie nationale. — Traitements 6.742.000 F.
Chap. 112. — Inspection g':i ; r.ale de l'éco

nomie nationale. — Salaires. 9 millions de
Jr an-os.

Chap. 113. — Inspection générale de l'éco
nomie nationale. - indemnités, î.a0o.000 F.
Chap. 11-4. - Secrétariat général pour la

coordination des effaires économiques en
Afrique du Nord, — Traitements et indemni
tés 1.931.000 F.
Chap. 115. - Service des importations et des

exportations. — Salaires, 22.329.000 F.
Chap. 116. — Service des importations et

des exportations. — Indemnités, 1.430.000 F.
Chap. 117, — Direction générale du contrôle

et des enquêtes économiques. — Traitements
du personnel du service central, 24.220.000 F.
Chap. 118. — Direction générale du contrôle

et des enquêtes économiques. — Traitements
et indemnités complémentaires du personnel
départemental, 375 millions de francs.
Chap. 119. — Direction générale du contrôle

et des enquêtes économiques. — Rémunéra
tion du personnel contractuel, 87.100.000 F.
Chap. 120. — Direction générale du contrôle

et des enquêtes économiques.' — Salaires du
personnel auxiliaire temporaire, 33.606.000 F.
Chap. 121. — Direction générale du contrôle

et des enquêtes économiques. - Indemnités,
27 millions de francs.
Chap. 122. — institut national de la statisti

que et des études économiques. — Traite
ments du personnel titulaire, 104. 494.000 F.
Cnap. 123. — Institut national de la statisti

que et des études économiques. — Rémuné
ration du personnel contractuel, 32' millions do
francs.

Chap. 121. — Institut national de la statis
tique et des études économiques. — Salaires
du personnel auxiliaire, 217.393.000 F.
Chap. 125. — Institut national de la statis

tique et des études économiques. — Indemni
tés et allocations diverses, 27.273.000 F.
Chap. 1252. - Conseil supérieur de. la comp

tabilisé. — Indemnités, 500.000 F.
Chap. 126. - Déi-égation de la commission

des approvisionnements en Grande-Bretagne.
- Dépenses de personnel, 22.576.000 F.
Chap. 127. - Délégation, de la commission

des approvisionnements aux Etats-Unis. —
Dépenses de personnel, 178.419.000 F.
Chap. 128. — Délégation de la commission

des approvisionnements au Canada. - Dépen
ses de personnel, 27.660.000 F.
Chap. 1282. - Dépenses de personnel de la

mission commerciale française en Allemagne,
5 millions de francs.

Chap. 129. - Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée, 1.906.000 F.
Chap. 130. — Rappels de rémunération aux

fonctionnaires réintégrés, 205.000 F. ■
Chap. 131. - Application de la réglementa

tion relative aux fonctionnaires suspendus de
leurs fondions, 500.000 F.
Chap. 132. - Indemnités de résidence,

213.6i1.000 F.
Ch.ip. 133. — Supplément familial de traite

ment, 17.565.000 F.
Chap. I3i. - Indemnités pour travaux extra

ordinaires, 7.900.000 F.
Chap. 135. — Indemnités de difficultés admi

nistratives dans les départements du Bas.
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 7 mil
lions de francs.

Total pour la 4e partie, 1.919. 008. 000 F.

59 partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 1C.972.000 F.
Chap. 301. T- Loyers et indemnités de ré

quisition, 16.095.000 F. 1
Chap. 302. — Achat de matériel automobile,

3.480.000 F. • ■

Chap. 303. — Achat de matériel automobile,
30 millions de francs.
Chap. 30i. — Administration centrale et

services annexes. — Remboursement de
frais, 8 millions de francs.
Chap. 305. — Administration centrale. —

Frais de fonctionnement, 25 millions de
francs.

Chap. 306._ - Service de l'expansion écono
mique à l'étranger. — Frais de fonctionne
ment, M i. 050.000 F.
Chap. 307. — Missions temporaires à l'étran

ger. — (Mémoire.)
Chap. 303. — Inspection générale de l'éco

nomie nationale. — Frais de fonctionnement,
3.5O0.000 F.

Chap. 3082. — Service de l'expertise éco
nomique d'État. — Frais de fonctionnement,
2.000.000 1:.

Chap. 309. — Secrétariat pour la coordina
tion des affaires économiques en Afrique du
Nord. — Matériel et fonctionnement du ser
vice, 1 million de francs.
Chap. 310. — Service des importations el

des exportations. — Remboursement de
Irais, 1.600.000 F.
Chap. 3 Ll. — Service des importations el

des exportations. - Frais de fonctionne
ment, 4.6i0.000 F.
Chap. 312. — Direction générale du con

trôle et des enquêtes économiques. — Rem
boursement de frais, 115 millions de francs.
Chap. 313. — Direction générale du con

trôle et des enquêtes économiques. — Frais,
de fonctionnement, 30 millions de francs.
Chap. 314. - Direction générale du con

trùle et des enquêtes économiques. — Frjùs'
judiciaires et frais divers, 12 millions de
francs/

Chap. 315. — Institut national de la statis
tique et des études économiques. — Rem
boursement de frais, 5.770.000 F.
Chap. 316. — Institut national de la statis

tique et des études économiques. — Frais
de fonctionnement, 43.008.000 F.
Chap. 3162. — Institut national de la statis

tique et des études économiques. — Frai3
d'impression, 7.495.000 F. •
Chap. 317. — Institut national de la statis

tique et des études économiques. — Maté
riel spécial. 47.200.00Q F.
Chap. 3172. — Conseil supérieur 'de la

comptabilité. — Frais de fonctionnement,
1.5X1.000 F.

Chap. 318. — Délégation de la commission
des approvisionnements aux Etats-Unis. —
Frais de missions et de déplacement, 12 mil
lions 250.000 F.

Chap., 319. — Délégation de la commission
des approvisionnements aux Etats-Unis. —<
Frais de fonctionnement, 71.533.000 F.
Chap. 320. — Délégation de la commission

des approvisionnements au Canada. — Frais
missions et de déplacement, 3.500.000 F.
Chap. 321. — Délégation de la commission

des approvisionnements au Canada. — Frais
de fonctionnement, 9.062.000 F.
Chap. 322. — Remboursement à l'adminis

tration des postes, télégraphes et téléphones,
25 millions de francs.
Chap. 323. — Remboursement à l'imprime

rie nationale, 10 millions de francs.
Chap. 321. — Bibliothèque et documenta

tion, 1.500.000 F.
Chap. 325. — Frais d'impression, 9.900.000

francs. '

Chap. 326. — Travaux immobiliers, 15 mil
lions 300.000 F.

Total pour la 5e partie, 617.C21.000 F.

G® partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 93 mil
lions 198.000 F.
•Chap. -loi. — Œuvres sociales, 17.015.000 F.
Chap. 402. — Attribution au personnel auxi

liaire des allocations viagères annuelles pré
vues par l'article 1er de la loi du 18 septembre
1910, 100.Oo0 F.
Chap. 103. — Application de la législation sur

les accidents du travail, 725.000 F.
Chap. 4u4. — Prestations en* espèces assu

rées par l'État au titre du régime de la sécu
rité sociale. — (Mémoire.)

Total pour la 6» partie, 111.068.000 F,„

7e partie. — Subventions.

Chap. 50). — Part contributive de la Franc»
dans les dépenses du bureau international des
douanes, 277.000 F.
Chap. 501. — Dépenses relatives aux foires à

l'étranger, 24 millions de francs.
Chap. 502. — Subventions aux chambres de

commerce françaises à l'étranger, 4.650.000 F.
Chap 503. — Part contributive de la France

dans les. dépenses du bureau international des
expositions. — (Mémoire.)
Chap. 504. — Subvention a l'office perma-

nen^deFl'institut international des statistiques,
Chap. 505. — Payement de la cotisation de la

France au comité international consultatif du
coton, 300.000 F.

Chap. 500. — Subvention au congrès d'éludés
organisé en 19i7 par le conseil supérieur de
rordre des experts comptables. 405.000 F.

Total pour la ,7e partie, 29.902.000 F
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8° parlie. -Dépenses diverses.

Chap. C00. ■— Secours, 1.250.000 F.
Chap. G01 — Frais de fonctionnement des

commissions d'études relatives au coût de la
. vie. 1.400.000 F. '

Chap. 602. — Frais de fonctionnement des
comités régionaux et départementaux des prix,
i.750. 000 F.
Chap. 603. — Frais de fonctionnement de la

commission de normalisation des comptabili
tés. 320.000 F
Chap 604. — Remboursement au Crédit fon

cier des dépenses effectuées pour la liquida
tion du service des bonifications d'intérêts,
1.292.000 F.
Chap. 605. — Contrôle des sociétés d'écono

mie mixte, 104.000 F.
CÎtap. 606. — Rémunération d'études écono

miques, 4.500.000 F.
Chap. G07. — Développement des études éco

nomiques françaises en Grande-Bretagne,.
& millions de francs.
Chap 608. — Dépenses des exercices clos.

•— (Mémoire >
- Chap. 60). — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance. — (Mé-
BHiire.)

Total pour la 8e partie, 15.616.000 F.

RÉCAPITULATION DU TITRE Ier

4 e partie. — Personnel, 1.919.008.000, F.
5e partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 617.621.000
francs.

6° partie. — Charges sociales, 111.0G8.000
francs.

7° partie. — Subventions, 29.962.000 F.
8e partie. — Dépenses diverses, 15.616.000

trancs.
Total pour le titre I", 2.723.275.000 F. '

* TITRE: ll. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — indemnités compensatrices
sur les stocks de vin constitués par le ravi
taillement général, 130 millions de francs.

Total pour le titre ■ II, 150 millions de
francs.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE •

Titre ler , 2.723.275.000 F.
Titre II, 150 millions de francs.
Total pour l'économie nationale, 2 mil

liards 673.275.000 F.

Éducation nationale.

TITRE Ier

DÉPENSES ORDINAIRES
\

4® partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et-
du personnel titulaire de l'administration cen
trale, 95.298.000 F.
Chap. 101. — Administration centrale. —

Rémunération du personnel du cadre complé
mentaire, 1.046. 000 F.
Chap. 102. — Administration centrale. —

Rémunération du personnel contractuel,
5.709.000 F.
Chap. 103. — Administration centrale. —

Salaires du personnel auxiliaire, 23.715.000 F.
Chap. 104. — Administration centrale. —

Indemnités, 9.821.000 F.
Chap. 105. — Inspection générale de l'ensei

gnement. — Traitements, 28.750.000 F.
Chap. 106. — Administration académique. —

Traitements du personnel titulaire, 202 mil
lions 770.000 F.
Chap. 107. — Administration ' académique. —

Rémunération du personnel du cadre complé-
pientaire, mémoire.
Chap. 108. — Administration académique. —

Rémunération du personnel contractuel, 2 mil
lions 100.000 F.
Chap 109. — Administration académique. —

Salaires du personnel auxiliaire, 39.740.000 F.
Chap. 110. — Administration académique. —

Indemnités, 370.000 F.
Chap. ill. — Universités. — Traitements du

personnel titulaire, 409.t05.000 F.
Chap. 112. — Universités. — Rémunération

du personnel du cadre complémentaire, mé
moire.

Chap. 113. — Universités. — Salaires du per
sonnel auxiliaire, 8.179.000.
Chap. 114. — Universités. — Indemnités,

29.412.000 F.
Chap. 115. — Écoles normales supérieures.

— Traitements du personnel titulaire, 11 mil
lions 902.000 F. *
Chap. 116. — Écoles normales supérieures.

— Rémunération du personnel du cadre com
plémentaire, 91.000 F.
Chap. 117. — Écoles normales supérieures.

— Salaires du personnel auxiliaire, 1. 612.000 F.
Chap. 118. — Écoles normales supérieures.

— Indemnités, 14.541.000 F.
Chap. 119. — Grands établissements d'ensei

gnement supérieur. — Traitements du person-,
nel titulaire, 57.971.000 F. -
Chap. 120. — Grands établissements d'ensei

gnement supérieur. — Rémunération du per
sonnel du cadre complémentaire, 2.520.000 F.
Chap. 121. — Grands établissements d'ensei

gnement supérieur. — Rémunération du per
sonnel auxiliaire et contractuel, 7.619.000 F.
Chap. 122. — Grands établissements d'ensei

gnement supérieur., — Indemnités, 4.527.000 F.
Chap. 123. - Observatoires et institut de

physique du globe. — Traitements du person
nel titulaire, 15.233.000 F.
Chap. 121. — Observatoires et institut de

physique du globe. — Rémunération du per
sonnel du cadre complémentaire, mémoire.
Chap. 125. — Observatoires et institut de

physique du globe. — Salaires du personnel
auxiliaire, 119. 0C0 F.
Chap. 126. — Observatoires et institut de

physique du globe. — Indemnités, 318.000 F.
Chap. 127. — Ecole française de Rome. —

Traitements du personnel titulaire, 2.679.000 F.
Chap. 128. — Ecole française de Rome. —

Rémunération du personnel du cadre complé
mentaire, mémoire.
Chap. 129. — Ecole française de Rome. —

Salaires du personnel auxiliaire, 2;>2.0; i0 F.
Chap. 130. — 'Ecole française de Rome. —

Indemnités, 2. 631.000 F.
Chap. 131. — Académie de médecine. —

Traitements du personnel titulaire, 333.000 F.
Chap. 132. — Académie de médecine. —

Indemnités, 51.000 F.
Chap. 133. :— ^Lycées et collèges. — Traite

ments du personnel titulaire, 3.177.471.000 F.
Chap. 131. — Cours spéciaux destinés aux

élèves en retard en raison des circonstances,
4 million* de francs.

Chap. 135. — Indemnités aux fonationnaires
de l'enseignement du second degré, 55 mil
lions 500.000 F.
Chap, 130. — Écoles normales primaires. —

Traitements du personnel titulaire, 274 mil
lions 236.000 F.
Chap. 137. — Écoles normales primaires. —

Salaires du personnel auxiliaire, 8. 060.000 F.
Chap. 138. — Écoles normales primaires. —

Indemnités, 31.681.000 F.
Chap. 139. — Écoles primaires élémentaires.

— Traitements du personnel titulaire, 11 mil
liards 702.120.000 F.

Chap. 140. — Écoles primaires élémentaires.
— Rémunération des instituteurs et institu
trices intérimaires, 263.685.000 F.
Chap. 111. — lEcoles primaires élémentaires.

— Frais de suppléance, 357.994.000 F.
Chap. 112. — Écoles primaires élémentaires.

— Indemnités, 984.859.000 F.
Chap. 143. — Allocations aux médaillés de

l'enseignement primaire, 3.600.000 F.
Chap. 144. — Écoles nationales de perfec

tionnement. — Rémunération du personnel,
42.770.000 F.
Chap. 145. — Conservatoire national des

arts et métiers. — Traitements du personnel
titulaire, 19.556.000 F. .
Chap. 146. — Conservatoire national des

arts et métiers. — Rémunération du person
nel du cadre complémentaire, 2.685.000 F.
Chap. 147. — Conservatoire national des

arts et métiers. — Salaires du personnel auxi
liaire, 2.813.000 F.
Chap. 148. — Conservatoire national des

arts et métiers. — Salaires du personnel ou
vrier, 4.008.000 F.
Chap. 149. — Conservatoire national des

arts et métiers. — Indemnités, 1.025.000 F. ■
Chap. 150. - Établissements publics d'en

seignement technique. — Traitements du
personnel titulaire, 718.635.000 F.
Chap. 151. — Établissements publics d'en

seignement technique. .— Salaires du per
sonnel ouvrier, 11.750.000 F.

Crap. Î52. —. Établissements publics d'en
seignement technique. — Indemnités, 185 mil
lions 633.000 F. •
Chap. 153. — Secrétaires d'orientation pro

fessionnelle. — Traitements, 2.271.000 F.
Chap. 154. — Centres d'apprentissage. —>

Rémunération du personnel de direction el
d'administration, 508.610.000 F.
Chap. 155. — Centres d'apprentissage. —

Rémunération du personnel d'enseignement
professionnel, 781.074.000 F.
Chap. 157. — Éducation populaire. — Cen

tres éducatifs. — Traitements, 6.960.000 F.
Chap. 156. — Éducation populaire. — Cen

tres éducatifs. — Rémunération du personnel
du cadre comiplémentaire, mémoire.
Chap. 159. — Éducation populaire. — Cen

tres éducatifs. — Salaires du personnel auxi
liaire, 5.500.000 F.
Chap. 160. — Éducation populaire. — Cen

tres éducatifs. — Indemnités, 471.000 F.
Chap. 161. — Services extérieurs de la jeu

nesse et des, sports. — Traitements du per
sonnel titulaire, 85.117.Q00 F.
Chap. 162. — Services extérieurs de la jeu

nesse et des sports. - — Rémunération du per
sonnel du cadre complémentaire, mémoire.
Chap. 1C3. — Services extérieurs de la jeu

nesse et des sports. — Salaires du personnel
auxiliaire, 16.012.000 F.
Chap. 104. — Services extérieurs de la jeu

nesse et des sports. — Indemnités, 311.000 F.
Chap. 105. — lEcoles d'éducation physique.

— Traitements du personnel titulaire, 15 mil
lions 895.000 F.

Chap. 100. — Écoles d'éducation physique.
— Rémunération du personnel du cadre com
plémentaire, mémoire.
Chap. 167. — Écoles d'éducation physique.

— Salaires du personnel auxiliaire, 25 mil
lions 377.000 F.
Chap. l&S. — Écoles d'éducation physique.

— Rémunération du personnel contractuel,
2.275.000 F. . •
Chap. 169. — Écoles d'éducation physique.

— Indemnités, 2.323.000 F.
• Chap. 170. — Professeurs et maîtres d'édu
cation physique. — Traitements du person
nel titulaire, 2G3.r5i.000 F.
Chap. 171. — Professeurs et maîtres d'édu

cation physique. — Rémunération du person
nel délégué, 100.853.000 F.
Chap. 172. — Rémunération des moniteur»

nationaux. 3.800.000 F.
Chap. 173. — Professeurs et maîtres d'édu

cation physique. — Indemnités, 30.956.000 F.
Chap. 174. — Écoles de sport. — Traite

ments du personnel titulaire, 3.332.000 F.
Chap, 175. — Écoles de sport. — Rémuné

ration du personnel du cadre complémen
taire, 56.000 F.
Chap, 176. — Écoles de sport. — Salaires

du personnel auxiliaire, 4.097.0000 F.
Chap. 177. — Écoles de sport. — Rémuné

ration du personnel contractuel, 5.837.000 F.
Chap. 178. — Écoles de sport. — Indemnités,

792.000 F.

Chap. 179. — Moniteurs itinérants de sports,
— Indemnités, 1.350.000 F.
Chap. 180. — ColtrOle médical sportif. —

Personnel titulaire, 397.000 F.
Chap. 1801. — Contrôle médical sportif. —>

Rémunération du personnel contractuel,
336.000 F.

Chap. 181. — Équipement sportif. — Rému
nération du personnel contractuel, 6. 327. 000 F,
Chap. 182. — Inspection des arts et des

lettres. — Traitements, 4.373.000 F. .
Chap. 183. — Institut national de France.,

— Traitements du personnel titulaire,
896.000 F.

Chap. 184. —; Institut national de France.
— Rémunération du personnel du cadre com
plémentaire, 47.000 F.
Chap. 185. — Institut national de France.

— Salaires du personnel auxiliaire, 525.000 F.
Chap. 186. — Institut national de France.

— Indemnités, 2.735.000 F.
Chap. 187. — Académie de France à Rome.

— Traitements du personnel titulaire, 1 mil
lion 043.000 F.

Chap. 188. — Académie de France à Rome.
— Rémunération du personnel du cadre com
plémentaire, mémoire.
Chap. 189. —.Académie de France à Rome!

— Salaires du personnel auxiliaire, 1.785.000 F..
Chap. 190. — Académie de France à Rome.
- Indemnités, 2.176.000 F.
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' Chap. «1. — Ecole nationale supérieure des
beaux-jrls et école nationale supérieure des
arts décoratifs. — Traitements au personnel
titulaire, 10.857.00<> F.
Chap. 192. — Ecole nationale supérieure des

beaux-arts et école nationale supérieure des
arts décoratifs. — Rémunération du person
nel du cadre complémentaire, mémoire.
Chap. 193. — Ecole nationale supérieure des

beaux-arts et école nationale supérieure des
arts décoratifs. - Salaires du personnel au
xiliaire, 725.000 F.
Chap. 194. — Ecole nationale supérieure des

beaux-arts et école nationale supérieure des
arts décoratifs. — Indemnités, 250.000 F.
Chap. 195. - Écoles nationales d'art des

départements. — Traitements du personnel"
titulaire, 7. tOO.CO0 F.

. Chap. 196. — Écoles nationales d'art des
départements. — Rémunération du personnel
du cadre complémentaire, mémoire.
Chap. 197. — Écoles nationales d'art des dé

partements. — Salaires du personnel auxi
liaire, 60Î.000 F.
Chap. 198. — Écoles nationales d'art des dé

partements. — Indemnités, 499.000 F.
Chap. 199. — Conservatoire national de mu

sique. — Traitements du personnel titulaire,
16.187.000 F.

Chap. 200. — Conservatoire national -d'art
dramatique. — Traitements, 2.382.000 F.
Chap. 201. - Conservatoire national de mu

sique. — Rémunération du personnel du cadre
complémentaire, mémoire.
Chap. 202. — Conservatoire de musique. —

Salaires du personnel auxiliaire, 171.000 F.
Chap. 2021. - Conservatoire national de

musique. — Rémunération du personnel con
tractuel, 231.000 F.
Chap. 203. — Conservatoire national de

musique. — Indemnités, 12.310.000 F.
Chap. 204. — Conservatoire national d'art

dramatique. — Indemnités, 1.0iti.000 F.
Chap. 205. — Mobilier national et manufac

tures nationales des Gobelins et de Beauvais.
— Traitements du personnel titulaire, 12 mil
lions 294.000 F. v
Chap. 200 — Mobilier national et manufac

tures nationales des Gobelins et de Beauvais.
— Rémunération du personnel du cadre com
plémentaire, 336.000 F.
Chap. 207. — Mobilier national et manufac

tures nationales des Gobelins et de Beauvais.
— Salaires du personnel auxiliaire, 707.000 F.
Chap. 208. — Mobilier national et manufac

tures nationales des Gobelins et de Beauvais.
— Indemnités. 985.000 F.
• Chap. 209. — Manufacture nationale de -Sè
vres. — Traitements du personnel titulaire,
6.343.000 F.

Chap. 210. — Manufacture nationale de Sè
vres. — Rémunération du personnel du cadre
complémentaire, 401.000 F.
Chap. 211. — Manufacture nationale de Sè

vres. — Salaire du personnel auxiliaire. 1 mil
lion 17.000 F.
Chap. 212. — Manufacture nationale de Sè

vres. — Rémunération du personnel contrac
tuel, 3.105.000 F.
Chap. 213. — Manufacture nationale de Sè

vres. — Indemnités, 703.000 F.
Chap. 214. — Musées de France. — Traite

ments du personnel titulaire, 30.967.000 F.
Chap. 215. — Musées de France. — Rémuné

ration du personnel du cadre complémen
taire, 2.125.000 F.
Chap. 216. — Musées de France. — Salaires

du personnel auxiliaire, 7.103.000 F-
Chap. 217. — Musées de France. — Rémuné

ration du personnel contractuel, 2.903.000 F.
chap. 218. — Musées de France. — Indem

nités, 2.209.000 F.
Chap. 219. - Bibliothèques nationales de

Paris. — Traitements du personnel titulaire.
23.731.000 F.
Chap. 220. — Bibliothèques nationales de

Paris. — Rémunération du personnel du ca
dre complémentaire, 729.000 F.
Chap. 221. — Bibliothèques nationales de

Paris. — Salaires du personnel auxiliaire, 12
millions 40.000 F.
Chap. 222. — Bibliothèques nationales de

Paris. — Indemnités, 1.185.000 F.
chap. 223. — Bibliothèques des universités.

— Traitements du personnel titulaire, 17 mil
lions 48.000 F.
Chap. 224. — Bibliothèques des universités.

— Rémunération du personnel du cadre iom-
plcmenlaire, mémoire.

Chap. 225. — Bibliothèques des universités.
—.Salaires du personnel auxiliaire, 132.000 F.
Chap. 226. — Bibliothèques des universités.

— Indemnités, 388.000 F.
Chan. 227. — Bibliothèque de l'Institut de

France et bibliothèque Mazarine. — Traite
ments du personnel titulaire, 1.569.000 F.
Chap. 228. - Bibliothèque de l'Institut de

France et bibliothèque Mazarine. — tîému-
néralion du personnel du cadre complémen
taire, mémoire.
Chap. 229. — Bibliothèque de l'Institut de

France et bibliothèque Mazarine. — Salaires
du personnel auxiliaire, 263.000 F.
Chap. 230. - Bibliothèque de l'Institut de

France et bibliothèque Mazarine. — Indemni
tés. 67.000 F.

Chap. 231. — Bibliothèques des établisse
ments scientifiques. — Traitements du per
sonnel titulaire, 1.179.000 F.
Chap. 232. — Bibliothèques des établisse

ments scientifiques. - Indemnités. 19.000 }•'.
Chap. 233. — Bibliothèques municipales. —

Traitements du personnel titulaire. 2.423.000 F.
Chap. 234. — Bibliothèques municipales.' —

Indemnités. 106.000 F.

Chap. 235. — Lecture publique. —r Traite
ments du personnel titulaire, 3.713.000 F.
Chap. 236. — Lecture publique. — Rémuné

ration du personnel du cadre complémen
taire, mémoire.
Chap. 237. — Lecture publique. — Salaires

du personnel auxiliaire, 766.000 F.
Chap. 238. — Lecture publique. — Indemni

tés, 983.000 F.
Chap. 239. — Bibliothèques. - Rémunéra

tion du personnel contractuel, 17.974.000 F.
Chap. 240. - Archives de France. — Trai

tements du personnel titulaire, 19.678.000 F.
Chap. 241. — Archives de France. — Rému-

néifition du personnel du cadre complémen
taire, 189.000 F.
Chap. 242. — Archives de France. — Sa

laires du personnel auxiliaire, 470.000 F.
Chap. 243. — Archives de France. — Rému

nérai ion du personnel contractuel. 1.150.000 F.
Chap. 2''I. — Archives de France. - Indem

nités, 457.000 F.
Chap. 245. - Services d'architecture. —

Traitements du personnel titulaire. 34.333.500
francs

Chap. 246. — Services d'architecture. - Ré
munération du personnel du cadre complé
mentaire, 450.000 F.
Chap. 217. -.Services d'architecture. — Sa

laires du personnel auxiliaire, 12.157.000 F.
Chan. 248. — Services d'architecture. — Ré

munération du personnel contractuel, 15 mil
lions 782.000 F.

Chap. 249. — Services d'architecture. —
Indemnités, 4.700.000 F. •
Chap. 250. — Équipement scolaire.,— In

demnités, 1.920.000 F.
Chap. 251. — Service des eaux et fontaines

de Versailles et de Marly. — Traitements du
personnel titulaire, 3.221.000 F.
Chap. 252. — Service des eaux et fontaines

de Versailles et de Marly. — Rémunération
du personnel du cadre complémentaire, 117.0C0
francs.

Chap. 253. — Service des eaux et fontaines
de Versailles et de .Marly. — Salaires du per
sonnel auxiliaire, 4.881.000 F.
Chap. 254. — Service des eaux et fontaines

de Versailles et de Marly. — Indemnités,
700.000 F..

Chap. 255. — Indemnités pour difficultés ad
ministratives dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 199.172.000
francs.

Chap. 256. — Indemnités de résidence,
2.603.949.000 F.
Chap. 257. — Supplément familial de trai

tement, 254.090.000 F.
Chap. 258. — Traitements des fonctionnaires

en congé de longue durée, 102.740.000 F.
Chap. 259. — Rappel de rémunération aux

fonctionnaires réintégrés, 13 millions de
francs.

C^ap. 260. — Application de la réglementa
tion relative aux fonctionnaires suspendus de
leur fonction,- 12.500.000 F.
Chap. 2602. — Relèvement des taux des heu

res supplémentaires effectuées par le person
nel enseignant, 256.000.000 F.

Tfial pour la 4e partie, 25.08S.16J.500 E.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Matériel de l'administration
centrale. 29.S00.0e0 F.
Chap. 301. — Administration centrale. —

Frais de déplacements et missions, 4.250.000 F.
Chap. 302. — Dépenses de locations et de

réquisitions, 14.S04.000 F.
Chap. 303. — Achat de matériel automobile*

10.290.000 F.

Chap. 301. — Entretien automobile, 20 mil*
lions de francs.

Chap. 305. — Remboursements à l'imprime*
rie nationale, 6.320.000 F.
Chap. 306. — Remboursements à l'adminis*

tration des postes, télégraphes et téléphones,
10.200.000 F.

Chap. 307. — Bulletin officiel du ministères
de réducalkm nationale, 6 millions de francs*
Chap. 303. — Frais de fonctionnement des

conseils d'enquête, 1.500.000 F. -
Chap. 3081. — Hommage national et inter»

national à la mémoire d'Henri Bergson,
500 .000 F.

Chap. 3082. — Célébration du centenaire d«
l'école française d'Athènes, 5 millions da
francs.

Chap. 309. — Expansion universitaire. «
Matériel, 1 million <le francs.
Chap. 310. — Inspection générale de l'en*

seignement. — Frais de déplacements et dg
missions, 10 millions de francs.

• Chap. 311. — Administration académique. —«
Matériel, 18.450.000 F.
Chap. 312. — Administration académique. *^i

Frais de déplacements et de missions, 58 mil*
lions 500.000 F.

Chap. 313. — Administration académique. —«
Travaux l'entretien, 2.200.000 F.
Chap. 314. — Écoles normales supérieures,

— Matériel, 14,370.000 F.
Chap. 315. — Grands établissements d'ensel*

gnement supérieur. — Matériel, 2.200.000 F. ■
Cliai. 316. — Observatoires et institut da|

physique du globe. — Matériel, 3.550.000 F.
Chap. 317. — Ecole française de Rome.

Matériel, 1.150.000 F.
Cliap. 318. — Académie de médecine. — Ma*

tériel, 950.000 F.
Chap. 319. — Enseignement supérieur. -«

Frais de déplacements et de missions, 6 .mil
lions 900 .000 F.
Chap. 320. — Examens et concours de l'en*

seignement supérieur, 2.500.000 F.
Chap. 3201. — Universités. — Travaux d'ert*

tretien, 55 millions de francs. ■
Chap. 321. — Frais généraux de l'enseigne*

ment du second degré, 1 million de francs.
Chap. 322. — Enseignement du second dei

gré. — Examens et concours, 22.999.000 F.
Chap. 323. — Enseignement du second de*

gré. — Frais de stage, 9.050.000 F.
Chap. 324. — Enseignement du second de*

gré. — Frais de déplacements et de missions.
46 millions de francs.
Chap. 325. — Enseignement du second de«

gré. — Bourses de voyage, 1 million de francs,
Chap. 326. — Enseignement du second de<

gré. — Bibliothèque et matériel scolaire,,
12 millions de francs.

Chap. 327. — Lycées. — Matériel, 245 mit*
lions ce francs.
Chap. 328. — Lycées appartenant à l'État

— Travaux. 12 millions de francs.
Chap. 329. — Établissements scolaires da

second degré n'appartenant pas à l'État. -•
Travaux, 252.000 F.
Chap. 330. — Enseignement du premier do»

gré. - Frais de déplacements et de missions,
65.067.000 F. '
Chap. 331. — Écoles normales primaires.

Matériel, 7q millions de francs.
Chap. 332. — Frais généraux de l'enseigné*

ment du premier degré, 18.000.000 F.
Chap. 3321. — Constructions scolaires del

1 enseignements du premier degré. — Travaux
d'aménagement, 50 millions de francs.
Chap. 333. — Enseignement primaire 4\é*

mentaire. — Matériel. — Bibliothèque sco«
laires, 9.300.000 F.
Chap. •>;. — Enseignement du premier dek

gré. — Examens et concours, 8.050.000 F. * ;
Chap. 335. — Enseignement ou premier de>

gré. - Frais de stage, 1.500.000 F.
Chap. 336. — Enseignement du premier de*

gré. — Bourses de voyage, 1 million de francs,
Chap. 3361. — Ecole nationale de perfeer]

tionnement. — Travaux, 80 millions d$i
francs, . ~ ' '
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Chap. 337. — Travaux manuels et pratiques
dans l'enseignement du premier degré,
5.5SU.000 F.
t Cliap. 338. — Enseignement du prem.er de
gré. — Écoles temporaires, 6 millions de
francs.

■ Chap 339. — Enseignement postscolaire
agricole et ménager agr.colo. — Subventions
de premier établissement, 200.000 ' 1'.
Chap. 310. — Écoles nationales de perfec

tionnement. — Dépenses de fonctionnement,
ï.500.000 F.
Chap. 341. — Écoles nationales de perfec

tionnement. — Achat de matériel, 18 m, liions
200.000 F.

Chap. 312. — Conservatoire national des
arts et métiers. — Contribution aux dépen
ses de fonctionnement, 13.9C5 000 F.
; Chap. 313. — Écoles nationales d'enseigne-
ment technique. — Matériel, 108.352.000 F.
. Chap' 311. — Collèges techniques. — Ma
tériel, 116.010.000 F.
. Chap. 315. — Ateliers écoles. — Matériel,
8. 152.000 F.
Chap. 31G. — Remboursement aux préfectu

res des dépenses engagées pour l'examen des
demandes d'exonération de la taxe d'appren
tissage, 2.030.000 F.

-Chap 317. — Enseignement technique. —
Examens et concours, 12.315.000 F
Chap. 313. - Enseignement technique. —

Frais de déplacements et . de missions,
li.6i)3.000 F.

- Chap. 319. — Enseignement technique. —
Bourses de voyage, 1 m llion de francs.
Chap. 351. — Frais de stage des maîtres

des centres d'apprentissage, 15 millions de
francs.

Chap 352. — Centres d'apprentissage. —
Dépenses oe fonctionnement, 015 m. liions du
francs

Chap. 353. — Centres d'apprentissage. —
Loyers 70 millions de francs.
Chap. 351. — Centres d'apprentissage. —

Achat de matériel, 65 millions de franc.
Chap. 355. — Établissements nationaux

d'ense gnement technique. — Travaux d'en-
tret'en, 13 millions de francs.
Chap. "56. — Établissements d'enseigne-

Enent technique n'appartenant pas à l'État.
— Travaux^ 300.000 F.

"Chap. 35/. — Éducation populaire. — Cen
tres éducatifs.' — Dépenses de fonctionne
ment, 15.700.000 F.
Chap. 358. — Éducation populaire. — Cen

tres éducatifs. — Frais de stage, 30 millions
de francs.
Chap. 3581 ' — Participation de l'État aux

frais de stages, organisés hors des centres
éducatifs. 8 millions de francs.
Chap. 359. — Hygiène scolaire. — Matériel,

311.800 000 F.

Chap. 3G0. — Coordination de l'enseigne
ment dans la France d'outre-mer. — Dépenses
tle fonctionnement, 3.100.000 F.
Chap. 361. — Cinématographie d'enseigne

ment, 21 millions de francs.
Chap. 3G2. — Entretien des élèves-profes-

seurs de l'enseignement-, 621.397.000 F.
Chap. 363. — Services extérieurs de la jeu

nesse et des sports. — Matériel, 20 millions
de francs.

Chap. 364. — Éducation physique et spor
tive. — Frais de déplacements et de missions,
40 millions de francs.

■ Chap. 365. — Écoles d'éducation physique.
^--Matériel, 20 millions de francs.
Chap. 366. — Éducation physique. — Frais

de stage des maîtres et élèves-maîtres de l'en
seignement public, 14.500.000 F.
Chap. 367. — Éducation physique. — Achat

de matériel pour les activités physique sco
laire, universitaire et- postscolaire, 20 millions
de francs.

Chap. 368. — Éducation physique. — Achat
de matériel individuel, 60 millions de francs.
Chap. 369. — Éducation physique. — Exa

mens et concours, 7.500.000 F.
Chap. 370. — Frais de transport des élèves,

41.500.000 F.

Chap. 371. — Location de diverses instal
lations destinées à l'éducation physique, 28
millions de francs.

Chap. 372. — Écoles de sport. — Matériel,
8.850.000 F.

Chap. 3721. — Construction et aménagement
des collèges nationaux, centres régionaux et
écoles préparatoires • d'éducation physique et
sportive, 179.999.000 F.

Chap. 3722. — Subvention aux co.lectivités
locales pour travaux d'aménagement de mai
sons de jeunes, 15 millions de "francs.
Chap. 3723. — Direction générale de la

jeunesse et des sports. — Acquisitions, 5 mil
lions de francs.
Chap. 3721. — Mouvements de jeunesse et

d'éducation populaire. — Travaux d'aménage
ment, 20 millions de francs.
Chap. 3725, — Centres régionaux, ' collèges

nationaux -et écoles préparatoires d'éducation
physique et sportive. — Acquisitions, 20 mil
lions de francs.

Chap. 373. — Contrôle médical sportif —
Matériel, 13.980.000 F.
Chap. 371. — Brevet sportif- populaire. —

Frais d'examen, 4 millions de francs.
• Chap. 3711. — Frais de stages sportifs,
21 millions de francs.
Chap. 375. — 'Éducation, .physique. — Im

pressions et documentation,. — Manifestations
nationales, 800.000 F.
Cliap. 376. — Indemnités d'entretien aux

élèves professeurs et élèves maîtres d'éduca
tion physique, 23.017.Ô00 F.
Chap." 377. — Éducation physique. — Tra

vaux d'entretien, -70 millions de francs.
Civap. 3771. — Équipement sportif. — Fonc

tionnement des services, 1.850.000 F.
Chap. 378. — Arts et lettres. — Frais de

déplacements et de missions, 5.077.000 F.
, Chap. 379. — Célébrations et commémo
rations officielles, 500.000 F.
Chap. 380. — Institut national de France.

— Matériel, 6.221.000 F.
Chap. 38t. — Académie de France à Rome.
~ Matériel; 1.200.000 F.
Chap. 382. — Ecole nationale -supérieure des

beaux-arts et école nationale supérieure des
arts décoratifs. — Matériel. 1.315 000 F.
Chap. 383. — Fcoies nationales d'art des dé

partements. — Matériel, 1.313.000 F.
Chap. 381. — Conservatoire national de mu

sique. — Matériel, 3.053 000 F.
Chap. 385. — Conservatoire national d'art

dramatique. — Matériel, 850.000 F.
Chap. 386. — Mobilier national et manufac

tures nationales des Gobelins et de Beauvais.
— Matériel, 8.200.000 F.
Chap. 3861. — Acquisitions d'ensembles mo

biliers en vue de la reconstitution des réserves
du mobilier national, 12 millions de francs.
Chap. 3862. — Aménagement des résidences

présidentielles, 13 millions de francs
. Chap. 387. — Manufacture nationale de Sè
vres. — Matériel, 5.2G8.000 F.
Chap. 383. — Dépôts des œuvres d'art ap

partenant fi l'État. — Matériel, 65.000 F.
Chap. 3881. — Travaux de décoration, 8 mil

lions de francs.
Chap. 3S9. — Musées de France. — Matériel,

16.500.000 F.

Chap. 3S91. — Participation" aux travaux
d'équipement effectués dans les musées de
province classés et contrôlés, 3 millions de
francs

Chap. 390. — Bibliothèques des universités.
— Matériel et achat de livres, 32 millions de
francs.

Chap. 391. — Bibliothèque de l'Institut et
. bibliothèque Mazarine. — Matériel et achat de
livres, 2.010.000 F.
Chap. 392. — Bibliothèques des établisse

ments scientifiques. — Matériel et achat de
livres, 1.578.000 F
Chap. 393. — Bibliothèques municipales —

Achat de livres, 1.750.000 F.
Chap. 391. — Lecture publique. — Matériel

et achats de livres, 33 millions de francs.
Chap. 395. — Bibliothèques. — Achats excep

tionnels, 5 millions de francs.
Chap. 396. — Commission d'histoire de l'oc

cupation et de la libération de la France —
Dépenses de fonctionnement, 3 millions de
francs.

Chap. 397. — Souscriptions scientifiques et
littéraires, 2. 475.000 F.
Chap. 3971. — Expropriation des vestiges de

l'ancienne agglomération d'Oradour-sur-Glane,
mémoire.

Chap. 398. — Archives de France. — Ma
tériel, 2.013.000 F.
Chap. 3891. — Participation aux travaux

d'équipement des archives départementales,
5 millions de francs.

Chap. 3962. — Travaux de conservation des
ruines d'Oradour-sur-Glane, 10 millions de
francs. /

Chap. 3983. — Monuments historiques ap
partenant à l :Elat. — Travaux de restauration^
197.200.000 F.

Chap.- 3981. — Monuments historiques n'ap
partenant pas à l'État. .— Tra\aux de restau
ration, 235.299.000 F.
Chap. 3985. — Relogement de l'école nor

male supérieure,de Sèvres, 115 millions de
francs.
Chap. 3936. — Bâtiments civils. — Travaux

d'aménagement et de restauration, 93 mil
lions de francs.
Chap. 3987. — Palais nationaux. — Travaux

de conservation, 185.999.000 F.
Chap. 3988. . — Établissements d'enseigne

ment supérieur appartenant à l'État, — Tra
vaux d'aménagement, 27.900.000 F.
Chap. 3989. — Établissements d'enseigne

ment technique appartenant à l'État, 74 mil
lions 400.000 F.

Chap. 399. — Services d'architecture. — Ma
tériel, 37 millions de francs.
Chap. 3991. — Monuments historiques ap

partenant l l'État. — Travaux, 95 millions de
francs.

Chap. 3992. — Monuments historiques n'ap
partenant pas à l'État. — Travaux, 167 mil
lions 400.000 F.
Chap. 3993. — Bâtiments civils et palais na

tionaux. — Travaux, 234.298.000 F.
Chap. 3991, — Immeubles diplomatiques et

consulaires. — Travaux, 59.100.000 F.
Chap. 3995. - Service des eaux et fontaines

de Versailles et de Marly. — .Matériel, 478.000
francs.
Chap. 3996. — Service des eaux et fontaine»

de Versailles et de Marly. — Travaux, 18 mil
lions 800.000 F.
Chap. 3997. — Services d'architecture. —

Frais de déplacements et de missions, 16 mil
lions 830.000 F.

Chap. 3093. — Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 221.917.000 F.
Chap. 3999. — Restauration et réinstallation

de coi'ections nationales, 10.500.000 F.
Total pour la 5e partie, 5.75G.10i.0C0 F

G0 partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Œuvres sociales, 16.560.000 P.
Chap. 4o*l. —. Bourses nationales, 507 mil

lions 950.000 F.
Chap. 402. — Pupilles de la nation." —

Bourses, 70.308.000 F. .
Chap. 403. — Bourses de l'enseignement

supérieur. 111.100.000 F.
Chap. 401. — Prêts d'honneur aux étudiants,

2.550.000 F. . '
Chap. 405. — Remboursement aux^univer-

sités et facultés du montant des exonérations
de droits accordées par l'État, 45 millions de
francs.
Chap. 406. — Œuvres sociales en faveur des

étudiants. 115 millions de francs.
. Chap.- 407. — Caisses des écoles, 36 millions
de francs.

Chap. 403. — Écoles nationales de perfec
tionnement. — Bourses et trousseaux aux
élèves, 61 millions de francs.
Chap. 409. -— Enseignement technique. —

Bourses et trousseaux. — 188.332.000 F.
Chap 410. — Enseignement technique. —

Prêts d'honneur, 8.312.000 F.
Chap. 411. — Bourses et trousseaux aux élè

ves des centres d'apprentissage, 2.070.3G2.000 F.

1i-io.a0oo 1F2 . ~ Écoles de sports. ~~ Bourses'
• 28.ilô'oo0 F*. — Bourses d'éducation physique,
Chap. 4112. — Secours exceptionnels aux

sportifs, néant.
Chap. 415, — Encouragement aux gens de

lettres. — Secours à leurs veuves ou à leurs
familles, 1.800.000 F.
Chap. 416. — Arts et lettres. — Bourses,

13.923.000 F.
Chap. 417. — Arts et lettres. — Secours et

subventions de caractère social, 7.305.000 F.
Chap. 418. - Allocations familiales, 1 mil

liard 260.790.000 F.
Chap. 419. — Allocations viagères et alloca

tions aux vieux travailleurs, 890.000 F.
Chap. 420. — Secours aux fonctionnaires et

anciens fonctionnaires, à leurs veuves, orphe
lins ou à leurs familles, 7.750.000 F.
Chap. 4201. — Prestation en espèces assurée

par l'État au titre de la sécurité sociale, mé
moire.

Total pour la 6° partie, 4. 561. 272.000 F,
14 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE, — S. 1916-1947. — 23 octobre 1918,
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7° partie. — Subventions.

Chap. 500. — Centre national de la recher
che scientifique, 727.537.000 -'.
Chap. 5001. — Subvention au centre national

de la recherche scientifique pour l'organisa
tion d'une expédition polaire, 53 millions de
franco.
Chap. 502. — Universités. — Subventions,

209.310.000 F.
Chap. 5021. — Subventions aux universités

pour renouvellement du matériel des labora
toires de travaux pratiques, 20 millions de
francs.
Chap, 503. — Subvention à la Casa Velas-

quez, 4.100.000 F.
Chap. 504. — Subventions à l'école française

d'archéologie d'Athènes et a l'institut français
d'archéologie orientale du Caire, 27.825. 000 F.
Chap. 505. — Subvention au palais de la

découverte, 16 millions de franc?.
Chap. 506. — Subventions aux universités

et aux établissements scientifiques pour frais
extraordinaires de laboratoire et de travaux,
55 millions de francs.
Chap. 507. — Subventions au Collège de

France et au service de la muséologie, 8 mil
lion = 750.000 F.
Chap. 508. — Subventions de fonctionnement

. à divers organismes et comités d'œuvres so
ciales en faveur des étudiants, 17.010.000 F.
Chap. 509. — Subventions aux services de

documentation et d'orientation scolaire et uni
versitaire, 9.500. 000 F.
Chap. 511. — Subvention à la fondation na

tionale des sciences politiques. 22 millions de
francs.
Chap. 512. — Subvention ' à ,la fondation

Thiers, 900.000 F.
Chap. 513. — Subventions aux établisse

ments privés du second degré, 13 millions de
Irnncs.

Chap. 5131. — Enseignement du second de
gré. — Aide aux internats en régie directe,
7.500.000 F.
Chap. 514. — Subvention en faveur de

l'orientation professionnelle, 42.520.000 F.-
Chap. 515. — Subvention aux cours profes

sionnels, 70.145.000 F.
Chap. 516. — Subvention h l'école supé

rieure d'électricité, à l'institut d'optique théo
rique et appliquée et aux écoles de radioélec
tricité, 4.650.000 F.
Chap. 517. — Écoles techniques privées re

connues par l'État et instituts spécialisés. —
Subventions, 27.900.000 F.
Chap. 518. — Écoles supérieures de com

merce. — Subventions, 2.325.000 F.
Chap. 519. — Enseignement technique. —

Subventions pour expositions en France et à
l'étranger, 930.000 F. ,
Chap. 520. — Subventions aux intsituts de

faculté pour la formation professionnelle des
experts comptables, 376.000 F. -
- Chap. 521. — Subventions de l'État aux
écoles et cours d'enseignement ménager fami
lial, 15 millions de francs.
Chap. 522. — Apprentissage artisanal. — Sub

ventions aux chambres de métiers, 8 millions
de francs.

Chap. 5221. — Enseignement technique. —
Aide aux internats en régie directe, 1 million
875.000 F.
Chap. 523. — Subventions aux établissements

de cure, postcure et prévention, 5.500.000 F.
Chap. 5231. — Hygiène scolaire et universi

taire. — Centres médico-scolaires, 44 millions
de francs.

Chap. 524. — Subventions aux instituts
d'éducation physique, 6 millions de francs.
Chap. 5241. — Subvention à la caisse natio

nale des lettres, 400.000 F.
Chap. 625. — Subventions aux écoles régio

nales et municipales d'art, 4.850.000 F.
Chap. 526. — Subventions aux succursales

du Conservatoire et écoles de musique dans
les départements. 10.550.000 F.
Chap. 527. — Théâtres iationaux, 433 mil

lions 512.000' F.
Chap. 528. — Subvention à l'union centrale

des arts décoratifs, 6.664.000 F.
Chap. 529. — Subvention à la réunion des

bibliothèques nationales, 40 millions de francs.
Chap. 530. — Expansion universitaire. —

Subventions, 4.017.000 F.
Chap. 531 — Oeuvres complémentaires de

l'école, 24.375.000 F.
Chap. 532. - Œuvres para et postscolaires.

— Maisons de jeunes. — Mouvement de jeu
nesse, 11.999.000 F.

Chap. 533. — Subventions aux maisons de
cull ure et aux associations d'éducation popu
laire, 17 999.000 F.
Chap. 535. — Auberge de la jeunesse et re

lais, 20 millions de francs.
Chap. 536. — Camps et colonies de vacances.

— Subventions, 557.999.000 l1'.
Chap. 537. — Subventions aux associations

médico-sociales. 875.000 F.
Chap. 538. — Subventions aux fédérations

et associations sportives, 87.999.000 F.
Chap. 539. — Office du sport scolaire et uni

versitaire. — Subventions de fonctionnement
et subventions pour les jeux universitaires in
ternationaux, 33 millions de francs.
Chap 510. — Subventions aux centres de

formation nautique et aux centres d'initiation
sportive scolaire, 8.599.000 F.-
Chap. 511. — Subventions pour organisations

d'épreuves de masses, 4. 799.000 F.
Chap 5111. — Participation de l'État aux

dépenses nécessitées par l'organisation du
Jamboree mondial de la jeunesse, 115 millions
de fra nc s.

Chap. 5412. — Festival mondial de la jeu
nesse à Prague, 939.000 F.
Chnt. 552. - Service des lettres. - Sub

ventions diverses, 1.133.000 F.
Chap. 513. - Commandes d'œuvres d'art,

21.550.000 F.
Chap. 511. - Enseignement et productions

artistiques. - Subventions diverses, 550.000 F.
Chap. 515 -• Activité musicale à Paris et

dans les départements, 113.910.000 F.
Chap. 51<î. - Activité théâtrale à Paris et

dans les départements, 143.910.000 F.
Chap. 517. - Commandes à des composi

teurs de musique, 1.100.000 F. .
Chap. 518. - Subvention à la réunion des

musées nationaux pour l'acquisition d'œuvres
d'art, 17 millions de francs.
. Chap. 519. — fusées de France. — Subven
tions diverses, 1.193.000 F.
Chap. 550. - Subventions et encourage

ments aux. sociétés savantes et à l'école d'an
thropologie, 439.000 F.
Chap. 551. - Services d'architecture. - Sub

ventions diverses, 1.230.000 F..
Chap. 5511. — Participation aux frais d'amé

nagement des bibliothèques municipales,
8 millions de francs.

Total pour la 7e partie, 3.131. 134.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. - Enseignement technique. —
Prix et récompenses. - Outillage individuel
des élèves, 1.400.000 F.
Chap. 601. - Congrès et missions en France

et à l'étranger, 2.499.000 F.
Chap. 602. - Culture populaire. - Émissions

radiophoniques, 750.000 F.
Chap. 603. - Activités de plein air,

19.999.000 F.
Chap. 601. - Éducation physique. — Déve

loppement des activités physiques de la jeu
nesse en dehors de l'école,' 63 millions de
francs.

Chap. 605. — Centres de rééducation phvsi-
que, 4 millions de francs.
Chap. 606. - Éducation physique et sports.

— Formation premililaire, 219.999.000 F.
Chap. 607. — Prix pour les concours d'édu-

caliou physique et des sports, 1.500.000 F.
Chap. 608. - Information et documentation

en faveur de la jeunesse et des sports, 12 mil
lions de francs.
Chap. 609. — Frais de contrôle des fédéra

tions et associations subventionnées, 200.000
francs.

Chap. 6091. - Préparation olympique, 12
millions de francs.

Ghap. 610. — Prix de cession d'objets d'art
provenant de la manufacture nationale de
Sèvres, 3 millions de francs.
Chap. 611. — Dépenses résultant pour l'État

de la loi du 5 avril 1937 sur la responsabilité
des membres de l'enseignement public,
2.650. 000 . F.

Chap. 6111. - Application de la loi du
30 octobre 1917 sur la présention et répara
tion des accidents du travail et des maladies
professionnelles aux élèves des écoles publi
ques d'enseignement technique, 1. 700.000 F.
Chap. 612, — Frais de justice et de répara

tions civiles, 3.550.000 F.
Chap. 613. - Application de la législation

sur les accidents du travail, 325.000 Fs

Chap. C15. — Dépenses relatives au fonc
tionnement du service du droit d'entrée dans
les musées et monuments de l'État, mémoire.
Chap. 616. - Emploi de fonds provenant de

legs ou donations, mémoire.
' Chap. 617. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance ( mémoire. -
Chap. 618. - Dépendes des exercices clos,

mémoire.

Total pour, la 8e partie, 378.572.000 F.

RÉCAPITULATION

4® partie. - Personnel, 25.088.165.500 F.
5° partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'en tretiory, 1>.756. i0i.000 F.
6» partie. - Charges sociales, 4. 56J .272.000 F*
7e partie. - Subventions, 3.131.131.000 F.
8e partie. — Dépenses diverses, 378.572.000 F,
Total pour le titre ler, 38 P15.5i7.500 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Subventions exceptionnelles
aux établissements publies du second degré
en raison de la fermeture des internats et
externats, 25 millions de francs.
Chap. 701. - -Bourses, prêts d'honneur et

exonération de droits exceptionnelles, 503 mil
lions de francs.

Chap. 702. — Frais de rapatriement et de
^installation dans les départements du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 6 millions
de francs. .

Chap. 703. — Dépenses exceptionnelles de
locations et de réquisition. - .Repliement
d'étaW ; s.sements d'enseignement public, 3 mil
lions de francs.
Chap. 705. - Dépenses résultant du gardien

nage des ouvres d'art repliées; de leur rapa
triement et de la remise en état des dépôts,
4.287.000 F.

Chap. 706. — Commission de récupération
artistique. — Dépenses de fonctionnement,
11.801.000 F.
Chap. 707. — Services d'architecture. - Dé

penses résultant du rapatriement des vitraux
et objets d'art repl'és, 10 millions de francs.
Chap. 708. - Liquidation mobilière et immo

bilière des chantiers de jeunesse, 50 millions
de francs.

Chap. 709. - Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. J10. - Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Total pour le titre II, 616.091.000 F.

RÉCAPITULATION

Titre Ier, 38.915.517.500 F,
Titre II, 616.091.000 F.
Total pour l'éducation nationale,

39.531.636.500 F.

Finances.

TITRE I«. — DÉPENSES ORDINAIRES

lro partie. — Dette publique.

I. — Dette intérieure.

A. - Dette perpétuelle et amortissable.
Chap. 001. — Service de rentes perpétuelles

et amortissables ainsi que de bons d'obliga
tions du Trésor à moyen terme, 12.471.561 000
francs.
Chap. 002. — Annuités versées à la caisse

des dépôts et consignations pour amortir une
somme équivalente au montant des titres ra
chetés et non présentés eu remboursement
par cet établissement, 69.187.000 F.
Chap. 003. — Annuités de remboursement

de l'emprunt contracté auprès de la caisse
de^s^dépôts et consignations en 19i3,
Chap. 00i. - Services des intérêts des

avances faites à l'État par la caisse des dépôts
et consignations pour la distribution de l'éner
gie électrique dans les campagnes, pour la
restauration des chemins vicinaux et des
adductions d'eaux, ainsi que pour le finance
ment de divers prêts agricoles, 70.552.000 F.
Chap. 005. - Service des intérêts des avan

ces ou prêts consentis pour la construction
d'habitations à bon marché et d'habitations à
ïo$-er moyen, 279.500.000 F,
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Cha>p. 006. — Attmiife de remboursement
lues à la caisse des -dépôts et consignations
pour construction de «deux usines d hydrogé
nation, 1.885.000 F.
Chap. "007. — Annuités de remboursement

8es avances faites pour le compte de l'État
>aï la caisse des dépôts et consignations pouf
le il na nc eni ent des travaux entrepris pour
lutter contre le chômage, 69.351.000 F.

' . Chap. OOS. — Annuité de remboursement
des avances faites pour le compte de l'État
par la caisse des dépôts et consignations pour
Se financement de travaux deslinés à favoriser
Ba reprise de l'activité' générale, 21.127 .«JO F.
Chap. 009. — Financement des program

mes de travaux approuvas par les lois des
-to mai 1911, 4 juin 1911 et 10 novembre 1942
(Marseille, région parisienne et Nantes),
25.3C0.000 F. .
Chap. 010. — Service des intérêts de

'l'avance faite à l'État par la caisse des dé
pôts et consignation en vue de la liquidation
des positions à terme demeurées en suspens
u la Bourse de Paris, 5.500.000 F.
Chap. 011. — Service des intérêts de

l'avance faite à l'État par la caisse des dé-
pôle et consignations en vue de la gestion
des titres remis par les sociétés en paye
ment de l'impôt de solidarité nationale,
10 millions de francs.
Chap. 012. - Remboursement au sous-

comptoir des entrepreneurs de la fraction
prise en charge par l'État des dépenses de
financement les travaux de ravalement des
immeubles, 12.250.000 F.
Chap. 0122. - Remboursement au sous-

comptoir des entrepreneurs de la fraction
prise en charge par l'État du financement
des dépenses ds dommages de guerre, .1 mil
lion 500.000 F. ,
Chap. 013. - Annuités de remboursements

de divers p'rêts consentis par le Crédit fon
cier -de France aux collectivités locales et
aux propriétaires d'immeubles à la suite de
- calamités publiques, 422.000 F.

Chap. 014. — Services des intérêts des
l'avance faite à l'État par la caisse des de-
puts et consignations pour la réparation des
dommages causés par les inondations du
Sud-Ouest, 21.050.000 F.
Chap. 015. — Bonifications d'intérêts al

louées en application des décrets des 25 août
1937, 2 mai 193S et 17 juin 1938, 43 millions
de francs.
Chap. 016. — Remboursement A la Socjét6

nationale des chemins de fer français des
charges des emprunts émis en couverture
des insuffisances d'exploitation, 1.340.300.000
francs.
Chap. 017. - Annuités dues a la Société

nationale des chemins de fer français en
remboursement des travaux exécutés par elle
ou par les anciens réseaux pour construction
de lignes ' nouvelles (conventions approuvées
par les lois des ^0 novembre 1883 et 29 octo
bre 1921) et pour dédoublement de voies,
ainsi qu'au titre des dépenses remboursables
1 l'administration des chemins de fer de
l'État, 229.800.000 F.
Chap. 018. - Garanties d'intérêts aux ié-

eeaux secondaires, 11.319.000 F.
* Chap. 019. — Subvention à la compagnie
franco-espagnole du chemin de fer de Tan
ger à Fez, 29.i73.000 F.
Chap. 020. - Service des emprunts contrac

tés pour la construction du paquebot ATo>"-
nwvbie, 16.858.000 F.
Chap. 021. — Annuités diverses à la Société

nationale des chemins de fer français, 17 mil
lion 5 482.000 F.
Chap. €22. — Remboursement à la Société

nation île des chemins de fer français des
fraie de service des emprunts de la compa
gnie des chemins de fer de l'Ouest, en appli-
caiion de la loi du 21 février 1941. 2.200.000 F.
Chap. 023. — Rachat de concessions de

canaux, i:il.000 F.
Chaa. 021. — Ré/orme monétaire en Alsace

et en Lorraine, 1.244.000 F.
Chap 025. — Payement par annuités des

indemnités de dommages de guerre, 1S7 mil
lions 80r. 000 F.

Chap. 026. — Service des emprunts autori
sas par les -lois des 10 octobre 1919 et 31 dé
cembre iS',7, par le décret-loi du 31 août
1037 et la loi dJ G mai iOil, 2.55 5. 111 .000 F.
Chap. 027. — Service des emprunts auton-

>é< par l'article 2G de la loi du 10 juillet 1933,
:-3.ïi5:000 F.
Cliap. 028. — Remboursement par annuités

ici payements -eflectués au iitre des lois des

11 juillet 1933 et 7 juillet 1934, 145.835.000 F.
Chap. 029. — Annuités dues ou garanties

par l'État pour le remboursement des som
mes versées aux communes par le Crédit
foncier de France en exécution de la loi du
i octobre 1919, 4.G16.000 F.
Chap. 030. - Participation éventuelle de

l'État au service des obligations 4 p. 100 1911
de la caisse autonome d'amortissement, mé
moire.

Chap. 031. — Service des titres d'annuités
amortissables en 10 ans émis en application
de la loi du 27 mars 1914, 300.274. 000 F.
Chap. 032. - Service des titres amortissa

bles en trente ans par semestrialité émis en
application du décret du 20 mars 1915,
G39.408.000 F.
Chap. 033.. - Bonification d'intérêts pour

les avances consenties sur les fonds propres
de la caisse nationale de crédit agricole, en
exécution du titre III de l'ordonnance du
20 octobre 1945 relative à l'attribution de
prêts du crédit agricole mutuel aux agricul
teurs et artisans ruraux prisonniers et an-
tiens déportés, mémoire.
Chap. 034. — Remboursement à la caisse

des dépôts et consignations des frais .enga
gés par elle pour l'application de l'ordon
nance du 1er mai 1045. 500.000 F.

Chap. 035. — Garantie des intérêts alloués
aux obligations de la Banque de France et aux
parts bénéficiaires des banques nationalisées,
mémoire.

Cbap. 036. — Service des emprunts autori
sés par la loi du 10 octobre 1919 (emprunts à
échéances massives*, mémoire.

Total pour la dette perpétuelle et amor
tissable, 18.83S.732.000 F.

B. - Compensations accordées
aux petits rentiers.

Chap. 050. — Compensations accordées aux
petits rentiers, 1,209.000 F.

Total pour les compensations accordées
aux petits rentiers, 1.2p?.000 F.

C. - Dette Bottante.

Chap. 051. — Intérêts des comptes de dépôt
au Trésor, 1:920.500.000 F.
Chap. 052. — Annuité à la caisse autonome

d'amortissement (loi du 7 août 1926, art. 6),
mémoire.

Chap. 053..— Intérêts des bons du Trésor à
court terme et valeurs assimilées, 16 milliards
895 millions de francs.

Chap. «51. - Service des avances des insti
tuts d émission, i.4'57.500.000 F.

Total pour la dette flottante, 20.273 mil
lions de francs.

ll. — Dette extérieure,

Chap. 060. - Redevance annuelle envers
l'Espagne pour droit de dépaissance sur les
deux versants de la frontière des Pyrénées,
45.000 F.

Chap. 051. — Service de l'emprunt contracté
aux États-Unis en 192 i, 96.500.000 F.
ttiap. 002. — Service des emprunts contrac

tés auprès de gouvernements étrangers de
l'Export-Import Bank et de la banque interna
tionale de la rtwntsruction depuis 1914, 4 mil
liards 769.200.000 F.
Chap. 063. — Service des emprunts contrac

tés aux Pays-Bas et en Suisse, 285.007.000 F.
Total pour la dette extérieure, 5.150 mil

lions 752.000 F.

RÉCAPITULATION DE LA , lre TAUTIE

I. — Dette intérieure :
A. — Dette perpétuelle et amortissable,

1S.856.732.OO) F.

B. - Compensations accordées aux petits
rentiers, 1.209.000 F.
C. — Dette/ottante, 20.273.000.000 F.
II. - Dette extérieure, 5. 150.752.000 F.

Total pour la 1™ partie, 4-1.2S3.093:000 F,

2e partie. — Dette viagère.

. Chap. 0;0. — Remboursement à la caisse
des dépôts et consignations des pensions et
secours alloués aux victimes de l'expédition
de Chine en 1900, 15.000 F.
Chap. 071. — Pensions militaires, 10 mil

liards 090 000.000 de francs.
Chap. 072. — Pensions civiles. 11 milliards

430.000.000 de francs.

Chap. 073. — Supplément à la dotation de
l'ordre national de la Légion d'honneur pour
les traitements viagers des membres -de î'or-
dre et des médaillés militaires, 294.422:#Gu F.
Chap. 074. - Contribution de l'État au

payement de pensions servies par -diverses
collectivités, 42 millions de francs. 1
Chap. 075. — Allocations du code de la fa

mille, 1.029.000.000 de francs.
Chap. 076. Remboursement de retenws

et subventions de l'État à la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse, 14 millions de
francs.

Chap. 077. — Allocations aux veuves sans
pension, 58.400.000 F.
Chap. 078. — Allocations complémentaires

aux retraités de la caisse nationale -des re
traites pour la vieillesse, 100.000 F.
Chap. 079. — Versements an fonds spécial

prévu par l'article 3 de la loi du 21 mars 1928
sur le régime des retraites des ouvriers des
établissements industriels de l'État. — Com
pléments de pensions aux ouvriers et alteca-
tions aux ouvriers et veuves d'ouvriers da
ces établissements, mémoire.
Chap. 080. — Indemnité spéciale -tempmaire

aux retraités de l'État affiliés à la -caisse na
tionale des retraites pour la vieillesse, 2î mil
lions de francs.

Chap. 081. — Pensions d'invalidité, 20 mil
liards 258.999.000 F.
Chap. 082. — Subvention à la caisse -dri

retraites de l'Imprimerie nationale, 46 mil
lions 480.000 F.

Chap. 081. — Pensions, rentes de vieillesse,
d'invalidité ou d'accidents. - Alsace et Lor
raine, 212.GO0.000 F.
Chap. 085. —- Remboursement à la caissâ

des dépôts -et consignations des sommes avan
cées par cet établissement pour la revalorisa
tion. des pension? de-s anciens fonctionnaires
sarrois, 1.950.000 F.
Chap. 080. — Rajustement des pensions ci

viles et militaires, '8.650.000.000 de francs.
. Chap. 087. — Pensions du personnel .des
cultes du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle, 12.850.000 F.
Chap. 088. — Allocations provisionnelles aux

personnels de l'État en retraite, 9.C00.W0.O00
de francs.

Total pour la 2® partie, 61.780.01&«OO F.

3e partie. — Pouvoirs publics.

Chap. 090. — Dotation du Président de la
République, 3 millions de francs.
Chap. 0902. — Cabinet civil et militaire du

Président de la République, 2.250.«00 >F.
Chap. 0903. — Frais de maison du Prési

dent de la République, 9 millions de francs.
Chap. 0904. — Frais de représentation, de

déplacement et de voyage' du Président de la
République, 9 millions de francs.
Chap. 0905. — Frais de constitution et de

fonctionnement du parc automobile de la
présidence de la République, 3.750.G0© F.
Chap. 091. — Traitement et indemnités du

président du Gouvernement provisoire, 62.000
francs.

Chap. 092. — Frais de voyage, de déplace
ments, de représentation et de maison du
président du Gouvernement provisoire, 197.000
francs.

Chap. 093. —■ Dépenses du personnel et de
matériel du cabinet du président du Gouve-
nement provisoire, 403.000 F.
Chap. 094. — Indemnités dès députés el

dépenses administratives de l 'Assemblée na
tionale, 861.077.000 F.
Cliap. 095. — Indemnités des conseillers et

dépenses administratives du Conseil de la
République, 573.429.000 F.
Chap. 096. —■ Conseil "économique. — Indem

nités des membres du Conseil, 55,800.000 F.
Chap. 097. — Conseil économique. — Per

sonnel administratif, 22.500.000 F.
Chap. 098. - Conseil économique. — Maté

riel, 4.500.000 F. *
Chap. 099. — Conseil économique. — Fr«is

de première installation, 12 millions de francs,
Total pour la 3" partie, l.55O.9C8.000 F.

Ie partie. - Personnel.

Chap. 100. — Traitement du ministre. - Pé>
sonnel de l'administration centrale, 237 mil
lions 930.000 F.

Chap. 101 Rémunération du parsonns)
auxiliaire et du personnel sur contrat 14
l'a dministration centrale. 155.435/000 F»
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Chap. 102. — Personnel du cadre complé
mentaire de l'administration centrale, 55 mil
lions de francs.
Chap. 103. — Indemnités et allocations di

verses. —' Travaux supplémentaires de l'ad
ministration centrale, 73.621.000 F.
Chap. 1032. — Formation professionnelle.

— Indemnités aux professeurs et chargés de
cours, 1.710.000 F.
Chap. 10L — Commissaires contrôleurs des

assurances. — Traitements, 6. 350. 000 F.
Chap. 105. — Conseil national des assuran

ces. — Indemnités aux membres, 1.250.000 F.
Chap. 106. — Traitements des agents du

service du contrôle des changes, mémoire.
Chap. 107. — Indemnités diverses aux agents

du service du contrôle des changes, mémoire.
Chap. 108. — Contrôle financier au Levant.

— Traitements, 322.000 F.
Chap. 109. — Contrôle financier au Levant.

— Indemnités, 3.720.000 F. .
Chap. 110. — Traitements des commissaires

du Gouvernement, des contrôleurs de l'État et
des contrôleurs financiers près les organis
mes ayant fait appel au concours financier
de l'État. 131.000 F.
Chap. 111. — Indemnités diverses des com

missaires du Gouvernement, mémoire.
Chap. 112. — Contrôleurs des dépenses en

gagées. — Traitements, 6.738.0C0 F.
Chap. 113. — Traitements du personnel de

l'inspection générale des finances, 19.229.000 F.
Chap. 114. — Traitements du personnel cen

tral des administrations financières. 75 mil
lions 833.000 F.

Chan. 115. — Indemnités diverses du per
sonnel central des administrations financières,
6.2."0.0Û0 F.

Chap. 116. - Traitements du personnel de
la cour des comptes, 43.245.000 F.
Ctia p. 117. — Indemnités diverses du per

sonnel de la cour des comptes, 1.710.000 F.
Chap. 118. — Traitements .du personnel ti

tulaire du service des laboratoires. 11 mil
lions 487.000 F.

Chap. 119. — Indemnités diverses du per
sonnel des laboratoires, 162.000 F.

-Chap. 120. — Salaires des auxiliaires tem
poraires du service des laboratoires, 835.000 F.
Chap. 121. — Agences financières à l'étran

ger. — Traitements, 38.352.000 F.
Chap. 122. — Agences financières à l'étran

ger. — Indemnités, 15.203.000 F.
Chap. 123. — Services financiers et services

de liquidation 'en Grande-Bretagne. — Traite
ments, 30 millions de francs.
Chap. 121. — Services financiers aux Etats-

Unis. — Traitements, 30 millions de francs.
Chap. 125. — Traitements des comptables

supérieurs du Trésor, 30.983.000 F.
Chap. 126. — Traitements des comptables

du Trésor -et du personnel d'encadrement,
1.176.362.000 F.

Chap. 127. — Traitements du personnel titu
laire des bureaux des comptables directs du
Trésor, 496.135.000 F.
Chap. 128. — Cadre complémentaire des

services extérieurs du Trésor. — Traitements,
142 millions de francs.
Chap. 129. — Frais de personnel- auxiliaire

dans les services des comptables directs du
Trésor, 485 millions de francs.
Chap 130. — Indemnités des comptables

et des personnels titulaires des services exté
rieurs du Trésor, 182.691.000 F.

■ Chap. 131. — Allocations sur achats en
Bourse de rentes, bons et obligations du
Trésor, 2 millions de francs. v
Chap. 132. — Traitements et indemnités

complémentaires du personnel départemental
de l'administration des contributions directes,
480' millions de francs.
Chap. 133. — Cadre complémentaire de l'ad

ministration des contributions directes. —
Traitements, 59.600.000 F.
Chap. 134. — Rémunération des agents con

tractuels de l'administration des contributions
directes, 21 millions de francs.
Chap. 135. — Indemnités diverses du per

sonnel départemental de l'administration des
contributions directes, 34.100.000 F.
Chap. 136. — Frais d'auxiliaires de l'admi

nistration des contributions directes. 310 mil
lions de francs.

Chap. 137. — Traitements du personnel du
cadastre, 1S3.6C0.000 F.
Chap. 138. — Indemnités du personnel du

cadastre, 16.222.000 F.
Chap. 139. — Cadre complémentaire du ca
dastre, 11.100.000 lv

Chap. 140. — Rémunération du personnel
d'exécution du cadastre, 138.250.000 F.
Chap. 141. — Traitements et indemnités com

plémentaires du personnel départemental de
l'administration de l'enregistrement, des do
maines et du timbre, 563.420.000 F.
Chap. 142. — Traitements et salaires du per

sonnel secondaire de l'administration de l'en
registrement, des domaines et du timbre,
199.800.000 F.

Chap. 143. — Personnel du cadre complé
mentaire de l'administration de l'enregistre
ment, des domaines et du timbre. — Traite
ments, 10.098.000 F.
Chap. 144. — Rémunération des agents

contractuels de l'administration de l'enregis
trement, des domaines et du timbre, 57.600.000
francs.

Chap. 145. — Indemnités diverses du per
sonnel départemental de l'administration de
l'enregistrement, des domaines et du timbre,
89 millions de francs.
Chap. 146. — Frais d'auxiliaires de l'admi

nistration de l'enregistrement, des domaines
et du timbre, 255 millions de francs.
Chap. 117. — Traitements et salaires du per

sonnel de l'atelier général du timbre, 10 mil
lions 556.000 francs.

Chap. 118. — Indemnités du personnel de
l'atelier général du timbre, 1.910.000 F.
Chap. 159. — Cités administratives. — Per

sonnel, 8.500.000 F.
Chap. 150. — Traitements du personnel des

bureaux de l'administration des douanes, 279
millions de francs.

Chap. 151. — Traitements du personnel des
brigades des douanes, 841.500.000 F.
Chap. 152. — Personnel du cadre complé

mentaire de l'administration des douanes. —
Traitements, 352.000 F.
Chap. 153. — Indemnités du personnel de

l'administration des douanes, 57.706.000 F.
Chap. 151. — Frais d'auxiliaires de l'admi

nistration des douanes, 12.090.000 F.
Chap. 155. — Traitements et indemnités

complémentaires du personnel départemental
de l'administration des contributions indirec
tes, 914 millions de francs.
Chap. 156. — Traitements des agents de

constatation commis des contributions indirec
tes et receveurs buralistes fonctionnaires, 338
millions de francs.
Chap. 157. — Émoluments des receveurs bu

ralistes non fonctionnaires, 197.400.000 F.
Cl\ap. 158. — Traitements du personnel du

cadre complémentaire de l'administration des
contributions indirectes, .31.350.000 F.
Chap. 159. — Indemnités du personnel de

l'administration des contributions indirectes,
11.706.000 F .
Chap. 160. — Frais divers de l'administration

des contributions indirectes, 115 millions de
'francs.

Chap.. 161. — Frais d'auxiliaires de l'ad
ministration des contributions indirectes, 171
millions 600.000 F.
Chap. 1612. — Centre mécanographique, de

l'administration des contributions indirectes.
— Salaires, 40 millions de francs.
Chap. 162. — Traitements des fonctionnai

res en congé de longue durée, 31.300.000 F.
Chap. 163. — Indemnités de résidence, 1 mil

liard 390.860.000 F.
Chap. 164. — Supplément familial de trai

tement, 119.993.000 F.
Chap. 165. — Indemnités pour travaux» ex

traordinaires, 115.878.000 F.
Chap. 166. — Frais de contrôle et de percep

tion du prélèvement sur le produit brut des
jeux dans les casinos, 2 millions de francs.
Chap. 167. — Frais de gestion alloués à la

caisse des dépôts et consignations pour, le ser
vice des payements des compléments de pen
sions aux ouvriers et veuves d'ouvriers des
établissements militaires de la guerre et des
poudres, 40.000 F.
Chap. 168. — Application de la réglementa

tion relative aux fonctionnaires suspendus de
leurs fonctions, 2 millions de francs.
Chap. 169. — Rappels de rémunération aux

fonctionnaires réintégrés, 20 millions de
francs. .
Chap. 170. — Indemnités pour difficultés ad

ministratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 89 mil
lions 440.000 F.

Chap. 171. — Rajustement de la rémunéra
tion des fonctionnaires, 16 milliards de francs.
Chap. 172. — Indemnités pour supplément

de travail, 120 millions de francs.-

Chap. 173. — Versements mensuels aux
personnels des divers ordres d'enseignement,
4 milliards 500 millions de francs.
Chap. 174. — Versements mensuels aux ma

gistrats et indemnités de fonctions aux gref*
fiers, 217.800.0l0I F.
Chap. 175. — Reclassement de la fonction

publique (allocations provisionnelles aux per
sonnels de l'État en activité), 20 milliards d§
francs.

Total pour la 4« partie, 51.467.518.000 F.

5" partie. — Matériel fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Remboursement de frais d!
divers services, 4.060.000 F.
Chap. 301. — Frais de tournées et de mis*

sions de l'inspection générale des finances*
— Frais divers, 6.457.000 F'.
Chap. 302. — Matériel de l'administration

centrale, 69 millions de francs.
Chap. 303. — Loyers et indemnités de réqui

sitions de l'administration centrale, 2 mil
lions de francs.

Chap. 301. — Travaux d'entretien de l'ad
ministration centrale, 18.109. 000 F.
Chap. 305. — Administration centrale. -•

Achat de matériel automobile, 2.399.000 F.
Chap. 306. — Administration centrale. —•

Entretien et fonctionnement du matériel auto
mobile, 11.870.000 F.
Chap. 307. — Travaux confiés à l'Imprimerie

nationale, 93.855.000 F.
Chap. 308. — Dépenses diverses du service

des impressions, 13 millions de francs.
Chap. 309. — Frais judiciaires de l'adminis

tration centrale, 2.180.000 F.
Chap. 310. — Application de la législation

sur les acci-lsnts du travail, 500.000 F.
Chap. 311. — Frais de fonctionnement du

conseil national des assurances, 1.209.000 -F.
Chap. 312. — Frais de fonctionnement de la

commission supérieure des caisses d'épargne,
40.000 F.

Chap. 313. — Matériel et frais divers de la
cour des comptes, 1.200.000 F.
Chap. 314. — Remboursement de frais du

service des laboratoires, 602.000 F.
Chap. 315. — Matériel et frais divers du

service des laboratoires, 3.220.000 F. .
Chap. 316. — Contrôle financier au Levant,

— Matériel. 520*000 F.
Chap. 317. — Agences financières à l'éCran*

ger. — Matériel, 10 millions jp francs.
Chap. 318. — Services financiers et services

de liquidation en Grande-Bretagne. — Frais
de missions et de déplacements, 900.000 F
Chap. 319. — Services financiers et services

de liquidation en Grande-Bretagne. — Fiais,
de fonctionnement, 13 millions de francs.
Chap. 320. — Services financiers aux Etats*

X.'nis. — Frais de missions et de déplacements,
522.000 F.
Chap. 321. — Services financiers aux Etats*

Unis. — Frais de fonctionnement, 8.268.000 F.-
Chap. 322. — Remboursement de frais des

services extérieurs du Trésor, 65 millions da
francs.
Chap. 323. — Frais d'intérim des services,

extérieurs du Trésor, 68 millions de francs.
Chap. 324. — Frais de matériel des services

des comptables directs du Trésor, 310 millions,
de francs.
Chap. 3212. — Frais d'imprimés des services

des comptables du Trésor, 98 millions de
francs.

Chap. 325. — Frais divers du service de la;
perception, 600.000 F.
Chap. 326. — Achat de matériel automobile

pour les services extérieurs du Trésor, 730.000.
francs.

Chap. 327. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile des services exté.
rieurs du Trésor, 1.685.000 F.
Chap. 329. — Remboursement de frais de

l'administration des contributions directes,
215 millions de francs.

Chap. 330. — Frais d'établissement des rôles
des contributions directes et des taxes assimi
lées et frais divers du service départemental:
des contributions directe, 250- millions d*
francs.

Chap. 331. — Achat de matériel automobile
de l'administration des contributions directes,
2.080.000 F.

Chap. 332. — Entretien et fonctionnement du
matériel automobile de l'administration des
contributions directes, 4.500.000 F.
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Chap. 333. — Frais de matériel et frais di-
icrs de l'administration des contributions
directes, 25 millions ie francs.
Chap. 331. — Remboursement de frais du

personnel du cadastre, 143 millions de francs.
Chap. 335. — Exécution de travaux et frais

3e matériel du cadastre, 7i-millions de francs.
Chap. 336. — Versements effectués par

l'État à titre de contribution à divers tra
vaux cadastraux à la charge des communes,
2.076.000 F.

Chap. 337. — Remboursement de .frais de
l'administration de l'enregistrement, des do
maines et du timbre, 169 millions de francs.
Chap. 333. — Matériel départemental de l'ad

ministration de l'enregistrement, des domai
nes et du timbre, 07 millions de francs.
Chap. 333. — Entretien et fonctionnement' du

matériel automobile de l'administration de
l'enregistrement, des domaines et du timbre,
6.500.000 F.
Chap. 3.192. — Achat de matériel automobile

de l'administration de l'enregistrement, des
domaines et du timbre, 320.000 F.
Chap. 310. — Frais judiciaires et frais di

vers de l'administration de l'enratnstrement,
des domaines et du timbre, 53.7I0.0vO F.
Chap. 311. — Matériel de l'atelier général

du timbre, 40 millions de francs.
Chap. 312. — Dépenses domaniales,

41.750.000 F. , .
Chap. 313. - Cités administratives. — Mal

lériel et frais de fonctionnement, 10 aillions
de francs.

Chap. 311. — Cités administratives. •— Tra
vaux d'entretien, mémoire.
Chap. 315. — Remboursement do frais do

l'administration des douanes, 266.501.000 F.
•Chap. 316. — Matériel et frais divers de

l'administration des douanes, 45.570.000 F.
Chap. 317. — Loyers et indemnités de réqui

sition de l'administration des- douanes, 5 mil
lions 953. fO0 F.
Chap. 318. — Achat d'embarcation? et de

matériel automobile de l'administration des
douanes, 80.902.000 F.
Chap.' 319. - Entretien et fonctionnement

des embarcations et du matériel automobile
de l'administration des douanes, 25.800.000 F.
Chap. 350. - Remboursement de frais de

l'administration des contributions indirectes,
oC8 .000.00') F.

Chap. 351. — Achat et entreuen & •instru
ments de vérification, de vignettes et d'ob
jets de scellement (contributions indirectes),
2.100.000 F. «
Chap. 352. - Matériel de l'ndpiinis'raïion.

de s contributions indirectes, 36.V0.000 F.
Chap. 353. - Achat de matériel automo

bile de l'administration des contributions in
directes d. 120. 000 F. '
Chap. 351. - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile de l'administrati.m des
contributions indirectes, 900.000 F.
Chap. 355. — Loyers et indemnités de réqui

sitions de l'administration des contributions
indirecte 1 , 20 millions de francs
Chap. 356. - Poudres et salpêtres. - Achats

et transports, 805 millions de francs.
Chap. 3562. - Frais de fonctionnement des

services mécanographiques, 36 initlions de
francs. . „ , ". .
Chap. 357. - Remboursements S 1 adminis

tration des postes, télégraphes et téléphones,
70 millions de francs.
Chap. 053. — Indemnités pour difficultés ex

ceptionnelles d'existence, 160.165.000 F.
Chap. 350. — Remboursement à forfait de

la valeur d'affranchissement des correspon
dances officielles, des avertissements et avis
émanant des administrations financières et de
la valeur des services rendus par l'adminis
tration des postes aux divers services publics
publics, 2.131 .000O00 F.
Chan. 300. - Bajustement de certaines. in

demnités représentatives de frais, 520 million 5
de franc s .

Total pour la 5e partie, 6.172.351.000 F.

6e partie. - Charges sociales.

Chap 100. - Allocations familiales, 828 mil
lions 774.000 F.
Chap. 401. — Attribution, aux personnels

Auxiliaires, des allocations viagères annuelles
prévues par l'article 1er de la loi du 18 sep
tembre 10 10, 8 millions de francs.
Chap. 402. — Réalisations sociales. C1 mil

lions 921.000 E.

Chap. 403. - Dépenses de personnel des
services sociaux, 5.939.000 F.
Chap. loi. — Prestations en espèces assu

rées par «'État au titre ou régime de la sécu
rité sociale, mémoire.
Chap. 405. - Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du régime de la sécu
rité sociale, 300 millions de francs.

Total pour la 6e partie, 1.201.631.000 F.

7« partie. - Subventions.

Chap 500. - Subventions au budget an
nexe de la radiodilfusion française, 1.956 mil
lions 582.000 F.
Chap. 501. - Subvention à l'associat'on na

tionale dfs porteurs français de valeurs mo
bilières, 1.000 F.
Chap. 502. - Avances à la caisse centrale

du crédit hôtelier, commercial et industriel,
mémoire.

Chap. 503. . - Subventions allouées par le
service du cadastre, 25.000 F.
Chap 501. - Versement au fonds commun

de la masse des douanes, 5 millions de
francs.
Chap. 505. - Subvention pour pertes de

loyers (lois des 12 septembre 1910 et du
28 août 1911). - Ravalement des immeubles,
13 millions de francs.
Chap. 506. - Subvention au conservatoire

national des arts et méliers pour le fonction
nement de l'école nationale d'assurances,
mémoire.
Chap. 507. — Subvention au fonds collectif

de garantie du crédit populaire, 150 millions
do francs.

Total pour la 7e partie, 2.121.608.000 F.

*8e partie. - Dépenses , diverses.

Chap. 600. — Frais de trésorerie, 2.460 mil
lions de francs.
Ciap 601. - Missions temporaires à l'étran

ger 37.600.000 F.
Chap. 6012. — Contrôle ; financier des 'mis

sions à l'étranger, 30 millions de francs.
Chap. 602. —"Frais d'administration alloués

aux caisses de crédit agricole, 1.400.000 F.
Chap. 603. —• Dépenses de mécanographie

des aom'nistrations financières, mémoire.
Chap. 601. - Règlement par voie d'impu

tation sur indemnités de dommages de
guerre des créances de l'État vis-à-vis des
sinistrés, 75.000 F.
Chap. 005. — Payement en rentes sur l'État

do certaines indemnités de dommages de
guerre, mémoire.
Chap. 600. - Règlement en espèces d'in

demnités de dommages de guerre, 3 millions
de francs.

Chap. 607. — Rémunération des médecins
membres des commissions de réforme insti
tuées par la loi du 14 avril 1 92 1 et des méde
cins phtisiologues, 4. 500.000 F.
Chap 60g. - Secours, 7 millions de francs.
Chap. 610. - Remboursements sur produits

indirects et divers, 219.500.000 F.
Chap. Clt. - Remboursements pour dé

charge de responsabilité en cas de force ma
jeure et débets admis en surséance indéfinie,
1.860.000 F.

Chap. 612. - Répartition de produits
d'amendes, saisies et confiscations attribuées
à divers, 310.000 F.
Chap. 613. — Remboursement de droits à

l'exportation, mémoire.
Chap. '611. - Versementàl'Algérie de la

part lui revenant sur les produits de l'impôt
de solidarité nationale perçus dans la métro
pole, 87.500.000 F.
Chap. 6142. — Versement aux territoires

d'outre-mer de la part revenant sur les pro
duits de l'impôt sur le revenu des valeurs
mobilières, 130.079.000 F.
Chap. 615. -. Indemnités aux titulaires d'of

fices d'agents de change supprimés par l'ar
rêté du 1er mars 1911, mémoire.
Chap. 616. - Indemnisation des porteurs de

faux bons du crédit municipal de Bayonne,
34.315.000 F.

.Chap. 617. — Emploi de fonds provenant de
legs ou de donations, mémoire.
Chap. 618. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 619.. - Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Chap. 620. - Dépenses des exercices clos: —
Budget du Gouvernement provisoire de la Ré
publique française (exercice 1911), mémoire.

Chap. 621. - Dépenses des exercices péri»
mes. — budget du Comité français de libira-
tion nationale (exercice 1913), mémoire.

Total pour la 8e partie,. 3.017. 169. 000 F .

RÉCAPITULATION

1« partie. — DeHe publique, 44.283.003.000!
francs.
2e partie. - Dette viagère, 61.780.016.000 F.
3e partie. - Pouvoirs publics, 1. 550.968.000 F.-
4e partie. - Personnel, 51.467.518.000 F.
5e partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'enjretien, 6.172.354.000 F.
6e partie. - Charges sociales, 1.201.631.0U0 F.
7« partie. — Subventions, 2.121.608.000 F.
86 partie. — Dépenses diverses, 3.047. 1C9. 000

francs.
Total pour le titre Ier, 171.936.960.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. - Indemnités aux bailleurs dont
les loyers n'ont pas été majorés par l'ordon
nance du 28 juin 1055, 2 millions de francs.

Total pour le titre II, 2 millions de francs.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Titre Ier . - Dépenses ordinaires, 171 mil
liards 936.960.000 F.

Titre ll. — Liquidation des dépenses résul
tant des hostilités, 2 millions de francs.

Total peur les finances, 171.938.960.000 F.

France d'outre-mer.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

2e partie. - Dette viagère.

DÉPENSES CIVILES

Chap. 70. - Allocations complémentaires
spéciales aux titulaires de pensions mixtes et
à leurs ayants cause, 255.000 F.
Chap. 71. - Soldes des inspecteurs géné

raux des colonies du cadre de réserve, Sfc.000
francs.

Total pour la 2" partie, 1.097.000 F.-

4° partie. - Personnel.

DÉPENSES CIVILES

Chap. 100. — Traitements du ministre et dit
personnel titulaire des services civils de l'ad
ministration centrale, 66.237.000 F.
Chap. 101. - Administration centrale. - In

demnités et allocations diverses, 7.717.000 F.
Chap .102. - Administration centrale. - Ké-

munération du personnel contractuel, 2.256.000
francs.

Chap. 103. - Traitements des gouverneurs
généraux, des gouverneurs et résidents suué-
rieurs en position d expectative ou de dispo
nibilité, 2.310.000 F.
Chap. 101. - Transports et contrôle des com-

paanies concédées. - Traitements, 1.150.000 F.
Chap. 105. — Transports et contrôle des com

pagnies concédées. - Indemnités et al loca
tions diverses, 698.000 F.
Chap. 106. — Inspection des colonies. —

Soldes et- accessoires de soldes, 11.600.000 F.
Chap. 107. - Agence économique des colo

nies. - Traitements et rémunérations, 2 mil
lions 445.000 F. '

Chap. 108. - Agence, économique des colo
nies. - Indemnités et allocations diverses,
294.000 F.
Chap. 109. - Section technique d'agricul-'

ture tropicale. — Traitements, 5.076.000 F.
Chap. 110. - Section technique d'agricul

ture tropicale. - Indemnités et allocations di
verses, 75.000 F.
Chap. 111. - Ecole nationale de la France

d'outre-mer. - Traitements, 3.003.000 F.
Chap. H2. - Ecole nationale de la France

d'outre-'mer. — Indemnités et allocations di
verses, 2.101.000 F.
Chap. 113. — Ecole supérieure d'appli.-tlion

d'agriculture tropicale. — Traitements, S97.000
francs.

Chap. 1ll. - Ecole nationale de la France
d'outre-mer. - Indemnités et allocations di
verses, 2.059. 000 F.
Chap. 115. — Institut de médecine véiéri-.

mire exotique. — Indemnités et allocations
diverses, 450.000 F.
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t Chap. 110. — Forma lion complémentaire de
divers fonctionnaires, 1.192.000 K.
Chap. 11T. — Musée de la France, d'outre-

mer. — Traitements, 530.000 F.
chap.. 118. — Musée de la France d'outre-

m*r. — In'ie' unités et allocations diverses,
19.0(10 F.
Chu'. 119. — Service.de Marseille et de

Bouleaux. — Traitements, 3.608.000 F.
Chap. 120 — Service de Marseille et de

Bouleaux. — Indemnités et allocations diver
se. 307.000 F. •

I Cliap. 121. — Services de l'Afrique du Nord.
'm- Traitements et Indemnités, 590.000 F.
! Ciap, 122. — Service social. — Traitements,
'3.952.000 F.
( Chap. 123. — Service social. — Indemnités
et allocalions diverses, 131.000 F.
Chap. 124. — Service provisoire d'assistance.
- Traitements et indemnités diverses, 1 mil
lion 869.000 F.

i Chap. 125. — Traitements des agents des
cadres complémentaires. 2.007.000 F.
Chap. 126. — Salaires du personnel auxilaire,

16.575.000 F. '
Chap. 127. — Indemnités de résidence,

20 millions de francs.
^C.'iap. 128. — Supplément familial de traite
ment, 3 millions de francs.
Chap. 120. — Congés de longue durée pour

tuberculose. 780.000 *\
Chap. 130. — Rappels de rémunération aux

fonctionnaire* réintégrés, 110. 000 F.
Total pour la 4e partie, 16.710.000 F.

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

DÉPENSES CIVII.ES

Chap. 300. — Remboursement de frais, 2 mil
lions 500.000 F.
Chap. 301. — Missions temporaires à l'étran

ger et collaboration technique avec les puis
sances étrangères, 7.851.000 F.
Chap. 302. — Remboursement i l'adminis

tration des postes, télégraphes et téléphones,
28.500.000 F.
Chap. 303. — Remboursement a l'Imprime

rie nationale, 2.930.000 F.
Chap. 301. — Administration centrale. — Ma

tériel, 18.700.000 F.
Cliap. 305. - Achat de matériel automobile,

48fUi00 F.
Chap. 306. — Entretien et fonctionnement du

matériel automobile, 3. 700.000 F.
Chap. 307. — Loyers et réquisitions, 1 mil

lion 225.000 F.
Chap. 308. — Transports et contrôle des com

pagnies concédées. — Matériel, 68.000 F.
Chap. 309. — Inspection des colonies. — Ma

tériel. 150.000 F.
Cliap. 310. — Agence économique des colo

nies. — Matériel, 11 millions de francs.
Cliap. 311. — Section technique d'agriculture

tropicale. — Matériel, 4.i60.000 F.
Chap. 312. — Dépenses de fonctionnement

du service de l'information, 12.300.000 F.
Cliap. 313. — Dépenses d'entretien et de

fonctionnement des postes coloniaux de radio
diffusion, 9 millions de francs.
Chap. 31i. — Ecole nationale de la France

d'outre-mer. — Matériel, 790.000 F.
Chap. 315. — Ecole supérieure d'application

d'agriculture tropicale. — Matériel. 801.000 F.
Chap. 316. — Institut de médecine vétéri

naire exotique. — Matériel, 295.000 F.
Chap. 317. — Musée de la France d'outre-

mer. - Matériel, 2. 700. 000 - F.
Chap. 318. — Services de Marseille et de

Bordeaux. — Matériel, 832.000 F.
Chap. 319. - Services de l'Afrique du Nord.

— Matériel, ÎO0.O'IO F.
Cliap. 320. — Entretien des immeubles,

7. 086. 000 F.
Cliap. 321. — Études de matériel de chemins

de fer, mémoire.
Total pour la 5e partie, UG.103.000 F.

C° partie. — Charges sociales.

DÉPENSES CIVILES

Chap. 100. - Allocations familiales, 15 mil
lions de francs.
Chap. 401. — Œuvres sociales du ministère

de la France d'outre-mer, 25.710. 000 F.
Chap. 4012. - Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du régime de sécurité
sociale, mémoire.

« Chap. 402. — Bourses d'enseignement et
de voyage. —■ Remises de frais d'études,
S79.000' F.

Total pour la Ce partie, 41.595.000 F.

7e partie: — Subventions.

DÉPENSES CIVILES

A. - Subventions- de fonctionnement
à .divers organismes.

Chap. 500. - Subvention au budget du pro
tectorat des îles Wallis, mémoire.
Chap. 501. - Subvention au budget spécial

des Nouvelles-Hébrides. 17.090.000 F.
Chap. 502. — Subvention au budget local de

la Guyane, Gl.678.000 F.
Chap. 503. — Subvention au budget du ter

ritoire de l'Inini, 8.200.000 F.
Chap. 50i. — Subvention au budget local de

Saint Pierre et Miquelon, 78.623.000 F.
Chap. 505. — Subvention au budget local du

territoire du Togo, 5S.G50.000 F.
Chap. 506. — Subvention au budget local de

la Côte française des Somalis, 31.829.000 F.
Chap. 5062. — Subvention au budget local

des établissements français dans l'Inde, néant.
Chap. 507. — Subventions aux territoires vic

times de cyclones ou autres cataclysmes, mé
moire.
Chap. 503. — Subventions aux œuvres pri

vées dans les territoires d'outre-mer, 2 mil
lions de francs.

B. — Subventions diverses.

Chap. 509. — Subvention à l'office de la re
cherche scicntilique coloniale. 34.981.CW0 F.
Chap. 510. — Participation du ministère de

la France d'outre-mer aux frais de fonctionne
ment du centre national d'études des télécom
munications, 8.928.000 F.
Chap. 511. — Garantie d'intérêts aux che

mins de fer concédés, mémoire.
Chap. 512. — Fonctionnement des chaires

d'enseignement colonial spécialisé, 8.155.000 F.
Total pour la 7e partie, 10.133.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 000. — Dépenses des missions politi
ques a l'étranger, mémoire.
Chap. 6002. - Mission de délimitation et

d'abornement de la Côte française des Soma
lis, 3.125.000 F.
Chap. 60t. — Frais d'hospitalisation dans les

établissements du ministère de la guerre,
50.000 F.

Chap. 602. — Secours, i million de francs.
Chap. 603. — Dépenses administratives de

la caisse intercoloniale de retraites, 11 mil
lions 406.000 F.
Chap. 604. — Frais d'instance et de justice.

— Réparations civiles, 400.0u0 F.
Chap. 605. — Emploi de fonds provenant de

legs ou de donations, mémoire.
Chap. 606. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 007. — Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Total pour la 8e partie, 1G. 041. 000 F,

RÉCAPITULATION

2e pai lle. — Dette viagère, 1.097.000 F.
4° partie. — Personnel, 163.710.000 F.
5e paille. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 116. 103.000 .F.
6" partie. — Charges sociales. 41.595.000 F.
7« partie. — Subventions, 310.133.000 F.
8° partie. — Dépenses diverses. lO.0i 1 .000 F.
Total pour le titre 1«, 618.979.000 F.

TITRE ll. — LIQUIDATION DES DÉPENSES RÉSULTAS!
DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Travailleurs indochinois. —
Personnel d'encadrement. — Traitements, sa
laires et indemnités, 52.751.000 F.
Chap. 701. — Travailleurs indochinois. — En

tretien des travailleurs et dépenses diverses,
709.958.000 F.
Chap. 702. — Service provisoire d'assistance,

13.410.000 F

Chap. 7022. — Reconstruction des magasins
du service de Bordeaux, 500.000 F.
Chap. 7023. — Frais de fonctionnement des

agences « Prêt-bail » des colonies, 170.000- iF.

Chap. 703. - Dépenses des exercices péri
més ion frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 701. — Dépenses des. exercices clos,

mémoire.

Total pour le titre II, 77G. 822.000 F,

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Titre I01" - Dépenses ordinaires, 613 million?
079.000 F.
Titre II. — Liquidation des dépenses résul

tant des hostilités, 776.822.000 F.
Total pour la France d'outre-mer, 1 milliard

425.801.000 F.

Intérieur.

TITRE 1er . — DÉPENSER ORDINAIRES

4« partie. — rersonnel; ■

Chap. 100. -.Traitements du ministre, dit
sous-se-crétaire d'État et du personnel de l'ad
ministration centrale, 71.393.000 F.
Chap. 101. — Administration centrale. —

Agents des cadres complémentaires. - Traite
ments, 883 000 F.
Chap. 102. — Rémunération des auxiliaires

de l'administration centrale, 12.126.000 F.
Chap. 103. — Administration centrale. —- Ser

vices temporaires. — Rémunération du per
sonnel, 1.979.000 F.
Cliap. 101. — Service d'incendie et de se

cours. — Personnel, 1.077.000 F.
Chap. 105. - Indemnité du personnel da

l'administration centrale, 7.292.000 F.
Chap. 106. — Traitements des fonctionnaires

de l'administration préfectorale, 90.431.000 F.
Chap. 107. — Traitements des conseillers de

préfecture et des membres du tribunal admi
nistratif d'Alsace et de Lorraine, 18.022.000 F.
Chap. 108 — Traitement des fonctionnaires

« hors cadres » de l'administration préfecto
rale, 5.572.000 F.
Chap. 10i. - Majorations de traitements des

fonctionnaires de l'administration préfectorale
à raison de classes personnelles ou d'ancien
neté de .services (classes personnelles civiles,
1.850.000 F.
Chap. 110. — Majorations d? traitements des

fonctionnaires de i'administration préfectorale
â raison de classes personnelles ou d'ancien
neté de services (classes personnelles mili
taires), 832.000 F.
Chap. 111. - Administration préfectorale. ■-

Indemnités pour frais de représentation,
32.816.500 F.

Chap. 112. — Fonctionnaires et agents des
préfectures. - Traitements, 571.975.W0 F.
Chap. 113. — Agents contractuels des préfef-

lures et des services sociaux. - Salaires,
17.741.000 F.

Chap. 114. — Personnels des préfectures. —
Cadres complémentaires. - Traitements, 13
millions 821.000 F,
Chap. 115. — Personnels auxiliaires des pré

fectures et des services sociaux. — Salaires,
232.358.000 F.
Chap. 116. - Fonctionnaires et agents Ces

préfectures. — Indemnités, 71.450.000 F.
Chap. 117. — Inspection générale des ser

vices administratifs. - Traitements, 4.168.000
francs.

Chap. 11S. — Inspection générale des ser
viras administratifs. — Indemnités, 1.207.000
francs.

Chap. 119. — Personnel des cultes d'Alsace
et de Lorraine. - Traitements, 114.Ck'«?.(0i0 lF .

. Chap. 120. — Personnel des cultes d'Alsace
et de Lorraine. - Indemnités diverses,
1. 176.000 F. . „
Chap. 121. — Personnels titulaires et assi

milés de la sûreté nationale. - Traitements,
3.451.711.000 F.
Chan. 122. — Personnels de la sûreté natio

nale. — Cadres complémentaires, 4.557.000 F.
Chap. 123. — Personnels contractuels et

fonctionnaires temporaires de la sûreté natio
nale, 181.389.000 V.
Chap. 124. — Personnels de la sûreté natio

nale. — Salaires, 503.9el.000 F.
C'.liap. 125. — Personnels titulaires et fonc

tionnaires temporaires de la sûreté nationale.
— Indemnités fixes, 562.969.000 F.
Chap. 126. — Personnels de la -sûreté natio

nale. — Allocations diverses, 65.206.000 F.
Chap. 127. — Récompenses aux -personnels

de la sûreté nationale et des polices régio
nales d'État et indemnités payées sur fonds-
de concours, 3.500.000 F,
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CAap. 128. — Service Z. — Personnel,
d8.8e0.000 F.
' Chap. 129. - Indemnités de résidence,
4.218.870.000 F.
Chap. 130. — Supplément familial de trai

tement, 110.102.000 F.
Chap. 131. — Traitements. des fonctionnaires

en congé de longue durée, 28.900.000 F.
Chap. 132. — Indemnité pour difficultés

administratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la ' Moselle,

, tf.0S.320.000 F.
Total pour la 4e partie, 7.562. 105. 500 F.

3° partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Administration centrale et ser
vices annexes. — Matériel, 32.286.000 F.
Chap. 301. — Inspection générale des ser

vices administratifs. — Organisation adminis
trative et réforme des méthodes de travail,
£16 millions de francs.

Chap. 302. — Administration centrale. —
Conseils, comités et commissions, 7.963.000 F,
Chap. 303. — Administration centrale. *-

Impressions, 11.660.000 F.
Chap. 304. — Administration centrale et pré

fectorale. — Personnel des préfectures. —
Frais de déplacement et de déménagement,
eo.360.000 F.
Chap. 305. — Administration des cultes d'Al-

gace et te Lorraine. — Matériel, 2.637.000 F.
Chap. 306. — Distinctions honorifiques rele

vant du ministère de l'intérieur et indem
nités d'uniforme aux fonctionnaires de l'ad

ministration préfectorale, 1.490.000 F.
Chap. 307. — Dépenses relatives aux élec

tions, 60.420.000 F.
Chap. 3072. — Missions temporaires à

l'étranger, 4.210.000 F.
Chap. 308. — Personnels de la sûreté natio

nale. — Frais de déménagement, 60.250.000 F.
Chap. 309. — Personnels de la sûreté natio

nale.- - Frais de déplacement, 318.000.000 F.
Chap. 310. — Sûreté nationale. — Frais d'en

quête et de surveillance, 85.000.000 F.
Chap. 311. — Frais de déplacement des com

pagnies républicaines de sécurité, 250.000.000
de francs.

Chap. 312. — Dépense? de transport de la
isûrté nationale, 380 millions de francs.
Chap. 313. — Dépenses de matériel de la

Sûreté nationale, 575 millions de francs.
Chap. 311. — Service médical de la sûreté

nationale, 575 millions de francs.
Chap. 315. — Sûreté nationale. — Service

des transmissions. — Dépenses d'entretien,
69.560.000 F.

Chap. 316. — Ecole nationale de police. —
©énenses de fonctionnement, 2.117.000 F.
Chap. 3162. — Ecole nationale de police. —

Dépenr s de matériel, 3.815.000 F.
Chap. 317. — Dépenses de la protection ci-

iVile, 26 millions de francs.
Chap. 318. — Entretien et fonctionnement

«lu matériel automobile, 350 millions de francs.
Chap. 319. — Loyers et indemnités de réqui

sition, 77.795.000 i\
Chan. 320. — Frais d'envois de télégrammes

officiels, 17.700.000 F.
Chap. 321. — Dépenses de té'éphone,

85 millions de francs.
Chap. 322. — Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 151.730.000 F.
Chap. 323. — Services de la sûreté natio

nale. — Entretien des bâtiments et répara
tions courantes, 130 millions de francs.
Chap. 321. — Subvention pour l'améliora

tion des pistes transahariennes, 66.500.00 F.
Chap. 325. — Entretien des prisonniers de

guerre, mémoire.
Chap. 326. — Sûreté nationale. — Dépenses

de matériel. — Équipement, 500 millions de
francs.
Chap. 327. — Sûreté nationale. — Achat de

matériel automobile, 135 millions de francs.
Chap. 328. - Sûreté nationale. — Bâtiments

et travaux. — Réinstallations des services,
60 millions de francs.
Chap. 329. — Sûreté nationale. — Travaux

neufs, 40 millions de francs.
Total pour la 5« partie, 3.620.553.000 F.:

6e partie. - Charges sociales.

•Chap. 4 00. — Allocations familiales,
'4.288.681.000 F.
Chap. 4002. — Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du régime de sécurité
sociale, mémoire.

Chap. 401., — Attribution aux personnels
auxiliaires des allocations viagères annuelles
prévues par l'article 1er de la loi du 16 sep
tembre 1940, 50.000 F.
Chap. 402. — Service des œuvres sociales.
- Dépenses de fonctionnement, 58.366.000 F.
Chap. 403. — Administration des cultes d'Al

sace et de Lorraine. — Bourses, 289.000 F.
Total pour la 6° partie, 1.317.836.000 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 500. — Personnels des bureaux de la
préfecture de la Seine. Participation de
l'État, 83.700.000 F. -
€ha,p. 501. — Participation de la France aux

frais de la commission internationale de po
lice criminelle, 193.000 F.
Chap. 502. — Subvention à la ville de Paris

polir la police municipale de Paris et des com
munes suburbaines ,du département de la
Seine, 4.113.237.000 F.
Chap. 503. — Participation de l'État aux

charges d'intérêt Général des collectivités lo
cales, 2.697.000.000 F.
Chap. 501. — Subventions exceptionnelles

aux collectivités locales, 1. 209.000.000 F.
Chap. 505. — Subventions spéciales de l'État

aux collectivités locales, 9.300.000.000 F.
Chap. 5052. — Subventions pour les travaux

de grosses réparations des édiflces cultuels ap
partenant aux collectivités locales, 7 millions
de francs.

Chap. 5053. — Contribution forfaitaire de
l'État aux dépenses des départements afféren
tes à la rémunération des cantonniers de la
voirie départementale, 3 milliards de francs.
Chap. 506. — Participation de l'État aux dé

penses des services d'incendie et de secours,
313.436.000 F.

Chap. 5062. — Subventions aux collectivités
locales pour l'équipement des services d'in
cendie et de secours 232.500.000 F.

Chap. 5063. — Subventions aux départements
pour travaux neufs ou de grosses réparations
des chemins départementaux (décret-loi du
14 juin 1938) et aux communes pour l'achève
ment du réseau vicinal (loi du 12 mars 1880)
et désenclavement, 18.600.000 F. .
Chap. 50GL - Subventions aux dédparte-

ments en vue de faciliter le classement dans

le réseau des chemins départementaux des
chemins vicinaux utilisés pour un trafic géné
ral (loi du 16 avril 1930, art. 147, § 7), mé
moire.

Chap. 5065. — Subventions aux départe
ments pour l'aménagement des chemins dé
partementaux (décret-loi du 14 juin 1938 et
décret du 25 octobre 1938), mémoire.
Chap. 5066. — Construction et aménage

ment d'un laboratoire du feu, 2 millions ed
francs.

Chap. 5067. - Subventions pour la construc
tion de pistes transsahariennes, 2 millions de
francs

Chap. 507. — Responsabilité civile des com
munes. - Participation de l'État, 4.500.000 F.
Chap. 508. — Annuités dues par l'État aux

communes du pays de Gex et de la Haute-
Savoie, 6.900.000 F.
Chap. 509. — Subventions à des communes

de l'ancien comté de Nice pour faire face à
l'accroissement des impositions qu'elles
payent à l'Italie pour leurs biens communaux,
mémoire.

-Ohap. 5t0. - Administration des cultes en
Alsace et en Lorraine. - Subventions,
147.000 F.

Total pour la 7e partie, 20.988.213.000 F,

8° partie — Dépenses diverses.

Chap. 600. - Secours aux anciens ministres
des cultes et à leurs familles, 500.000 F.
Chap. 601. — Secours d'extrême urgence aux

victimes de calamités publiques, 20.500.000 F.
Chap. 602 - Secours, 3.700.000 F.
Chap. 603. - Frais de contentieux .et répa

rations civiles, 16.035.000 F. ■
Chap. 604. - Service du Journal officiel aux

communes et aux chefs-lieux de. canton,
4.277.000 F. •

Chap. 605. — Emploi de ifonds provenant de
legs ou de donations, mémoire..

Chap. 606. — Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Chap. 607. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Total pour la 8' partie, 45.012.000 F.

RÉCAPITULATION

4e partie. — Personnel, 7.562.105.500 F.
5° partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 3.620.5">3.000
francs.

6e partie. - Charges sociales, 1.347.386.000
francs.

7'3 jiartie. - Subventions, 20.938.213.000 F,
8" partie. — Dépenses diverses, 45.012.000 Fa
Total pour le titre Ier, 33.563.2G9.500 F. .

TITRE IT. — LIQUIDATION ' DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS ^

Chap. 700. — Service central des approvV
sionnements en matériaux contingentés. —•
Personnel. — Salaires, 3.837.000 F.
Chap. 701. — Service central, des approvi

sionnements en matériaux contingentes ~
Frais de déplacements, 250.000 F.
Chap. 702, - Service central des approvi

sionnements en matériaux contingentés. ->
Matériel, 300.000 F.
Ohap. 703. — Subventions aux collectivités

locales atteintes par fait de guerre, 930 mil
lions de francs.

Chap. 701. — Subvention à l'Algérie pour
compenser la limitation du prix de vente du
pain, 270 millions de francs.
Chap. 705. - Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Chap. 706. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Total pour le titre II, 1.204.387.000 F.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE POUR L'INTÉRIEUR

Titre Ier, 33.563.269.500 F.
Titre II, 1.201. 387.000 F.
Total pour l'intérieur, 31.767.656.500 F.

Jeunesse, arts et lettres.

(SERVICES DE L'INFORMATION)

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre et
du personnel de l'administration centrale,
43.597.000 F.
Chap. 101. - Indemnités du personne! de

l'administration centrale, 4.072.000 F.
Chap. 102. - Services extérieurs. - Trai

tements, 6.262.000 F.
Chap. 103. - Services extérieurs. - Indem

nités et allocations diverses, 215.000 F.
Chap. 101. — .Salaires des auxiliaires, 11 mil

lions 720.000 F.
Chap. 105. - Indemnités de résidence,

12.177.000 F.
Ohap. 106. - Supplément familial de traite

ment, 850.000 F.
Chap. 107. — Collaborations extérieures,

5.450.G00 F.
Chap. 108. - Postes d'information. à l'étran

ger. - Traitements, 81.360.000 F.
Chap. 109. - Rappels de rémunération aux

fonctionnaires réintégrés, mémoire.
Total pour la 4e partie, 168.703.000 F.

5« partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Administration centrale. —
Frais de missions, de déplacements et da.
transports, 1.953.000 F.
ChaD; 301. - Achat de matériel automobile,

250.000 F.

Chap. 302. - Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 3.225.000 F.
Chap. 303. - Loyers et indemnités de ré

quisition, 2.630.000 F.
Chap. 304. - Administration centrale.

Matériel, 12.122.000 F.
Chap. 305. — Remboursement à l'Itnprime-

rie nationale, 70.000 F.
Chap. 306. •— Services extérieurs. - Frais

de missions et de déplacements, 1.996.000
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C»]p. 3û7. - Services extérieurs. — Maté-
tie l, 1.532.000 F. ■
chap. afe. -» Frais de communications té

légraphiques et téléphonl-Tues. 29 millions de
francs.
Chap. 30?. - Frais de fonctionnement des

services d'information et de documentation,
IH.iM.WfO J',
Chap. 310. — Diffusion de l'information fran-

çiUe St î'étranger, 6ê.30O.OO0 F. ■
Chaf>. 311. - Frais de réception de person

nalités françaises et étrangères. 1.600.0110 F.
Cf&>. 312 - Portes d'information à l'étran

ger. - Matériel et irais de fonctionnement,
4(w,r,a&.o0oi F.
Chap. 313. - Frais de communications té-

légraplûqueis. et téléphoniques de l'étranger
.vers tfe France; 17.300.000 F.
Chap. 314. — Participation à des activités

ct'iuÉwmalion et de rayonnement Irançais à
réli'ftftïÈr, 8..SS3.000 F.

Total pour la 5e partie, 3-2i.G12.000 F.

0® partie. - Charges sociales.

Chap* 400. - Allocations familiales, 6 mil
lions de francs.

•Cl»»!». 401. - Œuvres sociale5 , 2.397.000 F.
Total pour la 6e parti, 8.397.0O0 F.

7« partie. — Subventions.

Chap. 500. - Subvention à l'agencé France-
Presse, 392.033.000 F.
Chap. 501. - Subvention au Centre national

Ue la cinéamatogrfphie, 55.800.000 F.
Chap. 502. — Subventions diverses, 10 mil

lions 9oo.000 F.
Total pour la V partie, 45S.S57.000 F,

6* partie. — Dépenses diverses.

Chap. €00. — Frais de justice et réparations
'pi Viles-, 8fî3.0£ft F. .
Chap. 001. — Secours, 260.000 F.
Chap. 602. i— Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Cb api 608. — Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance, mémoire.

Total pour la 8a partie, 1. 123.000 F.

.. RÉCAPITULATION

i» partie. Personnel, 1§9.703 .000 F.
5» partie'. — 'Matériel. fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 32t.612.000 F.
€»• partie. — Charges sociales. 8.397.0CÔ F.
7» partie. - Subventions.. 458.857.000 F.
8® rwwtie. — Dépenses duerses, 1.123.0X) F.
Total pour les services de l'information,
taî.o97.000 F.

Juâtrce.

TrrrE Ier . — DÉrnscs ORMNAITES

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre <et
du personnel- titulaire de l'administration, cen-
îrale,. i2.125.tj00 F.
Chap. 101. — Indemnités du ministre et du

personnel de l'aiminisiration centrale, 3 mil
lions 274.000 F.
Chap. 1012. — Conseil supérieur de la ma

gistrature. — Rémunération des membres du
conseil, ï.803.000 F.
Chap. 102. - Conseil d'État. — Traitements,

SS.S05- OQO F. -
Cha-pi 103. — Haute cour de justice* —

^Traitements, 2.800.000 F.
Chap. 104. - Cour de cassation. - Traite

ments, 30.273.000 F.
Chap. 105. — Cours d'appel. — Traitements,

439.95S.000 F.

Chap. 106. - Tribunaux, le première ins
tance - Traitements, 356.2St.000 F.
Chap. 107. - Tribunaux cantonaux du res

sort de la cOUP d'appel de Colmar. - Trai
tements, 11.337.000 F.
Chap. 1C8 - Greffes et secrétariats des di

verses juridictions du ressort de la cour d'ap-
pei de Colmar. — Traitements. 32.510.0 >0 F.
Chap. 10t>. - Justices de paix. - Traite

ments, d 12 millions de francs.
Chap-. lit). - Services extérieurs judiciaires.

*— Indemnités fixes diverses, 4.572.000 F.
Ciia. ill. - Services extérieurs judiciii:vs.

>— Iudcimnités variables, 877.000 F,

Chap. 112. - Versements mensuels aux
riasisirats de l'ordre judiciaire et de s ordre
administratif et icde^sniiés de foncti >ns aux
greffiers des cours et tribunaux, mémoire.
Chap. 113. — Adrohvstralion cent?»:? et

sorvjws extérieurs Judiciaires — Rémuné
ration des personnels contractuels, 9.057.000 F.
Cbap. lli. — Administration centrale et

services extérieurs judiciaires. — Rémuné-
nlicn des personnels des cadres como.emen-
taires. 3.251.000 F.

Chap. 115. — Administration centrale et
services extérieurs judiciaires. — Rémuné
ration des personnels auxiliaires, 41.210-.0fK0- F.
Chap. 110. - Jury national des marchés de

guerre, 32.000 F.
Ciiap. 117. - Tribunal militaire interna

tional (délégation du Gouvernement de la
République française). — Frais de personnel,
13 millions de francs.
Chap. 118. - Services extérieurs péniten

tiaires. — Traitements, 3S3.i7l.000 F.
Chap. 110. - Services extérieurs péniten

tiaires. - Rémunération des personnels con
tractuels, 12.218.000 F.
Chap. 120. - Services extérieurs péniten

tiaires. - Rémunération des personnels des
cadres complémentaires, mémoire.
Chap. 121. - Services extérieurs péniten

tiaires. — Rémunération des personnels auxi
liaires, 7.761.000 F.
Chap. 122. - Services extérieurs péniten

tiaires. — Indemnités fixes, 12f>./ /9.0tHi F.
Chap. 123. — Services extérieurs péniten

tiaires. - indemnités variables, 3.113.000 F.
Chap. 121. - Services extérieurs péniten

tiaires. — Indemnités allouées pour services
rendus par des tiers, 24.003.000 F.
Chap. 125. - Services pénitentiaires de la

Guyane. - Traitements, 19.2.~6.0O0 F.
• Chap. 126. — Services pénitentiaires de la
Guyane. — Salaires des personnels auxiliai
res. 452.000 F.
Chap. 127. — Services pénitentiaires de la

Guyane. — Indemnités fixes. ô.GoO.0O0 F.
Chap. 128. - Services extérieurs de l'édu-

' cation surveillée. - Traitements, 33.5PG.0n0 F.
Chan. 129. — Services extérieurs de l'é.du-

cn I ion surveillée. — Rémunération des per
sonnels contractuels. 11.239.000 F.

Chap. 130. - Services extérieurs de l'édu
cation surveillée. — Rémunération des per
son nets des cadres complémentaires, mé
moire.

Chap. 13t. — Services extérieurs de I'édu-
cation surveillée. - Rémunération des per
sonnels auxiliaires, 5.900.000 F.
Chap. 132. - Services extérieurs de l'édu

cation surveillée. — Indemnités fixes, 8 mil
lions 40t. OOO F.

Chap. 133. - Services extérieurs de l'édu
cation surveillée. — Indemnités variables,
195.000 F.
Chap. 13 i. - Services extérieurs de l'édu

cation surveillée. - Indemnités allouées

pour services rendus par des tiers, 9.382.000
francs.

Chap. 135. — Indemnités de résidence.
260 millions de francs
Chap. lyc. - Supplément familial de trai

tement, 34 millions de francs.
Chap. 1'!7. — Congés de longue durée,

3.030.000 F.

Chan., 13A - Anplication de la réglemen
tation relative aux fonctionnaires suspendus.
de leurs fonction';, mémoire.
Chap. 139. - Rappels de rémunération aux

fonctionnaires réintésrés, mémoire.
Cliap.' 140. — Indemnités pour difficulté-

administrative» dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
20 970.000 F.

Chap. 1'l. — Rémunération des greffiers et
autres personnels non fonctionnaires de di
verses juridictions. ?o. 070.000 F.
* Total pour la 4e partie, l.S87.iJ8.000 F.

3e 'partie. — Matériel. foiirlionnement
des services et' travaux d'entretien.

Chap. 300. - Administration centrale. —
Matériel. 8.791.000 F.
Chap. Sol. - Conseil d'État. — Matériel,

2.850.000 F.
Chap. 3o2. — Haute ' Cour de -ju;ti?e. —

Matériel, 1.197.000 F.
Chap. 303. - Cour de cassation. - Maté

riel, 1. lOO.0iO F.
Cliap. 30 i. Cours 4'aiiptl. - Matériel,

10 iiO.0O0 F.

Chap. 005. - Cour de justice. — Matériel,
4.327.ÔO0 F.
Chap. 300. — Tribunal m'titaire internatio

nal. — Délégation du Gouvernement de 11
République française. - Matériel, Irais de
déplacement, missions, 830.000 F.
Chap. -307. — Services judiciaires. — Rem

boursement de trais de déplacement, 6G mil
lions de francs.

Chap. 308 — Services judiciaires. - Achat
de matériel automobile, 200.0*0 F.
Chap. 3»'9. - Services judiciaires. - Entre

tien et fonctionnement du matériel automo
bile, 2.500. 000 F.
Chap. 310. — Services judiciaires. - Loyer 3

et indemnités de réquisition, 2. 819.000 F.
Chap. 31 L. - Frais des impressions, du

ministère de la justice, 2.092.000 F.
Chap. 312. - Frais de reconstitution d'acte?

de l'état civil.et d'archives hypothécaires,
6 millions de francs.

Chap. 313. - Frais de registres de l'état
civil et frais d'impression des cadres pour
la formation des listes du jury criminel,
4 millions de francs.

Chap. 31 i. - Dépenses de matériel pour le
fonctionnement des services temporairement
déplacés, 1(0.000 F.
Cliap. 315. - Services extJ-ieurs péniten

tiaires de l'éducation surveillée. — Matériel,
8i.H77.000 F.

Chap. S16. - Services pénitentiaires de la
Guyane. - Matériel, 5 millions de francs.
Chap. 317. — Services extéreurs péniten

tiaires. — Frais de déplacement, 52 millions
de francs.

Cliap. 313. — Services pénitentiaires de la
Guyane. — Frais de déplacement et trans
port, 21.250.000 F. -
Chap. 31». - Services extérieurs de l'édu

cation surve'llée. — Frais de déplacement, .
7 millions de frnes.

Chap. 320. — Services pénitentiaires et de
l'éducation surveillée. — Achat de matériel
automobile, 22.032.535 F.
Chap. 32t. - Services pénitentiaires et de

l'éducation surveillée. - Entretien et ionc-

tioninem^nt du matériel automobile, 25 mil 
lions 503.0i'0 F.

Chap. 322. - Services pénitentiaires et d»
l'éducation surveillée. - Loyers et indemni
tés de réquisition, 1.900.000 F.
Chap. 323. — Entretien- des détenus et des

pupilles et frais de séjour des détenus et des
pupilles hors des établissements pénitentiai
res et de l'éducation surveillée, 930 millions
de francs.

Chap. 32 1. - Services pénitentiaires de la
Guyane. — Entretien des détenus et frais de
séjour des détenu; hors des établissements
pénitentiaires, li.i1ô.0Wt F.
• Chap. 325. — Services pénitentiaires. — .
Rémunération des détenus employés dans tes
services autres que les régies indu-tnelies,
CO r/ii.iicn<- de francs.
Chap. 320. — Services pénitentiaires de la

Guyane. — Rémunération des détenus,
800.000 francs,

Chap. 327. - Allocations versées au pécule
des pupilles des institutions publiques d'édu
cation professionnelle, d'éducation surveillée
ou d'éducation correct; vé, 2.000.000 F. "
Chap. 328. — Frais de correspondance télé

graphique et téléphonique, C. 792.000 F.
1 Cliap. 329. - Indemnités pour difficultés ex
ceptionnelles d'existence, 3i.ô00.0CO F.
Cliap. 330. - Travaux d'entretien aux bâti

ments pénitentiaires et de l'éducation sur
veillée, C3.t09.000 F.
Chap. 331. — Travaux d'entretien aux hâti-

menls pénitentiaires de la Guyane, 1 million
Je francs;

Total pour la 5e partie, 1.133.527.000 F.

O0 partie. -- Charges sociales.

Chap. 100. - Allocalions familiales, 23C mil»
lions "iO.Oo0 francs.

Chap. -lot. — .A i tribu lions aux jiersonneTs
auxir.rircs des allocalions viagères annuelles.
lIHUKIO F.

Chap. 402. — Entretien des mineurs délin
quants confiés aux institutions habilitées,
li> millions de francs.
Cll.ip. iv:}. — Uùnres sociales, 12.733.0-j0 F.
Cliap. 5032. — Pr-tilions en espaces adur

ées par l'Iilat au titre du régime de sécuriié
sociale, nié-iiiiflie.

l'olal pour la- G* partie, -i39.57S.000 F,
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• 7e partie. — Subventions,

Chap. 500. — Services judiciaires et péni-
tenliairos. - Subventions diverses,. 5. 187.COO F.
Chap. 501. —.Services de l'éducation sur

veillée. — Subventions diverses, 30.383. 000 F.
-. Chap. 502. — Subvention au. budget annexe
de l'ordre de la Libération, 3.209.000 F.

Tolal pour la 7 8 partie, 38.979.000 F.

8° partie. — Dépenses diverses.

Chap. G00. - Réparations civiles, 91.000 F.
Chap. COI. — Frais de justice en France,

191 millions de francs.
Chap. 002. - Fonctionnement des tribunaux

des pensions, 4.050. 000 F.
■ Chap. 003. — Secours temporaires, 770.000 F.
- Chap. 00! — Approvisionnement des can
tines, 150 millions de francs.
Chap. 605. — Services pénitentiaires métro

politains. — Régie directe du travail, 2t0 mil
lions de francs.

Chap. 606. — Services pénitentaires de la
Guyane. — Régie directe du travail, 500.000 F.

■ Chap. 007. — Consommation en nature dans
les établissements pénitentiaires et de l'édu
cation surveillée, 90 millions de francs.
Chap. 606. - Services pénitentiaires de la

Guyane. - Dépenses diverses, 20.000 F.
Chap. G09. — Emploi de fonds provenant de

legs ou de donations, mémoire.
Chap. CIO. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. C11. - Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Total pour la 8S partie, 6lC.i31.000 F.

RÉCAPITULATION DU TITRE Ier
•

4e partie. — Personnel, 1 .537. 118.000 F.
5e partie. - Matériel, fonctionnement des

Services et travaux d'entretien, 1.538. 527.000 F.
6e partie. — Charges sociale 5 , 439.578.000 F.
Ie partie. - Subventions, 38.979.000 F.
S® partie. — Dépenses diverses, 'filO.iSI.000 F.
Total pour la' justice, i. 150.933.000 F.

Ministères d'État.

DEPENSES ADMINISTRATIVES

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. -»■ Personnel.

Chap. 100. — Traitements des ministres et
rémunération du personnel temporaire, 3 mil
lions 8iG.000 F.'

Chap. 101. - Traitements du personnel du
Caire complémentaire, mémoire.
Chap. 102. — Rémunération du personnel

auxiliaire, 939.000 F.

Chap. 103. — Indemnités du cabinet et du
personnel temporaire et auxiliaire, 3.389.000 F.
Chap. 101. — Indemnités de résidence,

779.000 F. '
Chan. 105. — Supplément familial de trai

tement. 65.000 F.
. . Total pour la 4e partie, 9.0G3.000 F.

5e partie. ■- Matériel, fonctionnement
des services et tiavaux d'entretien.

Chap. 300. — Frais de déplacements et de
missions. 1.395.000 F.
Chap. 301. — Matériel, 2.897.000 F.
Chap. 302. — Entretien et fonctinnement

du matériel automobile, 2.585.000 F.
Chap. 303. - Remboursements à l'alm'nis-

[ration des postes, té'é-iraphes et téléphones,
0Î1.OOO F.

Total.pour la 5e partie, 7.156.000 F.

Ge partie. - Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations • familiales,
975.000 F.

Cnap. 401. - Œuvres sociales, 102.000 F.
Chap. 402. — Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du régime de sécurité
sociale, mémoire.

Total pour la C partie, 1.137.000 F .

8° partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. — Secours, 43.000 F.

RÉCAPITULATION

4 e par' 1 e. - Personnel, S.OCS.O'K) F.
'5® partie. — Matériel, fonctionnement dos
services et travaux d'entretien, 7.153.000 F.
. 6* pariie. — Charges sociales, 1.137.00O F.
8e partie. —. Dépenses diverses, 48.000 F.
Total pour l\s ministères d'État, 17 mil
lions 711.000 F.

Présidence du conseil.

T. — SERVICES ADMINISTRATIFS
DE LA PRÉSIDENCE DU CONSEIL

TITRE Ier. - 'DRESSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du président du
conseil, du secrétaire d'État, des sous-secré
taires d'État 'et du personnel titulaire de l'ad
ministration centrale, 7.029.000 F.
Chap. 101. - Rémunération du personnel

contractuel, 771.000 F.
Chap. 102. - Traitements du personnel du

cailre complémentaire, 031.000 F.
Chap. 103. - Salaires du perosnnel auxi

liaire, S. 535.000 F.
Chap. 101. - Indemnités et allocations di

verses, 7.550.000 F.
Chap. 105. - Dépenses de personnel de

divers organismes rattachés à la présidence
du conseil. 1.908.000 F.
Chap. 100. - Service technique des chiffres.
- Dépenses de personnel, 246.000 F.
Chap. 107. - Indemnités de résidence, 3 mil

lions 900.000 F.
Chap. 108. — Supplément familial de trai

tement, 180.000 F.
Chap. 109. - Remboursements ît diverses' ad-

minislralions. — Dépenses de personnel; i mil
lion 4l6.000 F.
Chap. 110. - Traitements des fonctionnai

res en consré de longue durée, mémoire.
Total, 31.919.000 F.

5° partie. - M"tériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Matériel, 7.177.000 F.
Chap. 301. — Frais de déplacements et de

missions. 7.220.000 F.

Chap. 302. — Achat de matériel automobile,
600.000 F.

Chap. 303. - Entretien et fonctionnement
du matériel automobile,. 5.0i8.0O0 F.
Chap. 301. - Loyers et indemnités de réqui

sitions, 250.000 F.
Chan. 305. - Service technique des chiffres.
- Dépenses de matériel. mémoire.
Chap. 300. — Remboursements à. diverses

administrations. — Dépenses de matériel,
3.422.000 F.

Total, 23.717.000 F.

Ce partie. - Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 1 mil
lion 705.000 F.

Chap. 401. - Œnvres sociales, 1. 220 .000 F.
Chap. 402. - Prestations en espèces assurées

par l'État au titre du régilne de sécurité
sociale, mémoire.

Total, 2.925.000 F.

7e partie. - Subventions.

Chap. 500. - Subvention i l'école nationale
d'administration, 55.735.000 F.
Chap. 501. - Subvention au centre des

hantes études d'administration musulmane,
1.674.0 t) F.

Total, 57.109.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 000. — Fonds spéciaux, 878.228.000 F.
Chap. 001. — Allocations éventuelles et se

cours, 65.000 F.
chap. 0012. — Réparations civiles, 407.000 F.
Chap. G013, - Acquisitions d'immeubles,

19.300.000 F

Chap. G02. — Dépenses des exercices périmés
non frappées de déchéance, mémoire.
Chap, 603. — Dépenses des, exercices clos,

mémoire.

, Total, 898 millions de francs,

RÉCAPITULATION

4° partie. — Personnel, 31.919.000 F.
5e partie.- - Matériel, fonctionnement deS

services et travaux d'entretien, 23.717.000 F. .
G J partie. — Charges sociales, 2.925.000 F.
7e partie. — SHbventions, 57.109.000 F. •
8e partie. — Dépenses diverses, 808 milionS

de francs.

Total pour les services administratifs de
la présidence du conseil, 1.013.970 000 F*

II. - SERVICES DU CABINET DU PRÉSIDENT
DU GOUVERNEMENT PROVISOIRE

TITRE Ier . - REPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

Chap. 100. - Dépenses de personnel, 1 mil
lion 353.000 F.
Chan. 101. - Indemnités de résidence,

100.000 F. -

Chap. 102. - Supplément familial de traite
ment, mémoire.

Total pour la 4e partie, 1.453.000 F.

5" partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien. ■

Chap. 300. — Matériel, 204.000 F.
Chan. 302. - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 799. 000 F.
Total pour la 5e partie, 1.003.000 F.

0e partie. - Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 58.000
Chap. 401. - Œuvres sociales, 100.000 F.
Total pour la 60 partie, 218.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses

Chap. 600. - Réparations civiles, mémoire,

RÉCAPITULATION

4e partie. - Personnel, 1.453.000.F.
5e partie. — Matériel, fonctionnement de»

services et travaux d'entretien, 1.003.000 F,
6® partie. — Charges sociales, 218.000 F.
8° partie. - Dépenses diverses, mémo're.
Total pour les services du cabinet dj
président du Gouvernement provisoire,
2.67 4.000 F.

III. - DIRECTION DES JOURNAUX

OFFICIELS

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 100. — Personnel titulaire. - Traits»
ments, 2.741.000 F.
Chap. 101. - Personnel, du cadre compld»

mentaire. — Traitements, 577.000 F.
Chap. 102. — Personnel auxiliaire. - Salat>

res, 212.000 F.
Chap. 103. — Indemnités, 489.000 F.
Chap. 104. - Indemnités de résidence,

781.000 F.

Chap. 105. Supplément' familial de trai->
tement. 33.000 F. '

Total pour la 4e partie, 4.SGG.000 F,

5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Composition, Impression, di»
trihutîon et expédition, 8G millions de francs* ■
Chap 301. - Matériel des services adminis

tratifs, 4.560.000 F.
Chap. 302. — Matériel d'exploitation, 6G mil

lions 828.000 F.

Chap. 3022. — Achat de matériel automobilej
mémoire.
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Chap. 303. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 297.000 F.
Chap. 30i. — Loyers, 6i. 000 F.
Chap. 305. — Remboursements 1 diverses

administrations, 721.000 F.
Total pour la 5e partie, 158.470.000 F*

C0 partie. — Charges sociales

Chap. 400. — Allocations familiales, 1 mil
lion 320.000 F.
Chap. 401. — Œuvres sociales, 304.000 F.
Chap. 402. — Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du régime de sdcurilii
sociale, mémoire.

Total pour la 6e partie, 1.621.000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. — Secours, 20.000 F.
Chap. 001. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 602. — Dépenses des exercices clos.

mémoire.

Total pour la 8e partie, 20.000 F.

RÉCAPITULATION

4e partie. — Personnel, 4.866.000 F.
5« partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 158.470.000 F.
6e partie. — Charges sociales, 1.624.000 F.
8e partie. — Dépenses diverses, 20.000 F.
Total pour la direction des journaux offi
ciels, 161.980.000 F.

IV. — SERVICES DE LA DEFENSE
NATIONALE

ÉTAT-MAJOR DE LA DÉFENSE NATIONALE

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements des hauts fonc
tionnaires de l'état-major de la défense na
tionale, mémoire.
Chap. loi. — Remboursements à diverses

administrations des traitements de fonction
naires titulaires détachés auprès de l'état-ma
jor de la défense nationale, 510.000 F.
Chap. 102. — Rémunération du personnel

contractuel, 397.000 F.
Chap. 103. — Salaires du personnel auxi-

iliaire, 7.029.000 F. /
Chap. 10i. — Indemnités et allocations di

verses, 1.7 j 1.000 F.
Chap. 1G5. — Indemnités de résidence, 2 mil

lions 475.100 F.
Chap. 106. — Supplément familial de traite

ment, 100.000 F.
Total pour la 4e partie, 12.255.000 F.

'5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Frais de déplacements et de
missions. 115.000 F.
Chap. 301. — Matériel, 7.411.000 F.
Chap. 3 12. — Équipement en matériel et

mobilier, 4. 400.000 F.
Chap. 3013 — Frais de service et de récep

tion. 3.750.000 F.
Chap. 302. - Loyers, réquisitions et dé

penses de fonetionement des cantines, 18 mil
lions 554.000 F.

Chap 303. -- Achat du matériel automobile,
250.'. 00 F.

Chap. 30 i. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 5.060.000 F.
Chap. 305. — Documentation, publication et

diffusion, 2.761.000 F.
Chap. 30G. — Rémunération de trava ix con

fiés à des personnalités extérieures, 10.000 F.
Chap. 3'i7. — Remboursement a diverses

administrations, 18.461.000 F.
Chap. 3072. — Missions, 323.060.X:0 F.
•liiap. 303. — Entretien des prisonniers

d" guerre, mémoire.
, Total pour 5e partie, 3S3,865.003 F.

6» partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Prestations familiales, 1 mil
lion 426.0"0 F. 1
Chap. 401. — Œuvres sociales, 1.390.000 F.
Total pour la 6° partie, 2.81G.000 F,

80 partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. — Secours, 35.000 F.
Chap. G01. — Réparations civiles, C50.000 F.
Chap. 602. — Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Total pour la 8e partie, 685.000 F..

IliCAPITCLATION

•4" partie. — Personnel, 12.255.000 F.
5® partie.. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 3t3.8G5.G€0 F.
G" partie, — Charges sociales, 2.SiG.OOO F.
86 partie. — Dépenses diverses. 685.030 F.
Total pour le titre Ier. 39J.621.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSE.-;
RÉSULTANT DES HOSTILITÉ»;

Chap. 700 — Remise en état des immeu
bles et locaux précédemment occupés par
l'état-major de la défense nationale et remis
à la disposition de leur propriétaire, mémoire.

Total pour l'élat-major de la défense na
tionale, 399.621.000 F.

SERVICE DE DOCUMENTATION FXTÉiUEURE
ET DE CONTRE-ESI'IONNAGE

TITRE 1er. — DÉPENSES ORDINAIRES

4B partie. — Personnel.

Chap. 100. — Administration centrale. —
Traitements du personnel fonctionnaire tem
poraire, 49 835.000 F.
Chap. 10i. — Administration centrale. —

Salaires du personnel auxiliaire, 13.25G.000 F.
Chap. 102. — Administration centrale. —

Traitements du personnel temporaire du cadre
spécialisé, 14.315.000 F.
Chap. 103. — Administration centrale. —

Indemnités, 3.531.000 F.
Chap. 104. — Services extérieurs annexes.

— Émoluments, .7.297.000 F.
Chap 105. — Services extérieurs annexes.

— Indemnités, 471. 0X) F.
Chap 106. — Indemnités de résidence.

19.500.000 F.

Chap. 107. — Supplément familial de traite
ment, 1.110.000 F.
Chap. 108. — Personnel militaire. — Solde

. des officiers, 57.218.000 F.
Chap 109. — Personnel militaire. — Solde

des sous-officiers, 39.761.000 F.
Chap. 110. — Services extérieurs, — Dépen

ses du personnel.
Total pour la 4° partie, 206.360.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien,

Chap 300. — Administration centrale. —
Loyers et indemnités de réquisition, 13.657.000
francs.

Chap. 301. — Administration centrale. —
Entretien et aménagement des locaux, 1 mil
lion 500.000 F.
Chap. 302. — Administration centrale. —

Fonctionnement des services administratifs,
29.361.000 F.

Chap. 303. — Achat de matériel automobile.
Chap. 304. — Entretien et fonctionnement

du matéiiel automobile, ll. 063. 000 F.
Chap 305. — Frais de déplacements et de

missions, 800.000 F.
Chap. 306. — Achat de matériel technique

et radio, 12 millions de francs.
Chap. 307. — Fonctionnement des services

techniques, 9.300.000 F.
Chap. 308. — Services extérieurs annexes.

— Matériel et entretien des services, 1.190.000
francs.

Chap. 309. — Participation aux dépenses
du centre national d'études des télécommu
nications, mémoire.
Chap. 310. — Entretien des personnels mili

taires, 10.360.000 F.
Chap. 311. — Services extérieurs. — Fonc

tionnement et matériel.

Total pour la 5° partie, 89^236.000 F.

Ge partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 9 mil
lions 90.000 F.

Chap. 401. — Œuvres sociales, 4.720.000 F.

Chap. 402. — Prestations en espèces assurées
par l'État au titre du régime de sécurité so
ciale, mémoire.

Total pour la 68 partie, 13.810.000 Fs

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. — Réparations civiles et accidents
de travail, 10.200.000 F.
Chap. 001. — Secours, 150.000 F. .
Chap. 602. — Dépenses .des exercices clos

mémoire.

Total pour la 8e partie, 10.350.000 F.

RÉCAPITULATION

4° partie. — Personnel, 20G.3C0.C00 F.
56 partie. — Matériel, fonctionnement dei

services et travaux d'enlrelien, 89.230. 000 F.
6e partie. — Charges sociales, 13.810.000 F.
8e partie. — Dépenses diverses. 10 350 000 F.
Total pour le titre Ier, 319.756.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Traitements du personnel fonf»
tionnaire, temporaire de l'administration cen
trale, 3.213.000 F.
Chap. 701. — Salaires du personnel auxiliaire

de l'administration centrale, mémoire.
Chap. 702. — Indemnités et allocations di

verses, 201.000 F.
Chap. 703. — Indemnités -de résidence,

6^1 .000 F.

Chap. 704. — Supplément familial de traite
ment, 39.000 F.
Chap. 705. — Services rattachés. — Dépen

ses de personnel, mémoire.
Chap. 70S. — Services rattachés. — Fonc

tionnement et matériel, mémoire.
Chap. 707. — Allocations familiales. 314.000 F.
Chap. 7072. — Réquisitions d'immeubles et

d'hôtels, 25 millions de francs
Chap. 7073. — Réquisitions de matériel au

tomobile, 4. 700. 000 F.
• Chap. 708. — Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Total opur le titre II, 31.211.000 F.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Titre Ior . — Dépenses ordinaires, 319 mê
lions 750.000 F.

Titre II. — Liquidation des dépenses ré
sultant des hoslillilés, 31.211.000 F.

Total pour le service de documentation
extérieure et de contre-espionnage!
353.9G7.C00 F.

GROU PEMENT DES CONTROLES RADIOLECT1ÎIQUES

TITRE Ier . ,— DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. — Personnel.

Chap. 100. — Échelon central. — Trait»
ments et rémunérations du personnel, 4 mil
lions 975.000 F.
Chap. 101. — Services extérieurs. — Traite

ments du personnel titulaire, 51.393.000 F.
Chap. 102. — Services extérieurs. — Rému

nérations du personnel contractuel, 91 mil
lions 821.000 F.
Chap. 103. — Services extérieurs. — Salaires

du personnel auxiliaire, 1.963.000 F.'
Chap. 101. — Salaires du personnel ouvrier,

18 875.000 F.

Chap. 105. — Indemnités diverses, 21 mil
lions 223.000 F.

Chap. 106. — Indemnités pour difficultés ex-
eeptionnelles d'existence et de difiicuités ad
ministratives dans les départements du Bas-
Rhin, du J faut-Rhin et de la Moselle, 500.000 F.
Chap. 107. — Indemnités de résidence,

2 1.01 3.000 F.

Chap. 103. — Supplément familial de traite
ment, 918.000 F.
Chap. 109. — Services des territoires d'outre-

mer. — Salaires, 17 millions de francs.
Chap. 110. — Services des territoires d'ou-

Iro-mer. — Indemnités, 4.411.000 F.
Total pour la 4° partie, 237.095.000 F.

5" partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Services de la métropole et
d'Afrique du Nord. — Dépenses d* fonction
nement des services. 18.985.000 F.
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' ■ Chap. 3ÛG2. — Services des territoires d'ou
tre-mer. — Dépenses do fonctionnement des
services, 2.120.000 F.
Chap. 301. — Achat de matériel automobile,

mémoire.
Chap. 302. — Services de la métropole et

d'Afrique du Nord. — Entretien et fonction
nement du matériel automobile, 5 millions de
francs.
Chap. 3022. — Services des territoires d'ou

tre-mer. — Entretien et fonctionnement du
matériel automobile, 1 million de francs.
Chap. 303. — Services de la métropole el

d'Afrique du Nord. — Loyers et indemnités
de réquisition, 300.000 F.
Chap. 3032. — Services des territoires d'ou

tre-mer. — Loyers et indemnités de réquisi
tion, 1.550.000 F.
Chap. 304. — Services de la métropole et

d'Afrique du Nord. — Dépenses de fonctionne
ment des ateliers techniques, 5.350.000 F.
Chap. 3012. — Services des territoires d'on-

Ire-mer. — Fonctionnement des ateliers tech
niques et transport du matériel technique,
3 millions de francs.
chap. 30). — Services de la métropole et

d'Afrique du Nord. - Dépenses de fonctionne
ment des services d'exploitation, 14.725.000 F.
Chap. 3052. — Services des territoires d'ou

tre-mer. — Dépenses de fonctionnement des
services d'exploitation, 4 millions de francs.
Chap. 306. — Services de la métropole el

d'Afrique du Nord. — Remboursement à di
verses administrations, 25 millions de francs.
Chap. 3002. — Services des territoires d'ou

tre-mer. — Remboursement .à l'administra
tion des postes, télégraphes et téléphones,
2.400.000 F.
Chap. 307. - Remboursement de frais de

déplacement, 9.930.000 F.
Chap. 308. — Rémunérations pour collabo

rations extérieures,
Chap. 309. — Participation aux dépenses du

centre national d'études des télécoiamunica-
tions,'
Chap. 310. - Services de la métropole et

d'Afrique du Nord. — Entretien et aménage
ment des locaux et bâtiments, 5.200.000 F.
Chap. 3102. — Services des territoires d'ou

tre-mer. — Entretien et aménagement des lo
eaux et bâtiments, 2.375.000 F.
Chap. 311. — Entretien des prisonniers de

jueri'e, mémoire.
Total pour la 5e partie, 101.225.000 F.

0e partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Services de la métropole et
d'Afrique du Nord. — Allocations familiales,
£0.870.000 F.

Chap. 4002. — Services des territoires d'ou-
tre-nier. — Allocations familiales, 413.000 F.
Chap. 401 . — Œuvres sociales, 4.991.000 F.
Chap. 402. — Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du régime de sécurité
sociale, mémoire.

. Total pour la 6e partie, 2G.271.000 F.

8» partie. — Dépenses diverses.

Chan. 000. —* Réparations civiles, 500.000 F.
Chai. 001. — Secours, 30.000 F.
C'naîi. 602. — Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Total pour la 86 partie, 530.000 F.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES BÉscLïANr
DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Services des territoires occu
pés. - Salaires, 13.658.000 F.
Chap. 701. - Services des territoires occu

pés. -- In lemnités, 1.1S8.000 F. ' ' .
Chap. 702. — Services des territoires occu

pés — indemnités de résidence, 2 114.000 F.
Chap. 703. — Services des territoires occu

pés. — Supplément familial de traitement,
91.000 F.

Chap. 701. — Services des territoires occu-
pés. — Dépenses de fonctionnement ies ser
vices, 1. 750.000 F. -
Chap. 705. - Services des territoires occu

pés. — Entretien et fonctionnement du maté
riel automobile, 1.101.000 F.
Ciiap. 700. - Services des territoires occu

pés - Dépenses de fonctionnement des ate
liers techniques, 600.000 F.
Chap. 707. — Services des territoires occu

pés. - Dépenses de fonctionnement des ser-
\ices d'exploitation, 700.000 E. ■

Chap. 708. — Services des territoires occu
pés. . — Remboursement -des frais de déplace
ment, 750.000 F.
Chap. 709. -' Services des territoires occu

pés. — Alimentation, 2.731 .000 F.
Chap. 710. — Services des territoires occu

pés.. — Entretien et aménagement des locaux
et bâtiments, 125.000 F.
Chap. 711. — Services des territoires occu

pés — Allocations familiales. 1.159.000 F.
Total pour le titre II, 26.627.000 F.

„ RÉCAPITULATION

Titre- premier:
4 e- partie. — Personnel. 237.095.000 F.
5e partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 101.225 000 F.
6® partie. — Charges sociales, 2iG.274.000 F.
8« partie. - Dépenses diverses. 530.000 F.
Total pour le litre Ier , 365.121.000 F.

Titre II. - Liquidation des dépenses résul
tant des hostilités, 26.627.000 F.

.Total. pour le groupement des contrôles
radioélectriques, 391.751.000 F.

V. — COMMISSARIAT GENERAL DU PLAN

• TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

Chap. 100. — Rémunération du commissaire
général et du personnel contractuel, 14 mil
lions 563.000 F. ■

Chap. 1o1. — Salaires du personnel aux>
liaire, 3.251.000 F.
Chap. 102. — Indemnités et allocations di

verses, 3.020.000 F.
Chap. 103. — Indemnités de résidence, 1 mil

lion 677.000 F.

Chap. 101. — Supplément familial de traite
ment, 92.000 F.

Total pour la 4e partie, 22.606.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Matériel, 13.255.000 F.
Chap. 301. - Frais de déplacement et de

missions, 3.115.000 F.
Chap. 302. — Dépenses d'information et

de propagande, 12.634.000 F.
Chap. 303. — Travaux et enquêtes confiés

à des experts français et étrangers, 4 mil
lions de francs.

Chap. 301. — Collaborations extérieures. —
Travaux à forfait, 1.500 .000 F.
Chap. 305. — Remboursement à l'adminis

tration des postes, télégraphes et téléphones
et à l'Imprimerie nationale, 400.000 F.

Total pour la 5« partie, 35.251.000 F.

-6e partie. — Charges sociales. '

Chap. 400. - Allocations familiales,
785.000 F.

Chap. 401. — Œuvres sociales, 596.000 F.
Total pour la 6e partie, 1.331.000 F.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. — Secours, 20.000 F.
Chap. 001. - Dépenses des exercices clos.

— (Mémoire.)
Total pour la 8e partie, 20.000 F.

RÉCAPITULATION

4° pariie. - Personnel, 22.00C.000 F.
5® partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, a5.251.000 F.
f® partie. — Charges sociales, 1.381.000 F.
8« partie. - Dépenses diverses, 20.000 F.
Total pour le commissariat général du
pian, 59.261.000 F.

Présidence du conseil,

VI. — HAUT COMMISSARIAT

A LA DISTRIBUTION

lima Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4» partie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitement du personnel tem
poraire de l'administration centrale, 60 mil
lions 535.000 F.

Chap. 101. — Rémunération du personnel
contractuel de l'administration centrale,
22.721.000 F,

Chap. 102. — Rémunération du personnel
auxilaire de l'administration centrale, 27 mil
lions 739.000 F.
Chap. 103. — Administration centrale. - Ai>

locations et indemnités diverses, F«
Chap. 10 i. — Inspection générale. — Trai

tements, 6 millions de -francs.
cnap. les. — Services extérieurs. — Traite

ments du personnel du cadre, 402.075.000 F«
Chap. 106. — Services extériours.'— Rému

nération du personnel contractuel, 99.416 OOÛ
fiancs.

Chap. 107. — Salaires du personnel ansi»
liaire des services extérieurs, 277.011.000 F.
Chap. 108. — Personnel des services exté

rieurs. — Allocations et indemnités diverses,
17.817.000 F.

Chap. 109. — Liquidation des comités ce*
traux du ravitaillement. - Traitements, sa
laires et indemnités, 2.157.000 (F.
Chap. 110. — Centres d'aba'aae. — Rému

nération des contrôleurs comptables, 150 mil
lions de francs.
Chap. m. — Indemnités de résidence,

192.477.000 F. , ■

Chip. 112. — Supplément îamiiial de trai
tement, 21.9i)8.000 F.
Chap. 113." — Traitements des fonetinn-

naires en congé de longue durée. — (Mé
moire:) ' ' •'
Chap. 11 1. — Indemnités pour difficultés

administratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Muselle, 6 mil
lions 192.000 F.

Total pour la i® pirtie, 1.295.814.000 F.

5e partie. — Matériel et fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Entretien et fonctionnement
du matériel roulant, 29.700.000 F.
Chap. 301. - Loyers et indemnités de réqui

sition, lo.S71.000 F.
Chap. 3 '2. — Administration centrale.

Matériel et frais de fonctionnement, 10 mih
lions 589.000 F.
Chap. 303. - Services extérieurs. — Maté

riel et frais de fonctionnement, ùri.îiHi.CiOO F.
Chap. 301. — Liquidation des comités cen

traux du ravitaillement généra!. — Matériel
et frais de fonctionnement. 475.000 F.
Chap. 305. - Centres d'abalaire: - Matériel

et frais de fonctionnement, 40 millions de
francs-

Chap. 306. - Payements S l'administration
des postes, télégraphes et téléphones, 64 mil
lions 599.tnj© F.

Chap. 307. — Payements à. ] 'Imprimerie na
tionale, 8.150.000 F.
Chap. 308. — Frais de déplacements, eï

missions, M millions de francs.
Chap. 309. — Missions temporaires à l'étran

ger.
Chap. o10 — Indemnités pour difficulté^

exceptionnelles d'existence, 15.615 000 F.
Total pour la 5e partie, 319. 199.000 F.

0e partie. - Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 103 mil
lions 8.000 F.

Chap. 4002. - Prestations en espèces assu»
rées par l'État au titre du régime de, sécuritd
sociale, mémoire.
Chap. 401. - Œuvres sociales, 10.S00.000 F.
Chap. 402. — Subventions pour l'installa

tion et le fonctionnement des restaurants soi
ciaux, loS millions de francs.

Total pour la G® partie, 221.808.000 F.

7® partie. — Subventions.

Chap. 500. - Application 1-s mesures <19
restrictions. — Subventions aux départements
et aux communes, 984.198:000 F.

Total pour la 7e partie, 984.198.000 F.

Se partie. - Dépenses diverses.

Chap. 000. — Réparations civiles et frais dsi
justice, 15 millions de francs.
Chap. 601. - Confection et mise en placé

des imprimés nécessaires à l'exécution des
mesures de restrictions, 200 millions de francs.
Chap. 602. - Secours, 1 million de francs.
Chap. 603. — Emplois de fonds provenant

de legs ou de donations, mémoire.
Chap. 604. — Dépenses des .exercices pé

rimés non frappées de déchéance, mémoire.
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Chap. 605. — Dépenses des exercices clos,
mémoire.

Total pour la 8e partie, 216 millions de
francs.

RÉCAPITULATION DU TITRE Ier

4» partie. — Personnel, 1.205.814.000 F.
5= partie. — Matériel. — Fonctionnement des

services et travaux d'entrelien, 349.409.000 F.
6e partie. — Charges sociales, 221.808.000 F.
7» partie. «— Subventions, 981.108.000_ F.
8e partie. — Dépenses diverses, 216 millions.
Total pour le titre Ier , 3.067.310.000 F,

TITRE Il. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Subvention compensatrice de
la. limitation du prix de vente du lait, 4 mil
liards 200 millions de francs.
Chap. 701. — Frais à la charge du Trésor

résultant de la limitation du prix de vente
du pain, 12.410 millions de francs.
Chap. 702. — Couverture du déficit résul

tant de l'importation des produits alimentaires,
4.225 millions de francs.

Total pour le titre II, 20.835 misions de
. Irancs.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Titre I. — Dépenses ordinaires, 3 milliards
67.310.000 F. ,
Titre II. — Liquidation des dépenses résul

tant des hostilités, 20.835 millions de francs.
Total pour le haut-commissariat à la dis

tribution, 23.002.310.0i0 F.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE _

Services administratifs de la présidence du
conseil, 1.013 .970.000 F.
Services du cabinet du président du gou

vernement provisoire, 2.67i.O00 F.
Direction des journaux officiels, 104 millions

080.000 F.
■ Services de la défense nationale:

I'.lat-major. de la défense nationale, A9 mil
lions 621.0'X) F. • , 1
Service de documentation extérieure et

de contre-espionnage, 353.067.000 F. .
Groupement des , contrôles radiocic étri

ques, 391.751.000 F. -
Commissariat général du plan, pJ J .
Haut-commissariat à la distribution, ^3 mil

liards 902.319.000 F. , ..
Total pour la présidence du conseil,

26.2SS.543.0f-0 F.

Production industrielle*

TITRE Ier. — DÉPENSES, ORDINAIRES

4® partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et
du personnel de l'administration centrale,
53.795.000 F. .
' Chap. 101 — Admm.slration centrale. —
Indemnités et allocations diverses, 3 millions
680.000 F. ' . . . . ,
Chap. 102. — Personnel des services exté

rieurs mis à la disposition de 1 administra
tion centrale. — Traitements, 2G.200.000 F.
' Chap 103. — Personnel des serv.ces exté
rieurs mis à la disposition de l'administration
centrale. — Indemnités et allocations diver
ses, 1.200.000 F.
Chap 104. — Délégations générales de la

.production industrielle. — Traitements,
28.4G9.000 F.
Chap 105. — Délégat.ons générales de la

production industrielle. — Indemnités et allo
cations diverses, 025.000 F.
Chap. 106. — Direction des mines. — Ser

vices extérieurs. - Traitements, 55 millions
de francs. -
Chap. 107. — Direction des mmes. — Ser

vices extérieurs. — Indemnités et allocations
diverses, 480.000 F.
Chap 108. — Écoles nationales supérieures

et écoles techniques des mines. — Traite
ments, 7.006.000 F.
Chap. 109. — Ecqles nationales supérieures

et écoles techniques des mines. — Indemni
tés et allocations diverses, 3.350.000 F.

Chiip 110 — Direction de l'électricité. —
Services extérieurs. - Traitements, 13 mil
lions de francs.

Chap. 111. — Direction de l'électric.té. —
Services extérieurs. — Indemnités et alloca
tions diverses, 77.000 F.
Chap. 112. — Direction des carburants. —

Services extérieurs. — Traitements et salai
res, 482.000 F.
Chap. 113. — Direction des carburants. —

Services extérieurs. — Indemnités et alloca
tions diverses, 15.000 F.
Chap. 114. — Service des fabrications de

la production industrielle. — Traitements,
2.823.000 F.
Chap. 115. — Service des fabrications de

la production industrielle. — Indemnités et
allocations diverses, 154.000 F.
Chap. 116. — Direction des industries chi

miques. — Laboratoire central des services
chimiques. — Traitements, 4.313.000 F.
Chap. 117.' - Direction des industries chi

miques. — Laboratoire central des services
chimiques. — Indemnités et allocations diver
ses, 324.000 F.
Chap. 122. — Personnel des cadres complé

mentaires. - Traitements, 3.774.000 F.
Chap. 123. — Personnel des cadres complé

mentaires — Indemnités et allocations di
verses^ 713.000 F. ■
Chap. 121. — Personnel sur ccnt.-at. —

Émoluments, 115.149.000 F.
Chap. 125. — Personnel sur contrat. — In

demnités et allocations diverses, 250.000 F.
Chap. 126. — Personnel auxHia.re tempo

raire. - Salaires, 82.183.000 F.
Chap. 127. — Personnel aux liaire tempo

raire. — Indemnités et allocations diverses,
12.300.000 F.
Chap 123. - Salaires du personnel ouvrier,

61.716.000 F.
Chap. 129. — Indemnités de résidence,

79.820.000 F.

Chap. 130. — Supplément familial de trai
tement, 9.961.000 F.
Chap. 131. — Primes de rendement des

fonctionnaires des mines et ces ponts et
chaussées, 9.434.000 F.
Chap. 132. — Traitements des fond onnai-

res en congé de longue durée, 777.000 F.
Chap. 133. — Rappels de rémunération aux

fonctionnaires réintégrés, mémoire.
Chap. 134. — Indemnités pour difficultés

admin stratives dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle,
1.505.000- F. ,

Total pour la 4e partie, 581.G74.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Administration centrale. —
Matériel, 50 millions de francs.
Chap. 301. — Délégations généra.es. — Ma

tériel, 8 millions de francs.
Chap. 3012. — Liquidation des délégations

départementales. — Malériel, -3 millions de
francs.
Chap. 302. — Direction des mines. — Ma

tériel, 12.474.000 F.
Chap. 3022. — Frais de rédaction des anna

les des mines, 150 000 F.
Chap. 303. — Écoles nationales supérieures

et écoles techniques des mines. — Matériel,
12.392.000 F.

■ Chap. 301. — Direction de l'électricité. —
Matériel, 3.250.000 F. -
Chap. 305. - Service spéc'al des dépôts

d'hydrocarbures. — Matériel, 100.000 F.
Chap. 306. — Malériel. — Laboratoire cen

tral des services chimiques de l'Elat, 26.500.000
francs

Chap. 307. — Service des fabrications de
la production industrielle. — Matériel, 4 mil
lions de francs.

Chap. 310. — Fonctionnement des services
exiérieurs. — Service des approvisionnements
industriels. — Matériel, 1.625.000 F.
Chap. 311. — Payements à l'Imprimerie na

tionale, 9.025.000 F.
Chap. 312. — Payements à l'administration

des postes, télégraphes et téléphones, 26 mil
lions 538.000 F.

Chap. 313. — Payements à la Société natio
nale des chemins de fer français, 2.142.000 F.
Chap. 314. — Impressions, 1.628.000 F.
Chap. 315. — Achat de matériel automobile,

1.200.000 F.

Chap. 316. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 30.180.000 F.

Chap. 317. — Loyers et indemnités de ré
quisition, 6.160.000 F.
Chap. 318. — Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 2.325.000 F.
Chap. 319. — Frais de déplacements. — Rem

boursements de frais, 43.672.000 F.
Chap. 320 — Missions temporaires à l'étran

ger, 177.000 F.
Chap. 321. — Frais de représentation aux

congrès, 177.000 F.
Chap. 322. — Dépenses de fonctionnement

des conseils et commissions, 4.010.000 F.
Chap. 323. — Comités interprofessionnels ré

gionaux et commissicW nationale prévue par
l'ordonnance du 10 octobre 1914 relative à
l'épuration industrielle, 4 millions de francs.
Chap. 324. — Indemnités aux membres des

commissions d'investigation, 3.500.000 F.
Chap. 325. — Frais judiciaires, honoraires

d'avocats, avoués ou experts, 200.000 F.
Chap. 326. — Allocations aux auteurs de

travaux scientifiques ou techniques, mémoire.
Chap. 328. — Récompenses honoriliuues,

10.000 F.
Chap. 329. — Service des forces hydrauli

ques. — Travaux préparatoires, 600.000 F..
Chap. 330. — Travaux d'entrelien de l'admi

nistration centrale et des services extérieur^,
>15.300.000 F.

• Chap. 331. — Plan national de rav'laille-
menl en carburants. — Liquidation, 18 mil
lions 87. 00n F.
Chap. 332. — Sondages et recherches géo

logiques au laboratoire et sur le terrain,
30.000.000 F.
Chtfo. 333. — Travaux d'équipement de l'ad

ministration centrale et des services exté
rieurs, 4.521.000 F.
Chap. 331. — Recherches et prospections

minières. — Mesures préparatoires d'exploita
tion, d'équipement et d'outillage, 40 millions
de francs.

Total pour la 5e partie, 305 519.000 F.

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 40 mil
lions 466.000 F.
Chap. 401. — Attribution aux auxiliaires des

allocations viagères annuelles . prévues pal
l'article l"r de ta loi validée du 18 septembre
19 ifs, 60.D00 F.
Chap. 402. — Œuvres sociales, 12.400.000 F.
Chap. 403. — Réparations civiles et accidents

du travail. 3 millions de francs.
Chap. 401. — Prestations 'n espèces assu

rées par l'Klat au titre du régime de sécurité
sociale, mémoire.

Total pour la 6e partie, 55.920.000 F.

7e partie — Subventions.

Chap. 501. — Part contributive de la France
dans les dépenses de divers bureaux inter
nai ionaux, 6.480.000 F.
Chap. 503. — Avances ou subventions aux

oni repris de production et de transport
d'énergie é'ectrinue, 2(1.820. 000 F-
Chap. 5 >4. — Participation aux dépenses de

certains organismes, 510.000 F.
Chap. 505. — Subventions pour la retrans-

formalion de demi-produils en métaux- non
ferreux, mémoire.
Chap. 506. — Subventions pour travaux

divers de normalisation, 6 millions de francs.
Chap. 507. — Études, osais, réalisations

d'appareils et documentation dans le domaine
de la technique industrielle, 20 millions de
francs.

Chap. 5072. — Laboratoire d'étude de liir-
bines à gaz, 11.100.000 F.

Total pour la 7e partie, G8.200.000 F.

' 81' partie. — Dépenses diverses.

Chap. f 10. — Secours personnels à divers
litres, 1.253.000 F.
Chan. 602. — Payements ii l'induslrie privée,

mémoire
Chap. 6r,3. — Emploi de fonds provenant

de legs ou de donations,- mémoire.
Chap. 604. — Dépenses des exercices clos,

mémoire.
Chap. 605. — Dépenses des- exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
'Total pour la 8e pallie, 1.253.000 F.
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TITPT ll. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
llbSULTAM DES HOSTILITÉS

Chap. 7 on. - Service de liquidation des
marchés. — Émoluments, 2.212.010 F.
Chap. 70t. — Service in liquidation des mar

chés. — Salaires des auxiliaires temporaires,
381.000 K.
Chap. 702. — Service de liquidation des mar

chés. — Indemnités et. allocations diverses,
81.000 F.

Chap. 70;!; — Service da liouidalion fies mar
chés. - Indemnités de™ésidence, 550.000 F.
Chap. 70i. — 'Service de liquidation des mar

chés. — Supplément familial de traitement,
30.000 F
Chai -.. 705. — Service de liquidation des mar

chés.'— Alocations familiales. 100.000 F.
Chap. 7 M;. - Service de liquidation des mar-

clti's. - Matériel. 200.000 F.
Chap. 707. - Service de liquidation des mar

chés. - Remboursement de frais, 80.000 F.
Chap. 708. — Liquidation des contrais de

fournitures. — Fabrications et travaux, mé
mo i rn'

Chap. 709. — Couverture du déficit résultant
de l'importation de produits industriels, 18 mil
liards 41 millions (le francs.
Chap. 7092. — Subvention t la caisse de

compensation des prix des produits sidérur
giques (acier et fonle), 7.554 millions.
Chap. 7093. - Compensation des prix des

combustibles minéraux solides, 13.5C0 millions
de francs.
Chan. 710. — Subvention à la production de

l'or, 173 millions de francs.
Chap. 7102. — Compensation des prix des

pyrites et engrais phosphatés, 415 millions
dé francs.
Chap. 711. — Poursuite pour compte fran

çais de commandes allemandes résiliées, mé-
iroire.
Chap. 712. — Payement des indemnités de

,îéquisilion des mines, minières, carrières et
.tourbières, .1.354.000 F.
Chap. 713. - Entretien des instal'àtions

créées en exécution de la loi du 20 juillet 1940,
7.500.000 F.

Chap. Il'i. — Dépenses des- exercices clos,
mémoire.

Chap. 715. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Total pour le titre II, 39.793.553.000 F.

RÉCAPITULATION

Titre Ier . ■— Dépenses ordinaires:.
4 e partie. - Personnel, 581 .671.000 F.
5e Partie. - Matériel. - Fonctionnement

des service? et travaux d'entretien, 305 mil
lions 519.000 F.

6e partie. - Charges sociales, 55.926.000 F.
7 e partie. - Subventions, C8.200.000 F.
$• partie. - Dépenses diverses, 1.253.000 F.
Total pour le titre 1er , 1.072.572.000 F.

Titre ll. — Liquidation des dépenses résul
tant des hostilités, 39.793.553.000 F.

Total pour la production industrielle,
40.366. 125.000 F.

Trrnr. Ier. — DKPENSES ORDINAIRES

4« partie. - Personnel.

Chap 100. — Traitements du minière et
du personnel de l'administration centrale,
£50.267.03;) F.

Chap. 101. — Traitements et nVnurérations
♦lu personnel des service; cxtérieurs, 1 mil
liard ■17l.295.0W F.
Chap. J i 2 . — Hévnunér.cion des pgents auxi

liaires, 301.93 >.u00 k
Chap. 103. - .indeomiUés el aili i ntions di

verses du. personnel de l'administration cen
trale, 16.920.000 F.
Chap. loi — Indemnités et allocations di

verses du personnel des services extérieurs,
Si.9H0.000 F.

Chap. lo5. — Indemnité et remboursements
divers aux membres et rapporteurs des con
seils, comités et commissions, 23.390.000 F.
Chap. 1 00. — Rémunération des concours ex

térieurs, 111.500. 000 F.
Chap. Ki7. — Indemnités de. résidence,

292.876.000 F.

Chap. 108. — Supplément familial de traite
ment, 32 32i.fc00 F.
Chap. 109. — Inlemnités pour difficultés ad-

rnin'.sirali\es dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 27 mil
lions '.ÛOXIJO F.

■ chap. 110. — Personnel du contrôle des ha-
bïiations bon marché et des travaux sub-
venlionnés. — Traitements, 1.239.000 F. • .
Chap. 111. — Service du déminage.et du

désoliHcage. — Dépenses de personnel, 82 mil
lions 403.000 F. . . 1
Chap. 112. — Personnel les :ommissions de

juridiction des dommages de guerre, 169 mil
lions 791.000 F.

Total pjur la 4« partie, 2.917.3.15.000 F.

5° partie. — Mntéiiel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Remboursement de frais,
208.610.000 F.

Chap. 3002. — Frais de mission à l'étranger,
Chap. 30 1. — Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 78.300.000 F.
Chap. 302. — Matériel, 217.500.000 F.
Chap. 303. — Payements à l'Imprimerie na

tionale. 9 millions de francs.
Chap. 301. - Frais de correspondance tel é-

giuphique et téléphonique, 40 millions de
francs.

Chap. 395. — Loyers et indemnités de réqui
sition, 20 millions de francs.
Chap. 306. — Édification de baraquements

provisoires pour l'installation des services,
180 millions de francs.

Chap. 307. — Acquisition de matériel auto
mobile, vélomoteurs et bicyclettes pour les
transports de personnel et de matériel,
Cl.16o.000 F.
Chap. 308. — Réparation et fonctionnement

des véhicules pour les transports de person
nel et de matériel, 235.337.0o0 F.
Chap. 309. Frais d'application de la légis

lation des habitations à bon marché, mémoire.
Total pour la 5° partie, 1.019.907.000 F.

Cp partie. — Çharges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 116 mil
lions 300.000 F.

Chap. 4002. — Prestations en espèces assu
rées par l'État au titre du régime de sécurité
sociale, mémoire.
Chap. 4ol. — Œuvres sociales, 22.013.000 F.
Chap. 402. — Application de l'article 17 de

l'ordonnance n° 45-2391 du 11 octobre 1915

relative au logement, 50 millions de francs.
Chap. 403. — Participation de l'État aux

dépenses de personnel des services du loge
ment, 340 millions de francs.
Chap 404. — Règlement des indemnités de

réquisitions laissées à là charge de l'État,
10 millions de francs.

Chap. 405. — Part de l'État dans les an
nuités dues à la caisse des dépôts et consi
gnations pour les prêts effectués par applica
tion de la loi du 24 octobre 1919, 46.000 F.
Chap. 406. — Participation de l'État " aux

subventions communales visées à l'article 'àS
de la loi du 5 décembre 1922, 60.000 F.
Chap. 407. — Participation de l'État pour

la construction de logements à loyer moyen
(art. 29 et 30 de la loi du 23 juillet 1928),
1.498.000 F.

Chap. 408. — Contribution de l'État au fonds
spécial de garantie destiné u faciliter aux inva
lides de guerre l'obtention du bénéfice de
la législation relative aux habitations à bon
marché, mémoire.
Chap. 409. — Allocations pour enfants aux

pensionnés militaires et aux victimes civil 33
di la guerre acquéreurs de petites propriétés
rurales, 8.000 F.
Chap. 410. - Subventions aux organismes

d'habitations à bon marché et de crédit im
mobilier éprouvés par les hostilités, 2 millions
de franc/.

Total pour la 06 partie, 571.025.000 F.

Ie partie. - Subvention.

Chap. 500. - Participation de l'État arx
dépenses de fonctionnement des coopératives
et associations syndicales de reconstruction,
320 millions de francs.

88 partie. — Dépenses diverses.'

Chap. 600. — Secours, 2 m'Hions de franc?.
Chap. 601. — Honora. res d'avoués, «'avocats

et frais judiciaires, 1 million de francs.
Chap. 002. — Application de la loi du 9 avril

18i>S sur les accidents du travai', 6.125.000 F.
Chap. 603. — Traitement des fonctionnaires

en congé de longue durée. 500. OOt) F. •
Chap. 001. — Dans manuels, mémoire.
Chap. 6012. — Études et recherches relati

ves à' l'urbanisme, l'habitalion et la cons
truction. — Diffusion des résultats, 00 millions
de francs.

Chap. 6043. — Contrôle technique des tra
vaux de reconstructiion, 193.503.000 F.
Chan. 6014. — Expertises et constats,

317.899.000 F.
Chap. 6045. — Dépenses de documentation

et de, vulgarisation. 21 millions de francs.
Chap. 605. — Errmloi oe fonds provenant

de legs ou de donations, mémoire.
Chap. 606. — Dépenses dès exercices clés»

ni •moire.

Chap. 607. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.

Total pour la 8° partie, 605.032.000 F.

RÉCAPITULATION

4e partie. — Personnel, 2.917.315.000 F.
5e partie. — Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 1.049 millions
907.000 F.
0e partie. — Charges social?s, 571 millions

925.000 F.
7 B partie. - Subventions, 320 millions dei

francs.
8« partie..- Dépenses diverses, C05 millions

32.000 F.

Total pour le titre Ier, 5.194.709.000 F.

TITRE IL — LIQUIDATION DES DÉPENSES '

RÉSULTANT DES HOSTILITÉS , '

Chap. 700. — Dépenses de déminage et d$
désobusage, 3 milliards de francs.
Chap. 701. — Dragage et déminage en mer,

néant.

Chap. 702. — Entretien des prisonniers de
guerre employés aux travaux de déblaiement
et de reconstruction, mémoire.
Chan. 703. — Entretien des prisonniers de

guerre employés aux travaux de déminage el
de désobusage, mémoire.
Chan. 704. — Dépenses des exercices clos*

mémoire.

Chap. 705. — Dépenses des exercices péri*
mes non frappées de déchéance, mémoire.

Tolal pour le titre 11, 3 milliards de francs.

RlÉCAPITULATION

Titre Ier . — Dépenses ordinaires, 5 milliards
491.709.000 F.
Titre ll. — Liquidation des dépenses résul*

tant des hostilités, 3 milliards de francs..
Total pour la reconstruction et l'urba
nisme, 8.191.709.000 F.

Santé publique et population.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre et d\|
personnel titulaire de l'administration cen
trale, 47.051.000 F.
Chap. 1002. - Administration centrale. —1

Rémunération du personnel contractuel,
569.000 F.
Chap. 101. — Personnel de l'administration

centrale. - Agents du cadre complémentaire.
— Traitements, 711.000 F.
• Chap. 102. — Salaires du personnel auxi
liaire de l'administration centrale, 27.916.00ft
Irancs.
Chap. 103. - Administration centrale. - Ré<

munéralions du personnel contractuel de bt»
reau, 2.510.000 F.
Chap. 104. — Services généraux de l'admi

nistration centrale. — Indemnités, 8.161.000.
francs.

Chap. 105. - Salaires des assistantes socialeï
du ministère; 380.000 F.
Chap. 106. - Techniciens sanitaires et ar.

chilecte de l'administration centrale. — iiému-
néra lions, 567.000 F»
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Chap. 107. - Chargés de mission de l'admi-
rûstralion centrale. - Rémunérations, 1 mil
lion 347.000 F.
Chap. 108. — Personnel temporaire Tendu

nécessaire par la division en deux adminislra-
Jioris distinctes de l'ancien département
la santé publique et de la population, 120.000
francs.
Chap. 1^9. - Émoluments du personnel tem

poraire de liquidation sanitaire des évéïte-
uienb de guerre, 1.376.000 F.
Chap. HO. —" Traitements des inspecteurs

généraux, 4.149.000 F.
Chap. 111. — Services extérieurs. - Traite

ments des médecins inspecteurs de la santé,
69.8 i7 .000 F.
Chap. 1122. — Services extérieurs. — Traite

ment des inspecteurs de la population, 38 mil
lions 872.000 F.
Chap, 113. - Services extérieurs. — Traite

ments du personnel titulaire de bureau,
63.319.000 F.
Chap. 114. - Services extérieurs. — Travaux

supplémentaires el primes de technicité, 4 mil
lions 160.000 F.
Chap. 115. - Services extérieurs. - Person

nel contractuel de bureau. - Rémunérations,
fIDO.000 F.
Chap. 116. - Services extérieurs. - Person

nel des cadres complémentaires. — Traite
ments, mémoire.
Chap. 117. - Services extérieurs. - Contrô

leurs sanitaires et assistantes sociales. - Sa
laires. 5.217.000 F.
Chap. 118. - Services extérieurs. - Person

nel auxiliaire. — Salaires, 9.220.000 F.
Chap. 119. - Laboratoire central du minis

tère et de l'académie de médecine. - Per
sonnel titulaire. — Traitements, 717.000 F.
Chap. 120. - Laboratoire central du minis

tère et de l'académie de médecine. — Agents
<iu cadre complémentaire. - Traitements, mé
moire.
Chap. 121. - Laboratoire central du minis

tère et de l'académie de médecine. — Émolu
ments des employés contractuels, 176.000 F.
Chap. 122. — Laboratoire central du minis

tère et de l'académie de médecine. - Person
nel auxiliaire. — Salaires, 65G.000 F.
Chap. 123. — Laboratoire central du minis

tère et de l'académie de médecine. - Indem
nités, 61.000 F.
Chap. 124. - Laboratoire de contrôle des

médicaments antivénériens. - Personnel titu
laire. — 'Traitements, 901.000 F.
Chap. 123. — Laboratoire de contrôle des

médicaments antivénériens. - Cadre complé
mentaire: — Traitements, 9G.000 F.
Chap. 126. - Laboratoire de contrôle des

médicaments antivénériens. - Émoluments
des employés contractuels. — Rémunérations,
283.000 F.
Chap. 127. - Laboratoire de contrôle des

médicaments antivénériens. - Personnel auxi
liaire. - Salaires, 310.000 F.
Chap. 128. - Laboratoire de contrôle des

médicaments antivénériens. - Indemnités,
!6.000 F.
Chap. 129. — Contrôle sanitaire aux frontiè-

les. - Traitements, 3.715.000 F.
Chap. 130. - Contrôle sanitaire aux frontiè

res. — Agents du cadre complémentaire. —
traitements, mémoire.
Cliap. 131. — Contrôle sanitaire aux frontiè

res. — Salaires du personnel auxiliaire, 1 mil
lion' 200.000 F.

Chap. 132. — Contrôle sanitaire aux frontiè
res. — Indemnités diverses, 1.722.000 F.
Chap. 133. — Service de la pharmacie. —

«Traitements, 10.453.000 F.
Chap. 135. — Services de l'éducation forcée

en Alsace et en Lorraine - Traitements.
4.91.000 F.

Chap. 136. — Services d'hygiène en Alsace
et en Lorraine. — Traitements, 880.000 F.
Chap. 137. — Services d'hygiène en Alsace

et en Lorraine. - Agents, du cadre complé
mentaire. — Traitements, mémoire.
Chap. 13S. — Services d'hygiène en Alsace

et en Lorraine. — Personnel auxiliaire. — Sa
laires, 418 000 F.
Chap. 139. — Services d'hygiène en Alsace

et en Lorraine. Indemnités et allocations
diverses, 26.000 F.
Chap. 140. — Établissements de sourds-

muets en Alsace et en Lorraine. — Traite
ments. 1.093.000 F.
Chap. 141. - Établissements -de sourds-

muets en Alsace et en Lorraine. — Indemnités,
et allocations diverses, 121.000 iF.

Chap. 112. - Établissement thermal d Aix-
les-Bains. - Traitements du personnel titu
laire, 8.731.000 F.
Chap. 113. — Établissement thermal d'Aix-

les-Bains. — Agents du cadre complémentaire.
— Traiiements, -198.000 F.
Chap. 114. — Établissement thermal d'AK-

les-Cains. — Salaires du personnel auxiliaire
temporaire, 5.1S3-0OO F.
Chap. 115. - Action éducative sanitaire dé

mographique et sociale. — Rémunération tiu
personne], 1 million de francs.
Chap. 116. - Indemnités do résidence,

4G.518.o00 F.

Chap. 117. - Supplément familial de traite
ment, 5 millions de francs.
Chap. 418. — Traitements des fonctionnai

res en congé de longue durée, 2 millions de
francs.

Chap. 159. — Application de la réglementa
tion relative aux fonctionnaires suspendus de
leurs fonctions, mémoire.
Chap. 15ô. - Rappels de rémunérations aux

fonctionnaires réintégrés. 800. 000 F.
Chap. 151. — Indemnités pour difficultés ad

ministratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 1.500.000
francs.

Chap. 152. — Indemnités pour supplément
de travail, mémoire.

Total pour la 4e partie, 350.952.000 F.

5° partie. — Mat&iicl, fonctionnement
des sei vices et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Administration centrale. —
Matériel, 20.130.000 F.
Cha,p. 301. — Loyers. — Impôts, "5.Û7S.C00 F.
Chap. 302. — Achat de matériel automobile,

400.000 F.
Chap. 303. — Entretien et fonctionnement

de matériel automobile. 2.031.0O0 F.
Chap. 301. — Fournitures de l'Imprimerie

nationale, 5.355.000 F.
Chap. 305. — Achats de livres et publica

tions, 905.000 F.
Chap. 3052. — Publication des acquisitions

et des portes de nationalité française, 10 mil
lions de francs.
Chap. C06. — Frais de correspondance télé

graphique et téléphonique, 5 millions de
francs.

Chap. 3062. — Services extérieurs. - Dépen
ses de fonctionnement. — Matériel, 9 millions
de francs*
Chap. 307. — Laboratoire- central du min'3-

tère et de l'académie de médecine. - Malé-
riel, 401.000 F.
Chap. 30?. — Laboratoires de contrôle des

médicaments antivénériens. - Matériel, 1 mil
lion 200.000 F.

Chap. 309. — Services d'hygiène en Alsace
et en Lorraine. - Matériel, 631.000 F.
Chap. 310. — Établissements de sourds-

muets. en Alsace et en Lorraine, - Matériel,
930.000 F

Cliap. 311. - ITonoraires des médecins con
sultants de vénéréologie et de phtisiologie et
de pédiatrie. 1.500.000 F.
Chap. 312. - Établissement thermal d'Aix-

les-Bains. - Matériel, 5.7S0.000 F.
Chap. 313. - Contrôle sanitaire aux frontièi

res et mesures exceptionnelles d'hyyiène,
22.320.000 F.

Chap. 314. - Frais de contrôle. des sérums
et vaccins, 300.000 F.
Chap. 315. - Contrôle des médicaments et

spécialités, 8.180.000 F.
Chap. 316. - Frais d'installation et de fonc

tionnement. des inspections régionales des
pharmacies, 558.000 F.
Chap. 317.. - Action éducative sanitaire,

démographique et sociale. — Matériel et dé
penses diverses, 10.695.000 F.
Chap. 318. - Action éducative sanitaire, dé

mographique et sociale. - Achat de matériel
automobile, 800.000 F.
Chap. 319. — Action éducative sanitaire, dé

mographique et sociale. — Entretien et fonc
tionnement du matériel automobile, 553.000 F.
Chap. 320. - Participation aux congrès in

ternationaux et manifestations diverses, 1 mil
lion 367.000 F.
Chap. 321. - Contrôle des pensionnés à

100 p. 100 pour tuberculose, 1.799.000 F.
Chap. 322. - Frais de tournées, de missions

et de déplacements, 30.201.000 F.
Chap. 323. - Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 3.5G0.000 F.

Chap. 32i. - Bâtiments du ministère.
Travaux d'entretien, 3.650.000 F.
Cliap. 325. — Établissement thermal d'Aix-

les-Bains. — Entretien des bâtiments, 4 mil
lions de francs.
Ch an. 320. -- Dépenses de laboratoire de la

section du ministère de la santé publique au
laboratoire du Bouchet, teSG.OOO -F.

Total pour la 5e partie, 157.430.000 F.

6e . partie. - Charges sociales.

Chap. 403. - Allocations familiales, 29 "ail
lions de francs.
Chap. 40)2. — Prestationsenespèces assu

rées par l'État au titre du régime de sécu.'iti
sociale, mémoire.
Chap. 4ol. — (Euvres sociales, 4.710 000 F.
chap. 402. — Allocations viagères annuelle!

aux anciens auxit'aires, 167.000 F.
Chap. 403. — Mesures générales do protec

tion de la santé publique {loi du 15 lévnes
1902), 10 iniillions de franc-.
Chap. 401. - Dispensaires d'hygiène social*

et de préservation antituberculeuse, 150 mil
lions de francs.
Chap. 105. — Services antu'énénens dus dé

partements, 24.500.0u0 F.
Chap. 406. — Assistance aux femmes tu

couches, 120 millions de francs. _
Chap. 107. — Assistance aux mercs qui allai

tent leur enfant au sein, 67.900.000 F.
Chap. 403. — Protection de la maternité el

de la première enfance (ordonnance n° 4 ;>
2720 du 2 n&wmbre 1915), 150 millions d8
Irancs. ,, , . .,
Chap. 109. — Assistance à l'enfance, 1 mil

liard 250 millions de francs.
Ctiap. 410. - Dépenses occasionnées par les

aliénés, 2.320 militions de francs.
Chap. 411. — Assistance aux tuberculeux,

537 millions de francs.
Chap. 112. - Assistsnce médicale gratuite,

3.010 millions de francs.
Chap 413. - Subvention exceptionnelle à la

ville de Paris, 93 millions de francs.
Chap. 4i4. — Subvention exceptionnelle a

la ville de Marseille, 27.900.Ç;00 francs.
Chap. 415. — Assistance aux vieillards, aux

infirmes et aux incurables, 2.178 millions >--<

x - Chap.' 416. Protection sociale des aveugles,
91.200.000 F. . . „ r ,
Chap.417.- Hospitalisation des sUI«ÎI3 el

prolésés français et des indigents étrangers
appartenant à des pays sans traités le reci*
profité, 20 millions de francs.
Chap. 418. - Assistance aux étrangers cl

Alsace et en Lorraine, 2 millions de francs
Chap.419. — Allocations de mueruité (po

pulation non active), 300 millions; de f-ancs.
Chap. 420. — Assistance à. la famille, 5.K) mil

lions de/lKiurS ia 6e partie, 10.933. 377. «JO F,
7e partie. - Subventions.

•v - Subventions de fonctionnement à divers
organismes.

Chap. 500. — Hygiène et salubrité, 2 mil
lions 123.000 F. ,

' Chap. 50t. — Subventions aux centres da
transfusion saneuine et de production de sé
rum de convalescents, 17.790.000 F. -,
Cliap. 502. — Hygiène et prophylaxie den

taires,' 9"0.000 F. ' ,, „
Chap. 503. - Écoles d infirmières et a'as

sistantes de service social préparant aux di
plômes d'État et écoles de laborantines, 13 mu-
lions de francs.
Chap. 501.. — Écoles de-sages-femmes, 2 mil

lions de francs. ... . ...
Chap. 5*i5. — . Écoles des auÀ i.i aires médi-

rcux, 29J. 000 francs.
Chap. 500. - Prophylaxie du cancer, 10 mil

lions 200.000 F. .
Chap. 507. — Prophylaxie de ia tubercuicse,

10.999.000 F. ^ ....
Chap. 508. - Prophylaxie des maladies vé

nériennes, 27 millions de francs
Chap. 509. - Prophylaxie de maladies

nériennes. - Fournitures des niédicamentsj
43 millions de francs.
Chap. 510. - Dépenses de traitement el

d'entretien des prostituées admises dans les
établissements de rééducation et de rec-.asse-<
ment, 11.025.000 F.
Chap. 511. — Hvgiène et prophylaxie men

tales, 8.499.000 F.
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Chap. 5112. — Prophylaxie du rhumatisme.
— Subventions, 5.500.000 F.
Chap. 512. - Subventions aux laboratoires

de bactériologie et d'hygiène sociale, 6 mil
lions 45.000 F.
Chap. 513. - Subventions aux organismes

thermo-climatiques, 500.000 F.
Chap. 51 i. - Subvention à l'institut natio

nal d'hygiène, 66.495.000 F.
Chap. 515. — Dotations des établissements

nationaux de bienfaisance, 79.900.000 F.
Cliap. 516. - Subventions pour les œuvres

d'assistance et d'aide sociale aux aveugles et
sourds-muets, 837.000 F.
Chap. 517. — Subventions aux centres ré

gionaux d'action éducative sanitaire, démo
graphique et sociale, 4.650.000 F.
Chap 5172. — Subvention à l'institut natio

nal d'études démographiques, 25.110.000 F.
Chap. 5173. — Subvention de fonctionne

ment pour diverses réalisations des orga
nismes familiaux, 13 millions de francs.
Chap. 5174. - Bourses pour filles de fa

milles nombreuses dans les écoles de cadres
pour la formation familiale et ménagère,
400.000 F.
Chap. 5175. - Subventions de fonctionne

ment pour les organismes d'aide aux foyers,
47.500.000 F.
Chap. 5176. - Subventions de fonctionne

ment pour la formation familiale ménagère
rural, 1 million de francs.

B. — Subventions diverses.

Chap. 518. — Centres régionaux pour la jeu
nesse déficiente ou en danger moral. — Sub
ventions de fonctionnement aux organismes
publics ou privés, 41.850.000 F.
Chap. 519. - Subventions pour la protection

maternelle et l'enfance, 51.150.000 F.
Chap. 520. — Remboursement à la Croix-

Rouge française des frais de transports des
dons provenant de l'étranger sous pavillo;)
Croix-Rouge, 55.800.000 F.
Chap. 521. - Subvention générale à la

Croix-Rouge française, 60.380.000 F.
Chap. 5212. — Subvention exceptionnelle ft

la Croix-Rouge française pour participation
aux dépenses de guerre du .comité interna
tional de la Croix-Rouge, 9.297.000 F.
Chap. 522. — Subventions de premier éta

blissement pour diverses réalisations des or
ganismes familiaux, 3.800.000 F.
Chap. 5222. - Subventions de premier éta

blissement pour la formation familiale ména
gère rurale, 1 million de francs
Chap. 523. - Subventions de premier éla-

blissement pour les organismes d'aide aux
foyers, 4 millions de francs.
Chap. 524. - Subventions aux unions d'as

sociations familiales. (Application de l'ordon
nance du 3 mars 1915), 10 millions de francs.
Chap. 526. - Subvention à l'Entr'aide fran

çaise et à diverses œuvres de secours, 815 mil
lions 379.000 F.
Chap. 527. — Subvention à l'Union nationale

des associations familiales pour l'organisation
du congrès mondial de la famille et de la
population, 2 millions de francs.

Total pour la 7« partie, 1.458.052.000 F.

80 partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. - Frais de justice et de conten
tieux. - Application des décisions de justice,
39.000 F.
Chap. 601. — Établissements thermaux affer

més par l'État. - Dépenses des commissariats
du Gouvernement, 435.000 F.
Chap. 602. — Secours, 125.000 F.
Chap. 603. — Emploi de fonds provenant

de legs ou de donations, mémoire.
Chap. 604. - Dépenses des exercices périmés

non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 605. —» Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Total pour la 8e partie, 639.000 F,

RÉCAPITULATION

4° partie. - Personnel, 350.952.000 F.
5° partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien, 157.480 000 F.
6e partie. «— Charges sociales, 10.938.377.000

francs.
7« partie. - Subventions, 1.458.052.000 F.
8« partie. - Dépenses diverses, 639.000 F,
Total pour le titre 1er, 12.905u500.000 E.

TITRE ll. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Dépenses de personnel des
services départementaux des allocations mi
litaires, 10 millions de francs.
Chap. 701. — Rémunération des greffiers

ou secrétaires «les commissions cantonales et

départementales des allocations militaires,
300.000 F.
Chap. 7012. - Immigration en France de

femmes et enfants, 186 millions de francs.
Chap. 702. — Allocations aux familles néces

siteuses dont les soutiens indispensables sont
appelés sous les drapeaux, . 1.80Û, millions de
francs.

Chap. 703. -Fournitures d'imprimerie aux
services des allocations militaires, 450.000 F.
Chap. 704. - Frais de déplacements ''es

membres des commis sions d'allocations mij-
taires, 270.000 F.
Chap. 705. - Contrôle médical des rapatriés,

53 millions d^ francs.
Chap. 706. - Aide médicale temporaire aux

rapatriés, 870 millions de francs.
Chap. 7062. — Frais de retour des réfugiés

dans leurs établissements d'origine, 1.860.000
francs.

Chap. 707. — Dépenses des exercices pé
rimés, non frappés de déchéance, mémoire.
Chap. 708. — Dépenses des exercices clos..

mémoire.

Total pour le titre II, 2.421.830.000 F.r

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Titre Ier , 12.905.000 F.
Titre II, 2.421.880.000 F.
Total pour la santé publique, 12.327.360.000
francs.

Travail et sécurité sociale.

- TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 100. - Traitements du ministre el
du personnel titulaire de l'administration cen
trale, 54.297.000 F.
Chap. 101. - . Salaires et indemnités du

personnel auxiliaire de l'administration cen
trale, 28.002.000 F. • .
Chap. 102. —- Emoltiments du personnel

temporaire de l'administration centrale, 13
millions 636.000 F.
Chap. 103. — Agents du cadre complémen

taire de l'administration centrale, 5.862.000 F.
Chap. 104. — Indemnités du cabinet du mi

nistre. - Indemnités et allocations diverses
du personnel de l'administration centrale,
4.752.000 F.

Chap. 105. — Contrôle général de la sécurité
sociale. - Traitements, 5.375.000 F. '
Chap. 106. - Services extérieurs du travail

et de la main-d'œuvre. - Traitements, 156
millions 267 000 F.
Chap. 107. - Services extérieurs du travail

et de la main-d'œuvre. — Salaires et indem
nités du personnel auxiliaire, 192.937.000 F.
Chap. 108. — Services extérieurs du travail

et de la main-d'œuvre. — Rémunération des
agents contractuels, 44.183.000 F.
Chap. 110. - Services extérieurs du tra

vail et de la main-d'œuvre. — Indemnités et
allocations diverses, 3.024.000 F.
Chap. 1102. — Service mécanographique. —

Personnel, 6.099.000 F.
Chap. 1103. — Rémunération des attachés

du travail, 2.166.000 F.
Chap. 111. - Directions régionales de la

sécurité sociale. — Traitements, 1G5. 582.000
francs.
Chap. 112. — Directions régionales de la

sécurité sociale. - Traitements des agents
du cadre complémentaire, 49.343.000 F.
Chap. 113. —; Directions régionales de la

sécurité sociale. - Salaires et indemnités du
personnel auxiliaire, 213.997.000 F.
Chap. 114. - Émoluments du personnel

temporaire des services sociaux,» 1.320.000 F.
Chap. 115. — Contrôle général et directions

régionales de la sécurité sociale. — Indem
nités, 2.375.000 F.
Chap. 116. — Indemnités de résidence,

230 millions de francs.
Chap. 117. — Supplément familial de traite

ment, 12.500.000 F,

Chap. 118. — Traitements des fonction
naires en congé de longue durée, 2.290.000 F.
Chap. 119. - Application de la règlement

tation relative aux fonctionnaires suspendus
de leurs fonctions, mémoire.

Chap. 1192. — Rappels de rémunérations
aux fonctionnaires réintégrés, mémoire.
Chap. 120. — Indemnités pour difficultés

administratives dans les départements du
Bas->l?hin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
3 millions de francs.

Total pour la 4e partie" 1.212.721.000 F.

50 partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 23.500.000 F.
Chap. 301. - Remboursement de. frais, 61

millions de francs.
Chap. 302. - Services de l'administration

centrale. - Matériel, 11.994.000 F.
* Chap. 303. — Payements à l'Imprimerie
nationale. — Impressions, 20.956.000 F.
Chap. 304..— Payements à l'administration

des postes. télégraphes et téléphones, 12 mil
lions 465.000 F.

Chap. 305. - Services extérieurs du travail
et de la main-d'œuvre. - Matériel, 50 mil
lions de francs.

Chap. 3052. - Frais d'enquête de main-d'œu
vre, 1.126.000 F.
Chap. 3053. — Service mécanographique. —

Matériel, 6.047.000 F.
. Chap. 306. - Inspection générale médicale
du travail et de la main-d'œuvre. — Vacations
et expertises, 7.500.000 F.
Chap. 307. — Directions régionales de la

sécurité sociale. — Matériel, 15 millions de
francs.

Chap. 308. - Achat de matériel automobile,
450.000 F.

Chap. 309. — Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, 8 millions de francs,
Chap. 310. - Loyers, 12.087.000 F.
Chap. 311. - Récompenses honorifiques,

375.000 F. .
Chap. 312. - Dépenses de fonctionnement

des conseils et commissions. - Frais d'orga
nisation et de préparation aux concours et
stages de formation professionnelle, 13 mil
lions 520.000 F.
Chap. 313. - Frais de fonctionnement du

Ionds spécial de prévoyance des blessés de
guerre, victimes -d'accidents du travail, mé
moire.

Chap. 314. - Frais de. fonctionnement du
fonds de solidarité des employeurs pour la
réparation des accidents du travail résultant
de faits de guerre, mémoire.
Chap. 315. - Traveux d'entretien, 16 mil

lions 800.000 F.

Total pour la 5e partie, 260.S20.000 F.

■ 6e partie. — Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 45 mil"
lions de francs.
Chap. 401. — Fonds national de chômage,

900 millions de francs.

Chap. 402. - Délégués à la sécurité des
ouvriers mineurs (dépenses recouvrables sui
les exploitants), 120 millions de francs.
Chap. 403. — Délégués à' la sécurité des

ouvriers mineurs -(dépenses non recouvrables
sur les exploitants), 200.000 F.
. Chap. 404. - Participation de l'État aux allo
cations et primes assurées par les caisses de
compensation d'allocations familiales des tra
vailleurs indépendants, 780 millions de francs.
Chap. 405. - Subventions et bonifications

d'intérêts aux sociétés de secours mutuels,
98.928.000 F.

Chap. 406. — Subventions aux sociétés de
secours des ouvriers et employés des mines,
31 millions de francs.

Chap. 407. — Majorations de rentes mu
tualistes, 188.240.000 F.
Chap. 408. - Majorations de pensions ~ ser

vies par la caisse nationale des retraites pour
la vieillesse sur le fonds commun inaliénable
de retraites des sociétés de secours mutuels*
700.000 F.
Chap. 409. — Bonifications aux pensions de

retraites, 400 millions de francs,
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Chap. 410. - Mise en vigueur anticipée de
la loi n» 46-1146 -au 22 mai 19 1ô. — Prise en

Charge d'un acompte par l'État sur la retraite
des vieux, 3.070 millions de francs.

■ Chap. 411, — Contribution annuelle de
l'État au fonds de répartition de la caisse
autonome de retraites des ouvriers mineurs.
6.790 millions de francs.

■ Chap. 412. —- Contribution annuelle de
l'État à la caisse autonome mutuelle de re
traites des agents des chemins de fer secon
daires et aux caisses de retraites assimilées,
Si.aoO.0W F.
! Chijp. 413. — Attribution aux personnels
euxiliaires des allocations viagères annuelles,
B00.0OO F.

Chap. 414. — Œuvres . sociales, 16. 750.000 F.
^ Chap. 415. — Prestations en espèces assu
rées par l'État au titre du régime de la sécu-
tité sociale, mémoire.

Total pour la 6e partie, 8.9G5.91S.000 Fj

7« partie.. .- Subventions. .

Chap. 500. - Participation de la France au
fonctionnement de l'organisation internatio
nale du travail, il.752.000 F.
Chap. 501. — Frais de fonctionnement du

centre d'études et d'information du service
social du travail. - Attribution de bourses
aux élèves, 2 millions de francs.
ciiiip, 502. - Aide aux travailleurs émi

grants, 8 millions de francs.
C ha p. 503. - Encouragements aux sociétés

ouvrières et aux fédérations de sociétés ou-
jTi^es de preô»!etion et de crédit, 200.(00 F.

Total pour la 7« partie, 51.952.000 F.

8* partie. - Dépenses diverses.

Chap. 000. - Secours, 430.000 F.
' Ciap. €01. — Réparations civiles d'accidents
ûu travail. 195.000 F. .
Chap. 602. — Allocations de l'État aux titu

laires de rentes d'assurances sociales, 1.100.000
francs.
Chap. 603. - emploi de fands provenant de

legs ou de donations, mémoire.
Chap. 004. — Dépenses, des exercices clos.

mémoire.
Chap. 605. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéam-e, mémoire.
Total pour la 8» partie, 1.775.000 F.

RÉCAPITULATION

4® partie. — Personnel, 1.212.721.000 F.
5» partie. - Matériel, fonctionnement des

Services et travaux d'entretien, 200.N2O.000 F.
6® partie. — Charges sociales, 8.965.913.000 F.
7» partie. — Subvention;, 54.952.000 F.
8» partie. - Dépenses diver«e=. 1. 775.000 F.
Total pour le titre Ier, 10. 496. 139.000 F.

TITRE II. - LIQUrDATIOx DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. - Subventions aux comités d'en-
frepr.ses et aux institutions sociales, mémoire.
Chap. 701. - Renforcement temporaire des

Services extérieurs du travail et de la main-
d'œuvre. — Rémunération des agents contrac
tuels, 78.632.000 F,
Chap. 702. — Renforcement temporaire des

services extérieurs du travail et de la main-
d'œuvre. — Salaires du personnel auxiliaire,
ïi.'WG.00O F.
Chao. 703. — Renforcement temporaire des

services extérieurs du travail et de la main-
d'œuvre. - Frais de déplacement, 2i.500.000
francs.
Chap. 704. — Renforcement temporaire des

services extérieurs du travail et de la main-
d'œuvre. — Matériel, 18 millions de francs.
i Chap. 705. - Entretien de la main-d'œuvre
déplacée et dépenses diverses, 61 millions de
francs,
Chap. 706. - Formation professionnelle accé

lérée. - Dépenses de fonctionnement des
centres, 3 milliards de franco
Chap. 707. — Services départementaux de

ïornaation professionnelle. - Dépenses de per
sonnel, 32.016.000 F.
Chap, 7072. - Services départementaux de

fonrauon professionnelle. — Dépenses de ma
té-rniL 5.509.000 F.

Chap. 706. —. Réadaptation professionnelle
et garantie de salaires des démobilisés,, pri
sonniers et déportés, 43 millions de francs. .
Chap. 709. — Main-d'œuvre étrangère. —•

Frais de fonctionnement des commissions de
rapatriement, 3 millions de francs.
Chap. 7092. - Prime d'accueil prévue pour

les travailleurs italiens immigrants pour l'ar
ticle 17 de l'accord franco-italien du 30 . no
vembre 1916, 100 millions de francs.
Chap. 710. — Matériel et dépenses diver

ses du contrôle social des Nord-Africains.
17.300.000 F,
Chap. 711. - Services généraux de la main-

d'œuvre. ■>— Magasins et -transports. — Émo
luments du personnel contractuel, 13.766.000 F.
Chap. 712. - Services généraux de la main-

d'œuvre. — Magasins et transports. - Salaires
du personnel auxiliaire, 5.621.000 F.
Chap. 713. - Services généraux de la main-

d'œuvre. — Magasins et- transports. Maté
riel, 3.390.000 F.
Chap. 7132. — Services généraux de la main-

d'œuvre. - Achat de matériel automobile,
néant.
Chap. 714. - Services généraux de la main-

d'œuvre. — Entretien et fonctionnement des
véhicules automobiles, 21.520 .000 F.
Chap. 715. - Responsabilité civile et acci

dents du travail, 1 million de francs.
Chap. 7'16. - Régie des dépenses. — Services

de la main-d'œuvre. - Rémunération du per
sonnel contractuel, 16.859.000 F.
Chap. 717. - Régie des dépenses. — Services

de la main-d'œuvre. — Rémunération du per
sonnel auxiliaire, 11.697.000 F.
Chap. 718. - Régie des dépenses. — Services

de la main-d'œuvre. — Dépenses de fonction
nement, 3 millions de francs.
Chap. 719. — Entretien des prisonniers de

guerre employés en régie par le ministère,
mémoire.

Chap. 720. — Entretien des prisonniers de
guerre. - Dépenses communes, 2.825.575.000 F.
Chap. 721. - Entretien des prisonniers de

guerre. — Dépenses particulières aux camps
de prisonniers, 1.939.530.000 F.
Chap. 7212. — Participation de la France

aux dépenses du comité international de la
croix rouge en faveur des prisonniers de
guerre, 32.10i.0CM0 F.
Chap. 723. — Dépenses des exercices périmés

non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 72i. - Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Total pour le titre II: 8.270.919.000 F,

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Titre T. — Dépenses ordinaires, 10.196 mil
lions 189.000 F.
Titre II. - Liquidation des dépenses résul

tant des hostilités, 8.270.919.000 F.
Total pour le travail et la sécurité sociale,
13.767.136.000 F.

Travaux publics et transports.

I. - SERVICES DES TRAVAUX PUBLICS
ET TRANSPORTS

TITRE Ier. - DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. - Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre, du
sous-secrétaire d'État et du personnel titu
laire de l'administration centrale, 32.499.009 F.
Chap. 101. - Fonctionnaires détachés à l'ad

ministration centrale, aux conseils et aux
comités, 8.052.000 F.
Chap. 102. — Traitements du personnel des

cadres complémentaires de l'administration
centrale, 1.700.000 F.
Chap. 101. —. Salaires du personnel auxi

liaire de l'administration centrale, 6.177.000 F.
Chap. 105. - Allocations et indemnités di

verses du personnel de l'administration cen
trale, 4.46G.000 F.
Chap. 100. — Ingénieurs des ponts et chaus

sées. — Traitements et indemnités, 105 mii-
lions 419.000 F.
Chap. 107. - Ingénieurs et ingénieurs ad

joints des travaux publics de l'État. — Trai
tements et indemnités, 213.535.000 F,
Chap. 103. - Adjoius techniques des ponts

et changées. - TrailemenU et indemnités,
70.372.000 F.

Ghap. 109. -. Commis des ponts et chaus
sées. - Traitements et indemnités, 25 mil
lions 370.000 F.
Chap. 110. — Agents de bureau des ponts

et chaussées. — Traitements et indemnités,
11.293.000 F. .
Chap. 111. - Traitements des agents des

cadres complémentaires du service des ponts
et chaussées, 42.26i.000 F.
Chap. 1112. - Salaires des employés con

tractuels de bureau du service des ponts et
chaussées, 28.421.000 F.
Chap. 112. - Rémunérations du personnel,

contractuel du service des ponts et chaussées,
14.232.000 F.

Chap. 113. - Salaires du personnel auxiliaire
du service des. ponts et «haussées, 263 mil
lions 337.000 F.
Ghap. 1>14. — Personnel non spécialisé du

contrôle des transports. — Traitements et in
demnités, 6.618.000 F.
Chap. 115. - Personnel spécialisé du con

trôle des transports. - Traitements et indem
nités, 29.1CO.000 F.
Chap. 116. - Organismes centraux de trans

ports. — Dépenses de personnel, mémoire.
Chap. 117. - Primes du rendement des

fonctionnaires des ponts et chaussées, 90 mil
lions 403.000 F. '
Chap. 113. - Officiers et surveillants de port

du service maritime. - Traitements, salaires
et indemnités, 11.116.000 F.
Chap. 119. — Personnel des ports maritimes

de commerce." — Traitements et salaires, l't
millions 320.000 F.

Chap. 120. - Personnel des phare? et ba
lises. — Traitements et salaires, 23 millions de
francs.

Chap. 121. - Personnel de la navigation in
térieure. — Traitements et salaires, 101 mil
lions 412.000 F.
Chap. 1212. - Ouvriers permanents des

parcs et ateliers des ponts et chaussées. —
Salaires et indemnités, mémoire.
Chap. 122. - Cantonniers. — Salaires et

indemnités diverses. - Allocations aux veu- •
ves et orphelins, 905 millions de francs.
Chap. 123. - Frais spéciaux d'assurance des

ouvriers des services des ponts et chaussées
en Alsace et en Lorraine, 1.330.000 F.
Chap. 12 i. - Bonifications des pensions des

agents bénéficiaires de régimes particuliers de
retraite, 225.000 F.
Chap. 152. - Musée permanent des travaux .

publics. - Dépenses de personnel, 151.000 F.
Chap. 153. — Ecole nationale des ponts et

chaussées. - Traitements et salaires, 5 mil
lions 236.000 F.
Chap. 15i. — Ecole nationale des ponts et

chaussées. — Allocations et indemnités diver
ses. 1.567.000 F.
Chap 155. - Commissariat général au tou

risme. — Traitements et indemnités du per
sonnel titulaire, 6.463.000 F.
Chap. 156. - Commissariat général au tou

risme. — Salaires et indemnités du person
nel auxiliaire, 2.020.000 F.
Chqp. 157. - Institut géographique national.

— Traitements du personnel titulaire, 95 mil
lions 593.000 F.
Chap. 153. — Institut géographique national.
- Rémunération du personnel contractuel,
2.410.000 F.
Chap. 159. - Institut géographique national,

— Traitements du personnel des cadres com
plémentaires, mémoire.
Chap. 160. — Institut géographique national.
-■ Salaires du personnel auxiliaire, 4.035.000 F.
Chap. ICI. - Institut géographique national.
- Salaires du personnel ouvrier, 126.318.000 F.
Chap. 162. - Institut géographique national.
- Allocations et indemnités diverses, 1 mil
lion 887.000 F.

Chap. 165. - Indemnités de résidence,
200 millions de francs.

Chap. 166. - Supplément familial de traite
ment, 60 millions de francs.
Chap. 167. — Indemnités pour difficultés ad

ministratives. dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 18 mil
lions de francs.

Chap. 163. - Traitements des fonctionnaires
en congé de longue durée, 2.500.000 F.
Chap. 109. — Application de la réglementa

tion relative aux fonctionnaires suspendus de
leurs Jonctions, 500.000 F.
Chap. 170. - Rappels de rémunérations aux

fonctionnaires réintégrés, 1 million de francs.
Total pour la Ie partie, 2.512.531.000 F.
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5e partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Administration centrale. —
Remboursement de frais, 1.900.000 iF.
Cliap. 301 — Matériel de l'administration

Centrale, 9.709.000 F.
Chap. 302. - Personnel du service des ponts

et chaussées. - Remboursement de Irais,
173.996.000 F.

Chap. 303. — Personnel du contrôle des
transports. — Remboursement de. Irais, 4 mil
lions 930.000 F.

Chap. 301. — Officiers de port du service
maritime. — Remboursement de frais, 1 mil
lion 331.000 F.

Chap. 305. - Personnel des ports maritimes
de commerce. - Remboursement de frais,
1.215.000 F.
Chap. 300. - Personnel des phares et bali

ses. — Remboursement de frais. 1.500 .000 F.
Chap. 307. - Personnel da la navigation in

térieure. —: Remboursement de frais, -25 mil
lions de francs.

Chap. 303. — Services des ponts et chaus
sées. - Matériel, 20 millions de francs.
Chap. 309. — Organismes centraux de trans

ports. — Matériel, mémoire.
Ch;p. 310. — Médailles aux cantonniers et

aux agents inférieurs de l'administration des
travaux publics et des transports et aux agents
des chemins de fer, 30.000 F.
Chap. 311. - Dépenses de fonctionnement

des comités techniques départementaux des
transports, mémoire.
Chap. 327. - Commissariat général au tou

risme. — Remboursement de frais, 1.125.000 F.
Chap. 328. - Commissariat général au tou

risme. - Matériel et Irais de fonctionnement,
3.71)0.000 F.

Chap. 329. - Institut géographique national.
— Remboursement de 'trais, 39.087.000 F.
Cliap. 330. — Institut géographique national.

— Matériel et frais de fonctionnement,
120.330.000 F. '
Chap. 331. - Ecole nationale des ponts et

chaussées. - Malériel, 5.135.000 F.
Chap. 332. - Musée permanent des travaux

publics. — Matériel, 805.000 F.
Chap. 3-35. — Frais de changement de rési

dence, 4. 900.000 F.
•Chap. 336. - Indemnités pour difficultés ex

ceptionnelles d'existence, 38 millions de
Irincs.
Chap. 337. — Loyers et indemnités de réqui

sition, 6.310.000 F.
Chap. 333. - Impressions et publications du

ministère, 5 millions de francs.
Chap. 339. - Payements à l'Imprimerie na

tionale, 2.150.000 F.
Chap. 310. - Frais de correspondance télé

graphique et téléphonique, 13.700.000 F.
Chap. 311. - Acquisition de véhicules auto

mobiles, 29.200.000 IF.
Chap. 312. - Entretien et fonctionnement

des véhicules automobiles, 120.030.000 F.
Chap. 313. — Congrès et missions à l'étran

ger, 750.000 F.
Chap. 315. — Entretien des immeubles,

9 millions de francs.
Chap. 316. - houles et ponts. — Entretien

et Tépairalions ordinaires, 4.874 millions de
francs.
Chap. 317. — Entretien des routes du do

maine de Chambord, 2. 700.000 F.
Glïap. 318. — Voies de navigation intérieure.
- Entretien et réparations ordinaires, 850 mil
lions de francs.
Chap. 319. — Ports maritimes. - Entretien

et réparations ordinaires, 450 millions de
francs.

Chap. 350. — Phares, balfees et signaux di
vers. - Entretien et réparations ordinaires,
180 millions de francs..

Chap. 351. — Phares, balises et signaux di
vers. - Entretien et réparations ordinaires
des établissements de signalisation maritime
des territoires d'oulre-mer, 36 millions de
francs.

Chap. 351. — Entretien des prisonniers de
guerre, mémoire.

Total pour la 5e partie, 7.031.574.000 F.

6° partie. -*• Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 390 mil
lions de francs.

chap. 4002. - Prestations en espèces assu
rées par l'État au titre du régime de sécurité
sociale, mémoire.

Chap. 401. - Œuvres sociales, 11.350.000 F.
Chap. 402. - Attribution aux personnels

auxiliaires des allocations viagères annuelles
prévues par l'article premier de la loi du
18 septembre 1940, 200.000 F.

Total pour la G0 partie, 404.550.000 F.

7 e partie. - Subventions.

Chap. 500. - Subventions diverses, 5.000 F.
Chap. 501. — Participation de la France aux

dépenses d'organismes internationaux intéres
sant le ministère des travaux publics et des
transports, 2.028.000 F.
Chap. 502. - Subvention au service des exa

mens du permis de conduire, 30 millions de
francs.
Chap. 503. - Subvention pour le fonction

nement des postes de secours sur route, 279.000
francs.

Chap. 501. — Subvention pour l'entretien
des chaussées de Paris, 143.220.000 F.
Chap. 505. — Subvention pour le fonction

nement des organismes de tourisme. 200 mil
lions de francs.

Chap. 506. - Exploitation réglementée des
voies navigables et primes compensatrice sur
les frets, 430 millions de francs.
Chap. 3062. - Subvention à la société fran

çaise danubienne, 10 millions de francs.
Chap. 507. - Subventions aux ports auto

nomes, 65 millions de francs.
Chap. 503. - Subvention exceptionnelle pour

la couverture du déficit d'exploitation des so
ciétés de transports de la région parisienne en
1917. 1.400 millions de francs.

Chap. 509. - Subvention exceptionnelle à la
société nationale des chemins de fer français
pour la couverture du déticit d'exploitation
de l'exercice 1917, mémoire.
Chap. 510. — Insuffisance d'exploitation des

chemins de fer secondaires d'intérêt général,
40 millions de francs. t
Chap. 511. — Insuffsance du produit de l'ex

ploitation des chemins de fer placés sous sé
questre ou frappés de déchéance, 177.500.000 F.
. Chap. 512. - Subventions annuelles aux en
treprises de chemins de fer d'intérêt local et
de tramways, 18 millions de francs.

Total pour la 7° partie, 2.522.032. 000 F.

8e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 600. — Frais de justice et réparations
civiles, 90.000 F.
Chap. 001. — Remboursement d'avances pour

les travaux d'amélioration des ports maritimes
et des prestations en nature des voies navi
gables et des ports maritimes, 3.080.000 F.
Chap. 003. - Participation de l'État à des

études et travaux de chemins de fer, 150.000 F.
Chap. 601. - Remboursement à la Société

nationale des chemins de fer français des pen
sions et rentes d'accidents acquises avant le
11 novembre 1918 sur l'ancien réseau d'Alsace
et de Lorraine, 11.700.000 F.
Chap. 605. — Retraites des agents des che

mins de fer secondaires d'intérêt général, des
chemins de fer d'intérêt local et des tram
ways. — Versements à effectuer par l'État en
exécution des lois des 22 juillet 1922 et 31 mars
1928 et de l'ordonnance du 2 décembre 1944,
1.300.000 F.

Chap. 600. — Participation de l'État à la
constitution de retraites en faveur des agents
des grands réseaux de chemins de fer, révo
qués à la suite- de la grève de 1920 sans droit
à pension et non réintégrés, 213.000 F.
Chap.. Cil. — Emploi de fonds provenant de

legs ou de donations, mémoire.
Chap. G12. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 013. — Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Total pour la 8' partie, 16.533.000 F,

RÉCAPITULATION DU TITRE Ier

4e partie. - Personnel, 2.542.584.000 francs.
50 partie. - Matériel, fonctionnement des

services et travaux d'entretien,.7.031.574.000 F.
6e partie. — Charges sociales, 404.550.000 F.
7 e partie. — Subventions, 2.522.032.000 F.
8e partie. — Dépenses diverses, 16.533.000 F.
Total pour le titre Ier, £2.517.273.000 È.

TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

Chap. 700. — Dépenses de personnel néces.
sitées par l'organisation el le contrôle des
transports routiers, 105 millions de francs.
Chap. 701. — Dépenses de matériel nécessi

tées par l'organisation et le contrôle des
transports routiers, 30 millions de francs.
Chap. 703. — Entretien des prisonniers de

guerre de l'axe, mémoire.
Chap. 704. — Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Chap. 705. — Dépenses des exercices préni-
més non frappées de déchéance, mémoire.

Total pour le tilre II, 135 millions de
francs.

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

Titre I. — Eépenses ordinaires, 12 mil.
lia rds 517.273.000 F.
Titre ll. — Liquidation des dépenses résul-

■ tant des hostilités, 135 millions de francs.
• Total' général pour les travaux publics,
12.652.273.000 F.

II. — SECRÉTARIAT GIENERA;L

DE. LA MARINE MARCHANDE

Travaux publics et transports.

TITRE 1er. DÉPENSES ORDINAIRES

2e partie. — Dette viagère.

Chap. 70. — Solde des officiers généraux du
cadre de réserve, 2.111.000 F.

Total pour la 2° partie, 2. 414.000 F.

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. — Traitements des divers per.
sonnets en service à l'administration centrale,
28.911.000 F.

Chap. 101. — Fonctionnaires détachés à
l'administration centrale, 8.392.000 F.
Chap. 102. — Traitement du personnel des

cadres complémentaires de l'administration
centrale, 121.000 F.
Chap. 103. — Rémunération du personnel

contractuel de l'administration centrale,
11.153.008 F.

Chap. 104. — Salaires du personnel auxi
liaire de l'administration centrale, 7.516.000 F.
Chap. 105. — Allocations et indemnités di

verses du personnel de l'administration cen
trale, 1.891.000 F.
Chap. 125. — Personnel des services de l'ins

cription maritime, 88.228.000 F.
Chap. 126. - Inspection et police de la na

vigation. — Police des pêches. — Agents du
gardiennage. — Traitements et salaires,
35.622.000 F.

Cliap. 127. — Traitements du personnel des
cadres complémentaires des services exle-
rieurs, 861.000 F.
Chap. 128. — Salaires du personnel auxi

liaire des services extérieurs, 9.104.000 F
Chap. 129. - Indemnités et allocations di

verses aux personnels des services extérieurs,
420.000 F.

Chap. 151. - Enseignement mariluio. -
Traitements et salaires. 11.040.000 F.
Chap. 165. - Indemnités de résidence,

21.838.000 F.
Chap. 106. - Supplément familial de trai

tement, 3.941.000 F.
Chap. 108. — Congés spéciaux d.j longue)

durée, 1.651.000 F.
Chap. 109. - Application de la régler ®ta-

tion relative aux fonctionnaires suspendus de
leurs fonctions, mémoire.

Total pour la 4e partie, 230.785.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 301. — Matériel de l'administration
centrale, 4.894.000 F.
Chap. 312. — Frais de mission et de dépla

cements, 14 millions de francs.
Chap. 313. - Dépenses diverses de matériel

des services extérieurs, 8.370.000 F.
Chap. 314. - Dépenses diverses pour la sur

veillance et la protection des pèches mari
times, à millions de francs.
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Chap. 3J.5. — Dépenses diverses pour la sd.
turité de la navigation maritime et d'hygiène,
.4.430.000 F.
Chap. 310. — Dépenses diverses concernant

les personnels des services de la marine mar
chande, 2.921.000 F.
Chap. 317. - Organisation du pilotage,

36 millions de francs.
Chap. 333. — Enseignement et apprentis

sage maritimes. — Malériel, 27.383.000 F.
Chap. 33G. — Indemnités pour difficultés ex

ceptionnelles d'existence, 7 millions de francs.
Chap. 337. — Loyers et indemnités de ré

quisition, 4 millions de francs.
Chap. 330. — Payements à l'Imprimerie na

.tionalê, 1.187.000 F. . "
Chap. 310. — Frais de correspondance télé

graphique et téléphonique, 5.115.000 F.
Chap. 311. — Acquisition de véhicules auto

mobiles, 900.000 F.
Chap. 312. — Entretien et fonctionnement

les véhicules automobiles, 4.278.000 F
Chap.313. — Congrès et missions à l'étran

ger, mémoire.

S 500a(!00F 5' ~ Entre[ien des immeubles,
Total pour la 5e partie, 108. 338.030 F.

6e partie. — Charges sociales.

iMsaySoô¥. All ocations W mil-
Chap. 4002. — prestations en espèces assu-
J&W8SJ* ""e * « eginm ee pdec«c ausr**
ï«rs„eî"i,s;s,Tïïï»enF.f"c™
Chap. 402. — Attribution aux personnels

auxiliaires de l'État des allocations viasères
annuelles prévues par' l'article premier de la
loi du 18 septembre 1910, 41.000 F
Chap.403. — Subvention à l'établissement

lni2iidondie fr daenscs i.nvalides delamarine ' 1 mil"
Chap. 401. — Subvention spéciale à l'éta-
arsoEional des invalides * " ~
Chap. 405 — Enseignement maritime. —

Bourses, prêts d honneur. — Aide aux élèves
Victimes de la guerre, 2.205.000 F.
Chap. 40G. — Œuvres sociales en' faveur des

gens de mer, 29 millions de francs
Chap. 407. — Subventions diverses de carac

tère social, 400.000 F.
Total pour la 6° partie, 1.051.129.000 F.

7e partie. — Subventions.

Chap. 513. — Études. <— Propagande. —
Récompenses, 790.000 F.
Chap. 5t4. — Subventions au fonds du crédit

maritime mutuel, 60 millions ed francs.
Chap.515. — Allocations d'intérêts fixées

par la loi du 1er ao<u 1928 sur le crédit mari_
lime, 41_ millions de francs.
Chap. 516. —- Aide à l'armement libre (ap

plication de la loi du 12 juillet 10'îii
300.000 F. J >>
Chap. J17. —■ Exploitation des services ma

ritimes postaux et d'intérêt général, 311 mil
lions de __ francs.
Chap. 513. — Subvention à l'office scienti-

o r,technique des poches maritime»,
M.HK) F .

Total pour la 7e partie, 422.C90.000 F.

8e partie, - Dépenses diverses.

Chap. 600. — Frais de justice devant les tri
bunaux civils, administratifs et de commerce
!— îéparations de dommages, 60.000 F
Chap. 606. — Dépenses entraînées par la

réquisition des marins du commerce. J31 mil
lions de francs.

Chap. 607. Dépenses résultant de l'appli
cation du code du travail maritime et du code
disciplinaire et pénal de la marine marchande
o.'iOO.O O F.

Chap. 608. — Versement au fonds de renou
vellement des navires de l'État affectés aux
■services entre la France, l'Algérie et la Tu
nisie, mémoire.
Chap cot).- — Frais d'administration et de

contrôle dos sociétés de crédit maritime mu 
tuel, mémoire.

Chap. 611. — Emploi de fonds provenant
de legs ou de donations, naémoire.

Chap. 612. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 613. — Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Total pour la 8e partie, 131.160.000 F.

RÉCAPITULATION

2e partie. — Delle viagère, 2.111.000 F.
4e parlie. — Personnel, 230.785.000 F.
"5e partie. — Matériel, fonctionnement des
services et travaux d'entretien, 108.338.<00 F;

C« partie — Charges sociales, 1.051.129.000 F.
parlie. — Subventions, 422.930.000 F.

S3 partie. — Dépenses diverses. 131 millions
460.000 F.

Total pour le litre Ier, 2.010. 116 .000 F.

. TITRE II. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES IIOS1IL11LS

Chap. 702. — Bâtiments sous réquisition. —
Indemnités de privation de jouissance et dé
penses de remise en état, 900 millions de
Irancs.
Chap. 703. — Indemnités d'attente versées

aux armateurs des navires perdus, 139 mil
lions de francs.

Chap. 704. — Dépenses des exercices clos,
mémoire. —
Chap. 705. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Total pour le titre II, 1.089 millions de

francs.

RÉCAPITULATION

Titre I. — Dépenses ordinaires, 2.010 mil
lions 11O.0 0 F.
Titre ll. — Limùlation dc dépenses résul

tant des hostilités, 1.089 millions de franc*.
Total pour la marine marchande, 3 mil-

jiards 009.110.000 F.

SECTION III. — SECRÉTARIAT GENERAL

A L'AVIATION CIVILE ET COMMERCIAL!'
«

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

i* partie. - Personnel.

Chap. 1 00. — Traitements du personnel titu
laire de l'administration centrale, 19.069.000 F.
Chap. 101; — Fonctionnaires détachés à

l'administration centrale, 6.550.000 F.
Chap. 102. — Traitements du personnel du

cadre complémentaire de l'administratlon
centrale, 501.000 F.

.Chap. 103. — Rémunération du personnel
contractuel de l'administraion centrale, 17 mil
lions 582.000 F.

Chap. 101. — Salaires du personnel auxi
liaire de l'administration centrale, 6.219.000 F.
Chap. 105. — Indemnités et allocations di

verses du personnel de l'administration cen
trale, 3.111.000 F.
Chap. 130. — Services extérieurs de l'avia

tion, civile et commerciale. — Tra'tements
du personnel administratif et de maîtrise,
24.992.00) F.
Chap. 131. — Services extérieurs de l'avia

tion civile et commerciale. — Indemnités au

personnel administratif et de maîtrise, 3 mil
lions 318. 000 F.
Chap. 132. •— Services extérieurs de l'avia

tion civile et commerc'ale. — Traitements
du personnel du cadre complémentaire,
1.327.000 F.
Chap. 133. — Services extérieurs de l'avia

tion civile et commerciale. — Salaires du
personnel auxiliaire, 31. 330. 000 F.
Chap. 131. — Services extérieurs de l'avia

tion civile et commerciale. — Indemnités au
personnel auxiliaire et aux agents du cadre
complémentaire, 4.787.000 F.
Chap. 135. — Services extérieurs de l'avia

tion civile et commerciale. — Salaires du
personnel ouvrier, 187.213.000 F. /
Chap. 136. — Services extérieurs de l'avia

tion civile et commerciale. — Indemnités au
personnel ouvrier, 5.985.000 F.
Chap. 137. — Ports aériens et circulation

aérienne. — Traitements da personnel spé
cialiste, 130.98i.000 IF.
Chap. 138. — Ports aériens, circulation

aérienne et groupement aérien du ministère.
Rémunération du personnel contractuel,

40 million» de francs.

uhap. 139. — Service de l'aviation légère
et spjrlive. — Rémunération du personnel
contractuel, 39.6S2.000 F.
Cliap. 110. — Ports aériens et circulation

aérienne. - Indemnités, 23.955. 000 F.
Chap. 111. — Télécommuniqtions et signa

lisation. — Traitements du personnel spécia
liste, 216.7G5.0tl0 F.
Chan. 112. — Télécommunications et signa

lisation. — Rémunération du personnel con
tractuel, 35.432.000 F.

Cliap. 113. —Télécommunications et signa
lisation. — Indemn'tés, 90.075.000 F.
Chap. lii. — Météirolocie nationale. —.

Traitemens du personnel spécialiste, 192 mil
lions 655.000 F.

Chap. 115. — Météorologie nationale. —
Réniinkation du personnel contractuel,
2,972.000 F.
Cliap. ll'J. — M téorologie nj'ionale. —

Indemnités. 3i.3SO.OOO F
Chap. 117. — Bases aériennes. — T-alte-

mnnU du personnel spécialiste, 61.099.000 F.
Chap 148. — Bases aériennes. —Rémuné

ration du personnel contractuel, 44.461.000 F.-
Chap. Ii9. — Bases aériennes. — indem

nités, 3.057.030 F.
Chap. 150. — Gendarmes et autres mili

taires. — Soldes et indemnités. 40.0*1.009 F.
Chap. 163. — AMachés civils de l'air. —•

Traitements et salaires, mémoire.
Chap. 101. — Attachés civils ,de l'air. —

Indemnités, mémoire.
Chao. 165. — Indemnités de résidence,

126.510.0i0 F.
Chap. 100. - Supplément familial de trai

tement, 12.991.000 F.
Chap. 167. - Indemnités pour difficultés

administratives dans les départements ou
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
3.252.000 F.
Chan. 168. — Traitements des foncl'oimaires

en congé de longue durée, 670.00) -".
Chap. 109. — Application de la r'gnîmen-

tntion relative aux fonctionnaires suspendus
de leurs fonctions, mémoire.
Chap. 170. —Rappels de rémunération aux

fonctionnaires Téintégrés, mémoKj.
Total pour .a 4e partie, 1.452.010.000 F»

5° partie. — Matériel, fonctionwnent
des services. et travaux d'entre:ien.

Chap. 301. - Matériel de l'administration
centrale, 5.975.000 F.
Chap. 318. — Remboursement de f^ais de

déplacement et de missions, 58 "millions de
francs.

Chap. 319. — Fonctionnement du groupe
ment aérien du ministère. — Carburants et
Ingrédients, 55 millions de 'ram s.
Chap. 32). — Service If l'aviation légère

et sportive. — Matériel et dépenses de fonc
tionnement. 43 millions de francs.
Chap. .'202. — Service 't- l'aviation légère

et sportive. — Entretien du matértei volant,
128 millions de francs.
Chap. 321. — Ports aériens et circulation

aérienne. — Matériel et frais de fonctionne
ment, 127.530.000 F.
Chap. 322. — Télécomnuiin'Mtfons et s'gna-

lisation. — Matériel et frais de fonctionne
ment, 152.550.000 F.
Chap. 323. — Météorologie nationale. —

Matériel et frais de fonctionnement, 202 mil-,
lions 100.000 F.
Chap. 321. — Bases aériennes. — Matériel

et frais de fonctionnement, 21.400.000 F.
Chap. 325. — Gendarmes et autres mili

taires. — Alimentation, 10.020.000 F.
Chap. 326. Gendarmes et autres mili

taires. — Habillement et campement. — Cou
chage et ameublement, 900.000 F.
Chap. 331. — Écoles de l'aviation civile,

216 m. llions de francs.
Chap. 333. — Indemnités pour difficultés

exceptionnelles d'existence, 5.1-10.000 F.
Chap. 337. — Loyers et indemnités de réqui

sition, 15.700.000 F.

Chap. 3;-9. — Payements à l'Imprimerie
nationale, 2.370.000 F.
Chap. 310. Frais de correspondance télé

graphique et téléphonique, 217 millions de
francs.

Chap. 311. — Acquisition de véhicules
automobiles, 50 millions de francs.
Chap. 312. — Entretien et fonctionnement

des véhicules automobiles. 150 million» de
francs.. ■ .
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Chap. 3 13. — Congrès et missions à l'étran
ger, 25.515.000 F.
Chap. 31 i. — Réparations et entretien des

fiatériels aéronautiques et nautiques, 22 mil-
iions 812.000 francs.
f Chap. 315. — Entretien des immeubles,
50 millions de francs.
j" Chap. 352. — Travaux d'entretien des bases
Aériennes, 141 millions de francs.
| Chap. 353. — Attachés civils de l'air. -
Matériel et frais de fonctionnement, mémoire.
' Total pour la 5e partie, 1.743.012.000 F,

6® partie. — Charges sociales.

. Chap. 400. — Allocations familiales, 93 mil
. lions 4SU.000 francs.

Chap. 401. — Œuvres sociales, 28 millions
£00.000 francs.

, Chap. 4002. — Prestations en espèces assu
rées par l'État au titre du régime de sécurité
Sociale, mémoire.
' Total de la Ge partie, 121.7SO.OOO F. '

7® partie. — Subventions. .■

t Chap. 500. — Subventions diverses, 50 mil
lions de francs.
t Chap. 513. — Propagande. - Récompenses,
6 millions de francs.
i Chap. 519. — Exploitation des lignes aérien
nes françaises, 800 millions de francs.

I Chap. 5192. — Couverture de l'exploitation
en récrie de la liane aérienne France-Antilles

par la compagnie Air-France, 35 millions de
francs.

! Total de Jà 7® partie, 890 millions de
francs.

8® partie. — Dépenses diverses.

Chap. €00. — Frais de justice et réparations
Viviles, 1.950.000 F.
I Chap. 610. — Informations générales en
France et à l'étranger, 7 millions de francs.
' Chap. 611. — Emploi de fonds provenant du
legs ou de donations, mémoire.
f Chap. 612. — Dépenses des exercices péri-
inés non frappés de déchéances, mémoire.
! Chap. G13. — Dépenses des exercices clos,
înémoire.

1 Total de la 8e partie, 8.950.C0Q F.

RÉCAPITULAÏIOÎt

4e Partie. — Personnel, 1.452.010.000 F.
5® (Partie. - Matériel. - Fonctionnement

'des services et travaux d'entretien, 1 milliard
543.012.000 francs.

6® Partie. — Charges sociales, 121.780.000 F.
7® Partie. <—> Subventions, 890 millions de

francs.
i -S6 Partie. -— Dépenses diverses. 8.950.000 F.
h, Total pour le secrétariat général à l'avia

tion civile et commerciale, 4 milliards
215.782.000 francs. .

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE

I. — Services des travaux publics el trans
ports, 12.652.275.000 F.

• II. — Secrétariat général de la marine mar
chande, 3.099.116.000 F.
! III. — Secrétariat général à l'aviation civile
;;et commerciale, 4.215.782.000 F.
; Total pour les travaux publics et trans
ports, 19.967.173.000 F.

RÉCAPITULATION PAH MINISTÈRE

Affaires étrangères, 4.530.275.000 F.
Commissariat général aux affaires alleman-

jfles et autrichiennes, 3.448.848.000 F,
k Agriculture, 11.845.185.000 F.
Anciens combattants et victimes de la

guerre, 19.963.779.000 F.
Commerce, 256.521.000 F.
Économie nationale, 2.873.275.000 F
Éducation nationale (jeunesse, arts et let

tres), 39.531.633.500 F.
■ Finances, 171.938.960.000 F.
. France d'outre-mer (dépenses civiles), 1 mil
liard 425.801.000 francs.
' Intérieur, 34.767.656.500 F.
. Jeunesse, arts et lettres (services de l'in
-ïormation), 958.697.000 F.
1 Justice, 4.450.933.003 F. '
Ministères d'État (dépenses administratives),

"47.711.000 F»

Présidence du conseil:
I. — Services administratifs, 1.013.970.300 F.
II. —, Services du cabinet du président du

Gouvernement provisoire, 2.674.000 F.
III. — Direction des journaux officiels,

16i.0SO.000 F.
IV. — Services de la défende nationale:

État-major de la défense nationale, 399 mil
lions 621.000 F.
Service de documentation extérieure et de

,contre-e«pionnage, 353.967.000 F.
Groupement des contrôles radioélectriques,*

391.751.000 F.

V. — Commissariat général au plan,
59.2C1.000 F.

VI. — Haut-commissariat à la distribution,
23.902.319.000 F.

(Production industrielle, 40.SG6.1Ï5.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 8.494.709.000 F.
Santé publique et population, 15 milliards

327.380.000 F.

Travail et sécurité sociale, 18.767.13S.000 F.
Travaux publics et transports:

I. — Services des transports publics et
transports, 12.652.273.000 F.

II. — Secrétariat général à la marine
marchande, 3.099.116.000 F.

III. — Secrétariat général h l'aviation
civile et commerciale. 4.215.7S2.000 F. ■

Total, 425.720.346.000 F.

État B. — Tableau, par service et par cha
pitre, des recettes et des dépenses des bud
gets annexes de l'exercice 1917.

Caisse nationale d'épargne.

lr® SECTION. — RECETTES

Chap. 001. - Arrérages et primes d'amor
tissement des valeurs appartenant à la caisse
nationale d'épargne, 4.061 millions de francs.
Chap. 0012. — Revenus des immeubles ap

partenant à la caisse nationale d'épargne,
1.404.000 F.

Chap. 002. — Intérêts des fonds conservés
en compte courant par la caisse des dépôts
et consignations, 30.500.00# F.
Chap. 003. — Droits perçus pour avances

sur pensions, 4.500.000 F.
Chap. 004. — Droits divers et recettes ac

cessoires, 130.000 F.
Chap. 005. — Retenues pour congé, ah-

sences ou mesures disciplinaires, 7G.000 F.
Chap. 006. — Produit de la prescription

trentenaire, 10 millions de francs.
Chap. 007. — Dons et legs, Mémoire.
Total, 4.107.610.000 F.

1" SECTION. - DÉPENSES

Dette publique.

Chap. 00t. —■ Intérêts à servir aux dépo
sants, 2.555 millions de francs.

Personnel.

Chap. 100. — Traitements du personnel ti
tulaire de l'administration centrale, 9.783.000
francs.

Chap. 101. - Services extérieurs. — Exé
cution.— Traitements et salaires, 59.190.000 F.
Chap. 102. — Personnel des cadres complé

mentaires. — Traitements, 1. 191.000 F.
Chap. 103. — Administration centrale. —

Rémunération d'auxiliaires tempora ires,
123.000 F.

Chap. 104. — Services extérieurs. — Rému
nération d'auxiliaires temporaires, 39.155.000
francs.

Chap. 105. — Supplément familial de trai
tement, 430.000 F.
Chap. 106. - Indemnités de résidence,

14.838 000 F<
Chap. 17. — Administration centrale. —

Indemnités diverses, 1.089.000 F.
Chap. 108. — Services extérieurs. - Indem

nités diverses, 29.387.000 F.
Chap. 109. - Primes de rendement aux

fonctionnaires de la caisse nationale d'épar
gne, 2.012 000 F.
Chap. 110. — Allocations aux agents en

congé de longue durée, 456.000 F.
Chap. 111. - Application de la réglementa

tion relative aux fonctionnaires suspendus de
leurs fonctions, 456.000. £,

Chap. 112. — Rajustement de la rémunéra
tion des fonctionnaires- de la caisse nationale

d'épargne, 40.918.000 F.
Chap. 113. - Reclassement de la fonc

tion publique (allocations provisionnelles),
49.H15.000 F.

Chap. 111. — Contributions à la constitu
tion de pensions de retraites du personnel,
11.307.000 F.

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 300. — Administration centrale. —•
Locaux. - Mobilier. — Fournitures, 202.000 F.
. Chap. 301. — Impressions, 13 millions de
francs.

Chap. 302. - Services extérieurs. - Lo
caux. — Mobilier. — Fournitures, 4.200.000 F,
Chap. 3<i3. — Loyers, 100.000 F.
Chap. 30i. — Contributions et remises,

310.054.00.) F.

Chap. 305. — Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence, 1.700-.000 F.
Chap. 306. — Indemnités pour difficulté? ad

ministratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
180.000 F.

Charges sociales.

Chap. 400. • — Allocations familiales,
4.332.000 F.
Chap. 401. — Attribution aux personnels

auxiliaires des allocations prévues par l'ar
ticle ' premier de la loi provisoirement appli-
cahe du 18 septembre 1910, mémoire.
Chap. 402. — Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du régime de sécurité
sociale, mémoire.

Dépenses diverses.

Chap. 000. — Dépenses diverses et acciden»
telles, 62.000 F.
Chap. 601. — Secours, 62.000 F.
Chap. 602. - Fonds provenant de la pres

cription trentenaire et à verser à la caisse
des dépôts et consignations, 6 millions de
francs.
Chap. 603. - Impôt de 10 p. 100 sur le mon

tant global des intérés servis aux déposants,
255.500.000 F.
Chap. 601. — Dépenses des exercices pé

rimés non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 605. — Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Chap. 606. — Emploi de fonds provenant
de legs ou donations, mémoire.
Chap. 6062. — Versement à la dotation de

la caisse nationale d'épargne, 81 904.000 F.
Chap. 6063. — Financement des travaux

d'équipement (matériel et outillage), 4.800.009
f! 1ancs

Total. 3.497. .150.000 F.
Chap. 607. - Versement au budget géné

ral de l'excédent des recettes sur les dé
penses. 610.ÏGO.000 F.

Total (ire section), 4 107.610.000 F.

Imprimerie nationale.

RECETTES

Chap. 1er . — Produit des impressions exé»
culées pour le compte des ministères et ad
ministrations publiques, 763.7G5.000 F.
Chap. 2. - Produit des impressions exécu

tées pour le compte des particuliers, 4 mil
lions de francs.
Chap. 3. — Produit des prêts de caractères

aux imprimeurs, 375.000 F.
Chap. 4. — Produit de la vente, 1 million

de francs.
Chap. 5. — Produit des impressions gratui

tes consenties en faveur d'auteurs par le mi
nistère de l'éducation nationale, mémoire. .
Chap. 6. — Produit des fournitures des jour.

naux à souches, 4.800.000 F.
Chap. 7. — Produit de la vente des fascicu

les des brevets d'invention antérieurs à 1921,
c0.000 .F.
Chap. 8. - Produit des recettes diverses,

3 millions de francs.
Chap. 9. - Produit du service des micro

films, mémoire.
Chap. 10. — Restes à recouvrer sur les exer

cices clos, mémoire.
Total des recettes. 777 millions da francs,
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DEPENSES

4e parie. — Personnel.

Chap. 100. - Traitement eu personnel com-
piissionné. 17.708.000 F.
Chap. 101. - Indemnités et allocations di

verses, 6.195.000 F.
Chap. 102. — Indemnités de résidence,

4.876.000 F.
Chap. 103. - Supplément familial de trai

tement, 450.000 F.
Chap. 104. - Salaires des ouvriers, ouvriè

res, garçons d'ateliers et apprentis, 290 mil
lions de francs. •

Total, 319.229.000 F.

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Matériel, 5.S10.000 F.
Chap. 301. — Entretien des bâtiments et

fournitures pour réparations, 3.500.000 F.
• Chap. 302. — Entretien, réparation, amortis
sement indusrtiel du matériel d'exploitation,
30.700.000 F:
Chap. 303. — Chauffage, éclairage et force

motrice, 7 millions de francs.
Chap. 301. - Approvisionnements pour le

service des ateliers et dépenses remboursa
bles, 345 millions de francs.

Total, 392.010.000 F.

7° -partie. — Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales, 15 mil
lions de francs.
Chap. 401. - Assistance aux ouvriers atteints

de maladie ou victimes d'accident du travail,
.9 millions de francs.
. Chap. 402. — Prestations en espèces assu
rées par l'État au titre du régime de la sécu
rité sociale," mémoire.

Total, 24 millions de francs.

8e partie. — Subventions:

Chap. 500. — Subventions, 14 millions de
francs.

9e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600, - Secours, 400.000 F.
. Chap. 001. — Dépenses des exercices péri
més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 602. — Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Total, 400.000 F-
Total des parties, 749.639.000 F.

Chap. 603. — Excédent des recettes sur les
dépenses à verser au Trésor, 27.361.000 F.

Total pour l'Imprimerie nationale, 777 mil
lions de francs.

Légion d'honneur.

RECETTES

Chap. 1 er. — Arrérages sur le grand-livre
de la dette publique, 4.105.700 F.
Clwp. 2. - Rentes eues par suite de la

cession des chefs-lieux de cohortes à certains
départements, 6.843 F. ■
Chap. 3- -.Produits du domaine d'Écouen,

3.000 F.
Chap. 4. - Pensions et trousseaux des élû

mes des maisons d'éducation, 4.740.000 F.
Chap. 5. - Remboursement par les dames

et certains agents du personnel subalterne
des maisons d'éducation des frais de nourri
ture, 5.297.457 F.
Chap. 0. - Produits à consommer en nature

dans les maisons d'éducation, 1.120.000 F.
Chap. 7. - Produits divers, 1.200.000 F.
Chap. 8. - Produits des brevets de nomi

nation et de promotion. — Droits de chan
cellerie pour port de décorations étrangères
et de décorations coloniales, 6.462.000 F.
Chap. 9. - Supplément à la dotation,

294.422.000 F.
Chap. 10. - Remboursement par les mem

bres de la Légion d'honneur et par les mé
daillés militaires du prix de leurs décorations,
3.500.000 F.
Chap. 1l. - Produits des rentes avec affec

tation spéciale (legs et donations), 100.000 F.
Chap. 12. — Fonds de concours pour les dé

penses de la Légion d'honneur, mémoire ■
Total pour les recettes, 321.017.000 F.

"■ DEPENSES

Dette.

Chap. 70. - Traitements des membres de
l'ordre et des médaillés militaires, 202.500.000
francs.

PERSONNEL

Chap. 100. - Grande chancellerie, - Traite
ments, 3.894.000 F.
Chap. 101. - Grande chancellerie.. - Cadres

complémentaires, 574.000 F.
Chap. 102. — Grande chancellerie. — Salai

res, 900.000 F.
Chap. 103. — Grande chancellerie. - In-

demn.tés diverses, 430.000 F.
Chap. 104. - Maisons d'éducation. - Traite

ments, 12.375.000 F.
Chap. 105. - Maisons d'éducation. - Cadre

complémentaire, 731.000 F.
Chap. 106. - Maisons d'éducation. - Sa

laires, 6. 980.000 F.
Chap. 107. — Maisons d'éducation. — Allo

cations aux professeurs externes de l'ensei
gnement supérieur. — Indemnités diverses,
614.000 F.
Chap. 108. - Indemnités de résidence,

6.035.000 F.

Chap. 109. - Supplément familial de traite
ment, 67.000 F.

Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 300. — Grande chancellerie: — Maté
riel 1.711.000 F.
Chap. 301. — Fournitures faites par divers

administrations et services, -2.120.000 F.
Chap. 302. - Frais relatifs au domaine

d'Écouen, 20.000 F.
Chap. 303. — Maisons d'éducation. - Maté

riel 20.111.000 F.

Chap. 304. — Entretien des bâtiments de la
Légion d'honneur, 28 millions de. francs.
Chap. 305. — Maisons d'éducation. - Re

construction des immeubles détruits par faits
de guerre, 30 millions de francs.
Chap. 306. — Maisons d'éducation. — Tra

vaux d'équipement, mémoire.

Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations familiales, 795.000
francs.'

Chap. 401. — Allocations viagères aux auxi
liaires, 60.000 F.
Chap. 402. — Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du régime de sécurité
sociale, mémoire.

Dépenses diverses. .

Chap. 600. - Maisons d'éducation. - Pro
duits à consommer en nature, 1.120.000 F.
Chap. 601. — Secours, 1.860.000 F.
Chap. 602. - Dépenses des exercices péri

mes non frappées de déchéances, 20.000 F
Chap. 603. — Dépenses des exercices clos

mémoire^

Chap. 604. — Dépenses de la Légion d'hon
neur effectuées sur fonds de concours, me
moire,
Chap. 605. - Emploi de renres avec affec

tation spéciale (legs et donations), 100.000 F
Total des dépenses, 321.017.000 F.

Ordre de la Libération.

RECETTES

Chap. 1er. —_ Produits de legs et donations,
mémoire. ,

Chap. 2. - Fonds de concours pour les
dépenses de l'Orore, mémoire.
Chap. 3. — Subvention du budget général,

3.209.000 F. f
Chap. 4. - Recettes diverses et éventuelles,

mémoire.

Total des reettes, 3.209.000 F.

DÉPENSES

Chap 100. — Traitements du chancelier et
du personnel titulaire, 458.000 F.
Chap. loi, - Salaire du personnel auxiliaire,

1S5.000 F. • '
Chap. 102. - Indemnités diverses. 155.000 F.

Chap. 103. — Indemnités de résidence,
110.000 F.
Chap. 104. — Supplément familial de trai

tement, 18.000 F.

Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 300. - Matériel, 835.000 F.

Charges sociales.

Chap. 400. — Allocations familiales 48.000
francs.
Chap. 401. - Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du reg me de sécurité
socia.e, mémoire.

Dépenses diverses.

Chap. 600. — Secours aux compagnons d»
Jà Libération et aux médaillés de la Résis
tance et œuvres sociales, 1.400.000 F.
Chap. 601. — Emploi ce fonds provenant

de legs et de donations, mémoire.
Total des dépenses, 3.209.000 F.

Monnaies et médailles.

RECETTES

Chap. 1er. - Remboursement des frais de
fabrication des monnaies d'or françaises et
produit des tolérances en faible sur le titre
et le poids de ces monnaies, mémoire.
Chap. 2. — Prélèvement sur Ce compte d'en-,

tretien de la circulation monétaire, mémoire.
Chap. 3. — Produit brut de l'émission des

monnaies françaises en métaux communs,
4.180 millions de francs.
Chap. 4. - Produit de la fabrication des

monnaies étrangères, coloniales et de pays
de protectorat, 600 millions de francs.
Chap. 5. - Produit de la vente des médail

les (y compris les droits d'auteur), 80 millions
de francs.
Chap. 6. — Produit des fabrications annexes

poinçons etc., 600.000 F.
Chap; 7. - Produit de la vente ou de la

transformation du métal provenant des pièces
retirées de la circulation, 332 millions de
francs.

Chap. 8. — Recettes accidentelles (droits
d'essais, droits sur les certificats délivrés aux
essayeurs du commerce, etc.), 100.000 F.
Chap. 9. - Recettes sur fonds de concours,

mémoire.

Chap. 10. - Recettes sur exercices périmés,
mémoire.
Chap. ll. — Recettes sur exercices clos,

mémoire.

Total des recettes, 5.192.700.000 F.

DÉPENSES

4e partie. — Personnel.

Chap. 100. - Personnel-commisslonn?,
8.028.000 F.
Chap. 101. - Indemnités au personnel com

missionné, 1.690.000 F.
Chap. 102. — Indemnités de résidence,

13.662.000 F. •
Chap. 103. — Supplément familial de trai

tement, 1.020.000 F.
Chap. 104. - Salaires, 63.101.000 F.
Total, 98.101.000 F.

5e partie. *— Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chap. 300. - Remboursement de frais»
195.000 F.

Chap. 301. — Entretien des bureaux et du
matériel, 4.275.000 F. '
Chap. 302. — Impressions à commander à

l'Imprimerie nationale, 200.000 F.
Chap. 303. — Affranchissements, taxes,

abonnements et communications téléphoni
ques et entretien du matériel téléphonique,
500.000 F. ..
Chap. 304. - Entretien des ateliers et du

matériel d'exploitation, 53.700.000 F.
Chap. 305. — Matériel automobile, 4 mil

lions de francs.
Chap. 306. — Matériel neuf et installations

nouvelles, 22 millions de francs.
Chap. 307. - Fabrication des monnaies,

481.283.000 F.
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Chap. 308. — Fabrication des médailles,
27.302.000 F.
Chap. 309. — Fabrications annexes (estam

pilles pour briquets, poinçons, etc.), 150.000
francs.

Total, 593.605.000 F.

7e partie. - Charges sociales.

Cliap. 400. - Allocations familiales, 10 mil
lions de francs.
Chap. 401. — Assistance aux ouvriers atteints

de maladies ou victimes d'accidents du tra
vail, 1.255.000 F.
Chap. 402. — Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du régime de sécurité
sociale, mémoire.

Total, dl .255.000 F.

9e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 000. — Secours, 200.000 F.
Chap. 0002. — Gratifications aux ouvriers

ayant apporté des perfectionnements techni
ques à l'outillage, 100.000'F.
Chap. 601. — Retraits des monnaies françai

ses démonétisées, 250' millions de francs.
- Chap. 002. — Application au fonds d'entre
tien de la circulation monétaire, mémoire
Chap. 603. - Dépenses des exercices péri

mes non frappées de déchéance, mémoire.
Chan. GOi. — Dépenses des exercices clos,

mémoire.

Chap. 605. - Revalorisation du fonds de roa-
Jenicnt, mémoire.

. Total, 250.300.000 F.
Total des parties, 953.321.000 F.

Chap. 006 — Application au Trésor de
isaffooo F.s receUes sur les dépenses,

Total général, 5.192.700.000 F.

Postes, télégraphes et téléphones.

lr<> SECTION. - RECETTES ORDINAIRES

Recettes d'exploitation proprement dites.

Chap. 1er. -i. Recettes postales, 16.950 mil
lions de francs.

h ~ cet«ttes télégraphiques et radio-
télé^raphiques, g.ioo millions de franc=
Chap. 3. — Recettes téléphoniques. 15.120

imitions de francs.
.. 4\ — Recettes des services financiers.
i.3aQ millions de francs. |

. Total (recettes d'exploitation), 35.520 mil
lions de francs. .

Autres recettes.

Chap. 5. - Versements opérés par diverses
administrations publiques, 3. CSG millions Ue
francs.

Chap. 6. — Remboursement des services
rendus aux forces alliées, 100 millions de
francs.

Cîhjn. 7. —.Intérêt de sommes mises à la
disposition du Trésor, 280 millions de francs.
Chap. 8. - Produits des ateliers, 1 million

de francs.

- Chap. 9. — Produits divers, 80 millions de
francs.

Chap. 10. — Remboursement d'avances
faites aux inspecteurs et agents principaux
de surveillance pour achat d'automobiles cl
de motocyclettes, mémoire.
Chap. ll. - Produits des ventes d'objets

mobiliers réformés et des rebuts, 10 millions
de francs.
Chap. 12. — Retenue sur le traitement

a-agents ou fonctionnaires logés, 15 millions
de francs.

Chap. 13. — Dons et legs, 8.000 F.
Chap. 14. — Produits des placements de

fonds, 11 millions de francs.
Chap. 15. — Prélèvement sur le fonds

d'amortissement, mémoire.
Chap. 16. — Prélèvement sur le fonds de

réserve, mémoire. •
Total (autres recettes), 4.133.008.000 F.
Total (recettes ordinaires), 39.053.008.000 F.

Chap. 17. — Avances destinées à couvrir
le déficit d'exploitation, 6.091.901.000 *

909.0 T0o0tal F général ^IS secli01n), 45 . 7i4 millions

lre SEÇTIOX. —, DÉPENSES ORDINAIRES

Dette publique.

Chap. 001. — Service des bons et obligations
amortissables et des avances du Trésor, 1.10J
millions 000. 000 F.

Dette viagère.

Chap. 070. — Pensions et compléments de
pensions, 110.800.000 b.

Personnel.

Chap. 100. — Traitements du ministre et
du personnel titulaire de l'administration cen
trale, 117.938.000 F.
Chap. 101. — Administration centrale. —

Rétribution du personnel auxiliaire, 2 millions
995.000 F.

Chap. 102. — Inspection générale, 7 millions
031. 000 F.

Chap. 103. — Services d'études, recherches
et contrôle techniques, 50.7C8.000 F.
Chap. 101. - Services d'enseignement,

46.905. 000 F.

Chap. 105: —• Ateliers et dépôt central du
matériel. — Imprimerie des timbres-poste,
79. 512.000 F.

Chap. 106. — Service des directions, 397 mil
lions 330.000 F.
Chap. 107. — Service intérieur des bureaux,

4.831.ti21.0o0 F.

Chap. 108. — Recettes-distributions, 216 mil
lions 111.000 F.
Chap. 109. — Service de la distribution,

1. 3CO. 293 .000 F.
Chap. 110. — Services d'acheminement des

correspondances, 457.541.000 F.
Chap. lit. — Services techniques spécialisés,

172.105.000 F.

Chap. 112. — Lignes, installations électriques
et transports, 1.107. COI. 000 F.
Chap. 113. — Service des locaux, 44 millions

108.000 F.

Cltap. 111. — Personnel des cadres complé
mentaires, 315.998.000 F.
Chap. 115. - Supplément familial de trai

tement, 1 /8.221.000 F.
Chap. 1 16. — Indemnités de résidence,

2.177.117.000 F.
Chap. 117. — Indemnités éventuelles et spé

ciales, 1.557.015.000 F.
Chap. 118. — Primes de rendement des fonc

tionnaires des postes, télégraphes et télépho
nes. 191.910.000 F. ■ :

chap. 119. — Allocations aux agents en
congé de longue durée, 63.215.000 F.
Chap. 120. — Rémunération des agents des

bureaux secondaires, 133.858.000 F.
f'.hap. 121. — Centre national d'études des

télécommunications. — Rémunération du per
sonnel auxiliaire et du personnel contractuel,
89.985.000 F.
Chap. 122. — Services extérieurs. — Rétri

bution du personnel auxiliaire et contractuel,
3.450.399.000" F.

Chap. 123. — Frais de remplacement, 1.480
millions 451.000 F.
Chap. 124. — Rajustement de la. rémunéra

tion des fonctionnaires des postes, télégraphes
et téléphones, C. 410 millions de francs.
. Chap. 1212. — Reclassement de la fonction
publique (allocations provisionnelles), 7.722
millions 500.000 F.

Chap. 125. — Contributions à la constitution
des pensions de retraite du personnel, 2.370
millions 501.000 F.
Chap. 120. — Application de la réglementa

tion spéciale à certains fonctionnaires suspen
dus de leurs fonctions ou réintégrés, 13 mil
lions 050.000 F.

Total pour le personnel, 35.082.208.000 F.

Matériel, fonciionnement des services
et travaux d'entretierii

Chap. 300. — Indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence,. 300 millions de
francs.

Chap. 301. — Indemnités de difficultés ad
ministratives dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, 116 mil
lions 500.000 F.

Chap. 302. — Administration centrale —
Locaux. — Mobilier. — Fournitures, 16 mil
lions 475.000 F.

Chap. 303. — Services extérieurs. — Chauf
fage et éclairage. — Mobilier. — Fournitures,
758.303.000 F.

Chap. 30 4. - Travaux d'impression, 402 mil
lions 200.000 F.
Chap. 305. — Loyers, 98 millions de francs.
Chap. 306. - Matériel' lestal, 2s0.580.000 F.
Chap. 307. - Matériel électrique, 589 mil

lions 973.000 F.
Chap. 308. — Dépenses de fonctionnement

du centre national d'études des' télécommu
nications, 173.830.000 F.
Chap. 309. - Rattachement des abonnés au

téléphone et travaux d'extension s'y rappor
tant, 450 millions de francs.
Chap. 310. — Transport des correspondances,

du matériel et du personnel, 3.377.050.000 F.
Chap. 311. - Missions temporaires à l'élran-

ger, néant.
Chap. 312. - Achat de matériel automobile,

110 millions de francs.
Chap. 313. - Entretien et fonctionnement

du matériel automobile, 500 millions de francs,
Chap. 311. - Aide aux forces alliées, mé

moire. .

Chap. 315. - Services extérieurs. - Entre
tien et aménagement des locaux, 365 millions
de francs.

Total pour le matériel; le fonctionnement
des services et les travaux d'entretien,
7.537.971.000 F.

Charges sociales. -

Chap. 400. - Allocations familiales du pc?>
sonnel titulaire, 1.205.295.000 F.
Chap. 401. — Allocations familiales des per

sonnels auxiliaire et contractuel, 345 millions
030.000 F.
Chap. 402. - Œuvres sociales, 114.997.000 F.
Chap. 4021. — Prestations en espèces assu

rées par l'État au titre du régime de sécurité
sociale, mémoire.
Chap. 403. — Attribution aux personnels

auxiliaires des allocations viagères prévues par
l'article 1er de la loi provisoirement applicable
du 18 septembre 1940, 4 millions de francs.

Total pour les charges sociales, 1.609 mil
lions 322.000 F.

Subventions.

Chap. 500. — Subventions de fonctionne*
ment à divers organismes, 1.850.000 F.

Dépenses diverses.

Chap. C00. — Secours, 15.187.000 F.
Chap. 601. — Service médical, 27.001.000 BV
Chap. 602. - Frais judiciaires et indem

nités ou rentes pour dommages causés à des
tiers, 10.118.000 F. '
Chap. 603. - Indemnités pour pertes ou

spoliations d'objets confiés a la poste —
Remboursement de mandats payés sur faux
acquits, 30 aillions de francs.
Chap. 604. — Conférences et organismes in

ternationaux, 7. 284.000 F. ».
Chap. 605. - Organisation du 12° congrès

de l'Union postale universelle. 80 millions
de francs. „ „„„ _•
Chap. 606. - Remboursements, 3.500.000 F.
Chap. 607. — Dépenses des exercices clos,

mémoire. ' , .
Chap. COS. — Dépenses des exercices péri

més non frappées de déchéance, mémoire.
Chap. 609. — Emploi de fonds provenant def

legs et de donations, 8.000 F.
Chap. 610. — Versement au fonds d amortis

sement (loi du 30 juin 1923, art. 72), mé
moire
Chap. 611. - Versement au fonds de ré

serve. mémoire.
Chap. 612. — Financement de travaux d éta

blissement, mémoire.
Chap. 613, — Versement au budget général.

mémoire. Total pour les dépenses diverses,173 mil 
lions 098.000 F.

RÉCAPITULATION

Dette publique, 1.169.600.000 F.
Dette viagère, 110.800.000 F.
Personnel, 35.082.268.000 F. .
Matériel, fonctionnement des services et

travaux d'entretien, 7.537.971.000 F,
Charges sociales, 1.669.322.000 F.
Subventions, 1.850.000 F.
Dépenses diverses, 173.098.000 F.
Total général pour les postes, télégraphes
et téléphones. (1™ section), 45.744 mil
lions 909.000 F.
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Radiodiffusion française.

BECETTES

Chap. 1er. — Versement du budget général
pour dépenses d'exploitation, 1.929.577.000 F.
Chap. 2. - Versement du budget général

pour charges de capital, 27.005.000 F.
Chap. 3. — Contribution du budget de l'Al

gérie, 25 millions de francs.
Chap. k. - Contribution du budget de la

Tunisie, 5 millions de francs. .
Chap. 5. — Produit des émissions et des

publications . radiophoniques, 1 million de
francs
Chap. 6."- Produits des ventes d'objets et

routières, 500.000 F.
Chap. 7. — Produit des dons et legs, 500.000

francs.
Chap. 8. - Remboursement i la radiodiffu

sion française des services rendus par elle
à des organismes publics ou privés et à la
société financière de radiodiffusion, 2 millions
500.000 F.
Chap. 9. - Revenu des locations de matériel

et d'immeubles, 1 million de francs.
Chap. 10. - Revenu du portefeuille et des

participations de toute nature, mémoire.
Chap. ll. Fonds de concours, recettes

d'ordre et produits divers, l.5o0.000 F.
Total pour la radiodiffusion. 1.993 millions

&82.000 F.

D-iPEN.ES

1™ partie. — Dette publique.

Chap. 001. - Service des bons et obliga
tions amortissables et des avances du Trésor,
1J. 505. 000 F.

Chap. 002. - Remboursement au budget an
nexe des postes, télégraphes. et téléphones
d:-s charges du capital investi en travaux de
premier établissement de radiodiffusion. 7 mil
lions 500.000 F.

Total pour la lre partie, 27.005.000 F.

4« partie. - Traitements.

Chan. 100. - Traitement du personnel fonc
tionnaire de l'administration centrale et des
services extérieurs régionaux, 150.709.000 F.
Chap. 101. —: Émoluments du personnel

contractuel de l'administration centrale et des
services extérieurs régionaux, 73.908.000 F. .
Chap. 102. — Salaires du personnel auxiliaire

de l'administration centrale et des services
extérieurs régionaux, 33.911.000 F.
Chap. 103. — Services administratifs et tech

niques. — indemnités, 32.590.000 F.
Chap. 104. — Émissions artistiques. — Trai

tements du personnel fonctionnaire adminis
tratif de l'administration centrale et. des ser
vices extérieurs régionaux, 2.872.000 F.
Chap. 105. - Émissions artistiques. — Émo

luments du personnel contractue} dé l'admi
nistration centrale et des services «stjiieurs
régionaux, 23.iG6.000 F
Chap. 106. — Émissions artistiques. — Sa

laires du personnel auxiliaire de l'adminis
tration centrale et des services extérieurs.
416.000 F. •

Chap. 107. - Émissions artistiques. - Ar
tistes et spécialistes sous contrat, 153 raillions
654.000 F.

Chap. 108. - Émissions artistiques. — Colla
borations au cachet ou h la vacation. 274 mil
lions 210.000 F.

Chap. 109. — Emi-sions artistiques. - In
demnités, 3.500,000 F.
Chap. 110. - Émissions d'informations —

Rémunération du personnel, 65.614.000 F.
Chap. 111. — Émissions d'informations —

Collaborations au cachet ou à la vacation,
103.480.000 F.

Chap. 112. - Émissions d'informations. —
Service des relations extérieures, 16.388.000 F.
Chap. 113. — Émissions d'informations —

Indemnités, 11.968.000 F.

Chap. 114. - Région d'Alger. - Kmolu
mcnls du personnel et cachets, 55.419.000 F.
Chap. 115. - Région de Tunis. -• Émolu

ments du personnel et cachets, 28.163.000 F.
Chap. 116. — Région de Brazzaville. — Émo

luments du personnel et cachets, 21.810.000 F.

Chap. 117. - Indemnités du personnel des
services d'outre-mer, 16. "16.000 V
Chap. 119. - Cadre complémentaire. - Trai

tements, 54.000 F.
Chap. 120. - Indemnités de résidence.

C2. 500. 000 F.

Chap. 121. - Supplément familial de traite
ment, 3.510.000 F.
Chap. 122. - Indemnités pour difficultés ad

ministratives dans les dépanemenls du Hâu'-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, i million
412.000 F.

Chap. 123. — Traitements des fonctionnaires
en come de longue durée, 800.000 F.

Total pour la 4e partie, 1.111. j 66.000 F.

5-' partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

Chan. 300. — Dépenses d'entretien et de
fonctionnement des service*, 76.893.uu0 F.
Chap. 301. - Matériel d'exploitation tech

nique et d'expérimentation, 231.832.000 F
Chap. 302. - Émissions artistiques: - Dé 

penses de matériel, 40 millions de francs.
* Chap. 303. — Émissions d'informations. —
Dépenses de matériel, 25.070.000 F.
')>ap. 304. - Loyers et indemnités de ré

quisition. 27. 200.000 F
Chap. 305. - Achat de matériel automobûe.

2.300.000 F.

Chap. 306. - Entretien et fonctionnement
du matériel automobile, li.500.000 F. ■ -
Chap. 307. - Droits d'auteurs et industiie

du disque, 53.260.000 F.
Chap. 3' 8. - Frais de réception et de r3-

presenlation, 1 million de francs.
Chap. 309. - Mécanographie des services de

la redevance radiophonique, 6.350.0U0 F.
Total pour la 5e partie, 477.405.000 F

6e partie. — Charges sociales.

Chap. 400. - Allocations faniliales. 34 mil
lions 466.000 F.
Cliap. 401. — Conventions avec les caisses

d'allocations familiales, 41.385.000 F.
Chap. 402. - Service social, 13.808.000 F.
Total pour la 6° partie, 92.659.000 F.

7e partie. - Subventions.

Chap. 500. — Subventions à divers organis
mes d'outre-mer, 1 million de francs.

8e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 600. - Frais judiciaires. - Accidents
du travail. — Indemnités ou rentes pour dom
mages causés à des tiers, conseils et exper
tise:, 800. <>00 F.
Chap. 601. — Conférences et organismes

internationaux, 7.767.000 F.
Chap. 602. — Participation de la radiodiffu

sion française à des entreprises annexes et
contributioas à divers organismes étrangers
de radiodiffusion, 77. 600.0tt» F.
Chap 603. - Remboursement des services

rendus à la radiodiifusion française, 166 mil
lions 580.000 F.

Chap. 604. — Emplois de fonds provenant
de dons et legs ou recettes affectées; 1 million
de francs.

Chap. 605. - Dépenses des exercices pé
rimés non frappées de déchéance, mémo;: e.

Tctal pour la 8« partie, 253.747.000 f.

RÉCAPITULATION

lre partie. — Dette publique, 27.005.000 F.
• 4e partie. Personnel, 1 .141.766.0o0 F

S' partie. — Matériel, fonctionnement dés
services et travaux d'entretien, 477.405.000 F.

G" partie. - Charges sociales, 92.659.000 F.
7° partie. — Subventions, 1 million de

francs.

8" partie. — Dépenses diverses, 253 millions
717.000 F.

• Total pour la radiodiffusion française,
1.993.582.000 F.

, BÉCAPITULAT10N

Caisse nationale d'épargne, 4.107.610.000 F.
Imprimerie nationale, 777 millions de francs.
Légion d'honneur, 321. 017.o>0 F.
Ordre de la Libération, 3.209.000 Fs

Monnaies et médailles, 5.192.700.000 F.
Postes, télégraphes et téléphones, 45.711 mil*

lions 909.000 F.
Radiodiffusion française, 1.993.582.000 F.
Total pour l'état C, 5S.li0.027.000 F.

Etat C. - Tableau des autorisations "'en*
gagement de dépenses au delà des crédits
ouverts. ..

Éducation nationale.

Chap-. 3321. - Constructions scolaires de
l'enseignement du premier degré. - Travaux
d'aménagement, 100 millions de francs.
Chap. 3301. - Écoles nationales profession

nelles. - Travaux, 25 millions de francs.
Chap. 3724. - Mouvements de jeunesse et

éducation populaire. - .Travaux d'aménage
ment, 10 millions de francs.
Chap. 3981. - Partir ipation aux travaux

d'équipement des archives départementales,
5 millions de francs.

Chap. 3983. - Monuments historiques appar
tenant à l'État. - Travaux de restauration,
160 millions de francs.

Chap. 3984. - Monuments historiques n'ap
partenant pas à l'État. - Travaux de restau
ration, 290 millions de francs. •
Chap. 3986. - Bâtiments civils. — Travaux

d'aménagement et restauration, 70 millions de
francs.

Chap. 3987. - Palais nationaux. - Travaux
de conversion, 100 millions de francs.
Chap. 3988. - Établissements d'enseigne

ment supérieur appartenant A l'État. - Tra
vaux d'aménagement, 65 millions de francs.
Chap. 3989. — Établissements jde l'enseigne

ment technique appartenant à l'État. — Tra
vaux. 150 millions de francs.

Chap. 5231. - Hygiène scolaire et universi
taire. - Centres médico-scolaires, 20 millions
de francs.

Total pour l'éducation nationale, 995 mil
lions de francs.

- Intérieur.

Chap. 326. - Sûreté nationale. - Dépenses
de matériel. — Équipement:
Art. 2. - Habillement, 250 millions de

francs.

Art. 3. - Armement, 15 millions de francs.
Chap. 327. - Sûreté natoinale. - Achat

de matériel automobile, 100 millions de francs.
Chap. 328. — Bâtiments et travaux. - Ré

installations des services, 25 millions de francs.
Chap. 329. — Sûreté nationale. — Travaux

neufs, 20 millions de francs.
Chap. 5063. - Subventions aux départements

pour les travaux neufs ou de grosses répara
tions des chemins départementaux (décret-loi
du 14 juin 1938) et aux communes pour l'achè
vement du réseau vicinal (loi du 12 mars 1880)
et désenclavement, 30 millions de francs.

Total pour l'intérieur, 440 millions de franc?.

Justice.

Chap. 500. -'Services judiciaires et pé.iiten-
claires. - Subventions diverses, 5 millions de
francs.

Production industrielle.

Chap. 332. - Sondages et recherches géo! o-
giques et géophysiques au laboratoire et sur
le terrain, 13.400.000 F.
Chap. 33i. - Recherches et prospections

minières. - Mesures préparatoires d'exploita
tion, d'équipement et d'outillage, 25 millions
de francs.

Chap. 5072. — Laboratoires d'étude des tur
bines <i gaz, 15.600.000 F.

Total pour la production industrielle,
54 millions de francs.

RtCAF'ITLTATIOS ..

Éducation nationale, 995 millions de francs.
Intérieur,. 440 millions de francs.
Justice, 5 millions de francs.
Production industrielle, 54 millions de francs,
Total pour l'état C, 1.49i millions de francs.
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État D. — État des modifications d'effectifs.

Affaires étrangères.

Administration centrale.

Services spécialisés:
Personnel titulaire. — Créations :.1 inter

prète officiel, 1 courrier de cabinet, 1 géo
graphe adjoint (a), 1 jurisconsulte (a); sup
pressions: 1 conseiller juridique (a).
Personnel temporaire et contractuel. — Sup

pressions: 1 chargé de mission (a),
, Service intérieur:

Personnel titulaire. — Créations: 1 surveil
lant, 2 sergents veilleurs, 6 veilleurs, 1 chef
de travaux, 1 inspecteur du matériel (a),
1 inspecteur adjoint du matériel (a), 12 huis
siers te direction (a), 1 magasinier (a), 1 agen-
tier (a) , 6 appariteurs (a); suppressions: 1 con
tremaître, 1 adjoint au chef de service inté
rieur, 1 chef surveillant (a), 12 gardiens de
bureau (a), 1 gatdien de bureau (a), 1 gardien
de bureau (a), 6 gardiens de bureau (a).

- Personnels contractuels:

Personnel temporaire et .contractuel. —
Créations: 1 chargé de mission de lre caté
gorie, 2 chargés de mission de 2e catégorie;
suppressions: 1 chargé de mission de 3e caté
gorie, 5 chargés de mission de 4e catégorie,
| agent contractuel de 2® catégorie.

-Personnel auxiliaire:

Personnel auxiliaire et ouvrier. — Créations :
2 courriers de cabinet.
Services à l'étranger. — Personnel titulaire.

«- Créations: '1 ministre plénipotentiaire de
lre classe, 1 loc conseiller E. O., 1 1er con
seiller 0, 1 2e conseiller E. O., 4 administra
teurs de 3e classe, 1 secrétaire adjoint E. O.,
1 secrétaire adjoint O.
Service technique des conférences interna

tionales. — Personnel temporaire et contrac
tuel. — Suppressions: 1 conseiller technique,
1 interprète, 2 reviseurs, 3 rédacteurs de pro
cès-verbaux, 1 traducteur principal agrégé,
2 traducteurs principaux, 1 traducteur, 2 pre
miers chiffreurs.

Commissariat général aux affaires allemandes
et autrichiennes.

Administration centrale:

Personnel temporaire et contractuel. — Créa
tions: 2 attachés de 2" classe (b); suppres
sions: 1 attaché de lre classe (b), 3 attachés
de 3« classe (b), 6 administrateurs de
4° classe (b), C attachés de lre classe (b),
14 attachés de 3e classe (b), 4 ouvriers méca
niciens, 1 administrateur de 4e classe (1) (b),
2 attachés de 3e classe (1) (b).
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sions: 23 auxiliaires de bureau (b), 12 auxi
liaires de service (b), 20 chauffeurs (b).

Allemagne :
Personnel temporaire et contractuel. — Sup

pressions: 2 administrateurs de lr8 classe (b),
6 administrateurs de 2e classe (b), 30 adminis
trateurs de 3° classe ( b ), 95 administrateurs
de 4« classe (b), 133 attachés de 1™ classe (b),
d53 attachés de 2° classe (b),. 78 attachés de
4e classe (b), 1.000 agents des services an
nexes (b), 10 chargés de missions (b), 1 admi
nistrateur de lr® classe (c), 3 administrateurs
de 2e classe, 16 administrateurs de 3e classe (c) ,
47 administrateurs de 4e classe (c), 66 attaches
de lr® classe (c), 76 attachés de 2« classe (c),
37 attachés de 3e classe (c), 88 agents des ser
vices annexes (c), 5 chargés de missions (c),
d. administrateur de 4e classe (/), 29 attaches
de 3° classe (/).

Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres
sions: 751 auxiliaires (b), 75 auxiliaires (c).

Autriche:
Personnel temporaire et contractuel. — Créa

tion: 1 haut commissaire adjoint; suppres
sion: 1 administrateur de lre classe (6), 1 ad
ministrateur de lre classe (b), 5 administra
teurs de 2° classe (b), 5 administrateurs de
3® classe (b), 24 administrateurs de 4e classe
(b), 40 attachés de lr® classe (b), 57 attachés
de 2° classe (b), 48 attachés de 3® classe (b),
500 agents des services annexes (b), 11 ad
ministrateurs de 2e classe (d), 12 administra
teurs de 3e classe (d), 57 administrateurs de
4e classe (d). ,89 attachés de lr® classe (d),
77 attachés de 2" classe (d), 77 attachés de
3° classe (d), 62 agents des services annexes.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sions: 456 auxiliaires (b), 234 auxiliaires (d),
50 auxiliaires (/).
Missions et services rattachés: organismes

d'intérCt français dans la zone d'occupation:
Allemagne:

Personnel temporaire et contractuel. . —
Créations: 5 administrateurs- de 2e classe (e),
9 administrateurs de 3° classe (e), 28 admi
nistrateurs de 4e classe (e), 30 attachés de
lr® classe (e), 33 attachés de 2e classe (e),
13 attachés de 3e classe (e), 1 administrateur
de l1 ® classe (f), 1 attaché de 2° classe (/).
" Personnel auxiliaire et ouvrier. — Création:
7 auxiliaires (e); suppression: 113 auxiliaires
(f), 20 chauffeurs (I).
Administrateurs liquidateurs:
Allemagne:

Personnel temporaire' et contractuel. —
Créations: 8 administrateurs de 3e classe (e),
25 administrateurs de 4e classe (e), 15 atta
chés de lre classe (e), 10 attachés de
2e" classe (e).
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sion: 72 auxiliaires (e).
Service de récupération des territoires occu

pés :
Allemagne :

Personnel temporaire et contractuel. — Créa
tions: 5 administrateurs de 4« classe (e),
21 attachés de lra classe (e), 12 attachés de
2® classe (e), 4 attachés de 3e classe (e).
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sion: 423 auxiliaires (e).
Services communs avec les troupes d'occu

pation :
Allemagne :

Personnel temporaire et contractuel. — Sup
pressions: 200 agents civils contractuels (b),
250 agents civils contractuels (f).

Agriculture,

Administration centrale:
Personnel titulaire. — Créations: 1 dame

surveillante du standard, 1 contremaître, 3 ou
vriers professionnels; suppressions: 1 télépho
niste, 1 ouvrier professionnel.
Personnel temporaire et contractuel. — Sup

pression: 15 chargés de mission, 1 assistante
sociale-chef, 2 agents détachés de la Société
nationale des chemins de fer français.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sions: 3 auxiliaires de service, 27 auxiliaires
de bureau (payés sur fonds secours).

Inspection générale de l'agriculture et di
rection départementale des services agri
coles:

Personnel titulaire. — Suppression: 10 pro
fesseurs d'agriculture.
Personnel temporaire et contractuel. — Sup

pression: 68 rédacteurs.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sion: 58 emplois de personnel de bureau.
Direction de l'enseignement:

Institut national agronomique:
personnel titulaire. — Créations: 1 inspec

teur des études, 2 maîtres de conférences,
2 chefs de travaux, 5 assistants.

Écoles nationales d'agriculture: • ~
Personnel titulaire. — Créations: 2 secré

taires de direction, 2 professeurs, 3 maîtres de
conférences, 3 chefs de travaux, 10 assistants,
l professeur, 2 économes.

Écoles d'enseignement ménager agricole:
Personnel titulaire. — Créations: 8 direc

trices, 9 professeurs, 2 secrétaires, 1 secré
taire; suppressions: 2 commis, 1 bibliothé
caire.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Créations:

18 monitrices surveillantes.

Institut national de la recherche agrono.
mique :
Personnel titulaire. — Créations: 1 chef de

bureau, 1 rédacteur, 2 directeurs régionaux
de • recherche, 8 directeurs de recherches,
8 maîtres de recherches, 9 chargés de recher
ches, 1 régisseur de domaine, 1 adjoint tech
nique.

Contrôle des lois sociales en agriculture?
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Création:

1 auxiliaire de bureau; suppression: 1 auxi
liaire de service.

Écoles vétérinaires :

Personnel titulaire. — Création: 8 chefs de
travaux; suppression: 14 assistants,

Répression des fraudes:
Personnel titulaire. — Créations: 1 inspec»

teur général, 1 inspecteur principal, 2 ins
pecteurs, 1 secrétaire principal adjoint; sup
pression: 1 secrétaire principal.
Personnel temporaire et contractuel. — Sup

pression: 1 chargé de mission.

Direction générale du génie rural et de
l'hydraulique agricole :

Personnel titulaire. — Créations: 5 ingé
nieurs en chef, 2 ingénieurs, 70 ingénieurs et
ingénieurs adjoints dos travaux ruraux, 50 ad
joints; suppressions: 7 ingénieurs T. P. E, .
Personnel temporaire et contractuel. —

Suppressions: 13 agents contractuels de classe
exceptionnelle, 78 agents contractuels do
lro classe, 123 agents contractuels de 2° classe,
75 agents contractuels de 3® classe. •
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Créa

tions: 2 mécaniciens; suppressions: 2 manœu
vres.

Direction générale des eaux et forêts:
Personnel titulaire. — Créations: 2 employés

subalternes qualifiés; suppressions: 2 employés
subalternes non qualifiés.
Personnel temporaire et contractuel. — Créa

tions : 26 ingénieurs contractuels de classe
exceptionnelle; suppressions: 26 ingénieurs
contractuels, 8 ingénieurs de classe exception
nelle, 40 ingénieurs contractuels, 113 agents
de maîtrise, 87 gardes, 21 élèves gardas
d'Alsace-Lorraine.

Personnel auxiliaire et ouvrier. — Créations^ .
15 auxiliaires de bureau. -

Anciens combattants

et victimes de la guerre.

Direction de l'administration générale:
Personnel titulaire. — Créations: 4 chauf

feurs, 12 ouvriers, 1 surveillant général des
cimetières en Italie; suppression: 2 dacty
lographes, 2 gardiens de bureau, 4 inspec
teurs (a).

Personnel temporaire et contractuel. — Sup
pression: 12 ouvriers, 201 officiers, 199 sous- •
officiers.

Personnel auxiliaire et ouvrier. — 373 auxl.
liaires de bureau.

Institution nationale des invalides:

Personnel titulaire. — Création: 1 secrétaire
administratif; suppressions: 1 agent compta
ble; 1 dame employée.

C< mmission consultative médicale :

Personnel titulaire. — Suppressions: 1 mé
decin général, 1 médecin colonel.

Directions départementales:
Personnel titulaire. — Créations: 8 inten

dants militaires, 2 médecins lieutenants^
'colonels; 1 médecin commandant, lor éche
lon; 118 commis administratifs principaux, •
312 commis administrahifs ; suppressions :
1 médecin colonel; 8 médecins commandants,
2® échelon; 8 sous-chefs de bureau, 11 em
ployés de bureau, 118 employés de bureau,
312 employés de bureau principaux.
Personnel temporaire et contractuel'. —

Créations: 3 médecins-chefs civils, 44 direc-:
teurs départementaux.
Personnel auxiliaire et ouvrier, — Créations^

350 auxiliaires de bureau (b).(1) Nouvelles suppressions d'emplois,
(«) Transformations d'emplois.
(b) A compter du 1er janvier 1947,
(c) A compter du 1er juin 1947.
(d) A compter du 1er août 1947.
(e) A compter 'du Ie* juillet 1947.
(/) A compter du 1er décembre 194L

(b), (c), (d), (e), (/), voir notes première co
lonne.

(a) Transfert à l'office des mutilés,
(b) Prise en charge du personnel des préfec

tures chargé du service des victimes civiles
de la guerre.
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-Commerce.

Administration sentrale :

Personnel titulaire. — Création: 12 dames
sténodactylographes (1); suppression : 12
damas employées (1), 2 agents techniques du
cadre complémentaire (1).
Personnel temporaire et contractuel. —

Création : 2 agents contractuels (1).
'Personnel auxiliaire et ouvrier. — Création:

40 auxiliaires de bureau, 10 chauffeurs auxi
liaires (1); suppression: 10 auxiliaires de ser
vice <1).
Service des instruments de mesures:

Personnel titulaire -»■ Création: 9 chauffeurs
titulaires (1)
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Création:

6 chauffeurs auxiliaires; suppression: 9 chauf-
le urs auxiliaires (1).

Économie nationale.

Administration centrale et services an
nexes :

Personnel titulaire. — Créations: 2 chefs

de bureau («), 1 sous-chef de bureau (a),
d rédacteur principal (a), 1 conducteur de
travaux, 2 sous-inspecteurs, 2 téléphonistes ;
1 ouvrier professionnel, i» catégorie, ëchelîe
A; 2 manœuvres spécialisé?, 5 huissiers de
direction, 23 gardiens de bureau, 2 cyclistes
de cabinet, 2 chauffeurs ; suppressions : 10
aegnts de bureau du cadre complémentaire,
d architecte adjoint, 2 chefs surveillants.
Personnel temporaire et contractuel. —

Suppressions: 1 chargé de mission de lre caté
gorie, 8 charges de mission de 2« catégorie,
48 chargés de mission de 3® catégorie, <7
chargés de mission de 4« catégorie, &1 char
gés de mi s ion de 5« catégorie, 2 employés
contractuels de bureau. 3 agents techniques
de l'équipement national (catégorie A).
3 agents techniques de l'équipement national
(catégorie B).
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sions. £7 auxiliaires de service, 10 auxi
liaires de bureau, 9 auxiliaires de service.

Service de l'assurance-crédit d'État:

Personnel titulaire. — Citation: 3 commis
principaux ; suppressions: 1 commis, 3 sténo
dactylographes.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Créa

tions : è auxiliaires de bureau, 4 manœuvres
spécialisés; 2 ouvriers professionnels, 1« caté
gorie; 1 ouvrier profesionnel, 2e catégorie.

Direction du commerce de la Corse:

Personnel temporaire et contractuel. —
Suppressions: 1 chef de service, 2 contractuels
de lr® catégorie, 10 contractuels de 2® caté
gorie, 9 contractuels de 3® catégorie.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sions: 18 auxiliaires de bureau, 2 auxiliaires
de service

Inspection générale:
Personnel titulaire. — Suppression: 2 ins

pecteurs généraux (b).
.'Personnel temporaire et contractuel. . —

Suppressions : 3 chargés de mission, 1 em
ployé contractuel de bureau.

(Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres
sions: 8 auxiliaires, 9 auxiliaires (c).

Secrétariat général pour la coordination
des affaires économiques en Afrique du Nord:

(Personnel temporaire et contractuel. —
Créations: 2 agents contractuels, ire catégo
rie, 3 agents contractuels, 2« catégorie,
1 agent contractuel, 3e catégorie, 3 sté
nodactylographes, 1 chauffeur; suppressions:
2 sous-directeurs, 2 chefs de bureau, 2 sous-
chefs de bureau, 2 rédacteurs principaux et
rédacteurs, 3 rédacteurs sténographes, 3 da
mes employées, 2 surveillants, 2 gardiens de
bureau, 2 chauffeurs.

Commissaires et secrétaires aux prix. —
Experts économiques d'État:

. Personnel titulaire. — Créations: 14 ex
perts économiques, 1 commissaire général ad
joint (e), 9 commissaires de lr® classe (d),
15 commissaires de 2e classe (d), 15 commis
saires de 3® classe (d).

Personnel temporaire et contractuel. —
Suppressions: 1 chargé de mission, l™ caté
gorie (a), 2 chargés de mission 2® catégorie
(a), 2 chargés de mission 3e catégorie (o),
2 chargés de mission 4e catégorie (a), 3 char
gés de mission 5e catégorie <a), 10 adjoints
contractuels aux experts économiques (a).

Institut national de la statistique et des
études économiques:
Personnel titulaire. — Création: "5 élèves

administrateurs, 2 administrateurs de 1™
classe, 6 administrateurs de 2® classe; sup
pressions: 5 administrateurs - de 3® classe,
10 attachés principaux.
Personnel temporaire et contractuel. —

Créations: 10 chargés de mission.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Créa

tions: 5 électriciens, 10 dessinateurs; sup
pressions: 15 auxiliaires de service.

Expansion économique à l'étranger:
Personnel titulaire. — Créations: 3 attachés

commerciaux de lr® classe, 3 attachés com
merciaux de 2® classe, 2 attachés commer
ciaux adjoints de 3® classe.
Personnel temporaire et contractuel. —

Créations: 1 chargé de mission catégorie A,
2 chargés de mission catégorie B, 2 chargés
de mission catégorie C.
- Délégation -de la commission des approvi
sionnements en Grande-Bretagne:
Personnel temporaire et contractuel. —

Suppressions: 74 contractuels (b).
Délégation de la commission des appro

visionnements aux U. S. A.:

Personnel temporaire et contractuel. —
Suppressions: 2 contractuels (c), liil contrac
tuels (d).

. Délégation de la commission des appro
visionnements au Canada:

Personnel temporaire et contractuel. —
Suppressions: 3 contractuels ( b ).

Direction générale du contrôle et des en
quêtes économiques:
Personnel titulaire.— Suppresssions: 30 ins

pecteurs (e), 20 commissaires de 3« classe (e).
Personnel temporaire et contractuel. —

Suppressions: 300 contractuels, C00 contrac
tuels^).

Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres
sions : G0 auxiliaires de bureau, 40 auxiliaires
de bureau (e).

Éducation nationale, jeunesse, arts et lettres
(sauf information)

Administration centrale. — Personnel titu
laire. — Créations: 1 chef de bureau; sup
pressions: 1 directeur général, 1 chef de ser
vice, 1 commis.
Personnel temporaire et contractuel. —

Créations: 3 agents sur contrats; suppres
sions: 1 conseiller pour les lettres, 2 conseil
lers techniques, 5 agents sur contrat, 3 agents
techniques.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Créa

tions: 1 opérateur-chef mécanographe; sup
pression : 1 auxiliaire de bureau.

Inspection générale de l'enseignement. —
Personnel titulaire. — Création: 1 inspecteur
général de l'instruction publique; suppres
sion: 1 inspecteur général adjoint au recteur.
Administration académique. — Personnel

titulaire. — Création: 1 secrétaire adjoint;
suppressions: 2 commis.

Enseignement supérieur:
Université de Paris. — Personnel titulaire.

— Créations: 1 chaire, 5 maîtrises de confé
rences, 3 agrégés chargés d'enseignement,
7 chefs de travaux, 26 assistants.
Universités des départements. — Personnel

titulaire. — Créations: 21 chaires, 51 maî
trises de conférences, 17 agrégés chargés
d'enseignement, 74 chefs de travaux, 98 as
sistants, 60 maîtres de conférences, 10 ré
dacteurs, 2 commis, 5 agents du cadre spé
cial, 10 garçons de laboratoire; suppressions:
C0 agrégés pérennisés, 1 chaire d'hydrologie.

i Écoles normales supérieures. — Person
nel titulaire. — Création: 1 sous-directeur;
suppression: 1 secrétaire général.
Grands établissements d'enseignement su

périeur.— Personnel titulaire. — CréaiiOns;
1 chef de travaux, i agent du cadre spécial,
1 sous-directeur de laboratoire. 2 assistants,
1 surveillant général, 2 commis, 8 aides tech
niques, 1 jardinier, 1 adjudant, 1 sous-briga
dier, 1 chef de travaux ariistiques, 2 taxider
mistes, 1 secrétaire comptable, 1 chaire arabe
oriental; suppressions: 1 assistant, 1 sarçon
de laboratoire, 1 garde militaire, 4 assistants,
5 agents techniques. 1 employé aux écritures,
8 conservateurs, 2 directeurs, 1 chef d'ate
lier, 4 agents techniques, 1 appariteur.
Personnel auxiliaire .'et ouvrier. — Créa;

lions: 4 agents de bureau, 8 dactylographes,
1 sténodactylographe, 78 agents de service/
1 chauffeur-monteur, 1 agent technique, 3 oui
vriers spécialisés, 1 chef opérateur, 1 opéra-
leur.
Observatoires:

Personnel titulaire. — Création: 1 secrétairo
administratif ; suppression: 1 assistant.

Enseignement: du second degré:
Personnel titulaire. — Créations: H profes

seurs agrégés, 99 professeurs agrégés, 10 pro
fesseurs agrégés, 2 professeurs licenciés, 11
économes, 80 économes, 1 adjoint d'enseigne
ment, 50 surveillants généraux, 100 agents,
1 proviseur, 1 économe; suppressions: 1 assis
tant, Il directeurs ' et principaux licenciés,
99 professeurs licenciés.

Enseignement du 1« degré:
Écoles normales primaires:
Personnel titulaire. — Créations: 1 direc

teur, 1 économe, 235 professeurs, 1 chargé
d'enseignement, 3.500 élèves instituteurs ci
stage de formation professionnelle.
Écoles primaires élémentaires:
Personnel titulaire. — Créations: 600 insti

tuteurs.

Écoles nationales de perfectionnement:
Personnel titulaire. — Créations: 6 institu

teurs, 120 instituteurs, 1 directeur, 1 éco*
nome, 1 secrétaire surveillant.
Personnel temporaire et contractuel. —

Créations:. 30 agents de service; suppres
sions: 22 directeurs, 22 économes, 40 sous-

I économes, 17 assistantes médico-sociale,
30 surveillants, 52 professeurs techniques,
120 professeurs d'enseignement général.

Enseignement technique:
Conservatoire national des Arts-et-îîétiers.

— Personnel titulaire. — Créations: 1 chef
de travaux, 1 chef de travaux, 5 assistants
(3), 1 chef de . travaux (3) ; suppressions:
i chef de service des essais, 1 professeur ad
joint, 1 garçon de laboratoire, 2 gardiens.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Créa

tions: 1 garçon de laboratoire, 2 gardiens.
Établissements publics d'enseignement

technique. — Personnel titulaire. — Créa
tions : 187 professeurs techniques adjoints,
77 agents des services économiques, 13J pro
fesseurs techniques adjoints, 1 sous-économe,
10 directeurs de collèges techniques, 12 pro
fesseurs de lettres et de langues, '25 éco<
nomes, 463 maîtres d'internat, 40 surveillants
généraux (2), 80 répétiteurs, 321 professeurs,
215 professeurs . techniques adjoints, 125
agents des services économiques; suppres
sions: 2Gi ouvriers instructeurs, 133 ouvriers
instructeurs d'atelier-écoie, 1 adjoint d'éco
nomat, 10 professeurs.
Centres d'apprentissage. — Personnel tem-*

poraire et contractuel. — Créations: 100 di
recteurs, 120 économes, 400 professeurs d'en
seignement général, 700 professeurs d'ensei
gnement professionnel ; suppressions : 100
sous-économes.

Direction des bibliothèques de la lecture
publique :
Personnel titulaire. — Créations; 3 sténo

dactylographes, 5 gardiens, 6 ouvriers, 1 télé
phoniste, 11 bibliothécaires, 4 aides de bi
bliothèques.
Personnel temporaire et contractuel. —

Suppressions : 6 ouvriers, 14 ouvriers, 31
agents des bibliothèques.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Créa

tions: 14 ouvriers, 9 chauffeurs; suppres
sions: 8 auxiliaires.

Direction des archives de France:
Personnel titulaire. — Créations: 1 conser»

vateur adjoint, 4 archivistes, 2 commis, 1
dame sténodactylographe, 2 gardiens.

(1) Transformation d'emplois:
(a) Agents d'autres administrations en ser

vice détaché.
- ;0) Tour compter du 1er août 1947.

(c) Pour compter du I e' juin 1947.
[d) Au 1er août 1947.

(a) Postes supprimés à l'administration cen
trale en contrepartie de la création de 14 em
plois d'expert économique.

(b ) Au 1er janvier 1947.
(c) Au 1er avril 19)7.
(d) Au 1er juillet 1947.
(e) Au 1er août 1947.
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Personnel temporaire et contractuel. —
Suppressions : 4 agenls, 6 agents.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Créa

tion: 1 auxiliaire de bureau; suppressions:
2 auxiliaires de service, 1 auxiliaire de .ser
vice. . •

Direction générale de la jeunesse et des
sports:

Inspection:
Personnel titulaire. — Créations : t inspecteur

principal de Seine-et-Oise, 1 inspecteur prin
cipal des départements non agrégés, 9 ins
pecteurs de Seine et Seine-et-Oise; suppres
sions: 2 inspecteurs principaux agrégés,
9 inspecteurs des départements.
Ecole d'éducation physique:
Personnel titulaire. — Créations: 2 institu

teurs, 16 secrétaires administratifs, G0 agents
de service; suppressions: 43 surveillants,
à secrétaires.
Personnel temporaire et contractuel. —

Créations: 6 assistants-médecins.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Créations:

£0 sténodactylographies, 10 agents de service;
suppressions: 7 infirmiers auxiliaires, 50 agents

. de service.
Professeurs et maîtres d'éducation physi

que:

Personnel titulaire. — Suppressions: 10 pro
fesseurs d'éducation physique. 20 maîtres
l'Éducation physique.

Écoles de sports:
Personnel titulaire. — Créations: 2 maîtres

fle recherche, 3 chargés de recherche, 1 direc
teur adjoint, i. professeur maître de ski et
d'alpinisme, 19 professeurs de ski et d'alpi
nisme. 4 agents techniques. 1 secrétaire admi
nistratif.

Contrôle médical:

Personnel temporaire et contractuel. —
Créations : 2 médecins.

Services d'architecture:

Personnel titulaire. — Créations: C2 commis
dessinateurs, 11 surveillants de travaux, 1 adju-
dant-chef du service de sécurité. 1 chef de .
groupe du service de sécurité. 2 sons-chefs
de groupe du service de sécurité, 10 sapeurs-
pompiers, li jardiniers professionnels. 9 jar
diniers professionnels, 30 chefs d'atelier,
67 jardi>ers, 15 ouvriers du bât iment, 1 ins
pecteur chargé de la conservation; suppres
sions : x inspecteur des monuments histori
que?, 2 vérificateurs.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Créations:

1 auxiliaire de service; suppressions: G2 com
mis dessinateurs, il surveillants de travaux,
4 chef de groupe du service de sécurité. 1 chef
de groupe du service de sécurité, 2 sous-
chefs de groupe du service de sécurité,
10 sapeurs-pompiers, 13 jardiniers, 57 jardi
niers, 13 ouvriers du bâtiment, 1 chauffeur.

Direction de l'enseignement et de la pro
duction ai lisliquo •

Ecole nationale supérieure des beaux-arls.
— Personenl titulaire. — Création: 1 surveil
lant général ; suppression: 1 chef surveillant.
Mobilier national d'Alsace et de Lorraine.

— Personnel titulaire. — Créa lion: 1 ouvrier

spécialisé; suppression: 1 commis.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Création:

1 agent de bureau; suppression: 1 agent de
service. ,
Manufacture nationale de Sèvres. .Per

sonnel temporaire et contractuel. — Création:
1 chimiste adjoint; suppression: 1 ouvrier de
ire catégorie.

Direction des spectacles, de la musique
et des lettres:

Conservatoire national d'art dramatique. —
Personnel titulaire. — Création: 1 secrétaire
de direction; suppression: 1 secrétaire-rédac-
teur.
Conservatoire national de musique. — Per

sonnel temporaire et contractuel. — Suppres
sion : 1 agent.

Direction des musées de France:

Personnel titulaire. — Créations: li ouvriers
professionnels de première catégorie, 1 pré
posé, 1 chef ouvrier permanent; suppression:
1 chef ouvrier commissionné
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sion: 1 gardien. i

Finances.

Administration centrale:
Personnel titulaire. — Créations: 1 chef

dessinateur, 3 contrôleurs principaux des ins
tallations téléphoniques, 1 agent principal des
services techniques, 1 téléphoniste principal,
10 agents manipulants des titres, 10 ouvriers
1™ catégorie (a), 8 ouvriers 38 catégorie,
2 conducteurs titulaires de lre catégorie,
8 conducteurs titulaires de 2e catégorie, 4 pré
posés téléphon'ques; suppressions: 6 agents
administratifs, 11 gardiens de bureaux, 2 agents
mécaniciens, 10 ouvriers de 1™ catégorie,
8 ouvriers de 2" catégorie, 1 agent chargé
d'études.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sions: 2 conducteurs auxiliaires de lre caté
gorie, 8 conducteurs auxiliaires de 2e calé-
gore, 4 téléphonistes auxiliaires, 4 hommes
d'équipe temporaires.

Services sociaux:

Personnel temporaire et contractuel. —
Créations: 1 infirmière diplômée, 1 monitrice-
chef; suppressions: 1 assistante sociale diplô
mée, 1 directeur de coopérative, 1 secrétaire
de services sociaux.

Contrôle des dépenses engagées:
Personnel titulaire. — Création: 1 contrô

leur des dépenses engagées hors classe.
Contrôle des assurances:

Personnel titulaire. — Création: 1 commis
saire contrôleur principal ; suppressions :
1 commissaire contrôleur, 1 contrôleur expert

Contrôle des organismes ayant fait appel
au concours financier de l'État:

Personnel titulaire. — Suppression: 1 délé
gué financier.

Contrôle financier au Levant:
Personnel temporaire et contractuel. — Sup

pressions: 3 secrétaires (c), 1 téléphoniste (f),
1 planton (/), 1 chauffeur (g), 1 gardien (g).

Services financ'ers et service de liquida-
lion en Grande-firetagne :

Personnel temporaire et contractuel. — Sun-
pressions: 57 agents sur contrat (al, 3 agents
sur contrat (b), 17 agents sur contrat (c).

Services financiers aux Elats-lnis :
Personnel temporaire et contractuel. — Sup

pression: -37 agents sur contrat [d).
Service des restitutions:

Personnel temporaire et contractuel. Sup
pressions: 1 chef de service (a), 1 adjoint au
chef de service (a), 2 chargés de mission hors
catégorie (a), 1 chargé de miss on catégo
rie A (a), 3 chargés de mission catégorie B (a),
17 chargés de mission catégorie C (a), 13 char
gés de mission calégor'e D («), 27 auxiliaires
d'e bureau (a), 13 auxiliaires de service (a).

Personnel central des administrations
financières (contributions directes) :

Personnel titulaire. — Créations: 21 commis

principaux et commis; suppressions: 20 dames
employées

Services extérieurs du Trésor:
Personnel titulaire. — Créations: 5 receveurs

dos finances 2" catégorie, 50 receveurs-percep-
teurs, 100 percepteurs hors classe, 20 chefs
de service de classe exceptionnelle, 2.000 com
mis principaux. 30 agents de poursuites prin
cipaux et agents de poursuites; suppressions:
5 receveurs des finances 3e catégorie, 50 per
cepteurs hors classe, 100 percepteurs de
lre classe. 20 chefs de service.

Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres
sion: 2.230 auxiliaires de bureau.

Administration des contributions directes:

Personnel titulaire. — Créations: 40 inspec
teurs principaux et inspecteurs rédacteurs
principaux, 100 inspecteurs rédacteurs et ins
pecteurs. 110 inspecteurs adjoints.

Administration de l'enregistrement, des
doipaines et du timbre:

Personnel titulaire. — Créations: 3 inspec
teurs principaux, 5 inspecteurs vérificateurs,
2 commis; suppressions: 2 commis spéciaux,
2 mécaniciens.

Personnel temporaire et contractuel. —
Création: 200 agents contractuels.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Création:

2 sous-agents salariés.

Administration des douanes:
Personnel titulaire. — Création: 1 receveur

principal, 40 inspecteurs centraux de
1« classe, 114 contrôleurs adjoints, 2 ins
pecteurs centraux de lr° classe, 5 inspecteurs
centraux de 2e classe, 20 Inspecteurs contrô
leurs principaux, 19 inspecteurs adjoints e(
contrôleurs, 13 contrôleurs adjoints, 12 com
mis, 12 capitaines; suppressions: 1 directeur,
6 sous-directeurs ou inspecteurs principaux,
1 inspecteur principal, 40 inspecteurs cen
traux de 2" classe, li receveurs subordonnés*
13 inspecteurs et contrôleurs principaux,
1 commis principal de classe exceptionnelle,
4 commis principaux, 3 commis, 12 lieute
nants, 9 préposés et matelots.

Administration des contributions indi
rectes:

Personnel titulaire. — Création: 41 inspec
teurs principaux, 307 receveurs sédentaires,
230 inspecteurs centraux de 2" catégorie,
100 inspecteurs centraux de lr® catégorie;
suppressions. 578 inspecteurs, 100 contrôleurs
principaux adjoints, 79 inspecteurs adjoints,
10 recevours buralistes de lre classe.

France d'outre-mer (dépenses civiles).

Administration centrale:
Personnel titulaire. — Création: 1 chef du

service intérieur, 6 gouverneurs ou résidents
en position dc disponibilité; suppressions:
1 chef de service, 6 administrateurs de
3° classe ou adjoints, 1 administrateur de
2» classe, 1 ingénieur adjoint des travaux
publics, G gouverneurs ou résidents en posi
tion d'expectative.

Section technique d'agriculture tropicale:
Personnel titulaire. Créations: 1 vétéri

naire inspecteur principal; supressions : 1 in
génieur en chef d'agriculture.

Service social (y compris le service pro
visoire d'assistance) :
Personnel titulaire. — Créations: 3 adminis

trateurs de 2e ou 3e classe, 1 chef de groupe,
5 commis, 1 rédacteur ou sous-chef, 2 admi-
nistral.eurs adjoints, 4 commis; suppressions:
3 administrateurs de lr» classe, 1 administra
teur adjoint, 1 administrateur de lre classe,
1 administrateur de 2® classe.
Personnel temporaire et contractuel. —»

Création: 3 infirmières coloniales, 5 assis-
lantes sociales, 1 assistante socla'e chef,
2 assistantes sociales; suppressions: 10 assis
tantes coloniales, 1 conseiller social, 1 assis
tante sociale chef, 6 assistantes coloniales,
6. contractuels divers, 7 assistantes coloniales.
Personnei auxiliaire et ouvrier. — Créa

tions: 6 auxiliaires de bureau, 1 chauffeur
touriste, 4 chauffeurs poils lourds; suppres
sions: 1 auxiliaire de service.

Intérieur.

Administration centrale:
Personnel titulaire. — Créations: 25 sténo»

dactylographes, 30 commis de préfecture; sup
primés: 30 commis de centrale, 2 chiffreurs.
Personnel temporaire et contractuel. — Sup

pression : G chargés de mission.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Création:

1 auxiliaire opérateur chef mécanographe;
suppressions: 25 auxiliaires de bureau, 1 auxi
liaire de bureau.

Administration préfectorale: '
Personnel titulaire. — Créations: 1 sous-pré

fet, 2 directeurs de cabinet; suppressions:
3 sous-prélels hors-cadre, 2 chefs de cabinet.

Personnel des préfectures: .
Personnel titulaire.— Créations: 4 chefs de

division, 127 commis; suppressions: 47 chefs
de bureau. 8i directeurs, 51i commis-adjoints,
12 huissiers.

Inspection générale des services adminis
trants:

Personnel titulaire. — Suppression: 1 ins
pecteur général de 2e classe.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Créations:

4.021 auxiliaires de bureau (a), 12 auxiliaires
de service.

Personnel des cultes d'Alsace et de Lor
raine: • ,
Personnel titulaire. — Création: 2 ministres

officiants; suppression: 1 rabbin.
Protection contre l'incendie:

- Personnel titulaire. — Créations : 1 colonel,
1 lieutenant; suppressions: 2 chefs de batail
lon, 3 capitaines.

(a) Pour compter du 1er janvier 191;.
. (b) Pour compter du 1er avril 1917.

(c) Pour compter du 1er juillet 1917.
(d) Pont 13 du 1er janvier 1917 et 24 à la

date moyenne du 1er juillet 1917.
(e) 1 pour compter du 15 juillet et 2 pour

compter du 15 août 1917.
(f) Pour compter du 15 août 1917.

(a) Dont 4.110 auxiliaires de préfecture trans
formés on auxiliaires d'État.
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Personnel temporaire et contractuel. —
Créations: i agent contractuel, 7 chefs de cir
conscription, 7 gestionnaires, 8 employos aux
écritures, 39 chefs d'équipe, ouvriers et gar
diens; suppressions: 27 inspecteurs, 19 chefs
d'atelier.

Service central .d'approvisionnement _on
matériaux contingentés :

Personnel temporaire et contractuel. — Sup
pression: i agents contractuels.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sion : 4 auxiliaires.
Sûreté nationale:

Personnel titulaire. — Créations: 1 chef de
service en Algérie, 1 sous-directeur ses ser
vices actifs, 159 inspecteurs principaux de la

"Sûreté nationale, 8il inspecteurs de la Sûreté
nationale; suppressions: 1 contrôleur général.
80 commissaires, 2 commandants du C. R. S.
ou de corps urbain, 8 officiers de C. H. S. ou
officiers de paix, 250 secrétaires, 80 inspecteurs
principaux des P. R. E., 140 inspecteurs chefs
des P. R. E., 300 inspecteurs sous-cliefs
P. R. E. .. 1.430 inspecteurs des P. R. E., 25 bri-
gadiers-chefs, Ito brigadieîs, 523 sous-briga-
diers, 3.167 gardiens.

Service Z: .
Personnel temporaire et contractuel. — Sup

pression: 31 emplois (a).
*

Jeunesse, arts et lettres
(servies de l'information).

Services communs:
Personnel auxiliaire. — Suppressions :

77 auxiliaires de bureau, 13 auxiliaires de ser
vice.

Administration centrale:
Personnel contractuel. — Créations: -i .colla-

boraleurs techniques, 5a catégorie (a), 2 col
laborateurs techniques 5° catégorie («),
7 agents techniques, 3° catégorie (a) ; sup
pressions: 4 collaborateurs techniques, lre ca
tégorie (a), 2 collaborateurs techniques, 2® ca
tégorie (a), 7 agents techniques, 2« catégo
rie (a), 1 inspecteur, 8 collaborateurs tech
niques, 2e catégorie, 13 collaborateurs tcchni-
que's,' 3° catégorie, 16 collaborateurs techni
ques, 4e catégorie, 2 collaborateurs techniques,
5« catégorie, 7 agents techniques, 3° catégorie,
21 agents techniques, 4° catégorie, li agents
techniques, 5e catégorie, 10 agents contrac
tuels. .
Personnel temporairel — Suppressions: 1 di

recteur, 1 sous-directeur, 7 chefs de bureau,
5 sous-chefs de bureau, 23 rédacteurs princi
paux et rédacteurs, 1 chef de groupe, 20 com
mis principaux et commis, 23 sténodactylo
graphes, 1 surveillant chef.

Services extérieurs:
Personnel contractuel. — Suppressions:

15 collaborateurs techniques, 3° catégorie,
18 collaborateurs techniques, 4e catégorie.

Justice.

Administration centrale:
Personnel titulaire. — Créations: 1 méde

cin inspecteur divisionnaire, G substituts do
lre classe; suppressions: 1 inspecteur géné
ral de la magistrature, 3 inspecteurs de la
magistrature, 1 secrétaire de l'inspection de
la magistrature, 6 substituts de 2® classe.
Personnel temporaire et contractuel. —

Créations: 2 ingénieurs de catégorie excep
tionnelle, 2 inaénieurs de lr0 catégorie.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Créa

tions: 2 sténodactylographes.
Conseil d'État:

Personnel titulaire. — Création: 1 chef de
groupe: suppression: 1 commis d'ordre.
Personnel temporaire et contractuel. -

Création: 1 employé contractuel de bureau.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sion: 1 auxiliaire de bureau.
Cour de cassation:

Personnel titulaire. — Créations: 5 conseil
lers, 1 avocat général, 1 substitut adjoint
(Seine), 1 substitut de lre classe, 2 secré
taires dactylographes.

Cour d'"appel:
Personnel titulaire. — Créations: 10 con

seillers honoraires (Paris), 2 présidents de
chambre (Paris), 4 conseillers (Paris), 1 avo
cat général ('Pari), 1 substitut général (Pa
ris), 2 présidents 1 de chambre (province),

i . conseillers (province), 2 substituts géné
raux (province), 4 greffiers (Paris), 2 gref
fiers (province), 1 agent de service (Paris);
suppressions: 2 présidents de chambre (Pa
ris), C conseillers (Paris), 30 conseillers (pro
vince). '

Tribunaux de ire instance:
Personnel titulaire. — Créations: 68 secré

taires de parquet de lre classe, 4 employés
de parquet (Seine), 1 chef du secrétariat pré
sidence (Seine), 2 secrétaires présidence
(Seine), 2- employés présidence (Seine),
13 magistrats honoraires rang juges ad
joints (Seine), 5 juges d'instruction
i™ classe (Seine), 9 juges d'instruction
2S classe (Seine), 6 juges d'instruction
3e classe (Seine),- 5 substituts lra classe
(Seine), 10 substituts 2e classe (Seine),
G greffiers, tribunal pour enfants (Seine),
G greffiers tribunal pour enfants lre classe;
suppressions: 8 juges d'instruction (Seine),
3 substituts (Seine), 15 greffiers temporaires
(Seine).
Personnel ' auxiliaire et ouvrier. — Créa

tions: 1 auxiliaire de bureau tribunal (Seine),
2HG auxiliaires de bureau tribunaux (pro
vince), 20 auxiliaires secrétaires de parquet
(Seine).

Justice de paix:
Personnel titu'aire. — Créations: 130 sup

pléants rétribués £e juges de paix. 50 juges
de poix de 3« classe, 73 juges de paix de
2° classe; suppressions: 93 juges de paix
de i® classe, 130 juges de paix de 4e classe,
50 juges de paix de 4e classe, 78 juges de
paix de classe.

Services extérieurs pénitentiaires:
Personnel titulaire. — Créations: 6 greffiers

comptables, 10 instituteurs et comm.s, 20 pre
miers surveillants et surveillants commis gref
fiers, G chefs d'ateliers, 18 éducateurs; sup
pressions: 3 directeurs régionaux, 3 greffiers
comptables, 3 économes, 1 ingénieur, 14 sur
veillantes congréganistes.
Personnel temporaire et contractuel. — Créa

t; ons:.3 ingénieurs, 3 ingénieurs adjoints, 1 as
sistante sociale chef, 20 assistantes sociales,
30 infirmières. .

Services de l'éducation surveillée:
Personnel titulaire. — Créations: 1° institu

tions publiques d'éducation surveillée: 1 direc
teur, 1 sous-directeur, 3 éducateurs chefs,
6 économes, 8 éducateurs adjoints, 1 chef du
service administratif, 1 sous-chef du service
administratif, 1 commis, 1 professeur techni
que, 1 professeur technique adjoint, 3 ins-
trucleurs techniques; 2° centre d'observa
tions: 1 sous-direcleur, 3 éducateurs chefs,
3 éducateurs, 7 éducateurs adjoints, 1 pro
fesseur d'éducation physique, 1 chef du ser
vice administratif, 2 commis. 2 instructeurs
techniques, 5 professeurs techniques adjoints;
suppressions: 5 instructeurs techniques, 1 pro
fesseur d'éducation physique.
Personnel temporaire et contractuel. —

Créations: 2 assistantes sociales, 2 infirmiè
res, 16 agents techniques; suppression:
1 acent technique

, Personnel auxiliaire et ouvrier. — Créa
tions: 5 auxiliaires de bureau. 10 auxiliaires
de service.

Services pénitentiaires de la Guyane-
Personnel titulaire. — Suppressions: 1 di

recteur adjoint, 2 chefs de bureau, 2 commis
principaux, 3 commis. 1 surveillant général,
2 survelllants chefs, 67 surveillants. 2 méde
cins lieutenants.

Personnel auxiliaire et ouvrier,- — Suppres
sions: 6 dactylographes, 1 gardien de bureau,
1 institutrice, 1 manipulateur en pharmacie,
1 tonnelier, 3 mécaniciens civils, 55 ouvriers,
manœuvres ou apprentis.

Ministères d'État.

Personnel temporaire et contractuel. — Sup
pression: G chargés de mission ( b ).
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sion: 7 auxiliaires de bureau (b), 5 auxi
liaires de service (b). ...

Présidence du conseil.

I. — Services administratifs:

Services alministratifs de la -présidence du
conseil. — Personnel- titulaire. — Création:

3 huissiers (a), secrétaire général de l'école

nationale d'administration (a), 1 ouvrier pro
fessionnel de l re catégorie, titulaire (a), 2 con
ducteurs d'automobiles de lre catégorie, ti
tulaires (a), 2 ouvriers professionnels de 2° ca.
tégorie, titulaires (a), 11 conducteurs d'auto
mobiles de 2e catégorie, titulaires (a); sup
pression: 3 agents des cadres complémentaire»
de service (a), secrétaire de l'école nationale
d'administration (a).
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sion: 1 ouvrier professionnel de 1™ catégo
rie, auxiliaire (a), 2 conducteurs d'automo
biles de- 1>'° catégorie, auxiliaires (a), 2 ou
vriers professionnels de 2e catégorie, auxi
liaires (a), 11 conducteurs d'automobiles da
2°- catégorie, auxiliaires (a).

Ill. — Direction des Journaux officiels •
Direction des Journaux officiels.- — Person

nel titulaire. — Création: 1 chef surveillant
(a), 1 garçon de recettes (a); suppression:
1 brigadier (a), 1 agent du service inté
rieur (a).

IV. — Services de la défense nationale:
État-major de la défense nationale. — Per

sonnel titulaire. — Création: 1 commis admi
nistratif principal du cadre de la guerre,
1 aide-conj>mis administratif.
Personnel temporaire et contractuel. — Créa

tion: 5 techniciens contractuels.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Création:

4 auxiliaires de bureau (b), 5 chauffeurs (b),
3 employés contractuels de bureau; suppres
sion: 2 auxiliaires de bureau, 2 auxiliaires à
salaires fixés par l'intendance.
S. D. E. C. E. — Personnel temporaire et

contractuel. — Suppression: 5 chargés de mis
sion (l>).
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sion: 20 chauffeurs (b).
V. — Commissariat général du plan:

Suppression: 10 chargés de mission (li), 5 se
crétaires (b).
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sion: 10 auxiliaires de bureau (b), 1 auxi
liaire de service (b), 3 chauffeurs ( b ).

VI. — Ilaut-commissariat à la distribu
tion :

Administration centrale. — Personnel tem
poraire et contractuel. — Suppression: 1 di
recteur. 3 chefs de service, 10 sous-direc
teurs, 10 chefs de bureau, 8 sous-chefs de bu
reau, 71 rédacteurs, 13 contrôleurs, 53 com
mis d'ordre, 60 chargés de mission, 39 agents
contractuels. •
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sion: 159 auxiliaires de bureau, 27 auxiliaires
de service, 4 chauffeurs.
Service de liquidation des comités centraux

du ravitaillement. — Personnel temporaire et
•ontractuel. — Suppression : 3 contrôleurs
comptables, 2 comptables, 3 commis.
Personnel auxiliaire et ouvrier. ^'Suppres 

sion : 6 auxiliaires.

Services extérieurs. — Personnel temporaire
et contractuel. — Création: 8 vérificateurs
comptables; suppression: 9 directeurs, 2 di
recteurs adjoints, 270 employés de bureau,
75 chefs de section, 120 rédacteurs, 50 vérifi
cateurs, 179 contractuels, 22 employés de bu
reau contractuels.

Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres
sion: 993 auxiliaires de bureau, 7G auxiliaires
de service, 20 chauffeurs'
Répression du marché clandestin. — Per

sonnel temporaire et contractuel. — Suppres
sion: G inspecteurs, S0 délégués.

Production industrielle.

Administration centrale :
Personnel titulaire. — Création: 2 dire®»

teurs (a), 1 architecte (ai, 1 conservateur
du mobilier (a), 5 chaxnleurs poids lourds
titulaires (a), 10 chauffeurs tourisme titu
laires (a); suppression: 2 chefs de ser..
vice (a), 6 inspecteurs, 2 chefs de service,
1 chef de service intérieur.

Personnel temporaire et contractuel. — Sup
pression: 1 contractuel le catégorie (a), 1 con
tractuel 2° catégorie (a), 7 contractuels lr® ca.'
tégorie (chargés de mission).
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sion: 5 chauffeurs poids lourds auxiliaires ia),
10 chauffeurs tourisme auxiliaires (a), 10 ou
vriers auxiliaires.

(a) Pour compter du 1er juillet 194Ï.
(а) Transformations d'emplois. .
(б) Pour compter du 1er juillet 1917.

(a) Transformations d'emplois. -
(b) Pour compter du 1er juillet 1917.
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1") élégations générales :
Personnel titulaire. — Création : 5 délégués

généraux (b), li déléguas généraux ad
joints (b), 130 délégués spécialisés (b) ; sup
pression : 89 délégués départementaux (b),
JOf délégués spécialisés (b).
Personnel temporaire et contractuel. — Créa-

flou: 20 contractuels 1™ catégorie; suppres
sion: S9 contractuels 2° catégorie (b), 30 con-
Jtractuels 3° catégorie (b).
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres-

Sion ■ 170 auxiliaires, 31 cliaufï-eurs tourisme'.
Direction des mines':

Personnel auxiliaire et ouvrier. — Créa
tion : 1 chauffeur tourisme, 2 auxiliaires de
service (a) ; suppression: 2 auxiliaires de bue
jreau ia).
Personnel temporaire et contractuel. —

Création: 2 assistants (a) (Saint-lîtienne) ; sup
pression: 2 assistants à occupation accessoire
[(Paris).
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Création:
t commis, 1 sténodactylo (Paris) , , 1 ' chauf
feur tourisme (a) (Arles) ; suppression :
3 auxiliaires de bureau (Paris), 2 prépara
teurs (a) (Saint-Étienne), i auxiliaire de ser
vice (a) (Arles).

Direction de l'électricité:

Personnel titulaire. — Création: 20 com-
Rus- (a); suppression: 20 agents de bu
reau (a), 4 ingénieurs ordinaires, 4 ingénieurs
adjoints T.P. E., 4 adjoints techniques, 6 agents
de bureau.

Direction des industries chimiques:
Personnel titulaire. — Création: 2 agents

administratifs, 4 aides-commis; suppression;
l art joint administratif, 1 commis, 3 ingénieurs
militaires des poudres.

S. F. P. I. :

Personnel titulaire.. — Suppression: 1 ingé-
hicur en chef de l" classe, 1 adjoint admkLis-
.tratil de 1™ classe.
Personnel temporaire et contractuel — Créa

tion: 23 contractuels catégorie (a), 34 eon-
îractuels 2« catégorie (a).
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sion : 42 contrôleurs (a), 15 agents de mai-
irise (a).

Personnel détaché de l'armement:

Personnel titulaire. — Création: 1 ingénieur
général de 2e classe, i ingénieur en élie! de

classe.

i Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres
sion: 4 agents de maîtrise.

Reconstruction et urbanisme.

Administration centrale:
Personnel temporaire et contractuel. —

.Créations : 2 socs-directeurs, 8 chefs de bu
reau, 2 inspecteurs de 3® classe, i inspecteur
fcdjomt, 17 sous-chefs de bureau, 12 contrô-
eurs comptables, 23 vérificateurs comptables,
83 rédacteurs, 3 chefs de groupe, 28 commis,
» dames sténodactylographes, 2 agents con

- tract uels de bureau, 4 contractuels hors caté
gorie, 49 contractuels 1« catégorie, 30 contrac
tuels 2° catégorie, 107 contractuels S8 caté
gorie; suppressions : 8 coulrûieujs des dom
mages de guerre.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Créations:

Ï2 auxiliaires de bureau; suppressions: -124
Shautïeurs à contrat collectif.

Délégations départementales de la re
construction;

Personnel temporaire et contractuel. —•
Créations: 361 chefs adjoints de service dépar
temental, 359 chefs de section, 5il sous-chefs
ne section, 51 contrôleurs -comptables, 232 vé
rificateurs comptables, 282 rédacteurs, 283
commis, 80 -contractuels hors catégorie, 110
contractuels lre catégorie, 6iC contractuels
g® catégorie, 147 contractuels 3« catégorie.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Créations:

#29 auxiliaires <le bureau.
Représentations départementales de démi
nage ;

Personnel temporaire et contractuel. —
Créations: 5 représentants départementaux;
suppression: 7 chefs de section, 22 sous-chefs
de section, 25 contrôleurs comptables, 20 vé
rificateurs comptables, 19 rédacteurs, 25 com.

•mis, 1 contractuel hors catégorie, 10 contrac
tuels i™ catégorie, 16 contractuels, 2e catégo
rie, .110 contractuels 3e catégorie.

Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres
sions: l>(i auxiliaires de bureau, 20 auxiliaires
de service.

Service- du déminage et du désobusage :
Personnel temporaire et contractuel. —

Suppressions: 1 directeur, 2 sous-directeurs,
1 sous-chef de bureau, G rédacteurs, 2. com
mis, 3 contractuels lle catégorie, 1 contrac
tuel 2® -catégorie, 1 contractuel 3« catégorie.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sion: 2a auxiliaires de bureau, 5 auxiliaires de
service.

Santé publique et population.

Administration centrale. — Personnel tem
poraire et contractuel. — Suppressions: 1 chef
de service intérieur, 13 rédacteurs, 9 commis,
1 chef surveillant, 2 huissiers du ministre,
2 brigadiers, 2 ouvriers professionnels de
lre catégorie.
Laboratoire du ministère et de l'académie

de médecine. — Personnel temporaire et con
tractuel. — Création; 1 mécanicien dépan
neur.

Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres
sions: 2 auxiliaires de service.
Laboratoire de contrôle des médicaments

antivénériens. — Personnel titulaire. — Créa
tions: 1 assistant, 3 aides techniques.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Supppres-

sions: 4 auxiliaires de bureau.
Services extérieurs:

Inspection de la santé. — Personnel titu
laire. — Suppressions: 13 médecins inspec
teurs.
Contrôle sanitaire aux frontières. — Person

nel titulaire. — Créations; 1 médecin inspec
teur divisionnaire adjoint, 3 médecins inspec
teurs principaux, 8 médecins inspecteurs,
4 capitaines de police sanitaire, 3 lieutenants
de police sanitaire, 1 garde chef. 2 mécani
ciens, 1 patron marinier, .2 gardes principaux,
10 gardes.
Personnel temporaire et contractuel. —

Créations: 4 assistantes sociales, 8 infirmières,
1 assistant de laboratoire.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Créations:

15 auxiliaires de service. ' ■
Services départementaux. — Personnel tem

poraire et contractuel. — Suppressions: 6 as
sistantes sociales.

Personnel auxiliaire et ouvrier, — Suppres
sions: 6 auxiliaires de bureau.

Services extérieurs annexes:

Établissement thermal d'Aix-Ies-Bains. —
Personnel titulaire. — Création: 1 surveillant
chef; supppressions : 1 surveillant, 1 concierge-
de grottes.

Travail et sécurité sociale.

Administration centrale;

Personnel titulaire. — Création: 1 chef

service intérieur, 1 huissier chef, 9 chauf
feurs; suppression: 1 commis.
Personnel temporaire- et contractuel, — Sup

pression: 4 chargés de mission.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Création:.

6 auxiliaires de service, 3 ouvriers; suppres
sion: 9 chauffeurs, 3 auxiliaires de service,
i auxiliaires de services, 3 chauffeurs.

Services extérieurs du travail et de la
main-d'œuvre.

Personnel titulaire. — Création: 20 contrô
leurs, 15 contrôleurs adjoints; suppressions :
60 commis.

Personnel temporaire et contractuel. —
Création: 58 contractuels; suppression: 3 char
gés de mission. ■-
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Création:

7 ouvriers, 13 auxiliaires de service; suppres
sion: 40 contrôleurs principaux. 75 contrôleurs
adjoints, 7 auxiliaires, 6 chauffeurs tourisme,
1 chauffeurs poids lourd, 75 auxiliaires, 26 auxi
liaires de bureau

Attachés du travail:

Personnel titulaire. — Création: 3 attachés.
Directions régionales de la sécurité so
ciale:

Personnel titulaire. — Création: 1 directeur
régional, 1 directeur Qdjoint, 3 sous-directeurs,
1 inspecteur régional, 4 inspecteurs principaux,
9 inspecteurs, 7 chefs de secteur, 12 rédac
teurs, 5 vérificateurs, 20 commis, 10 sténos,
2 gardiens; suppression; 21 -commis, 3 briga
diers, 9 commis, 4 sténos, 2 gardiens, i ac

tuaire: S rédacteurs, -1 auxiliaires permanents,
1 président, 1 membre fonctionnaire, 1 rédac
teurv 2 commis, 1 auxiliaire permanent,
t expéditionnaire.

Renforcement temporaire des services
extérieurs du travail et de la main-
d'œuvre :

Personnel temporaire et contractuel. — Créa
tion:^ coEîtr-y.'tkiels, 2« catégorie; 2i contrac
tuels, 3° catégorie; 3 contractuels, 2e catégo- '
rie; 2 contractuels, 1" catégorie; 1 contrac
tuel, 2e' catégorie; -9 contractuels, 4» catégo
rie; suppression ; 2 contractuels, o" catégorie;
21 contractuels, 4° catégorie; 3 contractuels,
5® catégorie; 16 contractuels, 5e catégo
rie; 15 contractuels. 5a catégorie; 1 contrac
tuel, 2* catégorie; 13 contractuels, 3e catégo
rie; 10 contractuels, 4e catégorie; 8 contrac
tuels, 58 catégorie; 10 contractuels, 3e caté
gorie; 2 contr&etue.'s, 5" catégorie.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Création:

15 auxiliaires de bureau ; suppression : 7 auxi- -
Maires de bureau.

Service des prisonniers de guerre :
' Personnel temporaire et contractuel". — Créa
tion: 18 contractuels.

Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres
sion: 102 auxiliaires de bureau.

Travaux publics et transports.

I. — Travaux publics et transports:
Administration centrale. — Personnel tita»

laire. — Création: 1 chef huissier; suppres
sions: 1 gardien de bureau,. 1 huissier.
Ponts et chaussées. — Personnel auxiliaire

et ouvrier. — Suppressions : 10 auxiliaires.
Ecole des ponts et chaussées. — Personnel

: auxiliaire et ouvrier. — Créations: 10 chimis
tes ou assistants techniques.
Institut géographique national. — Persoiu

' nel titulaire. — Créations: 5 ingénieurs élèves,
' 3 chefs de groupe ; suppressions: 3 commis.

Personnel temporaire et contractuel. —• '
Création: 1 assistante sociale.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Créations:

2 dessinateurs photogrammètrcs, 10 chauf
feurs; suppressions: 12 ouvriers.

H. — Secrétariat général de la marine
marchande :

Administration centrale. — Personnel déta
■ che. — Personnel titulaire. — Créations : 1 in
génieur en chef du génie maritime (lr> classe),
1 ingénieur en chef du génie maritime (2«
classe), 1 ingénieur mécanicien en chef de

: 2e classe, 3 ingénieurs principaux du génie
maritime, 1 standardiste ; suppressions : 1 in
génieur çécanicien principal, 1 agent tech
nique, 2 ouvriers dessinateurs.
Personnel temporaire et contractuel. »-

Création: 1 agent hors catégorie ; suppres
sions: 1 agent de lre catégorie, 1 agent de 2« '
catégorie.
Inscription maritime. — Personnel titulaire.

— Créations: 3 administrateurs adjoints, 2 ad
ministrateurs stagiaires; suppression: 1 élève
administrateur.

III, — Aviation civile et commerciale :
Administration centrale. — Personnel titu

laire. — Créations: 1 chef de service, 1 con
trôleur général de 2J classe,. 2 conducteurs,
1 inspecteur principal des transports, 1 inspec
teur principal des domaines ; suppression : t
inspecteur des domaines, 1 contrôleur de ire
classe, 2 manœuvres.
Personnel temporaire et contractuel. —

Créations : 11 chefs de bureau, 2 adjoints à
l'inspection générale. 12 sous-chefs de bureau,
12 rédacteurs, 16 commis, -3 assistantes socia
les, 3 infirmières.

Services extérieurs (personnels communs).
— Personnel titulaire. — Créations : 2 sous-
chefs de section, 7 adjoints administratifs, 12
commis, 18 agents administratifs, 1 ingénieur
dessinateur spécialiste, 4 ingénieurs dessina
teurs des travaux de bâtiments, 3 chefs d'ate
lier, 4 contremaîtres, 9 chefs d'équipe.
Personnel auxiliaire et ouvriers. — Créa

tions : 10 auxiliaires de service, 1 chef opéra-
teur-mécanographe, 154 auxiliaires de bureau,
50 ouvriers professionnels, 54 ouvriers non
professionnels; suppressions: 16 auxiliaires de
service.

Ports aériens:

Personnel titulaire. — Créations: 1 inspec
teur général, 5 ingénieurs en chef, 10 ingé
nieurs ordinaires, 5 élèves ingénieurs, 3 corn- ■
mandants <îe ports aériens, § commandants

(a) Transformation d'emplois.
(b) Titulaires ou contractuels.
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d'aérodrome, 50 commandants d'aérodrome
-adjoints, 3'i0 agents <1e la circulation aérienne,
d surveillant d'aérodrome ; suppressions: 40 in
terprètes, 2 capitaines, 100 gendarmes.
Personnel temporaire et contractuel — Créa-

ilions: 10 pilotes, 20 mécaniciens radios.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Création:

32 gardiens auxil 'a'j'e.s.
Télécommunication et signalisation:

' Personnel titulaire. — Créations : 1 inspec
teur général, 6 ingénieurs en chef. 21 ingé
nieurs, 4 ingénieurs divers, 16 ingénieurs de
travaux adjoints,' 107 adjoints techniques, 2
chefs de poste principaux, 2 chefs de poste
.ordinaires, 111 opérateurs, 150 télétypistes.
Personnel temporaire et contractuel. — Créa- .

tions: 67 agents 3° catégorie, 22 agents 3° caté
gorie; suppressions: 48 ingénieurs, 4 agents
ir» catégor:e.

Bases aériennes :
Personnel titulaire. — Créations: 1 inspec-

iteur général, 10 ingénieurs en chef, 18 ingé
nieurs, 4 ingénieurs éVeves, 313 ingénieurs et
ingénieurs adjoints des travaux, 110 adjoints
techniques.
Personnel auxiliaire el ouvrier. — Créations:

43 agents 1M catégorie, 50 agents 2° catégorie, .
33 agent? 3° catégorie; suppression: 456
agents.

Météorologie nationale :
Personnel titulaire. — Créations: 3 ingé

nieurs en ciîief, 17 ingénieurs, 250 assistants
météo, 82 électroméconieiens; suppressions:
d0 élèves ingénieurs, 120 adjoints techniques.
Personnel temporaire et contractuel. — Créa

tions: 15 agents 2e catégorie, 15 agents 3e ca té-
gorie, 5 agents 2= catégorie, 15 agents 3« caté
gorie; suppression: 62 agents.

Aviation légère et sportive :
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sions: 5 agents spécialistes des installations,
15 agents non techniciens.
Personnel temporaire et contractuel. —

Création : 60 moniteurs.

Caisse nationale d épargne.

Services extérieurs :
Personnel titulaire. — Créations: 1 chef de

centre hors classe (a), 1 chef de centre de
dr® classe (a), 1 chef de centre de 2e classe (a),
10 surveillants (a), 200 commis principaux ou
commis, 2 ouvriers d'état de 3° catégorie (a);
suppressions: 1 chef de centre de l r® classe
(a), 1 chef de centre de 2e classe (a), 1 chef
de centre de 3" classe (a), 10 commis princi
paux ou commis (a), 2 hommes de service (a).
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sion : 250 auxiliaires de renfort.

Légion d'honneur.

Maisons d'éducation :
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Créations:

d chef d'atelier, 1 contremaître; suppressions:
2 manœuvres, 1 ouvrier professionnel (2e caté
gorie.

Administration des monnaies et médailles:
Personnel ttulaire. — Créations: 1 mécani

cien principal 1 chef ouvrier principal; sup
pressions: 1 chef mécanicien, 1 chef ouvrier.

Postes, télégraphes et téléphones.

Administration centrale:
Personnel titulaire. — Création: 1 chef des

sinateur (a), i chef de travaux principal (a),
d chef huissier (a), 4 dessinateurs projeteurs,
1 ouvrier d'état de 4« catégorie (a), 1 maître-
ouvrier d'état (<r), 2 traducteurs (a), 2 tra
ducteurs adjoints (a), 1 traducteur principal;
suppressions : 2 agents supérieurs de 2e classe
(a), 3 agents supérieurs de 3e classe (a), 1 com
mis principal ou commis d'ordre et de comp
tabilité (a), 1 contrôleur principal ou contrô
leur des travaux (a),. 1 huissier (a), 3 ou
vriers d'équipe (a), 2 ouvriers d'état de 3e ca
tégorie.

Services extérieurs :

Personnel titulaire. — Créations: 100 agents
des installations (a), 20 agents de surveillance
(a), 2 agents mécaniciens, 2 agents régio
naux du setrvic-e automobile, 20 brigadiers
chargeurs, 205 chargeurs, 5 chefs de centre de

classe exceptionnelle (a), 4 chefs de centre
hors classe (a), 8 chefs de centre de 1er classe
(a], 9 chefs de centre de 2= classe (a), 2 chefs
de centre de 4® classe (a), 7 chefs d'équipe
sédentaires (a), 1 chef de travaux principal
du service automobile, 2.136 commis princi
paux ou commis, 100 commis secrétaires (a),
300 conducteurs automobile (a), 150 conduc
teurs automobile (a), 1 contremaître, 3 con
trôleurs ou contrôleurs stagiaires des I. E. M.
(a), 2 contrôleurs principaux des I. E. M. (a),
21 contrôleurs principaux ou contrôleurs (a),
6 courriers-convoyeurs, 608 facteurs, 69 fac
teurs chefs (al, 10 facteurs chefs (a), 57 hom
mes de service, 1 ingénieur des travaux (a),
5 ingénieurs des travaux (a), 3 ingénieurs élè
ves, 1 ingénieur en chef ou ordinaire, 2 ingé
nieurs ordinaires, 7 inspecteurs des i. E. M.
(a), 4 maîtres dépanneurs, 65 manutentionnai
res, 25 mécaniciens dépanneurs, 75 ouvrières
aux travaux manuels, 13 ouvriers d'État, 4® ca
tégorie, 15 ouvriers d'État, 3e catégorie, 4 ou
vriers d'État, 3° catégorie (a), 20 ouvriers
d'État, 2° catégorie (a), 5 ouvriers d'État, 2° ca
tégorie, 8 ouvriers d'État, lr® catégorie, 1 re
ceveur hors classe (a), 5 receveurs de
lre classe (a), 8 receveurs de 2= classe (a),
30 receveurs de 3° classe (a), 60 receveurs de
4e classe (a), 3 receveurs de 4e classe (a),
80 receveurs de 5° classe (a), 5 receveurs de
5e classe (a), 300 receveurs de 6e classe (a),
10 receveurs de 6e classe (a), 45 receveurs-dis-
tributeurs, 250 soudeurs (a), 2 sous-directeurs
ou inspecteurs («), 1G surveillantes, commis
principaux, commis (a), 1 vérificateur ou vé
rificateur adjoint des travaux de bâtiment (a);
suppression: 112 agents des'installations inté
rieures (a), 5S7 agents des lignes (a), 3 agents
mécaniciens (a), 4 chefs de centre hors classe
(a), 5 chefs de centre lre classe («), 5 chefs
de centre 2® classe (a), 3 chefs de centre 3°
classe (<r), 1 chef de centre 4e classe (a),
5 chefs de sections (a), 151 commis principaux
ou commis (a), 15 contrôleurs ou contrôleurs
stagiaires, 2 contrôleurs ou contrôleurs sta
giaires des I. E. M. (a), 8 contrôleurs princi
paux (a), 50 facteurs (a), 10 hommes de ser-<
vice (a), 8 ingénieurs des travaux (a), 2 ins
pecteurs, contrôleurs principaux rédacteurs ou
contrôleurs rédacteurs, 4 ouvriers d'État, 2e ca
tégorie (a), 20 ouvriers- d État, . lr® catégorie
(a), 3 receveurs de lr® classe (a), 5 receveurs
de 2° classe (a), 8 receveurs de 3e classe (a),
30 receveurs de 4» classe (a), 60 receveurs de
5® classe (a), 80 receveurs de 6° classe (a),
300 receveurs-distributeurs (a), 8 surveillan
tes (a).
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Création:

130 auxiliaires de renfort (a); suppressions:
3 auxiliaires de renfort (a), 3.027 auxiliaires de
renfort, 813 auxiliaires de remplacement.

Radiodiffusion française.

Administration centrale:

Direction générale. — Personnel temporaire
et contractuel. — Suppression: 1 agent de
lre catégorie.

Direction des services techniques. — Per
sonnel titulaire. — Créations: 3 chefs de sec
tion, 4 contrôleurs; suppressions: 3 dessina
teurs principaux, 4 dessinateurs, 2 secrétaires.
Direction des émissions artistiques:
Personnel titulaire. — Suppression: 1 secré

taire. -

Personnel temporaire et contractuel. — Sup
pressions.: d directeur, 3 chefs de service.
Direction des informations et du journal

parlé :
Personnel -titulaire. — Création: 1 agent;

suppressions: 2 agents.
Personnel temporaire et contracluel. —

Créations: 1 agent de 3e catégorie, 1 premier
secrétaire de rédaction, 2 secrétaires de ré
daction, 1 secrétaire de rédaction adjoint, 1
rédacteur-chef adjoint, 1 reporter, 4 chefs de
rubrique, 5 rédacteurs, 4 sténo-presse, 18
speakers; suppressions: 1 chef de service,
1 contractuel hors catégorie, 2 agents de lre
catégorie, 10 agents de 2« catégorie, 1 agent
de 2« catégorie, 5 agents de 3e catégorie, 2
agents de 4® catégorie, 1 secrétaire de rédac
tion adjoint.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Création:

3 auxiliaires de bureau.

Services extérieurs régionaux:
Direction des services généraux:
.Personnel titulaire. — Créations: 1 chef d9
centre hors classe, 10 contrôleurs, U0 secré
taires, 19 agents; suppressions: 1 chef de cen
tre de lr® classe.

Personnel temporaire et contractuel. — Sup
pression: 24 agents de 4« catégorie.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sion: 15 auxiliaires de bureau.
Direction des services techniques:
Personnel titulaire. — Créations: 3 chefs de

centre hors classe, 95 contrôleurs, 1 secré
taire, 16 agents; suppression: 3 chefs de cen
tre de lr® classe.
Personnel temporaire et contractuel. — Sup

pression: 124 agents de 4® catégorie.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Suppres

sion: 8 auxiliaires de bureau.
Service d'outre-mer:

Région d'Alger:
Personnel titulaire. — Création: 2 contro*

leurs.

Personnel temporaire et contractuel. — .Créa
tion: 11 agents de 4® catégorie; suppressions:
1 directeur de production, 3 agents de lre caté
gorie, 3 agents de 2® catégorie, 5 agents de
3e catégorie, 2 agents de 4e catégorie.
Région de Tunis:
Personnel temporaire et contractuel. — Créa-'

tions: 1 agent de 3® catégorie, 5 agents de
4® catégorie, 2 secrétaires de rédaction, 1 ré
dacteur, 1 rédacteur, 4 traducteurs, 1 traduc
teur, 1 sténo-presse; suppressions: 2 agents
de 2® catégorie, 5 agents de 3e catégorie.
Personnel auxiliaire et ouvrier. — Supres-

sion:. 4 auxiliaires.
Région de Brazzaville:.
Personnel titulaire. — Créations: t chef de

subdivision, n chef de section principal.
Personnel temporaire et contractuel. — Créa-'

tions: 1 agent de 4® catégorie, 1 premier se
crétaire de rédaction, 1 chef de service étran
ger, 4 secrétaires de rédaction adjoints, 8 ré
dacteurs secrétaires, 8 rédacteurs speaker;
suppressions: 2 agents de lr® catégorie; 16
agents de 2® catégorie, 4 agents de 3® catégo
rie, 3 agents de 3® catégorie. ,

État E. — Tableau indiquant les chapitres où
s'imputent les dépenses acquittées en plu
sieurs échéances . au vu d'un titre perma*.

, nent et susceptibles, pour ce motif, d'excé
der le montant des crédits.

BUDGET GÉNÉRAL

Anciens combattants et victimes de la guerre.

Chap. 1. — Retraite du combattant.
Chap. 2. — Allocations provisoires d'attente

(loi du 31 mars 19ir9 et lois subséquentes).
Chap 3. — Allocations spéciales supplémen

taires aux grands invalides et allocations du
grand mutilé de guerre.
Chap. 4. — Indemnité temporaire aux tuber

culeux, pensionnés à 100 p. 100 non hospita
lisés.

Finances.

Chap. 001. — Services des rentes perpétuel
les et amortissables ainsi que les bons et obli
gations du Trésor l moyen terme.
Chap. 023. — Rachat de concessions de

canaux.

Clfjp. 035. — Payement par annuités des in
demnités de dommages de guerre. ■
Chap. 050. — Compensations accordées aux

petits rentiers.
Chap. 051. — Intérêts des comptes de dépôt!

au Trésor.
Chap. 053. — Intérêts des bons du Trésor à

court terme et valeurs assimilées.
Chap. 051. — Service des avances des insti

tuts d'émission.
Chap. 062. — Service des emprunts con

tractés auprès des gouvernements étrangers,
de l'export-import bank et de la banque inter
nationale de la reconstruction depuis 1914. .
Chap. 071. — Pensions militaires.
Chap. 072. — Pensions civiles. ,
Chap. 075. — Allocations du code de Jà

famille.
Chap. 077. — Allocations aux veuves sans

pensions.
Chap. 078. — Allocations complémentaires

aux retraités de la caisse nationale des re
traites pour la vieillesse,.(a) Transformation d'emplois. (a) Transformations d'eniuKus,
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Chan. 080. — Indemnité «néeiale temporaire
lux retraités de l'État affilés li la caisse na-
ioinale des retraites pour la vieillesse.
Chap. 081. — Pensions d'invalidité.
Chap. 037. — Pensions du personnel des

cultes du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
>1oselle.

Santé publique et population.

Cliap. 702. — Allocations aux familles néces
siteuses dont les soutiens indispensables sont
appelés sous les drapeaux.

BUDGETS ANNEXES

Caisse nationale d'épargne.

-Chap. 1er! — Intérêts à servir aux déposants.

Légion d'honneur.

Chap. 70. — Traitements des membres de
'tordre et des médaillés militaires.

Postes, télégraphes et téléphones.

Chap. 1er . — Service des bons et obligations
amortissables et des avances du Trésor,

Radiodiffusion française.

Chap. 1er . — Service des bons et obligations
ftmortissables et des 'avances du Trésor.

État F. — Nomenclature des services pouvant
! seuls donner lieu à ouverture de crédits
supplémentaires par décret en application
de l'article 5 du décret du 24 mai 1938, mo
difié var la présente loi, dans le cas d'in
terruption de session des Chambres.

I. — BUDGET GÉNÉRAL

A. — Tous les services.

Tous les services:
1» Traitements des fonctionnaires en congé

Fe longue durée;
2° indemnités de résidence; .
S0 Supplément familial de traitement;
4° Allocations familiales;
5« Indemnités pour difficultés exception

nelles d'existence; ... A
6" Frais de justice, réparations civiles, dom

mages-intérêts et indemnités des tiers;
7o Application de la législation sur les acci 

dents ou travail;
g» Salaires du personnel ouvrier.

B. — Services civils.

A [Ta! res étrangères: . '
1» Frais de correspondances, de courriers et

ijSLe -valises ;
2» Frais de voyages;
3» Mission-pai tic ipation aux conférences in-

lernalionates;
4° Frais de réception des personnages étran-

&Grs *
So'jFrai? d'assistance à des sinistrés fran

çais à d'étranger et avances exceptionnelles
aux Français rapatriés;
6° Participation de la France à des dépenses

-internationales.
Agriculture T

lo Nourriture des animaux (haras) ;
2° Travaux d'entretien dans les lorêts doma-

îiiales, les -dunes et les parcs;
S» Contribution de l'État aux mesures de

protection contre les incendies des forets en
dehors des forêts domaniales;
4o prophylaxie des maladies contagieuses des

animaux ; " ,
5» Remboursements sur produits divers des

îorêts. , ,
Anciens combattants et victimes de la
guerre:-

d° Soins médicaux gratuits et frais d'appli
cation de la loi du 31 mars 1919 et des lois
gubséquentes;
2° Prisonniers, déportés et réfugiés. — Ila-

faillement. — Alimentation.
Éducation nationale:

Écoles primaires élémentaires. <— Frais de
Suppléance.

Finances :

1° Frais d'expertise. — Frais judiciaires. —
Exécution des condamnations il la charge de

2° Frais d'établissement des rôles des COPM-
butions directes et des taxes assimilées et frais
divers du service départemental des.contri
butions directes;
3» Frais d'achat et d'entretien d instruments

de vérification, de plaques de contrôle et d'ob
jets de scellement nécessaires à la constatation
et au recouvrement de l'impôt;
4° Remboursement sur produits indirects et

divers;
{jo Remboursement pour décharge de respon

sabilité en cas de force majeure et débets
admis en surséance indéfinie;
6° Remboursements de droits à l'exporta

tion ;
7° Indemnités aux bailleurs dont les loyers

n'ont pas été majorés par l'ordonnance du
28 juin 1945. 1

Intérieur :

l* Dépenses relatives aux élections; -
2o Participation de l'État aux dépenses des

services d'incendie et de secours et aux dé
penses résultant de la responsabilité des com
munes :

30 Secours d'extrême urgence aux victimes
de calamités publiques;

Justice :

I»' Entretien des détenus;
2U Administration pénitentiaire. — Trans

ports;
3° Application de la loi du 22 juillet 1912

sur les .tribunaux pour entants et* la libertà
surveillée ;
4» Approvisionnement des cantines;
5 Régie directe du travail.
Présidence du conseil :

Composition, impression, distribution et .ex
pédition des journaux officiels.

Santé publique et population :
1° Mesures générales de protection de la

-santé publique (loi du 15 février 1902) ;
2° Services antivénériens des départements;
3° Primes à la naissance du premier enfant ;
4° Assistance aux -étrangers en Alsace et en

Lorraine ;
5° Application en Alsace et en Lorraine de

la législation française en matière d'assis
tance.

Travail et sécurité sociale :

1o Dépenses du fonds national de chômage;
2° Subventions aux caisses de secours con

tre le chômage involontaire;
3° Participation de la France au fonction

nement de l'organisation internationale du
travail:

4° Aide aux travailleurs émigrants.
Marine marchande:

1" Dépenses résultant de l'application du
code du travail maritime et du code discipli
naire et pénal de la marine marchande;
2° Brliments sous réquisition. — Dépenses

de remise en état.

II. — SERVICES MII.IÏAII;ES

Air, guerre, marine:
lo Alimentation de la troupe. — Chauffage

et éclairage ; . , '
2° Fourrages;
3° Transports et déplacement»-;
40 Rappels de solde aux prisonniers rapa

triés;
5° Approvisionnements de la flo i te.
France d'outre-mer:

1" Alimentation de la troupe;
2° Fourrages;
3° Transports et déplacements.

III.. — BUDGETS ANNEXES

CiisscT nationale d'épargne:
• t» impressions;
2° r:o Jn1 tribu tioh 5 et remises;
3° Dépenses diverses et accidentelles;
4» Imiiôt de 10 p. 100 sur le montant global

des intérêts servis aux déposants.

Postes, télégraphes et téléphones:
1° Fiais de remplacement;
2° Travaux d'impression;
3° Rattachement des abonnés au téléphone

et travaux d'extension s'y rapportant;
4o Transport des correspondances, de ma

tériel ou du personnel.

État C. — Liste non limi'ative des renseigne
ments à favinir UUJ: Cltiiiiilnes pur les dif
férents services an cons de l'exercice.

Tous les services:

Situation des dépenses engagées au 31 dé
cembre précédent (loi du 10 auùt 1920, art. 3)«
— Publication spéciale.
Situation trimestrielle des dépenses enga<

eées (loi du 10 août 1922, art. 3) Commu
nication faite au début du trimestre suivant
aux commissions financières.
Situation au 1er janvier de l'année en -cours

des services spéciaux du Trésor et des compo
tes spéciaux de divers services -publics (loi
de finances du 12 août 1U19, art. 20). — A
l'appui de chaque projet de budget.
État détaillé des opérations des comptes

spéciaux (loi du 7 octobre. 1946, art. 70). —• -
Publication spéciale distribuée au Parlement
après la clôture de l'exercice.
Bilans, comptes de profits et pertes, rap

ports des conseils d'administration et des
commissaires aux comptés des entreprises na
tionalisées. résultat des comptes soéciaux (loi
du 21 mars 1917. art. 70). — Fascicule distri- .
bué au Parlement lors de la session annuelle.
Tableau des créances -de l'État français sur

les nations étrangères (loi de finances du
31 juillet 1920. art. 79) — A l'appui de chaqua
projet de budget.
État faisant connaître pour chacune de^

missions de l'année précédente ne rentrant
pas dans le cadre des inspections permanentes
des divers services:
1o Les noms et emplois des personnes char

gées de la mission: - •
2o L'objet et la durée de celle-ci;
30 Le montant des allocations et les bases

d'après lesnuflles elles ont été fixées (loi de
finances du 13 juillet 1911, art. 115). — A
l'appui de chaque projet de budget.
Tableau des rémunérations et indemnités

de toute nature acquises à chaque degré de
d'échelle générale des traitements (loi du
21 mars 1947, art. 69). — Communication faites
chaque année aux commissions financières.
E t at faisant connaître, par ministère et par

service, les dépenses de personnel effectuées
sur fonds de concours. — A l'appui de chaque
projet de budget. .... , j.
État faisant connaître, par ministère, les di

vers offices et organismes pourvus de l'auto
nomie financière et recevant des subventions
de l'État, et indiquant pour chaque office:
1° Le montant global des deux derniers

budgets approuvés; .
2o L'efteolif global des fonctionnaires et

agents (personnel titulaire, contractuel et
auxiliaire) ; .
30 Le montant des subventions et avances

accordées par l'État au cours du dernier exer
cice. — A l'appui de chaque projet de, budget.
État des prévisions détaillées des recettes

et des dépenses des, offices et établissements
autonomes de l'État (art. 27 de la loi de fi
nances du 24 décembre 1934). — A 1 appui
de chaque projet de budget.

Agriculture:
Emploi des fonds provenant du prélèvement

sur le pari mutuel en faveur de l'élevage. —
A l'appui de chaque projet de budget.
État des prévision; détaillées de recettes et

de dépenses du fonds forestier national et
situation de ce fonds au 31 décembre préce-
den t. — A l'appui de chaque projet de bud-

Montant, par catégorie, des recettes des
caisses d'assurances sociales et d'allocations
familiales agricoles durant- l'exercice écoula
et réserves de ces caisses au 31 décembre
précédent. — A l'appui de chaque projet du
budget.

Finances:

État de la situation des encaisses du Trésor
et de celle de la dette publique arrêté au
31 mars et au 3u septembre (loi de finances
du 16 avril 1930, art. 131, modifié par la loi
de finances du 31 mars 1932, art. 70). — Se
mestriellement.
Situation résumée des opérations du Trésor.

— Mensuellement.
Situation mensuelle de la dette publique da

l'État et de la caisse autonome d'amortisse
ment. — Mensuellement.



DOCUMENTS I'ARI-EMENÏAirŒS — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 477

France d'outre-mei':
Projet de budget de l'Indochine et silua-

I : on 3 provisoires ou définitives des budgets
antérieurs (loi du 26 décembre 1890, at. -19,
et loi du 10 avril 1895, art. 58).' — A l'appui
de chaque projet de budget.
Projet de budget de Madagascar et situv

tion provisoire ou définitive de chaque exer
tire (loi du 5 avril 1898). — A l'appui de
pliaque projet de budget.
RiKlgets généraux et locaux des territoires

d'outre-mer (loi de finances du 30 juin 1923,
art. 100). — .A l'appui de chaque projet de
budget.
Rapports des contrôleurs inanciers des gou

vernements généraux et rapports de l'inspec
tion des colonies sur l'exécution et la situa
tion des budgets généraux (loi de finances du
30 juin 1923^ art. 162). — Publication spé
ciale.

État faisant ressortir pour chacune des mis
ions de l'année précédente confiées sur les
fonds des budgets locaux et ne rentrant pas
dans le cadre des inspections permanentes:
1° L'objet et la durée de celle-ci;
2" Le montant des' dépenses qu'elle a en

traînées (loi du 30 juin 1923, art. 1G3). — Pans
les trois premiers mois de chaque année.
État des décisions d'attribution de subven

tions prises par le comité directeur du fonds
d'investissement pour le développement éco
nomique et social des territoires d'outre-mer
durant l'exercice écoulé. — A l'appui de cha
que projet de budget.
Situation détaillée du fonds d'investissement

pour le développement économique et social
des territoires d'outre-mer au 31 décembre
précédent. — A l'appui de chaque projet' de
budget.

Justice:

État indiquant les sièges, la composition et
les traitements des cours d'appel, des tribu
naux de première instance, des tribunaux de
commerce, des tribunaux de simple police
et des justices de paix de France, et des tri
bunaux cantonaux de la cour d'appel' de
Co'mar. — A.l'appui de chaque projet de
budget. . '

Reconstruction et urbanisme:

El a t indiquant par catégorie et pour chaque
département le montant des prévisions de
recettes ct de dépenses des associations syn
dicales et coopératives de reconstruction et le
montant des recettes et des dépenses de ces
associations syndicales et coop 'ralives durant
lvxercice écoulé. — A l'appui de chaque pro
jet de budget.

Santé publique et population:
État des prévisions de recettes, et de dé

penses de l'entr'aide française et bilan de
l'exercice écoulé. — A l'appui de chaque pro
jet de budget.
Élut des prévisions de recettes et de dé

penses de la Croix-Rouge française et bilan
tle l'exercice écoulé. — A l'appui de chaque
projet de budget.

Travail et sécurité sociale:

Montant des encaissements effectués par les
caisses de sécurité sociale et d'allocations fa
miliales du commerce et de l'industrie durant
l'exercice écoulé et des réserves constituées
par ces caisses, au 31 décembre précédent. —
A l'appui de chaque projet de budget.

Travaux publics et transports :
Budget de la Société nationale des chemins

de fer. — Communication au Parlement dès •
son approbation par le conseil d'administra
tion de la Société nationale des chemins de
fer (loi de finances du 31 décembre 1937,
ort. 13S).
Comptes de la Société nationale des che

mins de fer (loi de finances du 13 décembre
1938, art. 128). — Publié en annexe à la loi
de finances après approbation par la com
mission de vérification des comptes des che
mins de fer.

Postes, télégraphes et téléphones:
Situation des réseaux téléphoniques- cons

truits à l'aide d'avances faites par les villes,
chambre de commerce, syndicats, etc. (loi de
finances du 31 mars 1932, art. 58). — A l'ap
pui de chaque projet de budget.
Situation du fonds d'approvisionnement au

31 décembre précédent Mécret du 18 décem
bre 1923, art. 52). — A l'appui de chaque
projet de budget.

ANNEXE N° 457

(Session de 1947. — Séance du 21 juillet 191 1.)

RAPPORT GENERAL fait au nom de la com
mission des finances sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation des crédits applicables aux dépenses
du budget ordinaire de l'exercice 1947 (ser
vices civils), par M. Alain Poher, conseiller
de la République, rapporteur général .1).

EXPOSE GENERAL

Mesdames, messieurs, après avoir examiné,
il y à quelques semaines, la première partie
du budget général de 1917 — constituée par
une série de dispositions d'ordre fnancier
d'importances diverses et n'ayant pas de lien
direct avec les crédits ou les recettes— vous
allez aborder l'étude de la seconde loi budgé
taire qui est à vrai dire la loi décisive, puis
qu'il s'agit de l'ensemble des crédits deman
dés -par Tes services civils. ■
il vous restera certes à étudier encore les

crédits militaires qui formeront l'objet d'une
troisième loi et les dispositions relatives aux
recettes, qui clôtureront le cycle de vos tra
vaux budgétaires au litre de l'exercice 1917,
mais c'est avec la seconde loi que vous aurez
l'aperçu essentiel que vous attendez sur le
coût et l'importance des services civils de
l'État.
Nous vous avons déjà indiqué (2) les raisons

pour lesquelles ces divers documents vous
sont présentés aussi tardivement; mais nous
étions encore trop optimisas sur la date du
vote final du budget 1947. Étant donné l'état
actuel d'avancement des travaux de l'Assem
blée nationale, il s'avère maintenant évident
que l'ensemble ne pourra pas être promulgué
d'ici la fin du mois de juillet surtout si cette
assemblée désire examiner avec une certaine

bienveillance les avis qui seront formulés par
le Conseil de la République. L'.ouverture d'un
nouveau douzième provisoire — le huitième —
sera alors indispensable. Il n'est pas besoin
d'insister longuement sur les inconvénients
qu'entraîne un tel retard qui est surtout im
putable cette année aux circonstances nées
de la remise en marche de nos institutions:
outre l'impression de désordre financier qu'il
laisse, il réduit dans une proportion extrême
ment sensible les mesures d'assainissement
que l'examen du budget pourrait permettre
de susciter dès l'exercice 1917.
C'est là, mes chers collègues, tne donnée

matérielle dont vous ne manquerez pas de
vous souvenir, lorsque vous aurez à chiffrer,
à l'occasion de l'étude des divers crédits, les.
amendements tendant à une réduction de dé
penses que votre souci du bien public et
d'une gestion financière saine ne manquera
pas de vous suggérer.
Les crédits qui vous sont présentés, repre

nant et englobant les dotations provisoires
d'ores et déjà accordées concernent. en effet,
l'ensemble de l'année 1917. Lorsque le budget
général définitif sera promulgué, ils seront
donc, dans la plupart des cas, engagés ou con
sommés dans une proportion de l'ordre des
deux tiers. La réduction maximum que nous
puissions proposer, dans la généralité des cas,
ne dépasse donc pas le tiers du crédit global,
ce qui correspond à la suppression intégrale de
la dépense à compter de la fin du mois d'août
prochain. Encore, convient-il de tenir compte,
en matière de dépenses de personnel, de l'im
possibilité qui existe à licencier, immédiate
ment et sans indemnités, des agents de tous,
ordres et 'en particulier des agents titulaires.
Ce serait, en effet, faire œuvre aussi vaine
que sujette à de faciles critiques, que de pres
crire des compressions manifestement irréa
lisables, qui reporteraient simplement sur un
prochain collectif une charge en elle-même ia-
ciangée. •
Ce budget qui vous arrive tard et qui est le

premier soumis à votre examen, vous aurez
a le voter vite, et même beaucoup trop vite.
C'est là une des sujétions trop habituelles
aux secondes assemblées pour que nous ayons

à nous en étonner. Cette enceinte a depuis
trop longtemps retenti de légitimes doléances
pour que nous éprouvions le besoin d'insister
sur ce qui constitue une prime écrasante, en
matière financière, en faveur de la première
chambre, qui peut examiner avec beaucoup
plus de loisir des documents aussi volumineux
et aussi complexes.
Certes, l'article 20 de la Constitution nous

accorde pour donner notre avis sur la loi de
budget un délai égal au temps utilisé par
l'Assemblée nationale pour son examen et son
vote. Mais il est de notre devoir de ne' pas
revendiquer .cette année l'application des
droits que nous donne ce texte, car, dons
cette hypothèse, l'ensemble des crédits des
services civils pourrait ne pas être voté à la
fin du mois d'août et cela nous ne le voulons
absolument pas. Soyez sûrs, mes chers collè
gues, que l'on n'attendrait pas aussi long
temps pour vous faire grief du retard anormal
du budget et du désordre des finances qu'il
reflèle.

Malgré ces circonstances qui, nous 1 espé
rons, sont exceptionnellement défavorables,
il vous appartient d'exercer* avec le maxi
mum de conscience et, si possible, d'effica
cité, votre rôle de chambre di réflexion. Le
désir de votre cummission des finances est
de vous y aider dans toute la mesure de ses
moyens. A cet effet, chacun de ses rappor
teurs spéciaux vous' indiquera, en un fasci
cule spécial qui vous sera distribué en temps
utile avant la discussion de chaque budget,
les remarques particulières aux services dont
il a assuré l'examen, et les décisions que
votre commission vous propose de prendre
pour chaque chapitre de crédits.
Quant au présent rapport, il se bornera,

pour sa part, à vous exposer les observa
tions d'ordre général qu'il a été donné à votre
commission de faire à l'occasion de l'ensem
ble des budgets. Mais après six mois de fonc
tionnement "de notre Conseil de la Républi
que, ib nous a paru utile de méditer un peu
sur notre rôle, nos attributions, nos devoirs
et surtout sur l'efficacité de nos travaux.
Votre commission des finances a, vous le
savez, examiné avec conscience tous les textes
qui lui ont été soumis, et elle ne pouvait pas
devant la relativité « très relative » des
résultats jusqu'ici obtenus, ne pas réfléchir à
nouveau sur le rôle du Parlement en" matière
budgétaire et principalement sur celui que
peut jouer dans la Quatrième République lg
Conseil de la République.
Loin de nous, mes chers collègues, l'idée

de vous imposer un cours de droit constitu
tionnel. Mais le peu de temps qui nous est
imparti, comme le souci de' faire œuvre utile
dans la mesure où la possibilité nous en
sera laissée, nous commande d'éviter soi
gneusement, lors de l'examen et du vote du
bud.et, des discussions stériles ou des initia
tives vouées à un échec final.

Certes, nous sommes, comme on l'a sou
vent dit, la chambre de réflexion, et nous
n'avons qu'à formuler un avis que 'la cham
bre souveraine est libre d'adopter ou de reje
ter en pleine connaissance de cause. La Cons
titution a voulu à une seule réserve pr>s que
la décision finale appartienne toujours à l'As
semblée nationale. Nous n'avons donc pas
à nous formaliser des résultats particulière
ment modestes de nos travaux, mais nous
devons tout faire pour donner à ceux-ci la
plus grande efficacité possible. Aussi bien
votre commission des finances pense-t-elle
que s'il est normal qu'en matière budgétaire
nous soyons limités par la Constitution et ~
les possibilités d'action que possède elle-
même l'Assemblée nationale, il nous faut
bénéficier des plus grandes facilités d'infor-.
mation ou d'investigation.
C'est ainsi qu'en ce qui concerne le con

trôle de l'exécution du budget nous devons
disposer comme l'Assemblée nationale du
plus grand champ d'action possible. Dans ce
domaine trop vaste et encore mal défini, nous
avons le pouvoir et le devoir de jouer un
rôle efficace. Car si la fixation des crédits
a jusqu'à présent attiré exclusivement l'at
tention du Parlement, il nous est apparu que
l'utilisation faite de ces crédits présente, pour
la nation, surtout avec les mauvaises lnbitu-
des de l'heure présente, une importance au
moins aussi considérable. Lorsque le contri
buable proteste, ce n'est nns tant, bien sou
vent, contre Je pou! exagéré J.e la cliarae

.1) Voir les n> s : Assemblée nationale (ire
législation), 1180, 155G et annexes et in-8° 205;
Conseil de la République, 45G (année 1317).

(2) Voir rapport n° 317 concernant la pre
mière loi budgétaire!
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qu'on lui impose, que contre le dérèglement
et le peu d'utilité d'un trop grand nombre
de dépenses.
Or, la défense du contribuable et, d'une

manière plus générale encore, la sauvegarde
de l'intérêt général, constitue le rôle natu
rel d'un Parlement qui ne veut pas faillir
à sa tache, puisqu'aussi bien il dispose de
l'autorité et de l'indépendance voulues pour
lutter contre l'anarchie cellulaire de l'admi
nistration et les exigences des égoïsmes par
ticuliers.

1

Le rôle du Parlement en matière de finances
publiques.

L'étendue des attributions du Parlement, le
rôle respectif des deux Chambres en matière
financière, a donné lieu dans l'histoire de la
IIIe République à des discussions prolongée?
et ardentes. Ces controverses qui résultaient
pour une bonne part de la concision des textes

, constitutionnels de 187Ï, ont fini par être ré
glées tant bien qfle mal par la coutume parle
mentaire.

.Aujourd'hui nous n'avons aucun désir de
voir renaître des polémiques du même ordre.
f.îe Parlement de la IVe République a mieux à
faire, et ce ne sont pas des querelles de doc
trine que le pays attend de lui.
Nous avons une constitution nouvelle. Il

nous faut bien la connaître et ne pas vouloir
faire jouer au Conseil de la République un
rôle qui n'est pas le sien. Votre commission
des finances n'a jamais voulu enfreindre les
limites constitutionnelles, mais -elle veut que
nous; soit proposée une application correcte
de la Constitution aussi bien dans sa lettre

• oue dans son esprit. Elle s'opposera avec
vous, mes chers collègues, dans l'intérêt
même de la défense de la Constitution à ce
qu'on réôuise à néant d'une façon systéma
tique et brutale toutes les interventions du
Cnrn=eil en .ce- qui concerne les finances pu
bliques.

1 - L'EXAMEN ET LE VOIE DES TEXTES FINANCIERS

T.es pouvoirs du Parlement sont loin d'être
identiques en matière de dépenses et >en ma
tière de recettes. Aussi importe-t-il de distin
guer ces deux domaines.

A.* — L'initiative parlementaire en matière
de dépenses.

1° Il va de soi que tous les membres du
Parlement possèdent pleine et -entière initia
tive en matière de réduction de dépenses.
C'est là un droit reconnu de longue date,
qui découle du principe démocratique en ma
tière financière; consentant l'impôt, les re
présentants de la nation ont parmi leurs
missions normales de discuter et de compri
mer la totalité- des dépenses du pouvoir exé
cutif. Aussi bien, notre nouvelle Constitution,
considérant que ce droit allait de soi, ne lui
a appelé aucune limitation, pensant sans doute
qu'il était sans danger, les risques d'un usage
immodéré étant minces...;
2° La question est beaucoup iplus sérieuse,

au contraire, -en matière d'augmentation de
dépenses.
Depuis longtemps, en effet, on a signalé

les dangers d'un pouvoir illimité -en l'espèce,
pouvoir générateur de propositions à carac
tère démagogique et susceptible de remettre
perpétuellement en cause les prévisions bud
gétaires les plus sérieusement établies. Aussi:
a) En ce qui concerne les membres de la

. première assemblée, l'article 17 de la Cons
titution a maintenu le pouvoir d'initiative,
mais en l'accompagnant d'une très sérieuse
limitation :

« Les -députés à l'Assemblée nationale pos
sèdent l'initiative des dépenses.

« Toutefois, aucune proposition tendant à
augmenter les dépenses prévues ou à créer
des dépenses nouvelles ne pourra être pré
sentée lors de la discussion du budget, des
crédits prévisionnels et supplémentaires. »
Le champ -et les modalités d'application de

ce second paragraphe se trouvent précisés par
l'article 48 du règlement de l'Assemiblée na
tionale. En vertu de ce texte, la disjonction
d'un amendement est de droit si elle est de
mandée par le Gouvernement, la commission
des finances, ou la -commission compétente

à rencontre d'un amendement paraissant sus
ceptible d'entraîner une dépense nouvelle ou
une augmentation de dépenses par rapport
au texte qu'il serait appelé à remplacer ou à
compléter ; il suffit, à cet égard, que la réalité
de l'établissement ou de l'augmentation de
la dépense soit affirmée, au nom de la com
mission des finances, par son président, son
rapporteur général, ou le rapporteur spécial
compétent; '
b) En ce qui concerne, par ailleurs, les

conseillers de la République, la Constitution
-contient également une disposition précise.
C'est l'article 14, en vertu duquel « les pro
positions de loi formulées par les membres
du Conseil de la République ne sont pas rece
vables lorsqu'elles auraient pour conséquence
une diminution de recettes ou une création
de dépenses ».
N'ayant pas les pouvoirs que possède l'As

semblée en matière de propositions princi
pales, il nous parait difficile que notre Conseil
en ait davantage en ce qui concerne les
amendements portant sur les textes qui nous
parviennent de l'Assemblée, bien qu'en l'es
pèce, l'article 20 de la Constitution ne con
tienne aucune limitation de nos interven
tions. Votre commission des finances estime,
en conséquence, qu'il serait de sage disci
pline d'introduire dans votre propre règle
ment des dispositions analogues à celles de
l'article 48 du règlement de l'Assemblée, per
mettant de dresser une barrière devant les
textes entraînant une dépense nouvelle ou
une augmentation de dépenses. Elle soutien
dra devant vous très prochainement un texte
susceptible de régler la question eu ce sens,
ne voulant que l'on puisse faire jouer à ce
Conseil un rôle qui n'est pas le sien et qui
serait justement critiqué. Il nous appartient
à nous-même, dans le silence de la Consti
tution, de limiter nos possibilités d'action,
compte tenu de ce qui est admis pour l'As
semblée nationale.

Mais il nous apparaît qu'en tout état de
cause, notre Conseil n'est tenu que par la
limite tracée, par le pouvoir qui possède l'ini
tiative en cette matière, c'est-à-dire par le
Couvernement lui-même. Ce n'est pas, en
effet, faire œuvre d'initiative financière que
de reprendre les dispositions contenues dans
le projet gouvernemental, même si l'Assem
blée nationale ne les a pas adoptées. Il nous
est donc loisible de relever un crédit réduit
par l'Assemblée au chiffre qu'il comportait
dans le projet de loi de budget.
Par ailleurs, en dehors des lois de budget,

de crédits prévisionnels et supplémentaires
pour lesquels la Constitution a précisément
retiré tout droit d'initiative de dépenses à
l'Assemblée nationale, il nous apparaît par
faitement normal d'indiquer à l'Assemblée
rfotre désir de voir relever un crédit par une
réduction opérée « à titre indicatif ». Chambre
de réflexion destinée essentiellement h don
ner des avis qui obligent l'Assemblée natio
nale à examiner une deuxième fois les dispo
sitions mises en cause, notre réflexion doit
pouvoir, en effet, aller jusqu'aux limites que
l'Assemblée peut atteindre d'elle-même. Si
non notre travail ne pourrait être que faussé
et incomplet.

B. — L'initiative parlementaire en matière
de recettes.

1° C'est un des principes les plus anciens
de la liberté moderne que l'impôt ne peut
être exigé des citoyens qu'avec le consente
ment -de leurs représentants' élus. Chargé de
contrôler les demandes de l'exécutif en ma
tière de subsides, le Parlement ne saurait
être enclin, par nature, à aller au-devant des
désirs du Gouvernement <en imaginant pour
son compte des impôts nouveaux. Rien, dans
notre Constitution, ne limite le droit des dé
putés à l'Assemblée nationale d'augmenter
ic#recettes soit par voie de propositions prin
cipales, soit par amendement aux projets du
Gouvernement.

11 en est de même sans aucun doute pour
le Conseil de la République, à condition de
respecter, en matière de propositions de lois,
la règle de priorité de discussion devant l'As
semblée nationale prévue par l'article 14 de
la Constitution, et à condition, bien entendu,
de ne pas introduire des amendements qui
auraient le caractère de proposition principale,
en ce sens qu'ils feraient naître à l'occasion

du vote d'un impôt une question entière
ment nouvelle.

A cet égard, il nous apparaît que notre
Conseil pourrait . parfaitement modifier un
programme d'impôts adopté par l'Assemblée
nationale, en augmentant -certains d'entre eux
et en diminuant corrélativement certains au
tres, de telle manière que le total des contri
butions demeure en définitive le même. Dans
un tel domaine, -en effet, c'est le montant
global de la charge fiscale qui est en premier
lieu en cause et une proposition tendant à
répartir différemment cette charge ne nous
parait pas sortir du sujet de la loi en dis
cussion;
2° En matière de diminution de recettes,

la Constitution ne contient aucune limitation
des droits de l'Assemblée, qu'il s'agisse ou
non du budget, que ce soit par voie princi
pale ou par voie d'amendement.
Cependant, l'Assemblée a limité volontaire

ment, par la voie de son règlement, les pou
voirs des auteurs d'amenjement en la ma
tière: l'article 48 de ce règlement, déjà cité,
stipule que disjonction d'un amendement en
traînant la réduction ou la suppression d'une
recette existante est de droit, si elle est de
mandée par le Gouvernement. la commission
des finances ou la commission compétente,
la -réalité de la réduction ou de la suppression
de la recette étant appréciée, au nom de la
commission des finances, par son président,
son rapporteur général ou le rapporteur spé
cial compétent.
Vous savez, mes chers collègues, que les

propositions de lois que vous formulez en
application de l'article li de la Constitution
no sont pas recevables lorsqu'elles auraient
pour conséquence une d'm ; nuiion de recettes.
Avons-nous, en matière d'amendement, plus
de droit que n'en ont nos ■collègues de l'As-
semb'ée -nationale ? Dans Je silence du texte
constitutionnel, votre commission des finances
pense qu'il y a, dans "e domaine encore,
un acte de discipline volontaire que nous
devons consentir par la voie de notre règle
ment, elle vous proposera, en conséquence,
d'in?érer dans celui-ci des dispositions ana
logues à celles de l'article 43 du règlement
de l'Assemblée.

Au demeurant, noire conseil, s'il avait par
impossible la tentation de se lancer dans la
voie de la surenchère, en faisant jouer son
pouvoir d'amendement dans le sens de l'aug
mentation des recettes ou de la diminution
des dépenses, risquerait -d'être toujours battu.
C'est dans un autre sens que votre commis
sion des finances vous convie à vous illustrer:
le ménagement des deniers publics, la défense
de la monnaie et la sauvegarde de l'intérêt
général.
Nous nous sommes permis de rechercher

sommairement dans quelles limites nos propo
sitions en matière financière étaient receva
bles. Nous serions trop heureux si ce qui pré
cède servait, à l'occasion, de base de discus
sion.

11 -est parfaitement normal que cette ques
tion de la délimitation des pouvoirs respectifs
des deux Assemblées se pose, dans les pre
miers mois d'application d'une Constitution:
le texte constitutionnel ne peut pas tout pré
voir. Le foncionnement [harmonieux des pou
voirs publics nécessite qu'elle soit réglée con
venablement.

A suivre certains bons esprits, le problème
des pouvoirs du Conseil de la République se
rait vite tranché: diminuer les recettes, aug
menter les dépenses ? Il -ne serait en être
question; ce serait aller à rencontre de la
Constitution. Revenir aux propositions du Gou
vernement ? Ce serait inviter l'Assemblée à
se déjuger en revenant sur une modification
qu'elle a elle-même introduite dans le projet,
après mûre réflexion. Augmenter les recettes ?.
Ce serait -contraire au droit de -priorité de la
première Chambre en matière financière. Di
minuer les dépenses ? N'est-ce pas aussi modi
fier .peu ou prou, l'économie des projets pré
sentés Ou l'organisation des services exis
tants ? En définitive, il ne nous serait plus
guère licite, ce qui malheureusement a été
jusqu'ici -notre seul champ d'action possible,
que de substituer, de temps à -autre, un mot
à un autre, et encore au risque de nous faire
accuser d'étroitesse d'esprit.
Certes, en tout état de cause, nos avis sont

discutables. Est-ce trop de demander' qu'on
veuille -bien les examiner avec un minimum
d'attention, et, qu'on ne les rejette pas systé-
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mal i : qu - 1m (' n t ? Si vraiment la seconde Ghaiu-
g-i re ne devait-et ne pouvait être qu'une -Cham-
isre de pur eii-registrement, où les discussijn-s
et les décisions ne .seraient que le pale et
IMèle écho de nulles de l'autre enceinte, alors
II-Ms disons qu'ii est inutile -de retarder par de
vaines formalités la promulgation des lois,
vws «lisons que ne système est trop Tain pour
av«Vir été voulu par nos constituants.
Quoiqu'il en soit des solutions que les mois

à venir donneront à ces questions, voire o«*ù-
mi>sion des finances estime que la tache la
jilus importante réservée peut-être en mattire
Ji'î.5in<?ière au Conseil de la République lui est
des maintenant offerte dans le domaine du
contrôle des finances publique.
Manifestement, depuis 19K) de très mau

vaises habitudes ont été prises par les admi-
lùstrations françaises, et il apparaît que \<ïter
les crédits serait aujourd'hui vain si le Par
lement ne cherchait pas à connaître l'emploi
réel des crédits votés et surtout la situation
réelle des engagements de «dépenses chez tes
ordonnateurs secondaires, qui ne sont encart
l'objet «d'au'iin contrôle sérieux.
L'examen de l'ensemble des contrôles pos

sibles vous indiquera ce que votre c Jœmission
des «finsncos peut faire pour mener à bien un
contrôle effectif des «dépenses publiques.

II. — LE coxinôLE BUBCÉTAIKE EI FISAXCIER

A. — Le contrôle après exécution.

Le Parlement, qui autorise les recettes et les
dépenses et affecte certains crédits à certaines
dépenses, doit avoir le droit de -constater par
lui-même si ses prescriptions ont été obser
vées. C'est, en principe, l'objet de la loi an
nuelle de règlement, ou « loi des comptes ».
L'article 1<>2 Mie la loi du 15 mai 18 18 — tou
jours en vigueur — stipule -à cet égard que
€< le Tllement définitif des budgets antérieurs
sera l'objet d'une loi particulière, qui sera
proposée aux Chambres, avant la présentation
de la loi annuelle de aman ces ».

-La loi de règlement doit Être proposée et
présentée de la mémo façon que la loi «le
fnances, à cette différence près q.i'î'i lieu
d'autorisations «de dépenses et d'évaluations
de recettes, elle contient le montant des dé
penses effectivement faites et le montant des
recettes réellement encaissées. Accompagnée
des -différents comptes publics (.comptes de dé
penses des ministres, compte général des re
cettes, compte général de l'administration des
finances, rapport de la cour des comptes), elle
devrait avoir pour objet:

1® De fixer ne varictur le chiffre des recettes
et des dépenses et. par conséquent, d'arrêter
définitivement les comptes de d'exercice con
sidéré. Elle constituerait donc le terme de la
procédure budgétaire et présenterait A la fois
un intérêt statistique et un intérêt cornpla-
à>le ;
2° De permettre airs chambres de provoquer,

de la part des ministres responsables, des ~x-
jklications sur leur budget, compte tenu des
observations présentées par la cour des comp
tes;

3° De -fournir une base utile et un élément
d'appréciation, soit pour établir des réformes
particulières, soit pour asseoir des .prévisions

- im-dgétaires annuelles et contrôler les évalua
tions -du projet de budget préparé par le
Gouvernement.
De «es trois .objectifs, le premier seul est

atteint, et encore bien tardivement. C'est
d'ailleurs le moins important. En réalité, la
foi des compes ne présente pas l'utilité qu'elle
devrait comporter en raison d'une part, des
retards de la procédure et, d'autre part, de
l'indifférence qu'ont depuis longtemps mani
festé les Parlements à son égard, cette ind-if-
Jérence provenant d'ailleurs, pour une bonne
part, du retard avec lequel les documents lui
sont présentés.
Comment s'intéresser, à notre époque agitée

et financièrement instable, Si ce qui s'est passé
il y a dix ou quinze ans ? Comment mettre
en cause les responsabilités encourues il y a
si longtemps ? Certes la loi de règlements pré
senterait un intérêt indéniable si elle était

votée dans les délais prescrits, ainsi que cela
avait lieu sous la Restauration, et si elle per
mettait aux Chambres, selon; le mot de
M. Stourm « de contrôler le passé avant d'en
gager l'avenir "• Mais est-ce actuellement pos-
glHfi 2

Jn progrès relatif avait été enregistre, à cet
égard, peu avant 1939, sans que l'on soit
parvenu à la promptitude nécessaire pour con
férer tout l'intérêt et l'actualité désirables A
nos comptes «publics. Le dernier conflit a en
traîné, comme le précédent, une profonde dé
sorganisation de' notre comptabilité publique
et tout laisse prévoir que l'apurement des
exercices de guerre ne pourra être réalisé
avant longtemps. Il demeure encore possible
de laisser délibérément de côté les comptes
de ces exercices, et de faire partir l'effort sur
les années les plus récentes. Mais cet effort
de clarté et de rapidité suppose une réforme
profonde de notre comptabilité publique. Celle-
ci repose pour. le moment sur des hases qui
ne sont plus -compatibles avec le volume des
tâches incombant aux comptables, et la pé
nurie -dc personnel -qualifié dont ces derniers
disposent pour les mener à bien. Tant que le
svstème actuel ne sera pas revisé, au prix si
besoin est, de l'abandon d'un certain nombre
de règles devenues plus gênantes que tutélai
res, et d'une utilisation rationnelle des princi
pes .à l'honneur dans la comptabilité des
affaires privées, aucun résultat bien satisfai
sant ne saurait être obtenu. Les comptes pu
blies continueront à être dressés, avec tous les
détails et même trop de détails, mais avec tant
de lenteur qu'ils n'intéresseront plus personne
et donneront en tant que de besoin, une im
pression de désordre dans nos finances. C'est
ue -tait regrettable, mais qui s'emploie ac- j
tuellement à faire cesser, un état de choses
que tout le monde est unanime, à déplorer ? ,

B. — Contrôle en cours d'exécution.

En .attendant que l'on se soit préoccupé de
l'importante réforme de la comptabilité pu
blique, le Parlement est tout de même ioin '
d'être démuni de possibilités d'action. Diver
ses dispositions récentes, -auxquelles s'ajoute
ront -d'autres textes encore à l'état de projets, -j
lui permettent en effet d'exercer un contrôle
supérieur au cours de l'exécution du budget, .
seul susceptme d'efficacité dans l'état de
choses actuel.
Pour que le Parlement puisse faire respec

ter sa volonté, il n'est pas suffisant, en eflet,
qu'il soit mis à même de constater après coup, ■
par le vote de la loi de règlement, que cette
volonté n'a pas été respectée. Le contrôle en
cours ^l'exécution peut justement lui permet-
tre d'entreprendre l'examen du budget sur des
bases solides. A moins de leur supposer un
don exceptionnel de divination, comment les
membres des commissions des finances ou du ;
Parlement tout entier pourraient-ils, à la sim
ple lecture des développements » des cahiers
de crédits, «déceler les demandes exagérées de
crédits, les doubles emplois; les abus exis
tants ou en gestation ? Pour leur éviter des
fausses -manœuvres trop faciles à exploiter,
il importe qu'ils aient une connaissance sé
rieuse non seulement de l'organisation des
services «en cause, mais aussi de l'ensemble
des remarques, observations et critiques aux
quelles a donné lieu la vie financière de ces
services pendant la période la plus récente.
Cette connaissance leur sera donnée d'abord
par la transmission obligatoire des renseigne
ments les plus importants recueillis par les
corps de contrôle, ensuite par un contrôle sur
pièces et sur place.
Le contrôle en cours d'exécution rendra pos

sible, d'autre part, la mise en jeu de sanc
tions contre les ordonnateurs fautifs. Jusqu'à
présent, la responsabilité des ordonnateurs est
demeurée plus théorique que réelle. Certes, la
cour des comptes exerce parfaitement son
rôle i l'-égard des comptables, mais pour les
administrateurs, la question est beaucoup plus
difficile à résoudre. Il est bien évident qu'il
ne faut pas que soit entièrement paralysée
l'initiative des administrations: quelle que
soit l'importance de la fonction qui lui est
dévolue, l'agent de contrôle a toujours une
tâche moins nérilleus-e que celui qui véritable
ment agit.. Mais d'un autre côté, il importe de
réagir sévèrement contre le laisser-aller et la
parfaite inditférence avec laquelle trop d'admi
nistrateurs ont tendance à accueillir les dé
cisions du pouvoir législatif à la suite, no
tamment, de l'interruption du fonctionnement
normal de nos institutions au cours.de ces
dernières années. Aussi bien la mise en jeu
des responsal ilités des ordonnateurs devra-l-
clle combiner la .souplesse et la fermeté.

1» Communication au Parlement de diveri
renseignements.

« Chaque année », préeise-Tarticle C7 dé
Jà -loi du 21 mars 19i7, * la loi de finances fixe
la liste non limitative des renseignements à
fournir aux chambres par les différents sep»
vices au cours de l'exercice et indique, pouf
•chacur. d'eux, l'époque à laquelle il doit ètra
produit, le mode de communication et 19
mode de présentation. v
Parmi les sources de renseignements pos*

sihles concernant spécialement la situation!
des finances publiques, il importe de men<
tionner tout spécialement:
a) La situation résumée des opérations dif

Trésor et la situation de la dette publique:
Ces situations statistiques — trop peu con«

nues et trop peu consultées — fournissent par
grandes rubriques te volume des. opérations,
budgétaires et extrabudgétaires du Trésor pu«
•Mie, ainsi que la «décomposition détaillée dei
diverses pailles de la dette publique. Établies
mensuellement, -avec un .«décalage qui na
dépasse pas deux mois par rapport à la-pé-
riode d'exécution, elles donnent une pre^
m-ière idée d'ensemble sur l'évolution plus
ou moins favorable de nos finances publiques
et permettent de lél imiter les points sur lesi
quels des éclaircissements ou des Tenseigne»
ments complémentaires apparaissent nécesa
saires.

i) Le concours des contrôleurs de dépen*
ses engagées:
Les contrôleurs des dépenses engagées sont

parfaitement au courant de l'utilisation des
crédits accordés au département ministériel
auprès -duquel ils se trouvent placés. Appelés
à apposer leur visa sur tous actes du ministra
ou -d'un fonctionnaire de l'administration cen

trale -ayant pour effet d'engager une dépense*
ils les examinent an point de vue:
De l'imputation correcte du payement;

. De la disponibilité des crédits;
De l'exactitude de l'évaluation;
De l'applicaticn des dispositions d'ordrj

financier «des lois et règlements;
De l'exécution du budget en conformité dif

vote des Chambres;
Des conséquences que les mesures propSi

sées -peuvent entraîner pour les finances pu*
bliques.
D'autre part. aux termes de l'article € AS

la loi du 10 août 1322, aucune ordonnance dei
payement ou de délégation ne pept être pré
sentée à la signature du ministre qu'après
avoir été soumise au visa du contrôleur des

•dépenses engagées. L'e contrôleur s'assure no-«
tamment que les ordonnances se rapportent!
soit à des engagements -de dépenses dé.jà visés
par lui, soit à des états de prévisions de dé
penses, dont il a préalablement pris charge
dans ses écritures, et qu'elles se maintien*
ment à la fois dans la limite des engagements
ou états de prévisions et dans celles deg
crédits.

Les «contrôleurs des dépenses engagées sont
donc à même de fournir des Indications pré*
cieuses aussi bien quant au montant de|
crédits consommés à diverses dates de l'-exew
cice en cours que quant 6 l'utilisation plus
ou moins rationnelle de ces crédits par les
administrateurs.
Aussi bien la loi a-t-elle prescrit la com«

munication aux commissions des finances du
Parlement des situations trimestrielles des dé«
penses engagées. Cette situation donne égu
lement, à titre comparatif, l'état des crédits
ouverts et des ordonnancements effectués sun
les mêmes chapitres. Les renseignements
figurant sur ces documents ont déjà permis
à votre commission, pour le budget de 1947*
de freiner certaines demandes de crédits qui
ne paraissent nullement en rapport avec l)
cadence réelle des opérations pendant la pre«
mière moitié de l'année.

D'autre part, l'article 42 de la loi du S1 marS
1917 a stipulé que les rapports annuels qufl
doivent établir les contrôleurs des dépenses
engagées seraient communiqués aux commisï
sions financières.

Enfin, plus récemment, l'article 68 de la
loi du 21 mars 1947 précise que ces Iiautsj
fonctionnaires sont tenus de fournir directe*
ment aux commissions des finances de l'As
semblée nationale et du Conseil de la répu
blique tous les renseignements qu'ils auront
recueillis sur la préparation des budgets et
l'exécution des recettes et des dépenses dont!
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Ils assument le contrôle, chaque fois qu Ls
'en seront requis par le président, le rappor
teur général, ou les rapporteurs spéciaux dcs-
dites commissions.

Ce texte a déjà permis à votre commission
des finances d'obtenir des indications précieu
ses à l'occasion de son "examen du budget de
1917. Loin de demander aux contrôleurs des
dépenses engagées des rapports offic'els et
écrits, elle les a simplement prié s d'assister
à la discussion des crédits du département
ministériel auprès duquel ils sont placés. Elle
a pu ainsi avoir la justification immédiate de
certaines augmentations massives des besoins
d'un exercice à l'autre, et, sur d'autres points,
appliquer sans remords un couperet plus tran
chant... .

c) Le concours des contrôleurs ajilat:

Los contrôleurs d'État sont charges d'exer
cer sur les organismes à caractère industriel
ou commercial ayant fait appel au concours
de l'État un contrôle à la fois économique et
financier.
En vertu de l'article 63 de la loi du 21 mars

1917, ils sont tenu, comme les contrôleurs des
dépenses engagées de répondre directement
aux demandes de renseignements dont ils
sont saisis par le président, le rapporteur gé
néral, ou le rapporteur spécial des deux cham
bres, en ce qui concerne la préparation des
budgets, et l'exécution des recettes et des dé
penses dont ils assument le contrôle.

. La faculté ainsi ouverte est d'autant plus
intéressante pour les organismes auprès des
quels sont placés les contrôleurs d'État ont
un budget autonome, qui échappe entière
ment à l'examen du Parlement. li:en souvent,
la mauvaise situation financière de tel ou tel
de ces organismes ne se traduit que par ins
cription discrète d'une subvention au budget
du département, ministériel dont il dépend,
ou par l'octroi, encore plus discret, d'une
avance de trésorerie, qui n'est évoqué devant
le Parlement que lorsque le montant en est
exceptionnellement important. Désormais, il
sera possible à votre commission des finan
ces de ne pas s'en tenir à la traduction budgé
taire et de remonter jusqu'aux données mê-
pies qui provoquent le recours de l'État
Nous pensons d'ailleurs au Conseil de 'la

îtépublique en accord d'ailleurs avec l'Assem
blée nationale que les commissions finan
cières des deux chambres devront examiner

très attentivement dans l'avenir les budgets
et comptes «lu « secteur para-budgétaire », cer
taines charges dudit secteur étant devenues
particulièrement onéreuses pour la nation.

■ d) Le concours de la cour des comptes:
La cour des comptes dépose chaque «année

feur le bureau des deux chambres son rapport
annuel au chef de l'État. Ce rapport, œuvra
capitale, relève toutes les infractions aux
réales budgétaires que la cour a découvertes
dans l'accomplissement de ses fonctions,
consigne les demandes d'explication qu'elle
a adressées par voie de référés aux services
incriminés, avec leur réponse mise en regard,
indique les remèdes qu'elle estime de nature
à les prévenir une autre fois, et développe
les améliorations qu'elle désirerait voir appor
ter à notre système financier.
mais en outre, des résultats féconds peuvent

être attendus d'une collaboration directe entre
le rapporteur spécial de chaque budget et le
magistrat de la cour chargé de l'examen des
dépenses des mômes services. Lors de l'exa
men du budget de 1916, cette méthode avilit
été suivie d'une manière systématique par la
commission des finances de la première
Assemblée nationale constituante. Elle avait
permis la. réalisation d'économies substan
tielles et la suppression de postes nombreux.
Votre commission des finances se propose de
multiplier dans un sens analogue ses contacts
avec la haute juridiction, dont il importe de
faire passer. dans la réalité budgétaire tes avis
et les conseils, pour le plus grand bien de
nos finances publiques. Dans le do:naine des
Investigations possibles aucune limite ne doit
exister pour notre information. Pour bien
Conseiller,, il est nécessaire de connaître.

2» Contrôle sur pièces et sur place.

Mais le contrôle du Parlement peut aller
plus loin que l'examen d'états périodiques ou
de rapports, plus loin que les prises de con
tacts avec les corps de contrôles les plus
qualifiés.

a) Droits de contrôle des rapporteurs spé
ciaux :
En vertu de l'article 72 de la loi du 21 mars

1947, les rapporteurs des commissions des
finances de l'Assemblée nationale et du Con

seil de la République ont mission de suivre
et de contrôler, d'une façon permanente, sur
pièces et sur place, l'emploi des crédits ins
crits au budget du département ministériel
dont ils sont chargés de présenter le rapport.
Doivent être soumis à ces rapporteurs tous

les renseignements d'ordre financier et admi
nistratif de nature à faciliter leur mission.

Cos dispositions ouvrent les plus vastes
facultés d'examen et de contrôle ; il appar
tient à chacun de vos rapporteurs spéciaux
de les exercer avec la rigueur que postule
leur sens de l'intérêt général, et de mettre
en œuvre, le cas échéant, par voie de propo
sition de loi ou de propositions de résolution,
les observations qu'ils auront recueillies dans
l'exercice de la mission que la loi leur confie.
Pendant tout le cours de l'année le rappor

teur spécial d'un budget est à notre sens la
personne la plus qualifiée pour suivre dans
les faits les décisions prises ou les promesses
à. tenir. Son rôle peut être décisif, s'il en
prend conscience lui-même.
b) Droits de contrôle de sous-commissions

spécialisées:
Par ailleurs, dans des domaines générateurs

de dépenses particulièrement importantes, des
sous-commissions parlementaires ont été do
tées de pouvoirs d'enquête sur pièces et sur
place.
Telle est en premier lieu, le cas des sous-

commissions de la défense nationale, recons-
tiluées par application de l'article 71 de la loi
du 21 mars 1917. Composées, dans chacune
des deux chambres, de représentants des com
missions des finances, de la défense nationale
et des territoires d'outre-mer, elles sont char
gées de suivre et de contrôler d'une façon
permanente l'emploi des crédits affectés à la
défense nationale. Leurs membres sont habi

lités à vérifier, sur pièces et sur place, la
situation des effectifs ainsi que l'état du
matériel et des approvisionnements de la
défense nationale. lis peuvent faire appel au
concours des corps de contrôle des adminis
trations militaires.
Doivent leur être fournis tous les rensei

gnements et moyens matériels de nature à
faciliter leur mission.

Tel est également le cas des sous-commis
sions chargées par l'article 70 de la loi du
21 mars 1947 de contrôler des entreprises
industrielles nationalisées et des sociétés
d'économie mixte.

Ces sous-commissions composées, dans cha
cune des deux chambres, de représentants des
commissions des finances de la production
industrielle et des affaires économiques, se
subdivisent on quatre groupes d'études,
chaque groupe étant plus spécialement com
pétent pour s'occuper d'une grande catégorie
d'entreprises industrielles nationalisées et de
sociétés d'économie mixte (énergie, industries
mécaniques, industries de transport, assu
rance et crédit).' Elles sont chargées de suivre
et d'apprécier la gestion desdites entreprises
et sociélés, dont elles sont habilitées à véri
fier, sur place et sur pièces, la situation éco
nomique et financière. Elles sont dotées des
pouvoirs d'enquête parlementaire; elles doi
vent, chaque année, dresser un rapport qui
sera distribué au Parlement.
Au moment où, dans les enceintes des deux

chambres, comme dans le pays, de. vives cri-
liques sont élevées contre les résultats des
hationalisations, le Parlement dispose donc
de toutes les facultés nécessaires pour recon
naître si ces critiques sont fondées ou non.
c) Pouvoirs d'enquête des. commissions par

lementaires:

En vertu de leur règlement, l'Assemblée
nationale et le Conseil de la République peu

, sur leur demande, octroyer aux com
missions générales ou spéciales le pouvoir
d'enquêter sur les questions relevant de leur
compétence.
Par décision spéciale, peuvent être en outre

octroyés les pouvoirs d'enquête prévus par la
loi du 23 mars 1911, relative aux témoignages
reçus par les commissions d'enquête parlo-
mentaires.

De tels pouvoirs donnent donc au Parle
ment, le cas échéant, des possibilités d'exa
men sur pièces et sur place, même dans les
domaines où aucun organisme permanent ne
permet un contrôle de cette nature.

d). Demande d'enquête à la cour des
comptes: '
Il est des cas où le Parlement peut préférer

ii un examen direct une élude par le grand
corps de contrôle que constitue la cour des
comptes.
L'article 13 de la Constitution stipule ex

pressément à ce sujet que la cour des comptes
peut être chargée, par l'Assemblée nationale,
de toutes enquêtes et études se rapportant-
a l'exécution des recettes et des dépenses pu-,
bliques ou à la gestion de la trésorerie.
Ces dispositions n'ont pas un caractère limi

tatif. C'est ainsi que par une résolution en
date du 13 mai dernier, l'Assemblée nationale
a prévu la possibilité de demander des études,
non seulement sur lexécutim des recettes

et des dépendes, mais aussi sur la prépara
tion du budget.
De même, votre commission des finances

n'estimerait pas outrepasser ses pouvoirs en
faisant appel, le cas échéant, à la collabora
tion de la cour des comptes.
M. le premier président de la cour des

comptes a déjà eu l'occasion de nous mar
quer l'intention qu'il avait de faciliter et
d'éclairer, dans toute la mesure en son peu-
voir, les travaux de votre commission et, plus,
généralement, du conseil tout entier.
e) Reconstitution des comités de contrôle

financier:

Les comités de contrôle financier, inlilués
dans les divers départements ministériels en
vertu d'un décret-loi du 30 octobre 1935, ont
été supprimés en 1943.
Ces organismes correspondent cependant à

un besoin réel de coordination.

Les administrations sont, ou peuvent être
actuellement soumises aii s contrôles exté.
rieurs: du contrôleur des dépenses engagées, -
de l'inspection générale des finances, de la
cour des comptes, des rapporteurs particu
liers des commissions des finances de l'As-'
semblée nationale et du Conseil de la Répu
blique.
Il est nécessaire que ces contrôles soient

conjugués pour éviter à la fois les doubles
emplois et les lacunes. .
D'autre part, les rapporteurs spéciaux des

commissions financières, auxquels revient tout
naturellement le contrôle supérieur, ne dis
posent d'aucun personnel administratif; il est
indispensable dans ces conditions qu'ils puis
sent se rencontrer avec les membres des dif
férents corps de contrôle chargés des mêmes
services. Le meilleur moyen de réaliser cette
coordination semble être le rétablissement des
comités de contrôle financier, sous réserve
toutefois de modifications dans leur composi
tion, pour tenir compte du développement de
l'action des commissions financières du Par
lement.

Chaque contrôle pourrait comprendre, dans
ces conditions, le rapporteur spécial de cha
cune des chambres, deux représentants du
ministère contrôlé, un de la cour des comptes,
un de l'inspection des finances, un du minis
tère des finances, et le contrôleur des dé
penses engagées. •
Il pourrait être chargé non seulement de la

coordination des contrôles, mais aussi, d'assis
ter le ministre chargé de la réforme adminis
trative. Il serait à même de vérifier la mar
che des services, de contrôler l'utilisation ra
tionnelle des crédits volés, et d'adresser toutes
observations ou propositions de réforme en
conséquence tant au ministre intéressé, qu'au
ministre des finances.

Il disposerait bien entendu du droit de con
trôle sur place et sur pièces.
Enfin, comme sous l'empire de la législa

tion de 1935, l'action des comités de contrôle
financier serait à son tour coordonnée par un
comité supérieur de contrôle, comprenant
cette fois les rapporteurs généraux des com
missions financières des deux chambres.
Par ce rapide examen, vous avez pu voir.

mes chers collègues, que l'ensemble des pou-,
voirs octroyés au Parlement est suffisant,
dès maintenant pour lui permettre un exa
men étendu et efficace de tous les pricipaus
secteurs des finances publiques. Dans ce do
maine d'étude et d'information qui convient
parfaitement à son genre d'activité, le Con
seil de la République peut être appelé à jouer
un très grand rôle pour le plus grand bien du
pays. Votre commission des finances tient ab
solument à ce qu'il le fasse et à ce qu'il
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exerce effectivement les pouvoirs qui lui sont
reconnus et vivifie des textes encore quelque
peu théoriques.
Du fait de la complexité des problèmes de

finances publiques, l'examen plus ou moins
précité du document budgétaire ne suffit pas.
Il faut aller au-delà du « cahier de crédits »
qui demeure, malgré son intérêt, une simple
prévision plus ou moins sérieusement établie,
et se pencher directement sur les fonctionne
ments des services auxquels des crédits se rap
portent. Quelques visites impromptues, quel
ques sondages discrets édifieront bien sou
vent plus vite et beaucoup mieux qu'un long
rapport.
Il reste que cette lâche risquerait d'être un

peu vaine si les fautes que le contrôle parle
mentaire aura permis de déceler ne pouvaient
être sanctionnées.
A ce sujet, notre organisation actuelle con

tient une lacune grave, l'absence de sanctions
réelles et sévères à l'égard des ordonnateurs.

3° La mise en jeu de sanctions
à l'égard des ordonnateurs,

Certes, des textes existent, souvent solen
nels et sévères. C'est ainsi que l'article 41 du
décret de 1862 stipule que « les ministres ne
peuvent dépenser au-delà des crédits, ni en
gager aucune dépense nouvelle avant qu'elle
ait été pourvue d'un supplément de crédits »;
il prévoit aussi qu'en cas d'infraction à ces
dispositions, la responsabilité des ministres se
trouvera mise en jeu. De même, la loi de
1922 sur le contrôle des dépenses engagées
dispose que « seraient coupables de forfai
ture » les ministres qui, sciemment auraient
engagé des dépenses sans crédits correspon
dants. Seulement ces dispositions sont tou
jours restées à l'état de lettre morte. Com
ment faire jouer la responsabilité civile des
ministres ? Comment déterminer qu'un mi
nistre a dépassé sciemment les crédits ou
verts ? Ces questions sont en réalité inso
lubles et il serait assurément trop sévère de
déférer en Haute Cour de justice, pour for
faiture. un ministre coupable d'avoir fait un
léger dépassement de crédit.
Il est apparu qu'au lieu de faire planer la

responsabilité au-dessus de la tète du minis
tre, il convenait de la faire porter sur les
agents qui ont réellement le maniement des
crédits: hauts fonctionnaires de "l'administra
tion centrale pour les crédits directement
utilisés, ordonnateurs secondaires pour les cré
dits délégués.- A cet effet, plusieurs textes,
dont certains sont encore a d'état de projets,
se proposent d'organiser sur des bases prati
ques des sanctions . d'ordre disciplinaire et
d'ordre pécunière :
a) L'article 126 de la loi du 7 octobre 1946

prescrit aux ministres, sous leur responsabilité
personnelle, d'engager l'action disciplinaire-
contre les fonctionnaires et agents dont la
cour des comptes leur aura signalé par référé
ou par voie de son rapport annuel, la faute
ou la négligence chaque fois que cette faute
ou cette négligence aura entraîné un dépasse
ment de crédit ou compromis les intérêts fi
nanciers ou domaniaux d£ l'État, d'une so
ciété nationale ou d'une entreprise nationa
lisée.

Les sanctions prises S la suite de cette pro
cédure dovent être portées à la connaissance
du l'arlement.
b) Les comités de contrôle financier pour

raient être chargés de proposer aux minis
tres l'application des sanctions disciplinaires
prévues par la loi portant statut des fonction
naires, contre les directeurs ou chefs de ser
vices reconnus coupables de fautes techniques,
notamment en matière d'utilisation des cré
dits mis à la disposition; et ce, sans préju
dice des autres poursuites possibles.
c) Un projet de loi a été déposé récemment

par le Gouvernement en vue de sanctionner la
violation par les ordonnateurs, des règles rela
tives à l'exécution des dépenses de l'État.
Ce projet institue une juridiction spéciale

dénommée « cour de discipline budgétaire »,
composée de membres de la cour des comptes,
du conseil d'État et de la -cour de cassation.
Cette juridiction a compétence pour connaî-
tres des infractions suivantes, commises par
un fonctionnaire civil ou militaire, un agent
de l'État ou un membre de cabinet de minis
tre :

•Engagement de dépense sans visa préalable
du contrôleur des dépenses engagées, ou mal
gré le refus opposé par ce dernier;

Imputation irrégulière d'une dépense en vue
de dissimuler un dépassement de crédit;
Engagement de dépense sans délégation de

signature du ministre;
Et plus généralement, faute lourde résul

tant d'une infraction aux règles relatives à
l'exécution des dépenses de l'État.
Ont seuls qualité pour saisir la cour, par

l'organe du ministère public:
Le président de l'Assemblée nationale;
Le président du Conseil de la République;
Le ministre des finances;
Les ministres, pour les faits relevés' h la

charge des fonctionnaires et agents placés
sousleur au torité ;
La cour des comptes.
Ainsi, les infractions que le contrôle parle

mentaire aura permis de déceler pourront être
poursuivies sur l'initiative directe de l'un des
présidents des deux chambres.
Les sanctions prévues consistent en une

amende pécuniaire dont le minimum est,
selon la gravité des fautes, de 5.000 à
10.000 francs, et dont la maximum est égal
au traitement brut annuel de l'intéressé.

En ne retenant que les fautes lourdes, et en
choisissant un minimum assez élevé, le Gou
vernement a entendu rassurer les fonction
naires qui, en raison de la difficulté de leur
tache et de la complexité de la réglementa
tion, sont amenés parfois à commettre des
irrégularités vénielles ou excusables.
L'écueil à éviter était, en effet, de ne pas

paralyser les qualités d'initiative et de déci
sion qui sont indispensables à l'exercice bien
compris de la fonction d'administrateur. Il
importe que celui-ci puisse continuer à pren
dre, le cas échéant, la responsabilité morale
d'un acte qu'il croit utile au bien du service,
sauf à risquer un blâme s'il est trompé, "sans
se trouver dans toute occasion devant la pers
pective de compromettre ses ressources maté
rielles. . -, ••
Le projet gouvernemental paraît y avoir

réussi, en laissant à la cour de discipline une
large liberté d'appréciation, de façon- à ce
qu'il puisse Ctre tenu compte des circons
tances particulières de chaque affaire.
Quant aux ministres, ils n'auraient plus ft

répondre — devant le Parlement — que des
actes auxquels ils auront pris une part posi
tive, que des infractions résultant de leurs
ordres ou de leurs faits personnels. Leur res
ponsabilité cessera donc d'être purement
abstraite.

11 y aurait le plus grand intérêt pour nos
finances publiques à ce que ce texte, déposé
depuis un certain délai par le Gouvernement,
fût examiné rapidement par l'Assemblée natio
nale.

Si votre commission des finances a cru'
devoir préciser assez longuement la tâche qui
lui est dévolue, c'est qu'ele estime utile de
faire comprendre à tous que les missions d'in
formation et de conseil qui sont l'apanage de
la deuxième assemblée obligeront nécessaire
ment celle-ci à d'autant plus d'investigations
et d'études qu'elle voudra jouer son vérita
ble rôle de chambre de réflexion. Je ne pense
pas qu'on puisse le lui reprocher.
A l'occasion du budget 1917, votre commis

sion par exemple n'a pas tellement discuté
le détail des crédits, que revu un certain
nombre de thèses admises tant par le Gou
vernement que par l'Assemblée nationale qui
lui paraissaient discutables. La deuxième par
tie du rapport que je suis chargé de vous pré
senter a justement pour objet de vous mon
trer comment votre assemblée entend mener
son action dans le domaine budgétaire.

n

Observations de la commission des finances
du Conseil de la République sur le budget
1947.

Votre commission des finances a procédé a
l'examen des crédits des services civils au fur
et à mesure que la discussion de chaque
budget en séance publique de l'Assemblée na
tionale lui permettait de travailler sur des
chiffres définitifs.- Elle a donc ainsi suivi
au jour le jour les travaux de la première As
semblée.

Cette étude, elle l'a entreprise sans aucune
idée préconçue et sans être gêné par aucun
« précédent ». Elle s'est rapidement convain
cue de la très grande complexité de notre or
ganisation administrative. Elle a senti, tout

au long de ses travaux, qu'une œuvre énorme-
de décongestion et de remise en ordre des
services publics restait à accomplir, et qu'ell»
n'avait ni le temps, ni les moyens de suggé
rer le contenu d'une réforme d'ensemble
Comment ne pas être saisi, à cet égard,

par le fait que le buoget général de 1947 appa
raît sur bien des points comme un complé
ment, ou une régularisation de la vie des
services depuis le début de l'année 1947 {,
Comment ne pas être saisi, par le fait qu»
les lettres rectificatives de 1917 nous ont par
fois « distillé par le menu » ce que l'énorma
collectif du 7 octobre 194G avait « fait par
masse » l'année dernière ? Comment modi
fier profondément, alors même que la préoc
cupation d'une saine gestion des deniers pu*
blics y incite, un budget qui sera aux deux
tiers exécuté lorsqu'il sera promulgué par le
chef de l'État ?
A supposer que la décision soit prise da

supprimer des services entiers dès mainte
nant, une chose est certaine: c'est que les
répercussions financières de ces suppressions
ne seront pas très sensibles d'ici la fin de „
1947. Certes ceci ne veut pas dire, bien au
contraire, qu'il ne faille pas réaliser ces sup
pressions dans Je plus bref délai possible.
Mais nous entendons simplement qu'il est
vain de croire, ou de feindre de croire, que,
des dizaines de milliards d'économie pour- 1
ront être réalisés effectivement sur le budget
de 1947. Telle est pourtant la prétention do
l'article 1er de la loi du 25 juin 1947, portant
réalisation d'économies et aménagements da
ressources, dont le texte définitif prescrit une
réduction de 30 milliards des charges de l'État
pour l'exercice 1947, à réaliser par voie de
décrets soumis à la ratification du Parlement
avant la fin de la présente session. Les par
tisans des coupes sombres sont parfois ame
nés à reconnaître eux-mêmes, la difficulté
d'une telle politique-, comme l'a fait notre
collègue M. Pleven lors de la discussion du
budget de la marine marchande. «
Il n'est pas d'ailleurs impossible de réaliser,

sur le papier, un effort de compression d'un
tel ordre de grandeur, étant donné qu'une cer
taine fraction des dépenses de l'État pour 1947
n'est pas encore évaluée avec une exactitude
suffisante, où ne donne pas lieu à un vota ~
exprès du Parlement. Il en est ainsi, pour
l'instant, des crédits militaires et de l'ensem
ble des dépenses de la trésorerie. Dans cer
tains secteurs, il sera toujours possible de
jouer avec les chiffres et.de dire: dans te»
domaine tout nous conduisait à dépenser un
chiffre imposant de milliards pendant l'année,
nous avons reconsidéré notre programme et
nous dépenserons moins. L'époque d'instabi
lité financière et de mouvance dans des élé
ments de mesure autrefois stables nous a ini
tié avec ces mouvements de va et vient plus
ou moins amples, mais à proprement parler
ceci n'est pas une économie réelle, ce n'est
qu'une promesse fallacieuse.
Il ne faudrait pas que la loi précitée, en

fixant un objectif aussi ambitieux, eu égard
au nombre de mois restant à courir, incite k
de telles virtualités d'économies, qui ne mo
difient pas d'un seul franc l'ampleur du dé
ficit à couvrir; H ne faudrait pas qu'elle
conduise à des réformes hâtives alors qu'il
apparaît plus conforme à l'intérêt générât
d'étudier des modifications plus profondes,
quoique génératrices d'économies à plus long
terme.

En effet, d'une part le licenciement tant
souhaité de personnels, même auxiliaires ou
contractuels, ne peut donner d'économies im
médiates, du fait que les traitements ou in
demnités doivent continuer à être versés, pen
dant un certain délai.
Quant aux travaux, la plupart sont déjl •

engagés grâce aux crédits ouverts depuis la
lor janvier de l'année. Leur arrêt brusque, en
cours d'exécution, risque de conduire soit
une perte sèche, en cas d'abandon définitif,
soit a un supplément de dépenses 'plus ou
moins important, en cas de reprise ultérieure.
H est d'ailleurs permis de se demander sil

certaines administrations, présentant la pré
carité de crédits ne correspondant pas.k des
besoins urgents, et compris cependant dans
le budget extraordinaire ou les dotations pro
visoires, n'ont pas engagé par priorité les
travaux ou les acquisitions mobilières les plus
contestables, en vue d'éviter toute annulation-
ou réduction postérieure. C'est du moins l'im
pression qu'a recueillie votre commission à
diverses reprises, lorsqu'elle s'est enquis du

16 CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE, — g, 1916-1917, — 21 octobre 1918



482 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

Sa possibilité effective de voter ou. de ne pas
voler tel ou tel crédit mis en cause, 11 y a
peut-être là un phénomène d'ulil.sation irra
tionnelle de crédits- sur lequel les comités de
contrôle financier auraient intérêt à se pen
cher, lorsqu'ils seront rétablis.
Dans ces conditions, votre commission des

finances ne s'est estimée ni en droit, ni en
mesure d'opérer do vastes et spectaculaires
modifications de crédits. Elle a préféré faire
PQrter ses interventions sur des objets limi
tés et, pour le surplus, opérer des réductions
indicatives pour attirer l'attention du Gou
vernement sur des dépenses et des services
qui ne lui paraissaient pas présenter une
atilité ou une opportunité indiscutable.
Au surplus, dans le domaine des économies,

Il faut se garder dos mesures rapides et specta
culaires qui ne permettent souvent pas de
réaliser des choses valables. Maintenant que
nous sommes, dotés d'une commission d'en
quête sur le coût et le rendement des ser
vices publics, il est bien préférable d'inviter
le Gouvernement à exécuter les propositions
faite? par cet organisme. En particulier, le
texte de l'article 1er de la loi du 25 juin 1917
ne sera véritablement efficace que s'il pro
voque la disparition définitive et totale de
services inutiles donc nuisibles. Ce système
est nettement préférable à celui qui consiste
à totaliser des milliards de crédits qu'il fau
dra dépenser l'an prochain ou voter dans un
nouveau collectif.
Pour limiter autant que possible le nombre

de se^ interventions, votre commission a.
d'autre part, renoncé aux réductions que ses.
décisions d'ordre général l'auraient, conduit
u lopérer, lorsque le montant en était intérieur
à 20.000. F, ceci sous réserve, bien entendu,
des réductions simplement indicatives.
Vous trouverez ci-après des indications sur

les observations d'ordre génémt qu'il lui a
é té donné de faire au cours de son examen.

i I. — PRÉSENTATION MATÉRIELLE nu BUDGET
Cf ÉVALUATION CLS CtiDIÏS

A. — Présentation matérielle.

1° L'administration des finances a modifié
' Sensiblement, cette année, la présentation des
fascicules.
a) D'une part, elle y a introduit des tableaux

de comparaison faisant ressortir, par catégo
ries de dépenses et par services, l'évolution
des crédits demandés pour le présent exercice
et pour le précédent.
Do même, elle y a inséré des tableaux ex-

Irêmement détails donnant la décomposition
des effectifs . des divers services, par. caté
gories- d'agents.
Ces divers renseignements, qui permettent

unô vue d'ensemble rapide au lecteur le
moins averti, pourraient présenter une plus
grande utilité s'ils étaient fournis pour tous
les départements ministériels, ce qui n'est pas
je cas cette année.

U) D'autre part, répondant à un désir ex
primé par la commission des finances de
l'Assemblée nationale constituante, elle a
classé les chapitres non pas par numéros
croissants, mais par directions ou services, les
chapitres communs faisant l'objet de leur
côté, d'une rubrique spéciale.
Antérieurement, les chapitres do crédits

étaient classés par parties de budget. c'est-à-
dire par nature de dépenses, une certaine sé
rie de numéros étant réservée à chacune de
ces parties. C'est ainsi que l'on est arrivé à
la décomposition suivante :
Chap. 001 à 069, dette publique;
Chap. 070 à 089,. dette viagère;
Chap. 090 à 099, pouvoirs publics;
Chap. 100 à 299, personnel;
Chap. 300 à 399, matériel, ' fonctionnement

des services et travaux d'entretien; .
Chap. 400 à 499, charges sociales;
Chap. 500 à 599, subventions;
Chap. 600 à 699, dépenses diverses;
Chap. 700 à 799, dépenses résultant des hos

tilités.

Ce système de numérotation présente pour
les services un avantage incontestable: il
permet de reconnaître la nature des dépenses
inscrites à un chapitre à la simple lecture du
premier chiffre de son numéro.
Mais les chapitres, avec les développements

et los explications correspondants ayant été

classés cette année par direction ou services,
ne figurent plus, maintenant dans l'ordre crois
sant de numéros. La discussion publique à
l'Assemblée nationale, comme le rapport de
la commission des finances de l'Assemblée
nationale ayant suivi l'ordre numérique, il est
nécessaire, u l'occasion de la discussion d'un
département ministériel, de feuilleter cons
tamment le fascicule, malgré l'existence
d'une table, pour retrouver le développement
de chaque chapitre.
Or, le mode de présentation adopté ne pa

rait pas indispensable pour aboutir au But
recherché par la commission des finances de
l'Assemblée nationale constituante, c'est-à-
dire pour déterminer le coût de chaque ser
vice.

Afin d'éviter les inconvénients que l'expé
rience a mis à jour, tout en conservant les
indications que fournit le système actuel, il
semblerait indiqué, lors des prochains bud
gets:

■De classer comme antérieurement les cha
pitres suivant l'ordre croissant de leur nu
méro ;
De faire simplement figurer, en annexe, la

nomenclature par services, des crédits de
mandés.

, Il convient d'ailleurs de ne pas se dissimu
ler que, pas plus que le système adopté cette
année, ces nomenclatures ne donneront des
indications entièrement conformes au but re
cherché car un certain nombre de chapitres
communs à plusieurs services échappent aux
ventilations (par exemple, chaque direction
d'un ministère absorbe une pari des crédits de
personnel et de matériel accordés à l'adminis
tration centrale). Mais elles permettront ce
pendant, d'un exercice à l'autre, des compa
raisons qui ne sont pas dépourvues d'intérêt.
2° Par ailleurs, dans tous les fascicules bud

gétaires, les crédits demandés pour 1917 sont
comparés aux crédits initiaux ouverts en 1916,
sans- que soient pris en compte, pour ce der
nier exercise, les suppléments très impor
tants accordés par voie de collectifs.
La comparaison d'un exercice à l'autre ris

que, pour un très grand nombre de chapitres,
en particulier les crédits de personnel, d'être
faussée de ce chef. Sans doute peut-on soute
nir qu'il est normal de retenir, le chiffre ini
tial de 1946 pour le comparer à la demande
pour 1947, qui est aussi une demande initiale.
Cependant, il a été affirmé que 1956 resterait
un exercice exceptionnel, quant au volume
des crédits supplémentaires qu'il a nécessité.
(Cf., l'énorme collectif du 7 octobre 1916),
et que le budget de 1947, préparé avec beau
coup plus de soin, ne motiverait pas au con
traire l'ouverture de compléments importants.
Il convient de se rappeler, à cet égard, que
l'exécution du budget était largement enta
mée lors de sa préparation, et que los prévi
sions ont pu, de ce fait, tenir compte des don
nées les plus récentes.
Il aurait donc semblé plus normal, cette

année, de donner dans les fascicules l'indi
cation du montant global des crédits accordés
pour chaque chapitre, plutôt que de l'auto
risation première. Pour l'avenir, nous ne re
prendrions cependant cette suggestion que si,
contrairement à notre attente et aux assu
rances données par le Gouvernement, des
suppléments très sensibles de crédits venaient
modifier l'aspect actuel du budget de 1947.
Nous ne voulons absolument pas le croire et
nous sommes décidés, pour notre part, à une
sévérité exceptionnelle en matière de -crédits
supplémentaires, qu'il serait excessif de pré
senter au Parlement dans les mémes condi
tions qu'en 1946, en raison du vote tardif du
budget et des promesses faites par le Gouver
nement.

3° Enfin, 11 est nécessaire de souligner que
les modifications intervenues dans la structure

des ministères, d'une année à l'autre, en en
traînant le transfert de crédits correspondant
aux services mutés, faussent les conclusions
qui peuvent être tirées de l'évolution des cré
dits demandés par tel ou tel département
ministériel. 1 .

De telles modifications sont sans doute in
hérentes aux besoins de tout organisme vi
vant. Encore conviendrait-il .d'en réduire le
nombre au strict minimum, en ne les décidant
que lorsqu'elles correspondent à un regroupe
ment logique, à une préoccupation de meil
leur fonctionnement ou de simplification des
services. Elles se justifient infiniment moins

lorsqu'elles procèdent, comme c'est le cas
trop souvent, de changements impromptus, ap
portés dans la composition du Gouvernement
pour des besoins d'ordre purement politique.

B. — Évaluation des crédits.

Votre commission a relevé de nombreux-
chapitres pour lesquels l'évaluation des crédits
apparaissait contestable; vos rapporteurs spé
ciaux vous indiqueront, le cas échéant, lors-
de la discussion publique, le- sentiment de la
commission et vous soumettront des proposi-.
tions en conséquence.
Nous nous bornerons à signaler ici l'insufc

fisance manifeste de certaines évaluations, qui
demeurent sans doute l'exception, mais n'en ■
sont pas moins regrettables
1° Dans quelques cas, lo crédit demandé

pour l'année entière est inférieur- au mon
tant des dépenses engagées pendant les pre
miers mois de l'année.

Ceci indique, tout simplement, que les en- '
gagements sur ces chapitres ont dépassé les
crédits actuellement ouverts. Celte faute sera
susceptible d'entraîner des sanctions efficaces,
lorsque l'Assemblée nationale aura voté le
projet de loi portant création d'une cour de
discipline budgétaire. Pour .e moment, puis
que le chiffre des crédits fixé par le Parle
ment peut-être considéré impunément par
certains ordonnateurs comme une évaluation
et non comme une limitation, il eût été au
moins décent de procéder à l'occasion du
vota du budget définitif, à la régularisation
des dépassements dès à. présent consta'és ou
prévisibles
2° Aucun crédit n'a été prévu, par lettre

rectificative, en conséquence de l'augmenta
tion du taux des allocations familiales pré
vues par la loi du 25 juin 1947, portant réali
sation d'économies et aménagements des res
sources. It s'agit là d'une dépense importante,
affectant l'ensemble des départements minis-'
tériels, et dont le caractère obligatoire ne tait
aucun doute

3° La même loi du 25 juin 1947 a réduit
de 0 à 3 milliards la subvention de l'Etal-
au fonds national de solidarité agricole
En compensaticn, la loi a accordé à ce fonds

le produit d'une imposition additionnelle sup
plémentaire au foncier non bâti, ressource
évaluée à 1 milliard et demi seulement.
Si aucune mesure n'est prise par ailleurs

pour compenser la différence, il est fort à
craindre que, s'agissant de dépenses obligatoi
res, on ne vienne, avant la- fin de l'année,
demander au budget les 1.5'X) millions qui
font défaut, ou même davantage. Le budget
primitif n'aurait, dans ce- cas été déchargé
qu'au détriment des collectifs.
4' Une remarque du même ordre s'impose

en ce qui concerne les rapports financiers
de l'État et de la Société nationale des che
mins de fer français.
Au budget du ministère des travaux pu

blics, votre commission a trouvé un chapitre
509 « Subvention exceptionnelle à la Société
nationale des chemins de fer français pour
la couverture du déficit d'exploitation de
l'exercice 1947 » qui est ouvert pour mé
moire.

Or, selon les déclarations lés plus récentes
faites par le Gouvernement, l'État devra ver
ser cette année à la Société nationale des
chemins de fer français, en toute hypothèse,
une somme de 4.700 millions environ en
contrepartie des diminutions de tarifs impa-
sées par le Gouvernement en janvier et mars
1947.
Le relèvement, des tarifs voyageurs et mar

chandises intervenus au début de. ce mois, ne
sauraient couvrir que le déficit supplémentaire
résultant notamment des améliorations obte
nues par le personnel depuis le début le
l'exercice.

Dès lors, puisqu'on est sûr d'avoir à verser
4.700 millions- au moins, pourquoi en repous
ser l'inscription à un collectif ultérieur 7 Cer
tes, il s'agit là de dépenses dont le montant
est difficilement évaluable avec exactitude,
mais le problème est le même pour la plu
part des subventions économiques, dont le
montant est fonction à la fois des prix de
revient et des prix de vente éléments qui,
l'un et l'autre, peuvent changer en cours
d'année. Néanmoins, les subventions écono
miques autres que celle prévue pour la So
ciété nationale des chemins de fer français
ont fait l'objet d'une évaluation-
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Ces divers éléments risquent de faire appa
raitre une situation budgétaire plus favorable
qu'elle n'est en réalité. Ceci peut avoir çvi-
dcmment un intérêt psychologique immédiat,
à un moment ou les bonnes nouvelles finan-
ciôfes sont assez rares. Mais ce qui compte
au premier chef, c'est tout de même la charge
réelle que le Trésor aura à supporter et la sin
cérité absolue des documents présentés.

— DÉPENSES DU PERSONNEL

A.— En ce qui concerne les dépenses de
personnel, votre commission vous signale, en
premier lieu, que la comparaison entre 1 exer
cice 1946 et l'exercice 1947 est faussée par le
fait que le montant global de l'indemnité for
faitaire de 25 p. 100, accordée à tous les fonc
tionnaires et agents de l'État par la loi du
3 août 1916, de l'acompte provisionnel accordé
par le décret du 17 janvier 1917, et plusieurs
autres crédits globaux, figurent en dépenses
au seul budget du ministère des finances.
De ce fait, l'accroissement apparent ces

dépenses de personnel est plus faible que l ac
croissement réel et il n'est plus possible de
savoir exactement ce que coûtent les aDents

d B 1'—aD'autre part, l'attention de votre com
mission a été appelée sur certains problèmes
concernant la rémunération de la fonction
publique, en particulier sur la coexistence
d'un traitement principal et d indemnités de
natures très diverses, qui compliquent, à n en
pas douter, le calcul des feuilles de .paye et
Tend plus difficile la comparaison des rému
nérations des diverses catégories de fonction-

lllJusqu'au début de 1915, ces indemnités
diverses pouvaient être accordées soit par
simple décret, soit même par arrêté. Cer
taines existaient depuis un très grand nom-
tire d'années, d'autre avaient, au contraire,
été instituées sous l'occupation pour pallier
le blocage des salaires et traitements impose
par l'autorité occupante. '
1° L'ordonnance du 6 janvier 19i5, en

même temps qu'elle relevait sensiblement
les traitements de base, stipulait qu en de
hors des rémunérations accessoires bien dé
terminées qu'elle énuméraU, tout supplé
ment général ou spécial à un fonctionnaire
ou à une catégorie- de fonctionnaires devait
fa ir l'objet d'un décret en. conseil des mi
nistres.

Celte ordonnance a donc eu pour objet de
faire cesser, avec effet du , 31 janvier 19w,
toutes les indemnités en vigueur à l'époque.
2° Mai du fait 'de la période d'instabilité

monétaire que nous subissons, des habitudes
des fonctionnaires eux-mêmes qui attachent
ta plus grande importance à leurs avantages
d'indemnités, la plupart de ces accessoires
ont été rétablis dans le courant de 1945 et
de 1916, suivant la procédure du décret en
conseil des ministres prévue par l'ordonnance
susvisée. Ceci explique qu'actuellement, tou
tes ces rémunérations paraissent avoir été
instituées depuis très peu de temps, alors
que les nouveaux textes n'ont fait, sauf
rares exceptions, que reprendre les disposi
tions en vigueur iln janvier 1915, en modi
fiant les barèmes pour tenir compte de l'évo
lution des salaires et des prix depuis cette
date.
Comment expliquer cette évolution extrê

mement -caractéristique, qui a entraîné des
revendications syndicales extrêmement nom
breuses et qui a encombré, pendant plus de
deux ans, d'une -façon abusive, l'ordre du
jour de la plupart des conseils des ministres?
On peut dire que l'ordonnance du 6 jan

vier 1955, en prescrivant la suppression de
toutes les indemnités existantes, a rompu un
équilibre de lait, certainement très empi
rique et peu satisfaisant pour l'esprit, mais
d'une réalité indéniable, qui s'est établi à
la longue entre les diverses catégories de
fonctionnaires.
L'ordonnance en question ne tenait pas-

compte, pour la revalorisation des traite
ments principaux qu'elle prévoyait, des di
verses indemnités accordées à certaines caté
gories de fonctionnaires: elle se bornait, en
gros, à tripler les échelles de base antérieu
rement en vigueur, en supprimant, en contre
partie, les divers suppléments provisoires
pour cherté de vie qu'on avait peu à peu
ajouté l ces anciennes échelles de base,

Ainsi, pour certains fonctionnaires — ceux
qui ne touchaient pas d'indemnités parti
culières — l'ordonnance du 6 janvier 19i»
s'csL traduite par une amélioration impor
tante de rémunération, alors que pour les
autres — ceux qui se voyaient supprimer
des indemnités spéciales — le gain net était
n.miment moindre, parfois nul
Ainsi les « parités hor.zontales » entre les

divers cadres d'agents de l'État se sont trou
vés rompues et un sentiment d injustice
imméritée s'est "répandu parmi les catégories
déclassées.
Il convient' de noter,, .par ailleurs, que

c'est par la voie des indemnités que des
distinctions individuelles peuvent être
et qu'il peut être tenu compte des dillé-
rences dans les sujétions imposées, dans la
durée et la qualité du travail fourni.
Le traitement principal est le même pour

tous les agents d'un même corps ayant meme
grade. Or, le grade ne dépend souvent dans
une large mesure, que de l'ancienneté de
services. , „ . . .
L'un des plus graves défauts du mode

actuel de rémunération de la fonction pu
blique est justement de ne pas inciter suffi
samment au rendement et à l'effort maxi
mum .' Entre le fonctionnaire zélé et celui
qui ne l'est pas, entre le fonctionnaire qui
peine à la tache, sans collaborateurs qualifiés
dans un secteur en plein développement, et
celui qui flane dans un service qui s'étiole,
entre les fonctionnaire qui demeure jus
qu'à une heure tardive, et celui qui profite
en paix de la fia du jour, le traitement de
hase ne fait absolument aucune différence.
Un système cohérent d'indemnités puit seul
établir à l'intérieur d'un même cons des
différences individuelles, souvent peu sen
sibles, mais auxquelles les bénéficiaires
attachent une valeur autant morale que ma
térielle.
Il est bien évident que ce but n'est atteint

que dans la mesure où les indemnités, lors
qu'il en existe, sont réparties d'une manière
correcte, c'est-à-dire lorsque '""L» maintien
est proportionné aux mérites de chacun et
surtout lorsque le système adopté n'aboutit 1
pas, ce qui malheureusement est trop sou
vent le oas à l'heure actuelle, a donner par
ce moyen un surtraitement déguisé à toute
une catégorie de fonctionnaires. Mais le
risque d'une répartition défectueuse ne sau
rait motiver, à lui seul, l'abandon' de toute
différenciation d'un individu à l'autre, qui
est conforme, semble-t-il, à une justice dis
tributive bien comprise.
3° C'est sans doute en s'inspirant de ces

motifs que l'Assemblée nationale consti
tuante, en votant, le ' 19 octobre 1916, le
statut général des fonctionnaires, a prévu,
dans l'article 31 dg ce texte, que la rému
nération des agents des services publics pou
vait comprendre, en dehors du traitement
principal, des suppléments pour charges de
famille et de l'indemnité de résidence:

Une prime de rendement (pour tenir
compte des résultats effectifs obtenus par
tel ou tel agent) :
Des indemnités représentatives de frais;
Des indemnités destinées à rétribuer les

travaux supplémentaires effectifs;
Des indemnités justifiées par des sujétions

ou des risques inhérents à l'emploi ou pré
sentant le caractère de primes d'expatria
tion.

4° Lors de l'examen du budget général
de 194Ï, l'attention de la commission des
finances de l'Assemblée nationale a été atti
rée sur cette. question complexe. Il a été
fait remarquer, à juste titre, que le salaire
global des fonctionnaires comprend, chaque
mois, de nombreux éléments.
La commission a estimé que cette compli

cation pourrait être supprimée à l'occasion
du reclassement de la fonction publique,
prévu comme devant être réalisé à la date
du 1er juillet 1947, les indemnités diverses
étant prises en compte pour le calcul des
nouvelles échelles de traitements de chaque
catégorie.
Certes, les états de traitements son actuel

lement trop détaillés, et ce, non pas tant
du fait des indemnités particulières, sou
vent payables par trimestre ou par semestre,
que du fait des suppléments au traitement
de base (indemnité de cherté de vie, alloca
tion de 25 p. 100, acompte provisionnel, allo
cation spéciale forfaitajrel que l'on, a été

amené à ajouter, depuis janvier 1945, aux
écheles prévues à l'époque, pour compenser
les hausses successives de prix. Le reclasse
ment de la fonction publique entraînera donc,
en tout état de cause, la disparition d un
nombre notable de lignes sur les feuilles de

paII6.importe également qu'à la suite de ce
reclassement un effort tout particulier soit
entrepris par le Gouvernement pour supprimer
les indemnités abusives de tous ordres qui
ont pu être allouées à des fonctionnaires
depuis deux ans et, notamment, toutes celles
qui ont d'une façon évidente le caractère •
d'un surtraitement. Il faudrait, en outre, que
le Gouvernement réexamine dans son ensem
ble tout lo système d'indemnités actuelle
ment en vigeuur pour réduire le nombre de
ces accessoires, éviter les doubles emplois et
surtout faire rentrer les rétributions justifiées
qui seront maintenues, dans le cadre général
prévu par l'article 31 du statut des fonction
naires. .

11 est évident, cependant, que la simplifi
cation ne pourra pas être poussée au delà
d'un certain point, car la rémunération des
fonctionnaires doit, de toute nécessité, être
établie en tenant compte d'éléments varia
bles assez nombreux, tels que la situation de
famille et le lieu de résidence.
Par ailleurs, l'existence de différenciations

individuelles pour tenir compte de la durée et
de la qualité du travail fourni est tout à fait
défendable en bonne équité, tant dans l'in
térêt du fonctionnaire que pour la bonne mar
che des services.
Si nous en croyons les débats parlemen

taires de l'Assemblée nationale, la commission
des finances de la première chambre aurait
l'intention de présenter un article additionnel
stipulant que, désormais, l'ajttribuffon aux
fonctionnaires d'une indemnité quelconque
ne pourrait plus être faite qu'en vertu d'une
loi spéciale. Son texte indiquerait par ailleurs,
en ce qui concerne les avantages actuelle
ment accordés, qu'ils seraient maintenus pro
visoirement en application jusqu'au 31 décem
bre 1917.
Votre commission estime, pour sa part,

qu'une question aussi importante, susceptible
d'avoir des répercussions graves sur la bonne
marche des services publics, doit faire l'objel
d'une refonte totale d'ensemble par les soins
du Gouvernement.

Aussi bien, votre commission serait-elle plus
favorable à un texte qui envisagerait:
a) L'interdiction de là création d'indemni

tés- nouvelles jusqu'à refonte général du
système ;
b) L'obligation, pour le Gouvernement, da

soumettre à la ratification du Parlement dans
un délai qui puisse permettre de mener à
bien cet important travail, par exemple avant
le 30 juin 1948, un décret qui, compte tenu
du reclassement général de la fonction publi
que, supprimerait les indemnités d'un carac
tère discutable, simplifierait tout le système
et fixerait un plan type d'accessoire de traite
ment remplissant les conditions prévues par
l'article 31 du statut général des fonctionnaires
et ne concernant que les primes de rende
ment, les indemnités destinées à rétribuer
des frais spéciaux ou des travaux supplémen
taires effectifs et les indemnités justifiées par
des sujétions particulières ou des risques inhé
rents a l'emploi.
Une telle disposition permettrait à la direc

tion de la fonction publique *t à la direction
du budget du ministère des finances de revoir
complètement ^un système d'indemnités qui
a perdu tout sens et est devenu manifeste
ment anormal, mais éviterait de niveler systé
matiquement d'une manière arbitraire la
rémunération des fonctionnaires qui doit for
mer un ensemble cohérent, tenant compte
d'un grand nombre de considérations,

Observation particulière

En marge de cette décision de portée géné
rale, la commission des finances de l'Assem
blée £ réservé un sort tout spécial à l'une
des indemnités actuellement existantes, « l'in
demnité forfaitaire de fonctions ». ^
Cette indemnité est perçue par des fonction

naires des administrations centrales ou de
divers services extérieurs, par exemple, dans
le cas des administrations centrales par les
secrétaires d'administration principaux, les
sous-chefs de bureau, chefs de bureau lea
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directeurs et chefs de service ne la percevant
en aucun cas). Elle est destinée à rémuné
rer les vacations supplémentaires que la
nature des taches auxquelles ils ont à faire
face impose d'une manière habituelle à> cer
tains de ces agents.
Elle est dite forfaitaire parce que le temps

passé an delà de l'horaire normal' de travail
n'est pas journellement décompté, mais que
le chiffre en est fixé d'après les sujétions
imposées à chaque poste 1 et d'après le travail
supplémentaire que ces sujétions impliquent,
Il s'agit là d'un système appliqué à des fonc
tionnaires moyens, intermédiaire entre ce qui
est pratiqué pour le personnel subalterne,
dont les travaux supplémentaires sont payés
h l'heure, et le régime appliqué au personnel
supérieur, qui, du fait de la nature de ses
[onctions et du niveau plus' élevé de ses' trai
tements, est considéré comme étant à la dis
position de l'État sans aucune limitation
d'horaire.
La commission des finances de l'Assemblée

nationale a en général prescrit la suppres
sion de cette indemnité à comper du 1er juil
let 1947. Mais, dans certains cas, elle a retenu
une solution différente:
Abattement de 20 p. 100 (service- du génie

rural, service des eaux et forêts);:
Aucun abattement (ingénieurs: des mines,

Ingénieurs des corps militaires, ingénieurs
des ponts-et-chaussées, fonctionnaires du haut-
commissariat à la distribution) ;
Suppression le 31 décembre 1917 seulement

' (fonctionnaires des préfectures)'.
Il est assez difficile de déterminer les rai

sons précises de ces différences; et on ne
conçoit pas très bien, pourquoi les fonction
naires du haut-commissariat à la distribution
ont bénéficié par exemple, d'un sort plus
favorable que leurs collègues des autres dépar
tements ministériels.
Quoi qu'il en soit, lorsqu'elle a proposé la

suppression avec effet du 1er- juillet 1047, la
commission des finances de l'Assemblée natio
nale a été amenée à préciser qu'il n'entrait
nullement dans ses intentions de diminuer en
quoi que ce soit le traitement des fonction
naires moyens en cause' et elle a invité le
Gouvernement à tenir compte, dans le reclas
sement de la fonction publique, de la suppres
sion do celle indemnité, de manière à la
réincorporer dans le traitement, normal des
intéressés. La commission estimait, en effet,
que les fonctionnaires de ce cadre ne devaient
pas être partiellement rémunérés sous forme
d'heures supplémentaires, mais en totalité
sous forme d'un traitement suffisant.
Or, il semble que précisément dans ce cas

particulier nous ne nous trouvons pas devant
une indemnité ayant le caractère d'un sur-
traitement, mais au contraire devant un
accessoire de traitement qui rémunère des
travaux: particuliers ou des sujétions spéciales
rattachées à un poste déterminé. Certes, ce
que l'on pourrait reprocher à un certain
nombre d'administrations publiques, c'est
d'avoir attribué systématiquement la même
somme à tous les agents et d'avoir dénaturé
l'objet môme de cette rémunération spéciale.
Nous ne pensons pas que ce soit là une rai
son pour pénaliser toute une catégorie de
fonctionnaires quel que soit le service auquel
ils appartiennent, que celui-ci ait respecté la
rèclementation ou qu'il ne l'ait pas fait. Nous
estimons, au contraire, qu'il convient de rap
peler aux administrations les règles précises
d'attribution desdites indemnités et de péna
liser, le cas échéant, par la voie de la refonte
générale prévue précédemment, les adminis
trations publiques qui ont commis des abus.
Si la décision initiale de la commission des

finances de l'Assemblée nationale passait mal
gré cela dans les faits, les fonctionnaires in

'- téressés, qui n'ont pas démérité et que l'on
entend, expressément, ne pas pénaliser, se
trouveraient cependant défavorisés à de mul
tiples égards:
Par rapport aux agents inférieurs de leur

service qui travaillent sous leurs ordres,
parce que ceux-ci continueront à percevoir les
indemnités horaires pour travaux supplémen
taires, qui, elles, n'ont jamais été contestées.
Il arriverait, par exempte-, que le rédacteur

ou le secrétaire d'administration de la classe

supérieure gagnerait, en fait, plus que son
sous-chef de bureau. Un avancement se tra
duirait ainsi par une diminution du total des
émoluments perçus;

Par rapport aux agents supérieurs placés au
sommet de la hiérarchie. Ceux-ci (directeurs
et chefs de service)' ne perçoivent pas l'in
demnité de fonctions. La différence de »ému-
nération entre ces agents supérieurs et cesu
agents moyens, logique,- mais déjà suffisante,
se trouverait augmentée sans qu'aucun motif
ne le justifie ;
Par rapport aux autres catégories de fonc

tionnaires, celles-ci percevant, à compter du
1er juillet, l'allocation spéciale forfaitaire nou
velle accordée par le Gouvernement, sans que
ce supplément de rémunération jugée néces
saire ne soit compensé, par aucune diminu
tion sur une autre partie de leur rémunéra
tion. Dans le cas de? fonctionnaires moyens
mis en cause, cette allocation spéciale nou
velle ne fera guère, dans bien des cas, que
compenser la suppression de l'indemnité de
fonctions, et les intéressés auront nettement
l'impression qu'on leur retire d'une main ce
qu'on leur accorde de l'autre.
Les fonctionnaires moyens en cause se trou

veraient par cnséquent déclassés par rapport
aux catégories actuellement. comparables qui
continueront à bénéficier -de tous leurs éié'
ments actuels de rémunération. Il en serait
ainsi notamment par rapport aux professeurs
de l'enseignement secondaire ou supérieur
qui perçoivent une rémunération spéciale
pour heures supplémentaires; (1) ou par rap
port à certains corps des services extérieurs,
tels que les ingénieurs des mines, des ponts
et chaussées ou des fonctionnaires de préfec
tures dont les indemnités n'ont pas été sup
primées. Ce déclassement serait d'autant plus
choquant que certains de ces agents sont
affectés aux administrations centrales de leur

département, et qu'ils remplissent, dans le
même service, des fonctions de même niveau
et y occupent les mêmes postes que les fonc
tionnaires pénalisés.
..Au surplus le fait de reprendre l'indemnité
en compte dans le nouveau traitement en
traînerait pour l'État une dépense supplémen
taire puisqu'il faudrait intégrer l'indemnité
maxima pour que les agents les mieux traités
n'y perdent rien.
Ces diverses raisons expliquent sans doute

que l'indemnité en question n'a pas été mise
en cause depuis son institution, en 1920, jus
qu'à l'intervention de l'ordonnance du 6 jan
vier 1943, et que, ayant été supprimée à cette
date, elle a été rétablie peu de temps après.
.Elles expliquent qu'au cours des débats de
"l'Assemblée nationale, différents ministres,
y compris le ministre des finances, se soient
nettement déclarés favorables à son main
tien et que les organisations syndicales de fonc
tionnaires aient insisté dans le même sens,
nonobstant la promesse d'une intégrale com
pensation lors de la fixation des échelles nou
velles de traitements.
Dans ces conditions, votre commission des

finances unanime, propose les mesures sui
vantes en matière d'indemnités:

1° Ajournement de la suppression jusqu'à
l'aboutissement des études d'ensemble pour
suivies ou à poursuivre par le Gouvernement
en liaison avec les organisations syndicales
au sujet de la rémunération des fonction
naires.

- 2» Pour protester contre la mauvaise répar
tition adoptée par certaines directions de per
sonnel et qui conduit à faire de l'indemnité
forfaitaire de fonctions un simple supplément
uniforme de traitement sans rapport avec les
sujétions particulières imposées à leurs bé
néficiaires, réduction de tous les crédits de
l'espèce de 5 p. 100 en année pleine, soit
10 p. 100 Sur le second semestre 1947, étant
bien entendu que pour traduire précisément
l'abandon des errements antérieurs cet abat
tement ne devra pas être opéré sous forme
d'une diminution uniforme de toutes les in
demnités actuelles, mais d'une, revision sur la
base du supplément de travail effectivement
fourni.
Votre commission a cru utile -de motiver

assez amplement là décision de principe

qu'elle a prise, pour la raison qu'elle s'appli
que à l'ensemble des départements ministé
riels' et entraîne, de ce fait, la- modification
d'un assez grand nombre de chapitres.
C. — Votre commission a relevé en outre

les procédés curieux auxquels certaines admi
nistrations ont recours pour augmenter sans
bruit' la rémunération totale de leur person
nel: il s'agit essentiellement du payement de
frais de mission ou de frais de déplacement
fictifs. Ce système est particulièrement à
l'honneur dans certains services chargés
d'une activité extérieure, pour lesquels les
crédits de déplacements ou de missions sont
forcément assez importants. La fraude échappe
aux services chargés du contrôle, en raison
de la difficulté de distinguer entre les étals
de frais fictifs et les états de frais sincères.
Seul, le contrôle hiérarchique pourrait; en
l'espèce, être efficace. Encore faudrait-il que
les chefs hiérarchiques ne soient pas les pre
miers à user du stratagème.
Pour protester efficacement contré cet usage

absolument incorrect, votre commission- u ré
duit les crédits en cause, dans le cas où
elle avait la certitude qu'un service y avait
recours, mais elle attire en outre tout spé
cialement l'attention du ministre des finances
sur ces pratiques critiquables qu'il convient
de faire cesser. -

III. — MrENSES DE MATfTUEL
ET DE FONCTIONNEMENT DIS SEliVICES

L'examen des multiples chapitres de* maté
riel et -de fonctionnement des services apelle
deux réflexions contradictoire en apparence:
D'une part, il est certain que la hausse

des prix entre les dates de préparation des
budgets 194f> et 1947, c'est-à-dire .entre la fin
1945 et avril 1947, justifie une augmentation
très sensible des demandes. En outre, il est
certain, que dès lors que l'existence même
d'un service n'est pas en question, il faut
lui donner les moyens nécessaires à un fonc
tionnement normal;
D'autre part, les dépenses de matériel cons

tituent un domaine compressible, où des éco
nomies peuvent et- doivent être réalisées, et
où il importe de mettre un frein aux habi
tudes de gaspillage ou de luxe dont sont
atteints un trop grand nombre de services
publics. Ce résultat ne sera obtenu que si
le Parlement oblige les administrations à se
mouvoir dans la limite de crédits raisonnable-,
ment mais sévèrement restreints, sans
qu'elles puissent espérer de bienfaisants col
lectifs.
Mais l'action parlementaire est particuliè

rement délicate dans ce domaine, en ce sens
que pour être indiscutable, elle supposerait
la connaissance détaillée des besoins réelle
ment justifiés des services, la possibilité de
distinguer pour chaque service et chaque ca
tégorie de dépenses, l'indispensable, l'utile
et le superflu. Cette étude nécessaire a été
dans trop de cas hors des possibilités d'in
formation de votre commission des finances,
compte tenu du temps dont elle disposait.
Néanmoins, grâce aux informations directes

et particulièrement édifiantes fournies par les
contrôleurs des dépenses engagées, elle a pu
déceler un certain nombre de secteurs où
les- économies s'imposent, sans notre examen,
el elle les a signalées à votre attention, ainsi
qu'à celle de l'Assemblée nationale et du
Gouvernement par des réductions dont vos
rapporteurs spéciaux vous indiqueront, dans
chaque cas, plus longuement les motifs.
Nous nous limiterons ici aux. informations

de portée générale:
A) La commission des finances de l'Assem

blée nationale avait opéré en général un
abattement de 50 p. 100 sur l'augmentation
de crédit de chauffage
Or, il semble là difficile de 1 ne pas tenir

compte de l'augmentation du prix du combus
tible (1.300 F en janvier 1946, 2.860 F en
juillet 19-47), dont il n'est pas au pouvoir
des services publics d'éviter l'incidence.
L'expérience de ces dernières années a
démontré, d'autre part, les perturbations
graves qu'entraîneraient sur le rendement
as agents et la marche des services l'absence
d'une température minimum dans les locaux
de travail.
Votre commission a estimé que c'était,

d'autre part, faire trop de part à l'optimisme
que de compter en 1947-1948, pour les besoins
de la cause, sur un hiver exceptionnellement
clément. Elle a' donc cru de son devoir de.

(1) Pour les professeurs de lycées -et col
lèges, la commission des finances de l'Assem
blée nationale, loin de supprimer l'indemnité
pour heures supplémentaires, a renvoyé le
chapitre au Gouvernement, afin que celui-ci
propose, par lettre rectificative, l'ouverture
d'un crédit permettant la rémunération de
ces heures à un taux plus élevé qu'actuelle
ment.
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revenir aux propositions gouvernementales en
matière de chauffage. Toutefois, pour mar
quer dans ce domaine, comme dans les autres,
sa volonté d'une gestion économe des de
niers publics, elle a opéré une réduction
forfaitaire de 5 p. 100 sur l'ensemble des
crédits de matériel et de mobilier. Seuls ont
été exemptés de cette réduction générale
les crédits de fonctionnement technique, inté
ressant notamment les laboratoires, en rai
son de l'intérêt spécial de ces dépenses pour
l'équipement scientifique de notre pays.
B) Votre commission a relevé, dans certains

domaines, des différences peu explicables
d'un service à un autre : il en est ainsi aïo-
tamment en matière de dépense des parcs
automobiles et en matière de crédits pour
frais de déplacement.
C'est ainsi que l'entretien d'une voiture

automobile est compté en règle générale pour
100.000 F si le véhicule appartient à l'inspec
tion. Mais il coûte 120.000 F si le véhicule
apaprtient à l'inspection d'hygiène scolaire,
75.000 F s'il roule pour l'inspection de la jeu
nesse et des sports, 25.000 F seulement si c'est
pour le compte de l'inspection de l'enseigne
ment technique. Il est possible que ces diffé
rences résultent du nombre de kilomètres
parcourus. Mais il est très vraisemblable
aussi qu'elles proviennent de la manière dont
les crédits sont gérés. En ce cas, les services
eu ministères les plus dépensiers devraient
6tre amenés à s'inspirer des méthodes suivies
par ceux qui font aussi bien, apparemment,
avec moins d'argent.
Mais ces points particuliers ne font que

renforcer l'impression d'ensemble qui se dé
gage d'une étude impartiale et sans préjugé
du document budgétaire, à savoir l'impérieuse
nécessité d'une profonde réforme adminis
trative.

IV. — LA RÉFORME ADMINISTRATIVE NÉCESSAIRE

La réforme administrative est depuis bien
longtemps il l'ordre du jour. Le moment est
venu de la faire bénéficier elle aussi de la
procédure d'urgence...
Chaque Français a, de par son expérience

peisonnelle, quelques idées solides sur les
excès, les insuffisances et les défauts de
notre administration. Le seul tort de beau
coup est de considérer cet état de choses
comme participant des phénomènes naturels,
ce qui conduit- à ne plus croire même à la
possibilité d'un changement-
Cet état d'esprit est particulièrement dange

reux lorsqu'il atteint.de hauts fonctionnaires
ou chefs de service, qui pourraient avoir une
influence directe et immédiate sur l'amélio
ration des secteurs dont ils ont la charge.
En supposant admise la possibilité de la

réforme administrative, il y faut encore une
volonté pour l'imposer. Et cette volonté ne
peut être que celle du Gouvernement. Rien
ne sera fait dans ce domaine tant que le
Gouvernement n'imposera d'une manière sé
vère et même brutale des décisions précises.
Certes, les fonctionnaires connaissent bien,

chacun dans leur sphère, ce qu'il conviendrait
-d'amender ou de supprimer. Mais, comme le
faisait .remarquer récemment à la commission
notre collègue, M. Vieljeux, « peut-on deman
der aux services de se faire hara-kiri » lors
que justement la déduction logique,- ou l'im
pression personnellement ressentie les con
duisent à des conclusions dangereuses pour
leur existence ou leur intégralité.
D'autre part, le Gouvernement est seul qua-

Jiflé pour dresser le plan d'ensemble et définir
la structure des services publics, autrement
dit l'étendue des tâches à assumer par l'Elat.
Une fois définies les fonctions et attribu

tions de l'État, une- œuvre plus technique,
mais aussi fructueuse, consistera dans l'amé

■ Itération des méthodes de travail des services
maintenus.

A. — Revision des fonctions
et des attributions.

n est évident qu'un grand nombre de fonc
tions essentielles de l'État moderne ne sau
raient être mises en cause.
Néanmoins, à la suite de circonstances

exceptionnelles, ou de la carence provisoire
des activités privées, l'État a été amené il
assumer des charges qui sont en dehors de
son domaine normal, même largement conçu.
C'est ainsi que l'existence d'un service gou

vernemental de l'information se concilie assez

mal avec notre conception de la démocratie
politique et le principe de l'indépendance de
la presse.
De même, 11 est à peu près inutile d'entre

tenir un ministère du ravitaillement coûteux
si le souci de la liberté individuelle et le
désir de ne pas mécontenter les producteurs
agricoles est tel qu'aucune réglementation
n est pratiquement observée dans ce domaine,
et que le rationnement par l'argent reprend
la place qu'il occupait avant toute interven
tion de l'État.
Il n'est pas non plus inscrit dans la nature

des choses que les grandes entreprises indus
trielles nationalisées: chemins de fer, houil
lères, gaz et électricité, n'arrivent pas h cou
vrir par leurs ressources propres leurs frais
de gestion et leurs besoins d'investissement,
et aue le Trésor public soit perpétuellement
sollicité de couvrir des déficits endémiques.
• Nationaliser, ce n'est pas mettre à la charge
de* la collectivité les secteurs-clefs du pays,
mais les mettre au service de la nation, ce
qui n'est pas tout à fait la même chose.
De même, il n'y a aucune raison logique

pour -que l'État couvre à l'aide de ses res
sources le déficit des collectivités locales, à
condition, bien entendu, qu'il n'impose pas
à celles-ci des dépenses lui incombant en
bonne logique, et Qu'il mette à la disposition
des administrateurs locaux.un instrument
fiscal suffisant. Tant-en recettes qu'en dé
penses, la frontière entre l'État et les collec
tivités locales apparaît à revoir entièrement,
à la lumière des principes posés par la Cons
titution et des nécessités financières urgentes.

Par ailleurs, il est aisé de constater que
la structure actuelle des services publics ne
procède d'aucune considération logique.

1® Aux services permanents, la guerre a
ajouté des services temporaires dont le souci
a été de trouver des motifs d'existence per
manente, lorsque leur raison d'être initiale
est apparue menacée et ce, même 'quand
l'expérience les avait condamnés. C'est ainsi
que de nombreux mois se sont écoulés entre
la défaite allemande et la disparition , des ser
vices de surveillance de défense passive...
Actuellement, l'entr'aide française existe tou
jours, et elle émarge au budget générai. Les
restaurants sociaux, dont la création s'est
imposée en raison des circonstances, doivent-
ils être également considérés comme une ins
titution permanente de l'État républicain,
alors même que la fraude les discrédite ?
Et, d'une manière plus générale, convient-il

de maintenir des « services » de toute nature,
destinés à satisfaire une clientèle particulière,
lorsque l'expérience montre que leur exis
tence n'intéresse pas un nombre suffisant de
personnes ? Combien de lignes de chemins de
fer locaux, combien de musées ou « d'insti
tuts » ne vivent que grâce à une légende de
service rendu ? Que dire des « centres d'ap
prentissage » qui osent avouer une moyenne
de deux élèves par professeur ?
2° En dehors des services fossiles, il y a

les services jumeaux. Ici un besoin réel existe,
mais deux ou plusieurs organismes sont en
concurrence positive pour le satisfaire, chacun
a son idée.
Aux administrations anciennes sont venus

se juxtaposer, sans beaucoup d'ordre, des
services nouveaux correspondant pour la
plupart au développement de la politique d'in
tervention en matière économique ou sociale.
Seulement, par un réflexe de rénovation, de
particularisme, ou d'autodélense, les vieilles
administrations ont développé ou créé de leur
côté des organismes concurrents. En outre,
un phénomène bien connu de division cellu
laire administrative, comme le souci parfai
tement compréhensible ies fonctionnaires de
s'assurer un plus grand nombre de « débou
chés » et de compenser par des avancements
de grade la médiocrité persistants de leurs
traitements, a fait que les bureaux se sont
transformés en sous-directions, les sous-direc-
tions en directions, les directions en direc
tions générales. Les petits ministères sont de
venus moyens, les moyens sont devenus gros.
Quant aux gros, à force d'enfler, certains ont
éclaté.

Il résulte de tout ce qui précède 'que les
doubles et triples emplois ne sont pas rares.
Plusieurs services s'occupent de la même
chose, mais souvent avec des vues et des ob
jectifs différents, ou même parfois systéma
tiquement contradictoires, si bien que leurs
efforts, au lieu de s'ajouter, s'annulent ,

Il n'entre pas, mes chers collègues, dans les
intentions de votre rapporteur général de vous
énumérer le détail des services à réformer et
de l'économie des nouvelles structures à met
tre sur pied. Il ne se reconnaît à cet égard ni
la compétence, ni les loisirs indispensables.
Il se bornera a vous indiquer les probièmes
les plus flagrants qui ont retenu l'attention
de votre commission ces finances, dms son
étude pourtant rapide des documents budgé
taires.

C'est un fait par exemple qu'il y n doubla
emploi en matière de services de documenta
tion: les services propres à chaque départe
ment ministériel*se recoupent en effet avec
l'importante « direction de la documentation »
de l'ex-ministère de l'information. Celle-ci pu
blie de très nombreux documents, sur des
sujets que traitent, de leur côté, les publi
cations spécialisées ces ministères de l'écono
mie nationale, des f-nances, du travail, de la
défense nationale, de la santé publique, etc.
A une heure où la France importe du paper
à prix d'or de l'étranger, le gaspillage de cette
matière première ne devrait pas être toléré.
A qui profitent ces publications ? Les techni
ciens préfèrent recourir aux sources spéc ali-
sées, généralement plus sûres. Quant à la
presse, il n'est pas dans la nature des choses,
dans un pays démocratique, que le Gouver
nement lui fournisse des articles élaberés.

Un autre domaine ou la pléthore est évi
dente, ce sont les services d'État à l'étranger.
Sans doute, est-il tout à fait explicable qu'à
la fin des hostilités de nombreux français aient
eu le désir de quitter leur vieux pays à moi
tié ruiné, pour s'en aller vers les Amériques
ou d'autres pays épargnés. Il est moins nor
mal que ce légitime désir ait conduit l'État
à développer outre mesure les personnels en
mission permanente ou temporaire à l'exté
rieur, et à accroître nos dépenses en devises
à un moment où la situation de notre tréso
rerie extérieure est extrêmement critique.
Tandis que des créations ou des transforma
tions de postes renforçaient les services an
ciennement en place, tels que la diplomatie,
les attachés commerciaux, ou les attachés mi
litaires, plusieurs autres départements minis
tériels estimaient indispensable d'avoir sur
place, eux aussi, des agents spécialisés. Nous
avons maintenant des attachés de l'informa
tion, des attachés culturels, des attachés du
travail, etc. toutes tâches autrefois assurées,
sans surcharge excessive apparente, par les
ambassades et les consulats. Par ailleurs, les
missions d'achat envoyéfs aux -Etats-Unis et
en Angleterre, se survivent à elles-mêmes par
une période de « liquidation » d'une durée
encore imprécise.
Faut-il ajouter que ces personnels, souvent

trop nombreux, sont fort bien payés ? Certes,
il y va du bon renom de la France d'entre :e-
nir décemment ceux de ses nationaux qui
peu ou prou, la représentent à l'extérieur.
Mais cette préoccupation doit-elle aller jusqu'à
donner à certains fonctionnaires français, si
nos informations sont bonnes, un traitement
en devises nettement supérieur à ce que tou
chent- les ministres du pays où ils sont en
voyés i A un moment où la France soilic.ta
des prêts ou des ouvertures de crédits et
clame sa détresse, une telle situation ne laisse
pas de provoquer tes commentaires que l'on
devine aisément.
Faut-il citer, comme autre point névralgi

que, celui des administrations militaires ? Un
débat prochain vous donnera sans doute l'oc
casion de vous pencher sur le problème extrê- ■
mement grave de l'organisation de notre
armée sur des bases nouvelles. Mais il est
bien permis de constater, dès maintenant, qua
la division des administrations militaires -en
trois ministères distincts a rendu jusqu'à pré
sent impossible la fusion budgétairement dé
sirable de nombreux services annexes, tels
que les services de santé, les corps de con
trôle, les services de justice militaire, les
services d'injormation, etc.
Les doubles emplois sont également aisé

ment décelables en matière de santé publ. que
et de services sociaux, faute de précisions
suffisantes sur les rôles respectifs que doi
vent jouer dans ce domaine l'État et.les orga
nismes de sécurité sociale. L'absence de
frontières .présente ici d'autant plus de ris
ques que le Parlement, qui examine le budget
général, ne voit r.en de celui des organismes
de sécurité sociale dont le volume dépassera
cependant 200 milliards en 1947.
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Votre commission a évoqué, également, la
question très importante du ministère de
l'économie nationale. Dans l'État libéral tra
ditionnel, cette question ne se pose pas,
parce qu'un tel département n'existe pas. La
logique d'un système délibérément dirigiste
postulerait au contraire un super-ministère
de l'économie nationale ayant pouvoir de
coordination et droit de contrôle sur l'ensem
ble des départements économiques et finan
ciers: production industrielle, commerce,
agriculture, travail, transports, finances. En
tre les deux, il y a le système actuel, qui,
dans un régime interventionniste, juxtapose
un ministre de l'économie nationale à des

* départements économiques ■ gardant leur
pleine autonomie, et crée des services qui
lie coordonnent que ce qu'on veut bien leur
permettre de coordonner. Comment, d'autre
part, concilier l'existence de ministère chargé
de la coordination des activités économiques
avec la création récente d'un commissariat
général au plan, entièrement autonome.
. Beaucoup d'attributions et de responsabi
lités, peu de pouvoirs, tel semble être le lot
peu avantageux de notre actuel ministère de
l'économie nationale, et l'utilisation ration
nelle des hommes et des choses s'en ressent.
Faut-il enfin évoquer l'organisation des ser

vices locaux, dont la réforme est liée à celle
des circonscriptions territoriales et de la dé
concentration administrative 7 Les arrondis
sements sont à peu près unanimement
condamnés. Les départements, tels qu'ils
existent, tiennent essentiellement grâce à la
tradition historique, mais la question , est
maintenant posée de leur refonte sur une
base vraiment économique, celle des affinités
naturelles, des courants réguliers d'échanges,
et du système des communications. Xa dimi
nution sensible de leur nombre permettrait
un allègement considérable des frais des ser
vices locaux, tout en améliorant sérieuse
ment le rendement de ceux-ci.
La nature des réformes u mettre en œuvre,

la nécessité' d'arbitrer de multiples conflits
donne à penser que la tâche ne saurait *tre
menée à bien que si elle est prise en main
à l'échelon de la présidence du conseil.
Un premier pas dans ce sens -a consisté

dans la création, auprès du président, du
conseil, d'un organisme de recherches et
d'études, le comité supérieur d'enquêtes sur
le coût et le rendement des services publics.
Institué par décret du 9 août 1946 et com

posé de membres des grands corps de con
trôle, ce comité a dès maintenant fourni un
travail considérable. Ses rapports constituent
la base la plus solide sur laquelle le Gouver
nement pourra s'appuyer demain pour pro
mouvoir la réforme des services, lorsqu'il
aura déterminé au préalable l'étendue des
fonctions à assumer par l'État.
Votre commission ne saurait trop insister

auprès du chef du Gouvernement pour qu'il
hâte dans toute la mesure du possible ces
réformes de structure qui commandent tou
tes les améliorations de détail, 'en appa
rence plus modestes,- mais' aussi particulière
ment désirables que sont les réformes des
méthodes de travail.

B. — Réformes des méthodes.

L'amélioration des réformes administratives
s'impose avec autant de force que l'adapta
tion de la structure de l'administration à la
structure économique et politique du pays.
Les organes administratifs peuvent et doivent
rendre plus de services de meilleure qualité,
et à un moindre coût.

Il s'agit, ni plus ni moins, que de faire
passer dans les administrations les méthodes
éprouvées de l'organisation scientifique du
travail. f
L'organisation du travail est une science.

Depuis ses fondateurs, F.-W. Taylor aux
Etats-Unis, et Henri Fayol en France, elle a
fait, dans l'industrie et dans le commerce,
l'objet de développements constants. Elle a
permis d'économiser le temps et les efforts
dans des proportions absolument insoupçon
nées. Elle s'avère ainsi comme un facteur de
progrès humain de premier ordre, et non
point d'asservissement comme ses détrac
teurs ont voulu le faire croire.
La plupart des entreprises privées fran

çaises se sont préoccupées d'introduire chez
fUyâ leê principes fondamentaux de l'organi

sation scientifique du travail. A 1 étranger,
de nombreux pays, tels que les Etats-Unis,
l'Allemagne, l'Angleterre ont compris, dès
avant le conflit de 1939, que ces principes va
laient également pour le travail administra
tif. En Angleterre, les résultats -ont été tels
que le comité parlementaire restreint chargé
de l'examen des dépenses publiques repro
cha vivement, il y a quelques années, aux
divers ministères ■ de n'avoir pas développé
l'idée plus tût 'et de ne pa? avoir poussé da
vantage les recherches

11 faut bien constater qu'en France, cet
énorme employeur qu'est l'État, avec ses
1.300.000 agents, ne s'est guère préoccupé
d'organiser leur travail.
Seule en cette matière, la S. N. C. F. a

opéré un remarquable effort. Encore faut-il
remarquer qu'il s'agit d'un service à carac
tère industriel et commercial. Mais tout reste
à peu près à faire, à part quelques rares ex
ceptions dignes d'éloges, dans le domaine ad
ministratif proprement dit.
. Sans doute avons-nous connu l'expérience
des commissions des méthodes, composées de
fonctionnaires, et instituées dans chaque mi
nistère par ordonnance du 6 janvier 1915. Le
principe de cette création était bon. Le ré
sultat n'a pas été fructueux parce que la
composition même de ces organismes leur in
terdisait tout résultat et que les moyens dont
ils disposaient étaient insuffisants, surtout en
ce qui concerne l'exécution des voeux qu'ils
émettaient.

D'une part, tout fonctionnaire n'est pas ca
pable d'accomplir un travail d'organisation
utile, il lui faut une formation spécialisée.
En outre, on ne modernise pas des méthodes
de travail avec une commission, composée
d'hommes momentanément arrachés à leur

tâche quotidienne, et qui font ce travail de
commission à titre accessoire, en plus de
leurs occupations habituelles. Les critiques
systématiques 'et les discussions qui naissent
dans de pareils organismes sont trop souvent
stériles. Les projets de réforme sont étudiés
par chacun sous un angle trop particulariste
pour que l'accord se réalise, et il n'existe pas
de compétence supérieure qui puisse conclure
le débat avec l'autorité nécessaire.
L'expérience montre que des résultats fruc

tueux ne sont atteints que lorsque la tâche'*
de modernisation 'est confiée à des hommes
ayant reçu déjà la formation de l'organisa
tion scientifique et qui se consacrent unique--
ment à ce travail, d'une manière perma
nente.

La fonction d'organisation est en 'effet une
foncton spéciale comme celle d'ingénieur de
fabrication ou de chef de vente; qu'un
homme chargé déjà d'une responsabilité im
portante entreprenne, sans modifier sa fonc-
lion, de ^réorganiser une entreprise, cela est
théoriquement concevable, mais sans résul
tat sérieu^,
L'une des raisons de ce fait, c'est que les

besognes de l'action quotidienne priment tou
jours la besogne de perfectionnement de l'or
ganisation. Dans l'entreprise en marche, pour
le patron et pour ses adjoints, il y a toujours
quelque . chose qui gèle ou qui brûle, et à
quoi il faut remédier tout de suite. La né
cessité d'agir est toujours plus pressante pour
celui qui est dans l'action que le choix du
meilleur procédé.
Le travail d'organisation est, par essence,

un travail intellectuel: dénombrements et
observations, analyses, mesures exactes, pri
ses de noies, méditations, hypothèses, expé
rimentation, rédaction de nouveaux règle
ments. 11 faut, pour le faire avancer, s'y
atteler et n'en pas être distrait. L'organi
sateur doit donc être investi d'une mission
qui l'exempte de toute participation aux
activités administratives pendant le temps
assigné.
Il n'est d'ailleurs pas indispensable de

recruter à titre permanent du personnel nou
veau: il suffirait de prélever dans les admi
nistrations centrales les fonctionnaires s'in
téressant aux problèmes d'organisation, et
de leur adjoindre, pendant une durée limitée,
quelques techniciens choisis à l'extérieur
parmi les conseils en organisation. Les vides
que ces prélèvements créeront dans les ser
vices seraient rapidement compensés par les
simplifications de travail réalisables* à brève
échéance.
Sur de telles bases, il serait désirable et

fructueux que fouvernemni: Drescriye la

formation du bureaux d'organisation et de
méthodes dans chaque ministère et à la
direction de la fonction publique.
Une telle création a d'ailleurs fait, à l'As

semblée nationale, l'objet d'une proposition
de résolution de M. Palewski (1) que 1 Assem
blée ne devrait pas tarder à revêtir de sa
haute autorité.
Le bureau institué auprès de la direction

de la fonction publique aurait un rôle parti
culièrement important de coordination et de
centralisation. Il pourrait comprendre:
Une section d'études, chargée des questions

générales d'organisation et des méthodes de
travail: mécanisation du travail, normalisa
tion des imprimés, classement des archives,
utilisation de la microphotographie, aména
gement rationnel des locaux, etc...
Une section consacrée à la formation et au

perfectionnement des spécialistes en organi
sation, susceptibles de former l'ossature do
tous les ministères; cette section organiserait
des stages, de prises de contact avec : es
organismes existants, en particulier dans l'in
dustrie privée ou à l'étranger.
Une section assurant l'exécution; par le

moyen de bureaux techniques d'application,
et assurant l'inspection périodique, ou met
tant même les services en place dans divers
ministères.

Il ne faut pas, d'ailleurs, se dissimuler que
la mise en place d'une organisation nouvelle
comme la modernisation des méthodes de
travail demandera du temps: des mois et
môme des années, et que ses résultats finan
ciers ne seront pas immédiats: bien souvent
même, il y aura obligatoirement des dépenses
supplémentaires dès l'abord — correspondant
par exemple à la mécanisation des services
— et les économies très importantes et
absolument certaines n'apparaîtront qu'au
bout d'un temps plus ou moins long.
C'est dire que l'œuvre suppose une action

tenace et continue, un appui gouvernemental
sans réserve, et ce, d'autant plus que la résis
tance passive des routines sera tenace.
C'est seulement "au prix d'un effort de

cette nature que des réformes telles que
celle de la hiérarchie administrative, déjà
instituée dans les services centraux depuis
bientôt deux ans, prendront une signification
véritable et ne resteront pas un simple chan
gement d'étiquette un décalage ou favorable
de rémunération comme on Te voit actuelle
ment.

C'est seulement A ce prix, que le prin
cipe premfer de la fonction administrative
d'après Fayol: la responsabilité contrôlée »
remplacera la « défiance systématique et
l'irresponsabilité pratique >• », qui demeure,
hélas, la règle d'or de notre système actuel.
Ainsi pourraient être réalisées, dans uno

proportion qui étonnera beaucoup d'entre
ious, des économies de personnel et de ma
tériel dont notre pays appauvri ressent l'im
périeuse nécessité, sans avoir eu jusqu'ici
la volonté d'entreprendre les réformes indis
pensables pour y parvenir.
Accablée de frais généraux, la maison-

France mécontente ses contribuables, sans*
contenter ses fonctionnaires. Et ceux-ci sont
médiocrement payés pour un médiocre tra
vail. Leur intérêt le plus évident les conduit
à favoriser une rénovation qui n'est pas un
mythe, comme l'ont prouvé de multiples
réalisations convaincantes. Espérons qu'ils
le comprendront et qu'ils apporteront eux-
mêmes les premières études de modernisa
tion et de réforme.
Le moment est venu de choisir.
Au surplus, il n'est pas jusqu'au Parle

ment qui n'ait pas à gagner à réformer ses
méthodes de travail, mais cela est une autre
affaire...

Au moment où vous allez entamer ia dis
cussion budgétaire à un rythme particulière
ment dur, votre commission des finances ne
saurait trop vous inviter tout de même à
vous inspirer vous aussi des méthodes d'orga
nisation scientifique du travail...
Quant au résultat final, il dépend un peu

de nous qu'il soit efficace, et pour le sur
plus, votre commission vous invite à faire
vôtre la devise- célèbre du prince d'Orange:

« Il n'est pas nécessaire d'espérer pour
entreprendre... ni de réussir pour persé
vérer »...

(l) Voir Assemblée nationale a» 8i0
n° 175.
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EXAMEN DES ARTICLES

TITRE IOT

BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

SECTION I. — Dispositions relatives
aux dépenses du budget.

Article 1er.

Crédits ouverts.

Texte proposé par te Gouvernement.

Tl est ouvert aux ministres pour les dépen
ses du budget ordinaire (services civils) de
l'exercice 1917 des crédits s'élevant à la

somme totale de 435.721.960.000 F, conformé
ment au détail ci-après:
Affaires étrangères 4.567.417.000
Affaires étrangères (affaires al
lemandes et autrichiennes). 3.575.202.000

Agriculture 11.938.232.000
Anciens combattants et victi
mes de la guerre 20. 057. 077. 000

'Commerce 260.295.000
Économie nationale 2.992 832.000
Éducation nationale, jeunesse,
arts et lettres... 39.315.970.000

Finances 172. 428. 879.000
France d'outre-mer 1.433.832. 000
Intérieur ■ 34.925.1 03. 000
Jeunesse, arts et lettres (ser
vices de l'information) 985.094.000

Justice 4.456.524.000
Ministères d'État 18.011.000
Présidence du conseil 26.572.303.000
Production industrielle 40.909.343.000
Reconstruction et urbanisme.. 10.633.614.000
Santé publique et population.. 15. 355. 474.000
Travail et sécurité sociale 22.272.719.000

Travaux publics et transports. 20.077.415.000

• Total égal 432.721.986.000

Ces crédits Sont répartis par service et par
chapitre conformément à l'état A annexé à la
présente loi.
Sont annulés les crédits ouverts par les lois

ci-après: . >
Loi n° 46-2911 du 23 décembre 1916 portant

ouverture de crédits provisoires applicables
aux dépenses du budget ordinaire (services ci
vils) pour le premier trimestre de l'exercice
1947 ;
Loi n> 47-237 du 1er février 1917 portant

ouverture de crédits sur l'exercice 1917 en

vue de l'attribution d'allocations provisionnel
les au personnel de l'État en activité et en
retraite (art. l»r et 3) ;
Loi n° 47-317 du 28 février 1917 concernant

l'ouverture d'un crédit supplémentaire appli
cable aux dépenses administratives de l'As-
ftemblée nationale pour les trois premiers mois
de l'exercice 1947 ;
Loi n» 47-409 du 10 mars 1947 portant ouver

ture de crédits sur l'exercice 1947 (Conseil de
la République);
Loi n° 47-520 du 21 mars 1917 relative à

diverses dispositions d'ordre financier;
Loi n» 47-579 du 30 mars 1947 -portant ouver

ture de crédits provisoires applicables aux dé
penses du budget .ordinaire (services civils)
pour le deuxième trimestre de l'exercice 1917.
Les dépenses faites à la date du 31 juillet

1947 sur les dotations dont l'annulation est
^prononcée par la présente loi seront réimpu-
tées à due concurrence sur les crédits- ouverts
par le présent article.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Il est ouvert aux ministres pour les dépen
ses du budget ordinaire (services civils) de
l'exercice 1917 des crédits s'élevant à la
somme totale <le 425.720.316.000 F, conformé
ment au détail ci-après:-
Affaires étrangères 4. 530. 275.000
Affaires étrangères (affaires al
lemandes et autrichiennes). 3. 418. 818. 000

Agriculture 1l.S15. 185.000
Anciens combattants et victi
mes de la guerre 19. 963. 779.000

Commerce 256.521.000
Économie nationale 2. 873. 275.000
Éducation nationale, jeunesse,
arts et lettres 39.531.636.500

Finances" 171.938.960.000
France d'outre-mer 1.425. 801.000
Intérieur 31.767.656.500
Jeunesse, arts et lettres (servi
ces de l'information) 958.697.000

Justice 4. 450. 933. «10
Ministères d'État 17.711.000
Présidence du conseil 26. 288. 51 3. 0<K)
Production industrielle 40.8o6.125.0ii0
Reconstruction et urbanisme.. 8.494.709.000

Santé publique et population.. 15.327.380.000
Travail et sécurité sociale 18.767.138.000

Travaux publies et transports.. k 19. 907.171.000

Total égal 425.720.316.000

Suite conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Il est ouvert aux ministres pour les dépen
ses du budget ordinaire (services civils) de
l'exercice 1947 des crédits s'élevant & la
somme totale de 416. 1S1. 981.500 F, conformé
ment au détail ci-après:
Affaires étrangères 4.505.633.000
Affaires étrangères (affaires al
lemandes et autrichiennes). 3. 381. 059.000

Agriculture ' 8.810.511.000
Anciens combattants et victi
mes de la guerre 19 .'959. 865.000

Commerce ' 252 .•489. 000
Économie nationale 2.871.229.000
Éducation nationale, jeunesse,
arts et lettres ; 39.422.988.500

Finances 171.887 .670.000
France d'outre-mer 1.113. 886. 000
Intérieur 34.673.5'.f>.tHJ0
Jeunesse, arts et lettres (servi
ces de l'information) 953.205.000

Justice 4. 418. 706. 000
Ministères d'État 17.8Q6.0(0>
Présidence du conseil 25.169.3<'9.000
Production industrielle 40.861.687.0C0
Reconstruction et unbani^me.. 8.372.761.00O
Santé publique et population.. 15. 310.374.000
Travail et sécurité -sociale.... 13.912.559.0<>0
Travaux publics et transports. 19.956.522.000

Total égal 416.184.981.500

Suite conforme, sauf alinéa ci-dessous.

Les dépenses faites à la date du 31 aoït
1917 sur les dotations dont l'annulation e?t

prononcée par la. présente loi seront réimpu-
t-ées à due concurrence sur les crédits ouverts
par le présent article.

Exposé des motifs. — Cet article fixe le
montant des crédits applicables aux dépenses
du budget général pour l'ensemble de l'exer
cice 1917.

Il annule, en outre, les crédits ouverts par
les lois des 23 décembre 191'S, 1er février 1917.
28 février 1917, lu mars 1947, 21 mars 1917
et 30 mars 1917.
Il dispose enfin que les dépenses faites à

la date du 31 juillet 1917 sur les dotations
dont l'annulation est prévue au présent ar
ticle seront réimputées, à due concurrence,
survies crédits qu'il tend à ouvrir.
Ces dispositions ont pour objet de donner,

dans -un document unique, une vue aussi
complète que possible des crédits de l'exer
cice 1947.

Les crédits prévus au présent article corres
pondent aux développements des fascicules
présentés par le Gouvernement et distribués
au Parlement; ils tiennent compte des modi
fications demandées par le Gouvernement par
lettres rectificatives qui traduisent, d'une part
la réduction de 7 p. 100 de l'ensemble des
crédits, d'autre part les augmentations jugées
nécessaires par des décisions gouvernemen
tales intervenues après la fixation des dota
tions initiales. Nous vous prions, pour tous
renseignements complémentaires, de bien
vouloir vous reporter aux fascicules du rap
port général concernant chaque budget (parti
culier ainsi d'ailleurs qu'aux deux récapitula
tions, par ministères et par parties, publiées
en annexe au présent rapport.
Les chiffres figurant dans la troisième co

lonne du texte devront, évidemment, Être rec
tifiés pour traduire les modifications apportées
par le Conseil de la République lors du vote
des crédits }es divers départements ministé
riels.

A signaler enfin que pour tenir compte da
l'ouverture de crédits provisoires ipour le mois
d'août par la loi n» 47-1420, la date du 31 juil
let figurant au dernier alinéa doit être rem
placée par celle du 31 août.

Article 2.

dérogations à certaines règles de la complu*
bilité publique pour l'utilisation de crédits
figurant au budget ordinaire et destinés à
des opérations dont l'exécution s'étendra
sur plusieurs exercices.

Texte proposé par le Gouvernement.

Lorsque des chapitres figurant en 1916 au
titre 111: « Reconstruction et équipement »
ont été transférés en 1917 au budget ordinaire,
les dépenses correspondantes sont imputées
au budget en cours à la date de leur ordon
nancement

Les crédits disponibles à la fin de l'exercice
sur les chapitres intéressés par ces transferts
bénéficient de la faculté de report.
Les mêmes dispositions sont applicables à

tout chapitre du budget ordinaire pour lequel
sont consenties des autorisations d'engage
ment en sus des crédits ouverts, par antici
pation sur les crédits de l'exercice suivant.

Texte voté par l'Assamblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

\

Lorsque des chapitres figurant en 1916 au
titre III:' « Reconstruction et équipement »
ont été transférés en 1917 au budget ordinaire,
les dépenses correspondantes sont imputées
au budget en cours à la date de leur ordon
nancement.

Les crédits disponibles à la fin de l'exercice
sur les chapitres intéressés ipar ces transferts
bénéficient de faculté de report.
Les mêmes- dispositions sont applicables à

tout chapitre du budget ordinaire pour lequel
sont consenties des autorisations de. pro
gramme ou des autorisations de promesse de
subventions dans les conditions prévues pour
le budget extraordinaire par le titre Ier de la
loi n° 47-530 du 30 mars 1917.

Exposé des motifs. — Le Parlement a dé
cidé nue certaines opérations figurant initiale
ment au projet de budget extraordinaire de
vraient Cire prévues au budget ordinaire, le
critère adopté se rapportant à la productivité
et la rentabilité de ces opérations et non au
fait qu'elles devaient ou non être comprises
dans un programme.
C'est pourquoi, si certains chapitres ont été

intégrés au 'budget ordinaire, les opérations
qu'ils concernent continuent h faire, partie
d'un- programme dont l'exécution doit être
échelonnées sur plusieurs années.
En conséquence, sous peine d'apporter une

gêne considérable à la gestion des crédits
accordés au titre de ces opérations, le Gou
vernement a du prévoir que les principes de
leur utilisation seraient les mêmes que ceux
en vigueur ipour les dotations inscrites au
budget extraordinaire.

iDe même il a jugé nécessaire de faire jouer
ces dispositions au bénéfice de tous -les cha- *
pitres du budget ordinaire pour lesquels l'ar
ticle 3 suivant admet l'autorisation d'engager
des dépenses en sus des crédits accordés, par
anticipation sur les crédits de l'exercice sui
vant. Par cela même, en effet, la notion de
programme admise pour les opérations qu'ils
concernent se trouvent confirmée et il paraît
normal de leur étendre les règles d'emploi
appliquées aux dotations du budget extra
ordinaire.
Commentaire. — Tout en comprenant par

faitement les raisons qui conduisent le- Gou
vernement à prévoir, pour les chapitres du
budget ordinaire qui concernent les dépenses
de programmes, la possibilité d'engager au
deli des crédits de payement ouverts dans le
budget de 1917. votre commission constate
que les modalités prévues dans le présent ar
ticle ne sont pas conformes à la règle géné-

1 râle que le Gouvernement avait fait inscrire
A ce sujet dans la loi du 30 mars 1947. portant
fixa lion du budget de reconstruction et d'éiui -

I peinent.
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Ce texte prévoyait en -effet qu'en matière
He travaux de programme l'autorisation d'en
gagement couvrirait la totalité cie la dépense,
les crédits de payement s'irapulnnt, d'exer
cice en exercice, sur celte autorisation glo-

Le présent article prévoit au contraire des
autorisations d'engagement venant s'ajouter
aux crédits de payement ouverts en 1017.
Ainsi serait réintroduite dans la notion de cré
dit d'engagement une incertitude que le Gou
vernement avait très énergiquement critiquée
dans son exposé des motifs de la loi du 30
ina rs dernier (fascicule n° 515, p. 11).
Pour éviter cet inconvénient, qui n'était

rien moins que de rendre vain tout contrôle
aussi bien du Parlement que du département
des finances votre commission vous propose
une modification du troisième alinéa du pré-
cent articlc-tcndant à maintenir le même sens
à la notion d'autorisation de programme, quel
que soit le document budgétaire (budget ex
traordinaire ou budget ordinaire) dans lequel
flgure le chapitre de crédits considéré.

Article 3.

Autorisation d'engagement des dépenses
au delà des crédits ouverts.

Texte proposé par le Gouvernement.

Les ministres sont autorisés à imputer sur
l'exercice 1917, par anticipation sur les crédits
qui leur seront alloués pour l'exercice 1918,
des dépenses réparties par service et par cha
pitre, conformément à l'état C annexé à la
présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Les ministres sont autorisés à engager au
cours de l'exercice 1917, des dépenses répar
ties par service et par chapitre conformément
à l'état C annexé à la présente loi.
Ces autorisations seront couvertes tant par

les crédits ouverts au budget ordinaire de
■l'exercice 1947 que par de nouveaux crédits
à ouvrir ultérieurement.

Exposé des motifs. —- La décision prise par
Je Parlement de maintenir au budget extraor
dinaire les seuls chapitres sur lesquels s'im
putent des dépenses d'équipement économi
quement productives, rend nécessaire l'ins
cription au titre 1er : « Dépenses ordinaires »
du budget général, de divers chapitres dont
certains supportent des dépenses faisant l'ob
jet de programmes échelonnés sur plus d'une
année.

Pour permettre la réalisation de ces pro
grammes sans majorer inutilement les dota
tions budgétaires qui risqueraient de demeu
rer partiellement inemployées en fin d'exer
cice, il conviendrait d'autoriser les services
intéressés à engager, le- cas échéant, des dé
penses au delà des crédits ouverts, par anti
cipation sur les dotations de l'exercice 1918.
Telles sont les considérations qui inspirent

les propositions formulées par le Gouverne
ment au titre du présent article.
Commentaire. — 1° Votre commission es

time opportun de substituer dans ce texte la
terme d'engager à celui d'imputer. Ce dernier
suppose, en effet, que le payement de la dé
pense est intervenu, ce qui n'est pas le cas
en l'espèce.
2° Elle a modifié le texte conformément au

principe retenu lors de l'examen de l'article
précédent: l'autorisation de programme doit
correspondre au total: crédits de payement ou
verts en 1917 et crédits de payement à ouvrir
ultérieurement, et non pas seulement à ce
second élément.
Les chiffres figurant à l'état ont été modi

fiés en conséquence. Il va de soi qu'en elle-
même, cette différence de présentation ne mo
difie pas la consistance des programmes.

_ 3» Votre commission a examiné avec atten
tion les autorisations demandées inscrites
dans l'état C.

Bien que les opérations prévues dans ce do
cument ne se traduisent pas par une charge
pour l'exercice 1917, ç'£st sur l'engagement

des dépenses, en effet, que le Parlement doit
exercer son contrôle. Intérieurement, il est
trop tard pour s'opposer au règlement des pro
grammes déjà lancés.
Voire commission a estimé que les engage

ments prévus en faveur de la sûreté nationale
— chapitre 320, 327, 328 et 329 — .pour un
montant global de 410 millions, pourraient
être réduits sans inconvénients de 50 p. 100;
elle n'a au contraire apporté aucune modifi
cation aux autres chapitres, qui concernent,
en grande majorité, le département de l'édu
cation nationale.

D'autre part, elle a traduit aux chapitres
3721 et 3725 Jô ce dernier budget les proposi
tions faites par le Gouvernement par lettre
rectificative n° 7711 du 24 juin 1947 (abatte
ment de 7 p. 100) et dont l'Assemblée natio
nale avait omis de faire état, .tout en accep
tant les réductions corrélatives en crédits de
payement.

Article 4. *
Report des crédits de l'exercice 1916 à l'exer
cice 1917 pour la réalisation des program
mes d'habillement des prisonniers de
guerre.

Texte proposé par le Gouvernement.

Sur les crédits ouverts au ministre du tra
vail et de la sécurité sociale pour les dé
penses de l'exercice 1916, tant par la loi de
finances <iu 31 décembre 1915 que par des
textes spéciaux, une somme de 630 millions
de francs est définitivement annulée au titre
du chapitrce C: « Entretien des prisonniers de
guerre. — Dépenses communes ».
Un crédit d'égal montant est ouvert au mi

nistre du travail et de la sécurité sociale, en
addition aux crédits figurant à l'état A de la
présente loi, et applicable au chapitre 720:
« Entretien des prisonniers de guerre. — Dé
penses communes ».

Texte voté par 'l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Les sommes restant disponibles à la clûture
de l'exercice 1916 sur les crédits ouverts au
titre du chapitre C du budget du travail et de
la sécurité sociale « Entretien des prisonniers
de guerre. — Dépenses communes » pourront
être reportées au chapitre correspondant pour
l'exercice 1917 par décret contresigné par le
ministre des finances.
Exposé des motifs. — Les attributions de

matières premières nécessaires à la réalisa
tion des programmes d'habillement des pri
sonniers de guerre pour l'année 1916 n'ayant
pu être effectuées qu'avec un grand retard,
une partie seulement des marchés correspon
dants à ces programmes a pu être conclue en
1916; par ailleurs, une partie seulement des
marchés conclus a été effectivement exécutée
au cours du même exercice, ce qui a obligé
à réimputer sur les crédits provisoires de
l'exercice 1917 la fraction des engagements de
dépenses relative aux marchés non exécutés.
Pour ces deux motifs, il subsiste sur le cha

pitre C: « Entretien des prisonniers de guerre.
— Dépenses communes » du budget du minis
tère du travail pour l'exercice 1916, un reli
quat disponible de 630 millions de francs. .
Or, la réalisation des programmes de l'an

née 1916 est poursuivie indépendamment des
importants achats entrepris au titre de l'exer
cice en cours, et pour lesquels l'ouverture de
crédits est proposée dans le cadre de l'état A
de la présente loi, en, raison, notamment, de
la nécessité de distribuer des vêtements civils
aux prisonniers de guerre qui opteront pour
la transformation en travailleurs libres, dans
les conditions prévues par les instructions du
6 avril 1917 (Journal officiel du 18 avril 1947).
Étant donné l'intérêt qui s'attache à la réus

site de cette opération dans l'état actuel de
nos besoins en main-d'œuvre et eu égard à la
durée de réalisation des programmes, il appa
raissait nécessaire d'autoriser, dès le 1er juillet
1917, le report au chapitre 720: « Entretien des
prisonniers de guerre. — Dépenses commu
nes » du budget du ravail pour 1917, du crédit

de 630 millions de francs demeuré disponible
au chapitre C de l'exercice 19-16.
Il convient d'ailleurs d'observer que l'inten

dance, qui entreprend des' programmes du
même ordre pour assurer l'équipemet des for
mations militaires, utilise à cet efTet un
compte spécial donnant au financement des
opérations toute la souplesse nécessaire. En
l'absence de compte spécial pour les prison
niers de guerre, il paraissait indispensable et
urgent, en raison des motifs iexposés d'autre
part, de recourir à la procédure de report de
crédit au bénéfice du chapitre précité du bud
get ordinaire.
Tel était l'objet du projet d'article proposé

par le Gouvernement.
Commentaire. — Lors de la discussion des

crédits du ministère du travail, le Conseil de
la République a bien voulu suivre sa commis
sion des finances, qui lui proposait de suppri
mer eu budget de ce département les dé
penses afférentes à l'entretien des prisonniers
de guerre. Ces dépenses paraissent en effet
relever du ministère do la guerre qui, au
demeurant, intervient au premier chef pour
leur utilisation.

Votre commission ne pouvait dans ces con
ditions accepter le texte proposé; 11 ne lui
était pas davantage possible de substituer à
la mention du chapitre K0 celle de la nou
velle rubrique d'imputation, avant l'adoption
du budget de -la guerre. Mais 11 serait en re
vanche rigoureux de 'disjoindre celte dispo
sition, la prochaine loi du report ne devant
intervenir que dans plusieurs mots.
Pour pallier ces diverses difficultés, nous

vous proposons d'autoriser le Gouvernement
à procéder par décrets aux reports nécessaires.
Cette solution, qui comporte de nombreux
précédents, ne présente aucun inconvénient,
les ouvertures de crédits prononcés au titre
de 1947 étant exactement compensés par des
amputations sur l'exervice prCvé lent
Il convient toutefois de noter que la loi ié-

cemment votée pour l'ouvertuM de crédits
prî/iwires applicables ti lwir-it des d 'nenses
militaires (loi n° 47-1436 du 1er août 1917) ne>
contient aucun crédit pour les dépenses des
prisonniers de guerre, y compris les soldes des
unités de garde; cette lacune devra être com
blée à l'invitation du Gouvernemert pour per
mettre l'acquittement de ces dépenses.

Article 5,

< i 8 e K s E A » i • • .• x T :* • • :• m

s Article 6.

Aide aux sinistrés et aux réfugiés.

Texte proposé par le Gouvernement.
*

Les personnes dont le domicile a été rendu
Inhabitable par un acte de guerre et qui sont
relogées provisoirement hors de pirtée de
leurs occupations, peuvent bénéficier, à
compter du 1er juillet 1947, en sus des pres
tations prévues par la législation en vigueuç
en matière de dommages de gué/-à:
1° D'une indemnité mensuelle d'éWgne-

ment lorsque leurs ressources ne aidassent
pas un plafond fixé par arrêté du ministre des
anciens combattants et victimes de la guerre
et du ministre des finances. Il ne peut être
attribué qu'une indemnité par famille de deux
personnes au moins;
2» D'un secours exceptionnel dans la limite

des crédits ouverts;
3" D'indemnités de réinstallation et de faci

lité de transports lorsqu'elles regagnent leur
résidence antérieure.

Les conditions d'attribution ainsi que ie
taux des indemnités et secours visés au pré
sent article sont fixés par arrêtés du minis
tre des anciens combattants et victimes de
la guerre et du ministre des finances.
Sent abrogées toutes dispositions corlraires

au présent article et notamment les titres Ie*
et II de la loi validée n> 31 du 6 janvier 19lï,
modifiée par l'ordonnance du 8 janvier 1915.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République,

Conforme.
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Exposé des motifs. — Le régime d'assistance
aux réfugiés et sinistrés a été élaboré en
tre 1910 et 1915 pour une population en mou
vement, privée brusquement de tous moyens
d'existence et à laquelle il importait essen
tiellement de donner un minimum vital sous
forme d'allocations à caractère alimentaire.
Depuis lors, presque tous les réfugiés non
sinistrés ont pu regagner leur résidence anté
rieur. Quant aux sinistrés, ils doivent en rai
son des délais nécessaires à la reconstruction,
être considérés comme installés d'une ma
nière semi-permanente dans leur . résidence
actuelle. La quasi totalité de ceux qui sont
en état de travailler sont «d'ailleurs reclas
sés. Le Gouvernement estime dès lors néces
saire de mettre fin au système actuel d'allo
cations journalières à caractère alimentaire
et d'élaborer un régime plus souple et mieux
adapté aux circonstances nouvelles.
On distingue 4 cet égard:
D'une part, le préjudice permanent et à
peu près général que subissent les réfugiés
et sinistrés, même reclassés, du fait des. dif
ficultés matérielles tenant à leur transplan
tation (relogement, déplacements, etc.). Le
paragraphe premier de l'article ci-dessus tend
à réparer ce préjudice par l'institution d'une
indemnité mensuelle d'éloignement;
D'autre part, les cas particuliers. 11 lui ti

paru indispensable d'apporter une aide par
ticulière aux familles réfugiées ou sinistrées,
anormalement éprouvées. Le paragraphe 2 de
l'article ci-dessus donne la possibilité d'attri
buer, après examen approfondi, des secours
spéciaux d'un montant proportionné aux be
soins, aux familles qui se trouvent dans une
situation exceptionnellement difficile, résul
tant de faits de guerrs.
Enfin, les réfugiés qui regagnent leur domi

cile antérieur* bénéficieront, comme par le
passé, aux termes du paragraphe 3, d'indem
nités de réinstallation et de facilités de trans
port.
Le régime ainsi proposé par le Gouverne

ment se substitue à celui qui résulte des
deux premiers titres de la loi du 6 janvier
1911, modifiée par l'ordonnance du 8 janvier
1915. Le dernier alinéa de l'article ci-dessus
abroge donc expressément ces. deux titres.
Celte réforme, que votre commission des

finances vous demande d'approuver, permet
tra, selon les calculs de l'administration, de
réaliser pour les six derniers mois de l'exer
cice en cours une économie de 500 millions
de francs environ dont il a été tenu compte
pour fixer le montant de la subvention pré
vue au 'budget de l'office national des an
ciens combattants et victimes de la guerre.

Article 7. '

Crédits du service de documentation
extérieure et de contre-espionnage.

Texte proposé par le Gouvernement.

Les crédits ouverts aux chapitres 110, 311,
105 et 706 du budget de la présidence du
conseil (services de la défense, nationale. —
B. Service de documentation extérieure et de
contre-espionnage) seront utilisés selon la
procédure particulière aux dépenses soumises
i justifications spéciales.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Les crédits ouverts aux chapitres 705 et 706
du budget par la présidence du conseil (ser
vices de la défense nationale. — B. Service de
documentation extérieure et de contre-espion
nage) seront utilisés selon la procédure par
ticulière aux dépenses soumises à justifications
spéciales.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Conforme:

Exposé des motifs. — En raison des con
ditions particulières d'utilisation de certains
crédits mis à la disposition du service de do
cumentation extérieure et de contre-espion
nage, il a paru nécessaire au Gouvernement
d'autoriser ce service à effectuer certaines
dépenses selon la procédure des dépenses sou
mises à justifications spéciales.
Tel a été également l'avis de l'Assemblée

nationale qui, en conséquence, a adopté le
présent article, en limitant toutefois les réfé
rences aux articles 705 et 706 puisqu'elle
avait transféré au budget des services admi

nistratifs de la présidence du conseil (sec
tion I. — Chap. 600. — Fonds spéciaux) les
crédits inscrits aux chapitres 110 et 311 du
budget de la S. D. -E. C. E.

Article 8.

Ratification de décrets.

Texte proposé par le Gouvernement.

Sont ratifiés, en conformité des dispositions
des articles 4 du décret du 25 juin 1931 et
5 du décret du 29 novembre 193-1, les décrets
suivants pris en application de l'article 43 de
la loi du 30 avril 1921: -
1» Décret n° 47-455 du 14 mars 1947, rela-

tiî 4 la campagne de baisse des prix;
2° Décret n° 47-463 du 17 mars 1917, rela

tif à la subvention à la ville de Paris pour
la police municipale de Paris des communes
' suburbaines du département de la Seine ;

3° Décret du 9 mai 1947, relatif aux fêtes
de la victoire;
4° Décret du 21 mai 1917, relatif à la com

mémoration du débarquement; .
5° Décret n° 47-988 du 3 juin 1947," relatif

à la lutte contro les invasions de criquets.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Conforme.
Exposé des motifs. — Les décrets ci-dessus

désignés dont la ratification est demandée par
le Gouvernement se justifient par les explica
tions suivantes: 1

1» Ratification du décret n° 47-455 du 14 mars
1917 relatif à la campagne de baisse des
prix.
Le Gouvernement, pour assurer la réussite

de sa politique de baisse des prix, a notam
ment appuyé les mesures prises dans ce do
maine d'une campagne d'affiches.
Il a ainsi mis à la disposition des services

de l'information les moyens financiers leur
permettant la ' réalisation immédiate de cette
campagne, dont le coût a été évalué pour
le premier trimestre de l'exercice 1947 à
30 millions' de francs.

2° Ratification du décret n° 47-463 du 17 mars
1917 relatif à la subvention à la ville de
Paris pour la police municipale de Paris
et des communes suburbaines du départe
ment de la Seine.

L'exposé des motifs présenté par le Gouver
nement était rédigé de la façon suivante:

« Le personnel de la police parisienne a dû
effectuer, à l'occasion de la conférence de la
paix qui s'est réunie à Paris, de nombreux
services exceptionnels. Pour le dédommager
de l'effort ainsi accompli, les autorités muni
cipales ont décidé d'allouer à chaque agent
une indemnité exceptionnelle de 5,000 F.
L'État, contribuant h concurrence des trois
quarts aux dépenses de personnel de la police
parisienne, a dû assurer de versement de la
fraction de cette dépense qui lui incombait,
soit 99.125.000 F.

« Le payement de cette indemnité n'ayant
pu être différé, J1 a été nécessaire d'autoriser
le payement des dépenses en excédent des
crédits. »

A l'occasion de ce texte, l'Assemblée natio
nale a fait remarquer que l'indemnité en
question n'avait pas été accordée sur l'initia
tive du conseil municipal de Paris, mais bien
par le préfet de police et le ministère de
l'intérieur. La municipalité de Paris s'est bor
née à entériner une décision antérieurement
prise à son insu.
La commisssion des finances de l'Assemblée

nationale a saisi cette occasion pour relever,
d'une manière générale, l'insuffisance du
contrôle qu'exercent l'État et la ville de Paris
sur les dépenses de la préfecture de police
et pour signaler la nécessité d'une réorgani
sation profonde de celle-ci en proportionnant
le droit de regard aux charges assumées.
Votre commission des finances s'associe

pleinement à ces observations.

3° Ratification du décret du 9 mai 1947
relatif aux fêtes de la victoire.

Le Gouvernement a dû, avant le déroule
ment des cérémonies prévues, autoriser le

payement, en excédent' des crédits, des dé<
penses entraînées par la commémoration de!
la victoire.

4° Ratification du décret du 24 mai 1917
relatif à la commémoration du débarque
ment.

Le département de la Jeunesse, des arts et
des lettres ne disposant d'aucune dotation
budgétaire pour faire face aux dépenses résul
tant de la commémoration du débarquement,
le Gouvernement a jugé nécessaire d'autori
ser, avant le déroulement des cérémonies

.prévues, le payement de ces dépenses, en
excédent des crédits ouverts conformément à.
la procédure prévue par l'article. 43 de la loi
du 30 avril 1921.

5° Ratification du décret n® 47-938 du 3 juin'
1917 relatif à la lutte contre les invasions de
criquets.
Les cinq années de Sécheresse exception

nelle que vient de subir le massif des Landes
de Gascogne sont à l'origine d'un fléau nou
veau qui se développe dans cette région déjà
très durement éprouvée par les incendies des
forêts: les invasions de criquets.
En 1916, des migrations assez Importantes

ont été constatées. La lutte immédiatement
entreprise a pu limiter les dégâts. Les condi
tions climatériques ont été en 1917 si favo
rables à la multiplication des criquets que des
éclosions massives furent constatées sur plu
sieurs centaines de milliers d'hectares. Le
phénomène affectait une ampleur inconnue
jusqu'alors, même en Afrique du Nord.
. Si des mesures n'avaient été prises pour
éviter l'envol de ces insectes, non seulement
les cultures de la région du Sud-Ouest auraient
été menacées de destruction totale, mais de
multiples régions agricoles de la France au
raient été atteintes, telles les Charentes, la
Vienne et, selon toute vraisemblance, le Val
de Loire. Les dégâts causés aux cultures sa
seraient élevés à plusieurs milliards.
Devant la réalité et la gravité d'un tel dan

ger, 11 importait que l'État prît sans délai des
mesures de protection. (Les services du mi
nistère de l'agriculture étant techniquement
préparés à une telle tache, il restait à leur
fournir les moyens exceptionnels nécessaires*
Il était indispensable, d'autre part, que l'in

tervention se produisit au moment où des cri
quets se- rassemblent en masses compactes
avant de prendre leur envol, c'est-à-dire avant
le 10 juin.
Pour permettre au service compétent de- s'or

ganiser immédiatement et de faire sans délai
les dépenses nécessaires, le Gouvernement a
pris un décret portant autorisation de dé
penses, à titre d'avances, en excédent des
crédits ouverts.

SECTION II. — Dispositions relatives
au personnel.

Articles 9 et 10.

Fixation des effectifs de la préfecture
de police.

Texte proposé par le Gouvernement.
Art. 9. — L'article 43 de la loi du 27 avril

1916 est modifié comme suit:
« Les effectifs maxima des personnels def

toute nature relevant de la préfecture de po-;
lice et à la rémunération desquels l'État con
tribue par voie de subvention versée au bud
get de la préfecture de police sont fixés cha
que année par la loi de finances. »
Art. 10. — Les effectifs maxima des per

sonnels visés à l'article 43 de la loi du 27 avril
1946, modifié par la présente loi, sont, pour
l'année 1917, fixés conformément à l'état H
annexé à la présente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Art. 9. — Conformé.
Art. 10.. — Disjoint.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Art. 9. — Conforme.
Art. 10. — Disjonction maintenue.
Exposé des motifs. — L'article 43 de la loi

du 27 avril 1916 avait pour objet de per
mettre au Parlement de contrôler, et au be
soin de limiter, la subvention inscrite au
budget du département de l'intérieur pour la
préfecture de police. Il n'est donc pas nécea-
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■ paire qu'il continue de viser des personnels
à la rémunération desquels l'État ne contribue
pas. C'est pour éviter de surcharger sans ob
jet la loi de finances qu'une nouvelle rédac
tion de l'article 43 nous est proposée; nous
vous demandons de bien vouloir l'adopter.
Le second article avait pour objet de mettre

en œuvre cette disposition pour l'exercice 1917.
Il a été disjoint par l'Assamblée nationale,
jusqu'à nouvelles précisions du ministère de
1 ' intérieur, les renseignements ■ fournis
dans l'état II ne paraissant pas conformes
aux indications communiquées, d'autre" part,
au conseil municipal de Paris. Votre com
mission, faute des ■ mêmes renseisnements,
n'a pu qu'adoipter la même solution. Elle
compte recevoir en séance publique les éclair
cissements nécessaires.

Article 11.

Réforme du statut des élèves-maîtres d'écoles
normales d'instituteurs et d'institutrices.

Texte proposé par le Gouvernement.

Les élèves-maîtres des écoles normales d'ins
tituteurs et d'insii tutrices en stage de forma
tion professionnelle, recevront, 'à dater du
1er octobre 1917, la qualité do fonctionnaire
stagiaire et percevront un traitement qui
sera fixé par décret pris sur rapport du mi
nistre de l'éducation 'nationale et du ministre
des finances. Le nombre des élèves intéressés
par cette mesure sera déterminé chaque an
née par la loi de finances.
. Des arrêtés du ministre de l'éducation na
tionale et du ministre des finances fixeront le
montant des retenues opérées mensuellement
par les économes des écoles normales d'insti
tuteurs et d'institutrices sur les traitements
des élèves ainsi que les mensualités qui se
ront allouées à ceux-ci, le surplus 'leur étant
remis à leur- sortie de l'école pour faciliter
leur installation.

Il n'est en rien dérogé aux dispositions ré
glementaires en vigueur prévoyant la restitu
tion à l'État des émoluments perçus par
l'élève en cas de déipart anticipé de l'école
ou de rupture de l'engagement qu'il a con
tracté de servir pendant dix ans dans l'en
seignement public.

Texte voté par l'Assemblée nationale.
Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
. du Conseil de la République.

Conforme.
Exposé des motifs. — A l'appui de cet arti

cle, le Gouvernement a fait valoir les consi
dérations suivantes :

« Les élèves instituteurs en stage de for
mation professionnelle (quatrième année des
écoles normales primaires) bénéficient actuel

. lement d'une indemnité d'entretien (bourse)
s'élevant, depuis le 1er octobre 1946. à 36.000
Irancs.

Afin de tenir compte de la situation particu
lière des intéressés auxquels un stage de per
fectionnement a été imposé avant qu'ils puis
sent exercer les fonctions d'instituteur, il est
proposé de leur reconnaître la qualité de fonc
tionnaire stagiaire, qui implique notamment
l'affiliation à la sécurité sociale, et de trans
former leur indemnité d'entretien en une ré
munération véritable comportant, avec l'atlri-
iution d'un traitement de base, la perception
d'un certain nombre d'indemnités accessoires.
En conséquence, il leur sera alloué un trai

tement de 45.000 F alors qu'ils percevront
l'année suivante en qualité d'instituteurs sta
giaires un traitement de 48.000 F.
Ils recevront en outre les allocations sui

vantes à l'exclusion de toute autre indemnité:
Indemnité forfaitaire de cherté de vie (loi

du 3 août 1946);
Acompte provisionnel (décret du 1G Janvier

Û947) ;
Versement mensuel d'attente (décret du 16

(octobre 1946) au taux de 750 F.
En effet, en raison des facilités que leur

procure la vie en commun à l'école, ces élè
ves ne percevront ni l'indemnité de résidence,
ni l'indemnité exceptionnelle de cherté de vie
prévues par les décrois des 2 novembre 1915
et 4 janvier 1916, ni l'indemnité spéciale des
instituteurs en fonctions.
Sur ces bases, la rémunération annuelle

Ivrute des intéressés atteindrait annuellement
in montant qui permettrait — déduction faite

des. charges fiscales et sociales et des sommes
nécessaires à leur entretien, ces dernières
étant fixées par arrêté des ministres de l'édu
cation nationale et des finances — de leur
allouer une mensualité de 2.000 F pour leurs
dépenses personnelles courantes et de leur ré
server un pécule d'environ 20.000 F à leur
sortie de l'école.

Ce pécule, destiné à faciliter leur installa
tion, pourrait être délivré en partie sous forme
de livres ou d'instruments de travail.
Par ailleurs, les élèves continueraient d'être

liés par l'engagement décennal de servir dans
renseignement public.
Votre commission vous demande de donner

votre accord à cette mesure, votée sans modi
fication par l'Assemblée nationale.

TITRE II

BUDGETS ANNEXES

Article 12. .

Recettes et dépenses des budgets annexes.

Texte proposé par le Gouvernement.

Les budgets annexes rattachés pour ordre
aux budgets de l'exercice 1917 sont fixés en
recettes et en dépenses à la somme de
58.791.4i3.000 F conformément à l'état B

annexé à la présente loi

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Les budgets annexes rattachés pour ordre
aux budgets de l'exercice 1917 sont fixés en

recettes et en dépenses à la somme de
58.791.4S3.000 F conformément .à l'état B
annexé à la présente Ici.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

. Les budgets annexes rattachés pour ordre
aux budgets de l'exercice 1917 sont fixés en
recettes et en dépenses à la somme de
58.791. 433.000 F conformément à l'état B
annexé à la présente loi.
Exposé des motifs. — Cet article fixe le

total des recettes et des dépenses des budgets
annexes pour l'exercice 1947 à la somme de
58.791.433.000 F.

A la suite des modifications proposées tant
par le Gouvernement par lettres rectificatives
que par l'Assemblée nationale, et par votre
commission ce chiffre doit être ramené à
5S.171.6V/.000 F.

Article 13.

Autorisation de recrutement sur emplois
à créer au lsr janvier 1948.

Texte proposé par le Gouvernement.

En vue de pourvoir de titulaires les' emplois
ci-après dont la création au ministère des
postes, télégraphes et téléphones est autorisée
à partir du 1 er janvier 1918, les examens ou
concours donnant accès auxdits emplois pour
ront être ouverts aux candidats dès le 2® se
mestre de l'année 1917.

*

NATURE DES EMPLOIS DONT LA CRÉATION EST AUTORISÉE

& partir du 1OT janvier 19i8.

I NOMBRE D'EMPLOIS CRÉES
Services
dos

télécommunications

Services des chèques
postaux

et articles d'argent

Agents des installations..T
i

200 »

Chefs de centre de 4e classe...- h m

Chefs de section » A

Chefs de section principaux »... »

Commis principaux ou commis I .( 00

Contremaître » \

Contrôleurs ou contrôleurs stagiaires 3 hO

Chefs de section des installations électromécaniques.... 5 »

Contrôleurs principaux des installations electro-meca-
nimms 20 B

Contrôleurs ou contrôleurs stagiaires des installations
électromécaniques » 1 175 »

;omrnlenrs r\rinr,ir>nux » i y i .

Ingénieurs des travaux ' 5 I »

Maîtres-ouvriers d état •» 2

Manutentionnaires 16

ouvriers a état de 3e catégorie ! 9 10

furvei lames : » - >0

Surveillantes principales " j 9

Totaux 1.409 1 531

Ensemble 1940

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Conforme.
(Exposé des motifs. — L'accroissement cons

tant du trafic d'ensemble écoulé par les servi
ces des postes, télégraphes et téléphones justi
fierait pleinement — tous réaménagements de
personnel possible étant effectués — le renfor
cement immédiat des effectifs actuels d'exé
cution et d'encadrement.
Mais, quelles que soient l'évidence et l'am

pleur des besoins, le Gouvernement a décidé
de n'admettre aucune dérogation au prin
cipe qu'il a posé dans le dessein d'assurer,

,par tous les moyens en son pouvoir, l'équi
libre du budget de 1947, et suivant lequel
aucune augmentation d'etleclif non compen
sée ne doit être prévue au titre de ce budget.
Aussi, l'administration des postes, télégra

phes et téléphones, se trouve-t-elle devant
l'obligation absolue d'assurer son exploitation
durant l'année en cours, sans aucun moyen
nouveau en personnel, alors même qu'elle a
dû supprimer -un millier d'emplois en exé
cution de l'article 11 de la loi du 23 décembre
1040.

Une telle situation, si elle devait se pro
longer, pourrait nuire gravement au fonction
nement normal du monopole et à l'économie
générale du pays. La mesure tendant à écar
ter présentement toute création d'emploi doll
donc garder, en ce qui concerne l'adminis
tration des postes, télégraphes et téléphones,
un caractère provisoire et limité.
En effet, bien que restant soumise à l'im

pératif d'une politique de sévère économie,
cette administration se trouvera, en 1948, de
vant la nécessité inéluctable, pour certains
services caractérisés par leur importance éco
nomique et par leur rapide progression, de
renforcer ses effectifs.
Parmi ces services, celui des télécommuni

cations, de même que celui des chèques pos
taux et articles d'argent, exigent, de la» ma
nière la plus pressante, l'ouverture de nou
velles positions de travail, à défaut desquelles
il deviendrait impossible à la fois d'exploiter
un matériel technique installé à grands frais
et de satisfaire, dans des délais acceptables,
aux obligations qu'impose l'exploitation d'un
grand service public; il n'est pas sans intérêt
de souligner, au surplus, que l'inaction même
partielle du matériel de télécommunications
équivaudrait à des pertes de recettes très "
sensibles et, parlant, à une aggravation du
déficit budgétaire dont le Gouvernement et le
Parlement recherchent la résorption.
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Il a paru possible au Gouvernement de con
cilier les nécessités de l'équilibre avec les be
soins impérieux de l'administration:
D'une part, en ajournant, jusqu'au 1er jan

vier 1918, la création des unités absolument
indispensables à la continuité de l'exploita
tion ;
D'autre part, en autorisant l'organisation,

dès le deuxième semestre de 1917, des exa
mens et concours qui permettraient le recru
tement en temps voulu du personnel néces
saire.
Tel est l'objet du présent article de loi que

nous vous demandons de bien vouloir adop- ,
ter; 11 intéresse 1.409 emplois du service des
télécommunications et 531 emplois du service
des chèques postaux.

TITRE III

DISPOSITIONS COMMUNES AU BUDGET ORDINAIRE

(SERVICES CIVILS) ET AUX BUDGETS ANNEXES

Article 14.

Créations et suppressions d'emplois. .

Texte proposé par le Gouvernement.

Sont autorisées les modifications d'effectifs
qui figurent. 4 l'état D ci-annexé. .

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Conforme.

Exposé des motifs. — Cet article autorise
les modifications d 'effectifs traduites en cré
dits dans le présent rapport et qui sont énu
mérées à l'état D.
Commentaire. — Nous vous renvoyons, pour

l'examen de l'état D, au document n» 456
(transmission du projet de loi au Conseil de

- la République) dans lequel il figure in txtenso.
Nous avons jugé préférable de n'indiquer,
dans le -présent rapport, que les modifications
proposées par votre commission au contenu
dudit état.

Article 15.

Règlement des dépenses obligatoires.

Texte proposé par le Gouvernement.

Est fixée pour l'exercice 1947, conformé
ment à l'état E annexé à la présente loi, la
liste des chapitres du budget où s'imputent
les dépenses obligatoires acquittées en plu
sieurs échéances au vu d'un titre permanent
et susceptibles pour ce motif d'excéder le
montant des crédits accordés. ■

Texte voté .par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Conforme.
Exposé des motifs. — Cet article énumère.

par référence à l'État E annexé au présent
rapport, les chapitres du budget où s'impu
tent les dépenses obligatoires acquittées en
plusieurs échéances au vu d'un titre perma
nent et susceptibles pour ce motif d'excéder
le montant des crédits accordés.

Article 16.

Ouverture de crédits par décret rendu en con
seil des ministres par application de l'arti
cle 5 du décret du 24 mai 1938.

Texte proposé par le Gouvernement.

Le premier alinéa de l'article 5 du décret
du 24 mai 1938 est remplacé par les dispo
sitions suivantes:

« Dans le cas d'interruption de session des
chambres tel qu'il est défini dans le paragra-
/phe de l'article 9 de la Constitution du 27 oc
tobre 19-16, des crédits supplémentaires et

, extraordinaires pourront être ouverts provi
soirement par des décrets rendus en conseil
d'État après avoir été délibérés et approuvés
en conseil des ministres; ils devront satisfaire
aux conditions fixées par l'article 4 ci-des
sus. # i

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil (Se la République.

Conforme.

Exposé des motifs. — L'article 5 du décret
du 21 mai 1938, relatif à l'équilibre du budget
de l'État. autorisait le Gouvernement, dans
le cas de prorogation des Chambres défini
par le paragraphe 1er de l'article 2 de la loi
constitutionnelle du 16 juillet 1875, à ouvrir
provisoirement des crédits supplémentaires
pour les services votés dont' la nomenclature
étai* fixée chaque année par la loi de finan
ces. Ces crédits étaient ouverts par décrets
rendus en conseil d'État après avoir été déli
bérés et approuvés en conseil des ministres;
ils devaient être gagés par des plus-values
de recettes- ou des diminutions de crédits. La
sanction de la Chambre devait intervenir dans
la première quinzaine de la plus proche réu
nion. La loi constitutionnelle du 16 juillet 1875
ayant été abrogée, il convient de mettre ce
texte en harmonie avec les nouvelles institu
tions.

Tel est l'objet du présent article que nous
vous demandons de bien vouloir adopter.

Article 17.

Nomenclature des services votés
J pour l'exercice 1917.

Texte proposé par le Gouvernement.

La nomenclature des services votés sur les
quels il peut être ouvert, par décrets rendus
en conseil d'État après avoir été délibérés et
approuvés en conseil des ministres par appli
cation de l'article 5 du décret du 24 mai 1938
modifié par la présente loi, des crédits supplé
mentaires pendant les interruptions de ses
sions de Chambres, est fixée pour l'exercice
1947, conformément à l'état F annexé à la pré
sente loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Conforme.
Exposé des motifs. — Le présent article

dont nous vous proposons l'adoption tend à
fixer, pour l'exercice 1917, la nomenclature des
services votés. pour lesquels il peut être ouvert
des crédits supplémentaires conformément à
la procédure définie par l'article 5 du décret
du 24 mai 1933, modifiée par la présente loi.

Article 18. »

Liste non limitative des renseignements
à fournit aux Chambres.

Texte proposé par le Gouvernement.

La liste non limitative des renseignements
à fournir aux chambres par différents minis
tères ou services, est fixée, ipour l'exercice
1917, conformément à l'état G annexé à la pré
senté loi.

Texte voté par l'Assemblée nationale.

Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Conforme.
Exposé des motifs. — Aux termes de l'arti

cle 67 de la loi du 21 mars 1947 relative à di
verses dispositions d'ordre. financier, la loi de
finances fixe, chaque année, la liste non limi
tative des renseignements à fournir aux cham
bres par les différents services au cours da
l'exercice et indique, pour chacun d'eux, l'épo
que à laquelle elle doit être produite et le
mode de Communication.

Il convient d'établir une première fois dans
la loi de finances de 1947 la liste des rensei
gnements que le Gouvernement devra fournir
au E'arknient. La liste qui, d'ailleurs, n'est
pas limitative, pourra être revisée d'année en
année.

Les renseignements énumérés devront être
fournis pour la première C"is d l'appui du pro
chain projet de budget.

Votre commission serait satisfaite _ que la
liste ainsi établie ne "oit pas considérée Dis
les administrations comme une pure forriai
lité.

Texte proposé par le Gouvernement.

Il est interdit aux ministres de prendre de$.
mesures nouvelles -entraînant des augmenta
tions de dépenses imputables sur les crédits
ouerts par les articles 1er et 12 qui ne résul-
taraient pas de l'application des lois et or
donnances antérieures ou de dispositions de la
présente loi.
Les ministres ordonnateurs et le minis'-a

des finances seront personnellement respon
sables des décisions -prises à rencontre de l*
disposition ci-dessus.

Texte voté par l'Assemblée nationale.
Conforme.

Texte proposé par la commission des finances
du Conseil de la République.

Conforme.
Exposé des motifs. — Cet article traditionnel

pose le principe de la responsabilité person
nelle des ministres en cas de décisions per
sonnelles entraînant des augmentations de dé
penses qui ne résulteraient pas de l'applica
tion de la loi.
Aucune observation.

PROJET DE LOI

TITRE Ier

BUDGET ORDINAIRE (SERVICES CIVILS)

SECTION I. — Dispositions relatives
aux dépenses du budget.

Art.. 1er. — Il est ouvert aux ministres pour
les dépenses du ibudget ordinaire iservictsi
civils) de l'exercice 1917 des crédits s'élevant
à la somme totale de 416.181.981.500 F confor
mément au détail ci-après:
Affaires étrangères, 4.505.633.(100 F.
Affaires allemandes et autrichiennes, 3 mil

liards 381.059.000 F.

Agriculture, 8.810.511.000 F.
Anciens combattants . et victimes de la

guerre, 19.959.865.000 F.
Commerce, 252.4S9.000 F.
Économie nationale, 2.871.229.000 F.
Éducation nationale, jeunesse, arts et let

tres, 39.422.988.500 F.
Finances, 171.687.670.000 F.
Frtince d'outre-mer, 1.413.836.000 F.
Intérieur, 34.673.599.000 F.
Jeunesse, arts et lettres (services 1-e l'in

formation), 953.205.000 F.
Justice, 4.448.706.000 F.
Ministères d'État, 17.866.000 F.
Présidence du conseil, 25.1 69.369.000 F.

• Production industrielle, 40.661.687.000 F.
Reconstruction et urbanisme, 8.372.761.000 F.
Santé publique et population, 15.31O.3': i.G0O

fx*ancs
Travail et -sécurité sociale, 13.912.5".9.cf>0 F.
Travaux publics et transports, 19.956.522.000

francs
Total égal, 416.184.98f.500 F.

Ces crédits sont répartis par service et rar
chapitre conformément à l'état A annexé à la
présente loi.
Sont annulés les crédits ouverts par .es lois

ci-après :
Loi no 46-2911 du 23 décembre 1956 portant

ouverture de crédits provisoires applicables
aux dépenses du budget ordinaire (services
civils) pour le premier trimestre de l'exer
cice 1947 ;
Loi n° 47-237 du 1er lévrier 1917 portant

ouverture de crédits sur l'exercice 1947 en
vue de l'étribution d'allocations provision
nelles aux personnels de l'État en activité et
en retraite («rt. 1er et 3);
Loi n" 47-3'17 du 28 février 1917 concernant

l'ouverture d'un crédit supplémentaire appli
cable aux dépenses administratives d& Î'ASJ
semblée nationale pour les trois premiers mois
de ^exercice 1917;
Loi n» 47-409 du 10 mars 1917 portant ouver

ture de crédits sur l'exercice 1947 (Conseil
de la République) ;
Loi n» 47-520 du 21 mars 1917 relative à

diverses dispositions d'ordre financier;
Loi n° 47-579 du 3 Omars 1947 portant ouver

ture de crédits provisoires applicables aux (té-1
penses du ibudget ordinaire (services civils)!
pour le deuxième trimestre de l'exercice 1917 -
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Les dépenses faites à la date du 31 août
1947 sur les dotations dont l'annulation est
prononcée par la présente loi seront réimpu-
tées a due concurrence sur les crédits ouverts
par le présent article.
Art. 2. — Lorsque des chapitres figurant

en 1946 au titre III: « Reconstruction et équi
pement ont été transférés en 1947 au budget
ordinaire, les dépenses correspondantes sont
imputées au budget en cours à la date de leur
ordonnancement.
Les crédits disponibles à la fin de l'exercice

sur les chapitres intéressés par ces transferts
bénéficient de la faculté de report.
Les mômes dispositions sont applicables à

tout chapitre du budget ordinaire pour lequel
sont consenties des autorisations de pro
gramme ou des autorisations de promesse de
subventions, dans les conditions prévues pour
le budget extraordinaire par Je titre 1er de la
loi n» Aï580 du 30 mars 1947.
Art. 3. — Les ministres sont autorisés à

engager au cours de l'exercice 1947 des dépen
ses reparties, par service et par chapitre, con
formément à l'état C annexé à la présente loi.
Ces autorisations seront couvertes tant par

les crédits ouverts au budget ordinaire de
l'exercice 1917 que par de nouveaux crédits
À ouvrir ultérieurement,
Art. 4. — Les sommes restant disponibles

à la clôture de l'exercice 1910 sur les crédits
ouverts au titre du chapitre C du budget au
travail et de la sécurité sociale « Entretien
des prisonniers de guerre — Dépenses com
munes » pourront être reportées au chapitre
correspondant pour l'exercice 1947 par décret
contresigné par le ministre des finances.
Art. 5. ~~ •••
Art. 6. — Les personnes dont le domicile

I été rendu inhabitable par un acte de guerre
et qui sont relogées provisoirement hors de
portée de leurs occupations, peuvent bénéfi
cier, à compter du 1er juillet 1947, en sus des
prestations prévues par la législation en vi
gueur en matière de dommages de guerre:

1® D'une indemnité mensuelle d'éloigne
ment lorsque leurs ressources ne dépassent
pas un planfond fixé par arrêté du ministre
des anciens combattants et victimes de la
guerre et du ministre des finances. Il ne
peut être attribué qu'une indemnité par fa
mille de deux personnes au moins;
2° D'un secours exceptionnel dans la limite

des crédits ouverts;
3« D'indemnités de réinstallation-et de faci

lité de transports lorsqu'elles regagnent, leur
résidence antérieure.
Les conditions d'attribution ainsi que le taux

des indemnités et secours visés au présent
article sont fixés par arrêtés du ministre des
anciens 'Combattants et victimes de la guerre
et du ministre des finances.
Sont abrogées toutes dispositions contraires

au présent article et notamment lès titres iei
et II de la loi validée n» 31 du 6 janvier 1944,
modifiée par l'ordonnance du 8 janvier 1945.
Art. 7 — Les créaits ouverts aux chapitres

705 et. 706 du budget de la présidence du
conseil (services de la défense nationale. —
B. Service de documentation extérieure et de
contre-espionnage) seront utilisés selon la pro
cédure particulière aux dépenses soumises à
justifications spéciales.
Art. 8. — Sont ratifiés, en conformité des

dispositions des articles 4 du décret du 25 juin
1934 et 5 du décret du 29 novembre 1934,
les décrets suivants, Bris en application de
J'article 43 de la loi du 30 avril 1921:
i° Décret n° 47-455 du 14 mars 1917, relatif

h la campagne de baisse des prix;
2« Décret n» 47-463 du 17 mars 1947, relatif

à la subvention à la ville de Paris pour la
police municipale de Paris, des communes
fiiburhaines du département de la Seine;
3° Décret du 9 mai 1917, relatif aux fêtes

de la victoire;
4° Décret du 24 mai 1947, relatif à la com

mémoration du débarquement;
5° Décret n» 47-998 du 3 juin 1917, relatif

& la lutte contre les invasions de criquets.

SECTION II. —* Dispositions relatives
au personnel,

Art. 9. — L'article 43 de la loi du 27 avril
4910 est modifié comme suit:

« Les effectifs maxima des personnels de
toute nature relevant de la préfecture de po
lice et à la rémunération desquels l'État con

tribue par voie de subvention versée au bud
get de la préfecture de police, sont fixés cha
que année par la loi de finances. »
Art. 10. —
Art. il. — Les élèves-maîtres des écoles nor

males d'instituteurs et d'institutrices en stage
de formation professionnelle, recevront, à da
ter du 1er octobre 1947, la qualité de fonction
naire stagiaire et percevront un traitement
qui sera fixé par décret pris sur le rapport
du ministre de l'éducation nationale et du
ministre des finances.- Le nombre des élèves
intéressés par cette mesure sera déterminé
chaque année par la loi de -finances.
Des arrêtés du ministre de l'éducation natio

nale' et du ministre des finances fixeront le
montant des retenues opérées mensuellement
par les, économes des écoles normales d'insti
tuteurs et d'institutrices sur les traitements
des élèves ainsi que les mensualités qui 1 se
ront allouées à ceux-ci, le surplus leur étant
remi? à leur sortie de l'école pour faciliter
leur installation.

Il n'est en rien dérogé aux dispositions ré
glementaires .en vigueur prévoyant la resti-
ution à l'État des émoluments perçus par
l'élève en cas de départ anticipé de l'école ou
de rupture de l'engagement qu'il a contracté
de servir pendant dix ans dans l'enseigne
ment public.

TITRE II

BUDGETS ANNEXES

Art. 12. — Les budgets annexes rattachés
par ordre aux budgets de l'exercice 1917 sont
fixés en recettes et en dépenses à la somme
de 58.171.684.000 F conformément à l'état B
annexé à la présente loi.
Art. 13. — En vue de pourvoir de titulaires

les emplois ci-après dont la création au minis
tère des postes, télégraphes et téléphones est
autorisée à partir du l" janvier 1918, les
examens ou concours donnant accès auxdits
emplois pourront être ouverts aux candidats
dès le deuxième semestre de l'année 1947.

NATURE DES EMPLOIS DONT LA CRÉATION EST AUTORISÊï

k partir du 1« janvier 1948.

NOMBRE D'EMPLOIS CRÉÉS

Services

des

télécommunications.

Services des chèques
postaux

et articles d'argent.

Agents des installations 200 I s

i.rieis de centre de cicts:sti.....,«.\.... I 4 »

Chefs de section * £

Chefs de section principaux i » o

Commis principaux ou commis 4 00n o-1

Contremaître a I 4

Coniroleurs ou contrôleurs stagiaires B I

cheis de section des installations électromécaniques... K

Contrôleurs principaux des installations électroméca-
nirntes 90

Contrôleurs ou contrôleurs stagiaires des installations
électromécaniques ,75 «

Contrôleurs principaux > I 94

infrnieirs nés irnvaiY

Maitres-rnivrinr^ n é at ' I o

Manutentionnaires »

uiivrifr? n A at ri A Me rMAcruup A A

Surveillantes / »" I .n

Surveillantes principales 9

Totaux 1.409 | 531

Ensemble 1910

TITPE III

DISPOSITIONS COMMUNES AU BCDGET ORDINAIRE

(SERVICES CIVILS) ET AUX BUDGETS ANNEXES

Art. 14. — Sont autorisées les modifications
d'effectifs qui figurent à l'état D ci-ànnexé.
Art. 15. — Est fixé pour l'exercice 1947. con

formément à l'état E annexé à la présente
loi, la liste des chapitres du budget où s'im
putent les dépenses obligatoires acquittées
en plusieurs échéances au vu d'un titre per
manent et susceptibles pour ce motif d'excé
der le montant des crédits accordés.

Art. 16. — Le premier alinéa de l'article 5
du décret du 21 mai 1938 est remplacé par
les dispositions suivantes:

« Dans le cas d'interruption de session des
Chambres tel qu'il est défini dans le para
graphe 2 de l'article 9 de la Constitution du
27 octobre 1946, des crédits supplémentaires
et extraordinaires pourront être ouverts pro
visoirement par des décrets rendus en conseil
d'État après avoir été délibérés et approuvés
en conseil des ministres; ils devront satisfaire
aux conditions fixées par l'article 4 ci-dessus. »
Art. 17. — La nomenclature des services

votés pour lesquels il peut être ouvert, par
décrets rendus en conseil d'État après avoir
été délibérés et approuvés en conseil' des
ministres par application de l'article 5 du
décret du 24 mai 1933 modifié par l'article 16
de la présente loi, des crédits supplémentaires
pendant les interruptions de session des
Chambres, est fixée pour l'exercice 1947, con
formément- à l'état F annexé à la présente
loi.

Art. 18. — La liste non limitative des ren
seignements à fournir aux Chambres par dif
férents ministères ou services, est fixée, po'ir
l'exercice 1947, conformément à l'état G
annexé à la présente loi.

Art. 19. — Il est Interdit aux ministres de
prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses imputables sur les
crédits ouverts par les articles premier et 12
qui ne résulteraient pas de l'application des
lois et ordonnances antérieures ou de dispo
sitions de la' présente loi.
Les ministres -ordonnateurs et le ministre

des finances seront personnellement respon
sables des décisions prises à rencontre de la
disposition ci-dessus.

ANNEXE N" 1

Décret n° 47-455 ifu 14 mars 1947 portant auto
risation de dépenses, à titres d'avances, en
excédent des crédits ouverts.

Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport du ministre des finances,

Décrète:

Art. Ier . — Est autorisée, à titre d'avances,
en excédent des crédits ouverts tant par la
loi de finances du 23 décembre 1916 que par
des textes spéciaux, l'imputation au chapitre
309 « frais de fonctionnement des services
d'information et de documentation » de la
section VI. — Services de l'information, du
budget de la présidence du Gouvernement
pour le premier trimestre de l'exercice 1917,
de dépenses s'élevant à la somme de trente
millions de francs (30 millions de francs).
Art. 2. — Les dépenses ainsi autorisées

seront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires.
Art. 3. — Les présent décret sera soumis A

l'appsobation du Parlement dans les délais
fixés par les articles 4 du décret du 25 juin
1931, et 5 du décret du 29 novembre 1934.
Art. 4. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret qui
sera publié au Journal officiel de la Républi
que française.
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ANNEXE N» 2 ' ,

Décret n» 47-463 du 17 mars 1947 portant auto.
risation de dépenses, à titre ^'avances, en
excédent des crédits ouverts.

Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport du ministre des finances,

Décrète :

Art. 1". — Est autorisée à titre d'avances en
excédent des crédits ouverts, tant par la loi
de finances du 23 décembre 1046 que par des
textes spéciaux, l'imputation au chapitre 502
« subvention à la ville- de Paris pour la police
municipale de Paris et des communes subur
baines du département de la Seine », du bud
get de l'intérieur pour l'exercice 1917 de
dépenses s'élevant à la somme de 90 millions
425.000 F.

Art. 2. — Les dépenses ainsi autorisées
seront engagées,- ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires
Art. 3. — Le présent décret sera soumis a

l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par les articles 4 du décret du 25 juin
1935 et 5 du décret du 29 novembre 1934.
Art. 4. — Le ministre des firiances est

chargé de l'exécution du présent décret qui
sera publié au Journal officiel de la Républi
que française.

ANNEXE N® 3

Décret du 9 mai 1947 portant autorisation
de dépenses à titre d'avances en excédent
des crédits ouverts.

Le président du conseil des ministres,
Sur le rapport du ministre des finances,

Décrète :

>it. Ier . — Est autorisée, à titre d'avances
et en excédent des crédits ouverts tant par
la loi du £0 mars 1947 que par des textes spé
ciaux, l'imputation au chapitre 611 (Fêtes
nationales et cérémonies publiques) <lu budget
de l'éducation nationale pour l'exercice 1917
de dépenses s'élevant à la 'somme totale
de 1 million de francs.
Art. 2. — Les dépenses ainsi autorisées se

ront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires.

I Art. 3. — Le présent décret sera soumis à
l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par les articles 4 du décret du 25 juin
1934 et 5 du décret du 29 novembre 1934.
Art.4. — Le ministre des finances est chargé

de l'exécution du présent décret qui sera pu
blié au Journal officiel de la République fran
çaise.

, ANNEXE N® 4

' Décret du M mal 1947 portant autorisation
de dépenses, à titre d'avances, en excédent
des crédits ouverts.

Le président du conseil des ministres,

Sur le rapport du ministre des finances,

Décrite:

Art. 1«. — Est autorisée, à titre ' d'avances,
en excédent des crédits ouverts, tant par les
lois des 23 décembre 1946 et 30 mars 1947 que
par des textes spéciaux, l'imputation au cha
pitre 614 « Fêtes nationales et cérémonies pu
bliques » du budget de l'éducation nationale
pour l'exercice 1947 de dépenses s'élevant
à la somme de 600.000 F.

Art. 2. — Les dépenses ainsi autorisées se
ront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires.
Art. 3. — Lô présent décret sera soumis à

l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par les articles 4 du décret du 25 juin
1931 et 5 du décret du 29 novembre 1931.
Art. 4. -- Le ministre des finances est chargé

de l'exécution du présent décret qui sera pu
blié au Journal officiel de la République fran
çaise

ANNEXE N» 5

Décret n° 47-9S8 du 3 juin 1947 portant auto»
risation de dépenses, à titre d'avances, en
excédent des crédits ouverts.

LA président du conseil des ministres,
Sur le rapport du ministre des finances,

Décrète-

Art. 1er . — Est autorisée, à titre d'avances,
en excédent des crédits ouverts, tant par les
lois de finances des 23 décembre 1916 et
30 mars 1917 que par des textes spéciaux,
l'imputation au chapitre 323 « Service de la
protection des végétaux. Dépenses de fonc
tionnement » du budget de l'agriculture pour
l'exercice 1917 de dépenses s'élevant à la
somme de 15 millions de francs.
Art. 2. — Les dépenses ainsi autorisées se

ront engagées, ordonnancées et acquittées
comme en matière de dépenses budgétaires.
Art. 3. — Le présent décret sera soumis à

l'approbation du Parlement dans les délais
fixés par les articles 4 du décret du 25 juin 193i
et 5 du décret du -29 novembre 1931.
Art. 4. — Le ministre des finances est

chargé de l'exécution du présent décret, qui
sera puhiié ait Journal officiel de la Répu
blique française.

État A. — Budget des services civils pour l'exercice 1947.

RÉCAPITULATION PAR MINISTÈRE -

MOSTiST

—^ des

crédits . proposés.

CRÉDITS

demanàéa

par

te Gouvernement

(1).

CRÉDITS

votéî

pat l'Assemblée
nationale.

CR« DITS i
proposés j

par la commission
des fisances

da Conseil

de la République.

DÏFFÉIEXCES PAR RAPPORT

au vote de l'Assemblée nationale.

En plus. En moins.

i francs. francs. francs. 'francs. francs. francs.

Affaires étrangères
Commissariat général aux affaires allemandes

4.505.633.000 4,567.447.000 4.530.275.000 4.505.633.000 » 24. 642. 000

et aumcniennes . . 3.381.059.000 s. 475. ar;. 000 3. 448. «W. 000 3.381.059.000 » o/./oy.wu

AjririmurR X s . i 17 . 11 .vin . 1 rs: ». I H II 1 « XIII vt 4 U Ml » O . Uo I . O / i .

Anciens combattants et victimes de la guerre. 19. 959.865. 000 20.047.037.000 19.963.779.000 m

Commerce * 252.489.000 266.295.000 256.521 .000 252.489.000 » a.UJZ.UUU

économie nationale 2.871.229.000 2.992.ts32.000 2.8;3.27o.000 2.871.229.000 » z.u-io.uw

Lducation nationale, jeunesse, arts et lettres
(sauf information) - . - . . 39 39.3ir».Q70.000 39.53l.fttS.50O 39 .*00 OQQ Km\ » 108.650.000

Finances • 171.887.670.000 172. 428. 879.000 171.938.960.000 171.887.670.000 9 >L.2yU.UUU

rrance a ouire-iner dépenses civiiesi. ....... 1.413.8Sb.lK00 1.43J.S3Z.UUU 1.'izo.s01 .♦ 00 * i.4i .88ï. m» ■

Intérieur 34.6j3.5yj.000 34.y 103.000 34. 767. (US. 500 31.673.599.000 . »

Jeunesse, arts et lettres ^services ac i mxorma-
tion) 9w.90vn0o 9sr.n<n.nno 9r8_697 000 nrrî 9fK non » 5.492.000

Justice « 4. 44 8. 706.000 4. 456. 52 i. 000 4.450.033.000 4. 448.70«. 000 »

Ministères d Etat (déoenses administratives!.. 17.86 .000 18. 01 1.000 17. 711.000 47 i RT;.0nf> 1W.UUU »

Présidence du conseil:
I. — Services administratifs

i
1.003.763.000 516.213.000 1.013.970.000 i-003.7r1.0n0 » 10.207.000

ll. — Services du cabinet du président du
gouvernement provisoire 2. 674 000 2.674000 2 r74 000 9. r7i fi00 ii »

111. — Direction des journaux omciels 164.808.000 16o. 012.000 164.980.000 161.808.000 » 172.000-
iv. — Services de ii ueieuae nationale;

État-major de la défense nationale. 367.911.000 419.213.000 399.621.000 3A7.9H .000 » 31.710.000

service de documentation extérieure
et de cnnlre-esnif>nnage

1

343.464.000 873. AS! 000 3r.3 Of7 nnA 343.464.000 » . m rm onr»

1 Groupement des contrôles radio-
électriaues 390. 251. 000 i 396.258.000 391.751.000 390.251.000 i ^ 1.500.000

V. — Commissannt généralm uar» . .... 58 .w77 00n-i f ».9KI .d0n f» r7T non «K'i .(M-Mi

VI. — Haut commissariat à la distribution.. 22.837.921.000 2 i. 136. 441. 000 23.902.319.000 22.837.921.000 » 1.064.398.000
rrociucuon industrielle 40.Sf>i.W7.(MK) 40.909.343.000 40. 8 i. 125. 000 40.864.687.000 » 1.438.000 .

tteconsin cuon et urbanisme 8.3,2.7« ^.ono 1 .fi83. lilrt.fXJO H. à n w « 7tVi 11m m VM MlTi OtHi

^nnrf minhmiA et nnnn nlinn i5 310 37/1 non /i,A 000 4% 3I>7 380 OTiA 4^510 57/. AOA 17.006.000

iravaii et sécurité sociale 13.912.559.000 22. 272.719.000 1 8. 767. 13«. Ort i 43 919. ,v;o <vm » . k fr.i r79 0^

iravaux .publics et transports:

1. — services des travaux publics et trans
ports \

'ar |

12.637.610.000 12.670.415.000 12.652.273.000 12.637.610.000 y 14.630.000
'»• — ccuctaiwt général a la iiiaimo mar

chande 3. 098. 798. 000 3.102.535.000 3.099.116.000 3.008.798.000 i 318. 00a

m. — 2u«reiana[ générai à 1 aviauon civile
et commerciale 4. 220 .08 1. 000 4.301.415.000 4.215. 7S2. 000 4.220.081.000 4.302.000 i

Totaiflt 416.181.981.500 432. 721. CSG .C00 425. 720. 316. 0UO 416.181.981.500 4.457.000- 9^39.821.500

I En moins: 9.530.364.500

(1) Projet de loi n° 1180 et lettres rectificatives.
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État B. — Dépenses et recettes des budgets rattachés pour ordre au budget des services civils pour l'exercice 1947.

/■

RÉCAPITULATION DES CHAPITRES

MONTANT ' !

des recettes

et des dépenses.

RECETTES ET DÉPENSES

Demandes

du

Gouvernement (1).

Votes

de l'Assamblée

nationale.

Propositions
de la commission

des finances du Conseil

de la République.

Différences

par rapport au vote
de

l'Assemblée nationale.

francs. francs. i francs. francs. francs.

Caisse nationale d'épargne ». A. 407.M0. 000 4.107.610.000 I 4.107.610.000 4.107.610.000 »

j.mDnmerie nationale 777 non min 7«n nnn nnn 777 n n nnn 777 nnn nnn

Légion d honneur 391 ri >) nnn aw. 500. nnn aoi.0n nn0 391 i9i nnn j. A nnn

ordre de la libération. i.» ai r,7. 000 3.209.000 3.209.000 3. 107.000 — 42.000
Monnaies et menai les K 109 7nn nnn R 109 7m nnn 5 199 7nn nnn * 109 7nn nnn »

Postes. télégranhes et îeuinhnnes AR 777 9<V) nnn AR w;9.7on non AS 7AA ono nnn AS 777 9n9 nnn J. aa. 293. 000

isadiodiirusion française 1.992.984.000 2.035.646.000 1.993.582.000 1.992.984.000 — 598.000

Totaux pour l'état B 58.171.684.000 58.404.455.000 58.140.027.000 58.171.684.000 + 31.657.000

État C. - Tableau des autorisations de pro
gramme et de promesses de subvention sur
l'exercice 1947 et les exercices ultérieurs.

Éducation nationale.

Chap. 3321. - Constructions scolaires de l'en
seignement du premier degré. — Travaux
d'aménagement, 150 millions de francs.
Chap. 3361. - Écoles nationales profession

nelles. - Travaux, 105 millions de francs.
Chap. 3721. - Construction et aménagement

des collèges nationaux, centres régionaux et
écoles préparatoires d'éducation physique et
sportive, 24S.999.000 F.
Chap. 3724. - Mouvements de jeunesse et

éducation populaire. - Travaux d'aménage
ment, 50 millions de francs.
Chap. 3981. — Participation aux travaux

' d'équipement des archives départementales,
40 millions de francs.

Chap. 39S3. — Monuments historiques appar
tenant à l'État. — Travaux de restauration,
347.200.000 F.

Chap. 3984. - Monuments historiques n'ap
partenant pas à l'État. - Travaux Je restau
ration, 515.299.000 F.
Chap. 3986. - Bâtiments civils. - Travaux

d'aménagement et restauration, 163 millions
de francs.

Chap. 3987. - Palais nationaux. - Travaux
fie conserva 'ion, 2S5.999.000 F.
Chap. 3988. — Établissements d'enseigne

ment supérieur appartenant à l'État. - Tra
vaux d'aménagement, 92.900.000 F.
Chap. 3989. — Établissements de l'enseigne

ment technique appartenant à l'État. - Tra
vaux, 224.400.000 F.
Chap. 5231. - Hygiène scolaire et universi

taire. - Centres médico-scolaires, 04 millions
de francs.

Total pour l'éducation nationale, 2.256 mil
lions 797.000 F. •

Intérieur.

Chap. 326. — Sûreté- nationale. - Dépenses
, de matériel. - Équipement: -

Art. 2. - Habillement, 541 millions de
francs.

Art. 3. — Armement, 35.900.000 F.
Chap. 327. - Sûreté nationale. — Achat de

matériel automobile, 185 millions de francs.
Chap. 32S. - Sûreté nationale. - Bâtiments

et travaux. — Réinstallation des services.
S2.500.000 F.
Chap. 329. - Sûreté nationale. — Travaux

fieufs, 50 millions de francs.
Chap. 5063. - Subventions aux départements

pour les travaux neufs ou de grosses répara
tions des chemins départementaux (décret-loi
du 14 juin 1938) et aux communes pour l'achè
vement du réseau vicinal (loi du 12 mars 18S0)
et désenclavement, 48.600.000 F.

Total pour l'intérieur, 953 millions de
francs* -

Justice.

Ghap. 500. - Services judiciaires et péniten-
îi.airoB, ■> Subventions Uiyeiies. lv.lo7.000 E.

Production Industrielle.

Chap. 332. - Sondages et recherches géolo
giques et géophysiques au laboratoire et sur
le terrain, 44 millions de francs. •
Chap. 334. - Recherches et prospections mi

nières. - Mesures préparatoires d'exploitation,
d'équipement et d'outillage, 65 million?, de
francs.

Chap. 5072. - Laboratoires d'étude des tur
bines à gaz, 30 millions de francs.

Total pour la production industrielle,
139 millions de francs.

■RÉCAPITULATION

Éducation nationale, 2.256.797.000 F.
Intérieur, 953 millions de francs.
Justice, 10.187.000 F.
Production industrielle, 139 millions de

francs.
Total pour l'état C, 3.358.984.000 F.

État D. - État des modifications d'effectifs.
{Modifications apportées parole Conseil de
ta République.)

Agriculture.

Administration centrale. - Personnel titu
laire: "

Création (à ajouter): 1 directeur (e).
Suppression (à ajouter) : 2 administrateurs
de classe exceptionnelle, 2 administrateurs
de lr® classe, 6 administrateurs de 2« classe,
6. administrateurs de 3e classe, 2 secrétaires
d'administration principaux, 2 secrétaires
d'administration de lr® .classe, 2 secrétaires
d'administration de 2® classe.

Répression des . fraudes. — Personnel titu
laire •

Création (à" rétablir) : 3 régisseurs (b).
Suppression (à ajouter) :-l' directeur (a).

Génie rural. - Personnel titulaire! - Créa
tion (à supprimer) : 5 ingénieurs en chef.

Économie nationale.

Administration centrale. - Personnel titu
laire. — Suppression (à ajouter).: 1 adminis
trateur de lr« classe, 1 administrateur de
2e classe, 1 administrateur de 38 classe.
Expansion économique à l'étranger. - Per

sonnel titulaire. - Création (à supprimer) :
3 attachés commerciaux de lre classe; 3 atta
chés commerciaux de 2° classe, 2 attachés
commerciaux adjoints de 3e classe;

Finances. n

Administration de l'enregistrement, des
domaines et du timbre. - Personnel tempo
raire et contractuel. - Création (à rétablir) :
200 agents contractuels.
Administration des douanes. - Personnel

titulaire. — Suppression (à supprimer) :
1 directeur, 6 sous-directeurs.

Présidence du conseil.

VI. - Haut commissariat à la distribution.

Inspection générale. - Personnel tempo
raire et contractuel. —' Suppression (à ajou
ter) : 3 inspecteurs généraux, 3 inspecteurs.

Travail et sécurité sociale.

Inspection médicale du travail et de la
main-d'œuvre, service central. - Personnel
temporaire et contractuel. - Suppression
(à ajouter) : 2 agents contractuels de 2« caté
gorie, 4 agents contractuels de 3® catégorie,
2 agents contractuels de 4° catégorie, 3 agents
contractuels de 5® catégorie
Services extérieurs. - Personnel tempo

raire et contractuel. - Suppression (à ajou
ter) : 2 agents contractuels de 3« catégorie,
3 agents contractuels de 4° catégorie,
25 agents contractuels de 5« catégorie.
Renforcement temporaire des services exté

rieurs du travail et de la main-d'œuvre. —

Personnel temporaire et contractuel. - Sup
pression (à ajouter) : 1 chef de service,
1 agent contractuel de 2® catégorie, 3 -agents
contractuels de 3® catégorie, 16 agents con
tractuels de 4« catégorie, 7 agents contrac
tuels de -5® catégorie.

État E. — Tableau indiquant les chapitres
où s'imputent les dépenses acquittées en
plusieurs échéances au vu d'un titre per-
manent et susceptibles, pour ce motif,
d'excéder le montant des crédits.

BUDGET GENERAL

Anciens combattants et jrictimes de la guerre.

Chap. 1er. - Retraite du combattant.
Chap. 2. — Allocations provisoires d'attente

(loi du 31 mars 1919 et lois subséquentes).
Chap. 3. - Allocations spéciales supplémen

taires aux grands invalides et allocations du
grand mutilé de guerre.
Chap. 4. - Indemnité temporaire aux tuber

culeux, pensionnés à 100 p. 100 non hospi
talisés. . -

Finances.

Chap. 001. - Services des rentes perpS»
tuelles et amortissables ainsi que les bons et
obligations du Trésor à moyen terme.
Chap. ' 023. — Rachat de concessions de

canaux.

Chap. 025. - Payement par annuités des
Indemnités de dommages de guerre.
Chap. 050. — Compensations accordées aux

petits rentiers.
Chap. 051. - Intérêts des comptes de

dépôts au Trésor.
Chap. 053. - Intérêts des bons du Trésor

à court terme et valeurs assimilé eî.
Chap. 054. - Service des avances des insti

tuts d'émission.

Chap. 062. - Service des emprunts contrac
tés auprès des gouvernements étrangers, de
l'export-import bank et de la banque interna
tionale de la reconstruction depuis 194-i,
Chap. 071. - Pensions militaires.

a) Transfert d'emploi.
b) Retour à la proposition du Gouverne

ment disjoint? par l'Assemblée nationale,

(1) Projet de loi n° 1180 et lettres rectificatives.
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Chap. 072. — Pensions civiles.
Chap. 075. — Allocations du code Je la

famille.
Chap. 077. — Allocations aux veuves sans

pensions.
Chap. 078. — Allocations complémentaires

aux retraités de la caisse nationale des

retraites pour la vieillesse.
Chap. 080 — Indemnité spéciale tempo

raire aux retraités de l'État affiliés à la caisse

nationale des retraites pour la vieillesse.
Chap. 081. — Pensions d'invalidité
Chap. 087. — Pensions du personnel des

cultes du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle.

Santé publique et population.

Chap. 702. — Allocations aux familles néces
siteuses dont les soutiens indispensables sont
appUés sous les drapeaux.

BUDGETS ANNEXES

Caisse nationale d'épargne.

Chap. 1«. — Intérêts à servir aux dépo
sants.

Légion d'honneur.

Chap. 70. — Traitements des membres de
l'ordre et des médaillés militaires.

Postes, télégraphes et téléphones.

Chap. 1®*. — Service des bons et obliga
tions amortissables et des avances du Trésor.

Radiodiffusion française.

Chap. lw. — Service des bons et obligations
amortissables et des avances du Trésor.

État F. — Nomenclature des services pouvant
seuls donner lieu a ouverture de crédits
supplémentaires par décret en application
de l'article 5 du décret du 24 mai 1938, mo
difié par la présente loi, dans le cas d'inter
ruption de session des chambres.

I. — BUDGET GENERAL

' A. — Tous les services.

Tous les services:

1° Tracements des fonctionnaires en congé
de longue durée.

2® Indemnités de résidence.

3° Supplément familial de traitement.
4° Allocation! familiales.
5° Indemnités pour difficultés exception

nelles d'existence.

6° Frais de justice, réparations civiles, dom
mages-intérêts et indemnités des tiers.
7° Application de la législation sur les acci

dents du travail.
8° Salaires du personnel ouvrier.

B. — Services civils.

Affaires étrangères*
1» Frais de correspondances, de courriers

et de valises.

2° Frais de voyages.
3° Missions, participations aux conférences

internationales.

4° Frais de réception de personnages étran
gers.
5° Frais d'assistance à des sinistrés français

à l'étranger et avances exceptionnelles aux
Français rapatriés.
6° Participation de la France à des dépenses

internationales.

Agriculture:
1° Nourriture des animaux (haras).
2° Travaux d'entretien dans les forêts do

maniales, les dunes et les parcs.
3° Contribution de l'État aux mesures de

protection contre les incendies des forêts en
dehors des forêts domaniales.
4° Prophylaxie des maladies contagieuses

des animaux.

5° Remboursements sur produits divers des
torêts.

Anciens combattants et victimes de la
guerre :

1® Soins médicaux gratuits et frais d'appli
cation de la loi du 31 mars 1919 et des lois
subséquentes.
2° Prisonniers, déportés et réfugiés. —

Habillement. — Alimentation.

Éducation nationale:
Écoles primaires élémentaires. — Frais de

suppléance.
Finances:

1° Frais d'expertise. — Frais judiciaires. —
Exécution des condamnations à la charge de
l'État.
2° Frais d'établissemen. des rôles des con

tributions directes et des taxes assimilées et
frais divers du service départemental des con
tributions directes.
3" Frais d'achat et d'entretien d'instru

ments de vérification, de plaques de contrôle
et d'objets de scellement nécessaires à la cons
tatation et au recouvrement de l'impôt
4° Remboursements sur produits indirects

et divers.
5° Remboursement pour décharge de res

ponsabilité en cas de force majeure et débets
admis en surséance indéfinie.
6° Remboursements de droits à l'exporta

tion
7° Indemnités aux bailleurs dont les loyers'

n'ont pas été majorés par l'ordonnance du
juin 1945.
Intérieur:

1° Dépenses relatives aux élections.
2° Participation de l'État aux dépenses des

services d'incendie et de secours et aux dé
penses résultant de la responsabilité "des com
munes.

3» Secours d'extrême urgence aux victimes
de calamités publiques.

Justice :
1® Entretien des détenus.
2" Administration pénitentiaire. — Trans-

p 3°sApplication de la loi du 22 juillet 1912
sur les tribunaux pour enfants et la liberté
surveillée.
4" Apnrovisionnement des cantines.
5° Régie directe du travail.
Présidence du conseil:

Composition, impression, distribution et
expédition des journaux officiels.

Santé publique et population:
1» Mesures générales de protection de la

santé publique (loi du 15 février 1902).
Services antivénériens des départements.

3° Primes à la naissance du premier enfant
4» Assistance aux étrangers en Alsace et

en Lorraine. „ . .
5° Application en Alsace et en Lorraine de

la- législation française en matière d'assis 
tance. .

Travail et sécurité sociale:
1» Dépenses du fonds national de chômage.
2° Subventions aux caisses de secours

contre le chômage involontaire. > _
30 Participation de la France au fonction

nement de l'organisation internationale du
travail. •
40 Aide aux travailleurs émigrants.
Marine marchande:

1° Dépenses résultant de l'application . du
code du travail maritime et du code discipli
naire et pénal de la marine marchande.
2° Bffiments sous réquisition. — Dépenses

da remise en état.

II. —.. SERVICES MILITAIRES

Air, guerre, marine:
1® Alimentation de la troupe. — Chauffage

et éclairage.
2® Fourrages.
3° Transports et déplacements. -
4® Rappels de solde aux prisonniers rapa

triés.
5° Approvisionnements de la flottei
France d'outre-mer:

1® Alimentation de la troupe.
2® Fourrages.
3° Transports et déplacements.

III. — BUDGETS ANNEXES

Caisse nationale d'épargne:
1® Impressions.
2® Contributions et remises.
3° Dépenses diverses et accidentelles.
4° Impôt de 10 0/0 sur le montant global

des intérêts servis aux déposants.
Postes, télégraphes et téléphones:

1® Frais de remplacement.
2® Travaux d'impression.
3® Rattachement des abonnés au téléphone

et travaux d'extension s'y rapportant.
4° Transport des correspondances, de maté

riel ou du personnel.

État G. — Liste non limitative des rensei
gnements à fournir aux chambres par lel
différents services au cours de l'exercice.

Tous les services:

Situation des dépenses engagées au 31 d5-
cembre précédent (loi du 10 août 1926, art. 3)',
— Publication spéciale
Situation trimestrielle des dépenses enga

gées (loi du 10 août 1922, art. 3). —- Commu-
mcation faite au début du trimestre suivant,
aux commissions financières.

Situation au 1er janvier de l'année en cours
des services spéciaux du Trésor et des comp
tes spéciaux de divers services publics (loi de
finances du 12 août 1919, art. 2G). — A l'appui
de chaque projet de budget
. État détaillé des- opérations des comptes
spéciaux (loi du 7 octobre 19i6, art. 70). —
Publication spéciale distribuée au parlement
après la clôture de l'exercice.
Bilans, comptes de profits et pertes, rapports

des conseils d'administralion et des commis-

sains eux comptes de 1 entreprises nationa
lisées, résultat des comptes spéciaux (loi du
21 mars 1947, art. 70). — Fascicule distribué
au parlement lors do la session annuelle.
Tableau des créances de l'État français sur

les nations, étrangères (loi de finances du 31
juillet J9!û. art 79). — A l'appui de chaque
projet de budget.
État faisant connaître pour chacune des

missions de l'année précédente ne rentrant
pas dans le cadre des inspections perma
nentes des divers services:

1® Les noms et emplois des personnes char*
gées de la mission;
2° L'objet et la durée de celle-ci;
3® Le montant des allocations et les bases

d'après lesquelles elles ont été fixées (loi de
finances du 13 juillet 1911, art. 115). — A
l'appui de chaque projet de budget.
Tableau des rémunérations et indemnités

de toute,, nature acquises à chaque degré de
l'échellf* générale des traitements (loi du 21
mars îrn, orl. 691. -- Communication faite
chaque' année aux commissions financières.
État faisant connaître par ministère et par

service. les dépenses de personnel effectuées
sur fonds de concours — A l'appui, de chaque
projet de budget.
État faisant connaître, par ministère, les

divers offices et organismes pourvus 'de l'au
tonomie financière et recevant des subven
tions de l'État et indiquant pour chaque
office :

1® Le montant global des deux derniers
budgets approuvés; ,

2® L'effectif g'obal des fonctionnaires et
agents (personnel titulaire, contractuel et
auxiliaire) ;

3® Le montant des subventions et avances
accordées par- l'État au cours du dernier
exercice. — A l'appui de chaque projet de
budget.
État des prévisions détaillées des recettes et

des dépenses des offices et établissements au
tonomes de l'État (art. #7 de la loi de finances
du 21 décembre 193i). — A l'appui de chaque
projet de budget.

Agriculture:
Emploi des fonds provenant du prélèvement

sur le pari mutuel en faveur de l'élevage. —•
A l'appui de chaque projet de budget.
État des prévisions détaillées de recettes et

de dépenses du fonds forestier national et" si
tuation de ce fonds au 31 décembre précédent.
— A l'appui de chaque projet de budget.
Montant, par catégorie, des recettes des/

caisses d'assurances sociales et d'allocations'
familiales agricoles durant l'exercice écoulé et
réserves de ces caisses au 31 décembre précé
dent. — A l'appui de chaque projet de budget.

Finances:

État de la situation des encaisses du Trésor
et de celle de la dette publique arrêté au
31 mars et au 30 septembre (loi de finances
du 16 avril 1930, art. 131, modifié par la loi de
finances du 31 mars 1932, art. 70). — Semes
triellement.

Situation résumée des opérations du Trésor.
— Mensuellement.
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Situation mensuelle de la dette publique de
l'État et de la caisse autonome d'amortisse
ment. — Mensuellement.

France d'outre-mer:

Projet de budget de l'Indochine et situations
provisoires ou définitives des budgets anté
rieurs (loi du 26 décembre 1890, art. 41), et
loi du 16 avril 1893, art. 5S). — A l'appui de
phaque projet de budget.
Projet de budget de Madagascar et situation

provisoire ou définitive de chaque exercice
(loi du 5 avril 1898). — A l'appui de chaque
projet de budget.
Budgets généraux et locaux des territoires

d'outre-mer (loi de finances du 30 juin 1923,
«rt.' 160). — A l'appui de chaque projet de
budget.
Rapports des contrôleurs financiers des gou

vernements généraux et rapports de l'inspec
tion des colonies sur l'exécution et la situation
des budgets généraux (loi de finances du
30 juin 1923, art. 162). — Publication spéciale.
État faisant ressortir pour chacune des mis

sions de l'année précédente confiées sur les
fonds des budgets locaux et ne rentrant pas
dans le cadre des inspections permanentes:
1° L'objet et la durée de celle-ci;
2° Le montant des dépenses qu'elle a entraî

nées (loi du 30 juin 1923, ert. 163). — Dans les
trois premiers mois de chaque année.
État des décisions d'attribution de subven

ions prises par le comité directeur du fonds
d'investissement pour le développement éco
nomique et social des territoires d'outre-mer
durant l'exercice écoulé. — A l'appui de
chaque projet de budget.
Situation détaillée du fonds d'investissement

pour le développement économique et social
des territoires d'outre-mer au 31 décembre

précédent. — A l'appui de chaque projet de
fudget.

. Justice:

État indiquant les sièges, la composition et
les traitements des cours d'appel, des tribu
naux de première instance, des tribunaux de
commerce, des tribunaux de simple police
et des justices de paix de France et des
tribunaux cantonaux de la cour d'appel de
Colmar. — A l'appui de chaque projet de
Iradget.

Reconstruction et urbanisme-:

État indiquant, par catégorie et pour chaque
Bépartement, . le montant des prévisions de
recettes et- de dépenses des associations syndi
cales et coopératives de reconstruction et le
montant des recettes et des dépenses de ces
associations syndicales et coopératives durant
l'exercice écoulé. — A l'appui de chaque pro
jet de budget.

Santé publique et population:
État des prévisions de recettes et de dé

penses de l'Entr'aide française et bilan de
l'exercice écoulé. — A l'appui de chaque pro
jet de budget. 1 '
État des prévisions de recettes et de dé

penses de la Croix-Rouge française et bilan
de l'exercice écoulé. — A l'appui de chaque
projet de budget. ^

Travail et sécurité sociale:
Montant des- encaissements effectués par les

'caisses de sécurité sociale et d'allocations fa
miliales du commerce et de l'industrie durant
l'exercice écoulé et des réserves constituées
par ces caisses au 31 décembre précédent. —
A l'appui de -chaque projet .de budget.

Travaux publics et transports :
Budget de la Société nationale des chemins

île fer. — Communication au Parlement dès
son approbation par le conseil d'administra
tion de la Société nationale des chemins de
fer (loi de finances du 31 décembre 1937,
art. 138). -
Comptes de la Société nationale des che

mins de fer (loi de finances du 13 décembre
d93S, art. 128). — .Publié en annexe à la loi
de finances après approbation par la commis-
pion de vérification des comptes des chemins
ide fer.

Postes, télégraphes et téléphones:.
Situation des réseaux téléphoniques cons

truits à l'aide d'avances faites par les villes,
Chambres de commerce, syndicats, etc. (loi de
finances du 31 mars 1932, art. 5S). — A l'appui
tfe chaque projet de budget.
Situation du fonds d'approvisionnement au

81 décembre précédent (décret du 18 décembre
d923, art. 52). — A l'appui de chaque projet
île budget.

ANNEXE N° 458

vSession de 1917. — Séance du 21 juillet 1917.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à distribuer d'ur
gence des secours et à indemniser les vic
times de l'orage de grêle qui a ravagé le
19 juillet 1917 les communes de Saint-Donat-
sur-l'Kerbasse, Clérieux, Saint-Barcioux, Char-
ros-Curson (Drôme) et les communes limi
trophes, présentée par M. André Bossanne,
conseiller de la République. — (Renvoyée
à la commission de l'intérieur [administra
tion générale, départementale et commu
nale, Algérie]).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 19 juillet 1917, un
orage de grêle d'une violence exceptionnelle
a ravagé une région dont les cultures sont
particulièrement sensibles à ce fléau. Les
communes du département de la Drôme de
Saint-Donat, Clérieux, Saint-Bardoux, Charros-
Curson ont été atteintes. Dans ces différentes
localités, de nombreuses maisons ont été inon
dées, et certaines d'entre elles durent être
évacuées. Le lendemain de l'orage, on pouvait
voir encore un peu partout des amoncelle
ments de grêlons.
En plus de la récolte de l'année, entière

ment perdue, la production fruitière et viti
cole de 1918 sc trouve sérieusement compro
mise, et tous les exploitants se voient dans
un situation particulièrement grave.
Par suite des difficultés budgétaires, le Gdu-

vernement n'aura vraisemblablement pas la
possibilité d'accorder des subventions exacte
ment en rapport avec les préjudices subis.
Mais des mesures d'urgence s'imposent, c'est
un devoir de solidarité nationale. En plus
d'une juste indemnisation, les services com
pétents devront apporter tout leur concours
à la remise en état des habitations, et nous
souhaitons qu'un contingent spécial d'engrais
azotés soit attribué aux exploitants agricoles
sinistrés.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop

ter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou-
venement à distribuer d'urgence des secours
et à indemniser les victimes de l'orage de
grêle qui a ravagé le 19 juillet 1917, dans
lo département de la Drôme, les communes
de Saint-Donat, Clérieux, Saint - Bardoux,
Charros-Curson et les communes limitrophes.

ANNEXE N° 459

(Session de 1947. — Séance du 21 juillet 19x7.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
affaires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, mo
difiant l'ordonnance n° 45-1483 du 30 juin
1945 relative aux prix, par M. Gargominy,
conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi sur
lequel le Conseil de la République est aujour-
d'hui consulté, tend à modifier certaines dis
positions de l'ordonnance n» 45-1483 du 30 juin
1945, relative aux prix. A son article 5, ce
dernier texte fixe de façon précise la compo
sition du comité central des prix; l'article 9
règle de même la composition des comités
départementaux; l'article 8 enfin détermine la
composition des comités régionaux.
Le projet qui vous est soumis tend d'une

part, à supprimer lés comités régionaux dont
l'existence n'a pas de raison de survivre à

celle des commissions régionales de la Répu
blique; il tend d'autre part, et c'est là Son
objectif essentiel, à modifier les règles qui ré
gissent la composition du comité central des
prix, ainsi que celle des comités départemen
taux. •

I. — Le Gouvernement, dans l'exposé des
motifs qui accompagne de projet, a invoqué
l'intérêt qu'il y aurait i modifier la composi
tion actuelle du comité central prix qui de
viendrait le « comité national des prix ». —
C'est à juste titre, en effet, qu'il a été fait
allusion aux échanges de vues qui furent ins
pirés par les travaux de la conférence natio
nale économique des prix et des salaires,
réunie à Paris au mois de juillet 1946. Les
défauts imputables à la formation interne du
comité central avaient conduit la commis
sion des prix et salaires industriels de cette
conférence à demander à « être substituée,
à titre consultatif, au comité central des prix
pour tout ce qui concerne les prix de base
et les prix industriels à la consommation »...
(Extrait du rapport sur les travaux de là com
mission — M. Raynaud, rapporteur). Le rap
porteur de la commission des affaires écono
miques à l'Assemblée nationale a considéré
de même qu'il n'était pas sans inconvénient
d'admettre à une même délibération des
fonctionnaires et des représentants des inté
rêts privés.

Votre commission a tenu à donner son adhé
sion formelle aux principes invoqués qui ten
dent, dans la ligne même de l'évolution lé
gislative en cette matière, à accroître la par
ticipation des intérêts de la production, de
la distribution et de la consommation à
l'élaboration d'une - politique des prix, les
fonctionnaires devant remplir le seul rôle de
conseilers techniques.

II. — L'examen des moyens par lesquels le
Gouvernement entend réaliser les réformes
qu'il propose a provoqué, par contre, de la
part de votre commission, une attitude dif
férente. En effet, aux termes de l'article 2 du
projet de loi, la composition du comité natio
nal des prix serait fixée par décret en conseil
des ministres pris sur le rapport du ministre
de l'éducation nationale, du ministre des li-
nances, du ministre de la production indus-
trelle et du ministre de l'agriculture : Il y a
là matière à débat. C'est une lourde tâche
que celle de fixer les prix d'un noînbre très
important de denrées et de produits. L'appli
cation de la loi réclame un travail considé
rable, lourd de conséquences pour les con
sommateurs, plus lourd encore sans doute
pour les producteurs: la part que prend ici
le comité central des prix est d'une grande
importance: les affaires y sont rapportées et
examinées avec le plus grand soin, ses avis
sont loin d'être sans poids; il n'est donc pas
indifférent que la loi règle sa composition.
Une tradition de droit public a confié, bien
avant la loi du 21 octobre 1910 et l'ordon
nance du 30 juin 1945, au pouvoir législatif la
charge de promouvoir les règles générales
de fixation des prix: l'article 419 du code pé
nal, la loi du 3 décembre 1926, la loi du
19 août 1936 en sont autant d'exemples. Le
Conseil de la République acceptera-t-il de
dessaisir le Parlement des attributions qui
lui sont propres ? il ne semble pas que la
conjoncture actuelle appelle ici une démission
du « législatif »... Au surplus il n'y aurait
pas lieu de choisir l'occasion incidente que
constituerait le vote de ce projet pour s'en
gager dans cette voie.

Aussi bien votre commission n'a-t-elle pas
estimé qu'il faille faire sortir du cadre d'un
texte législatif les règles qui fixent la compo
sition du comité central des prix; convaincue
toutefois de l'intérêt des motifs exposés, elle
souhaite vivement que le Gouvernement,
après avoir effectué auprès des différents
groupements intéressés les consultations dont
la nécessité semble incontestable, soumette à
l'Assemblée un projet de loi fixant la com
position d'un « comité national des prix »
ainsi que celle des comités départementaux
en s'inspirant des principes qu'il a lui-même
dégagés.

C'est dans ces conditions et dans le seul
but de conserver au pouvoir législatif le con
trôle de la politique des prix et de son ap

(1) Voir les n°>: Assemblée nationale (lre
législ.), 294, 1276 et in-S° 170; Conseil de la
République, 322 (année
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plication que votre commission des affaires
économiques vous propose de donner un avis
défavorable au projet de loi qui vous est
soumis et dont la teneur suit.

PROJET DE LOI

Art. Ie'. — Dans les articles 4', 6, 7, 11, 12,
15, 21, 30 et 32 de l'ordonnance du 30 juin
1915 relative aux prix, les mots « Comité cen
tral des prix » sont remplacés par les mots:
« Comité national des prix ».
Art. 2. — L'article 5 de l'ordonnance du

30 juin 1945 relative aux prix est remplacé
par les dispositions suivantes:
La composition du comité national des prix

est fixée par décret en conseil des ministres,
pris sur le rapport du ministre de l'économie
nationale, du ministre des finances, du mi
nistre de la production industrielle et du mi
nistre de l'agriculture.

, Art. 3. — L'article 8 de l'ordonnance du
30 juin 1945 relative aux prix est abrogé.
Art. 4. — L'article 9 de l'ordonnance du

80 juin 1915 relative aux prix est remplacé
par les dispositions suivantes:
« La composition de comité départemental

des prix est fixée par arrêté du ministre de
l'économie nationale. »

ANNEXE N° 460

(Session de 1917. — Séance du 24 juillet 1947.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée na
tionale, tendant à la fusion des groupe
ments entre sociétés d'assurances sur la
vie pour la garantie des risques de guerre
institués dans la métropole et en Afrique
du Nord, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). •— (Renvoyé
& la commission des finances.)

Paris, le 24 juillet 1947.

. Monsieur le président,
Dans sa séance du 18 juillet 1947, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi ten
dant à la fusion des groupements entre so
ciétés d'assurances sur la vie pour la garantie

■des risques de guerre institués dans la métro
pole et en Afrique du Nord.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie- de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.-

Agréez, monsieur le président, l'assurance
de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

*
PROJET DE LOI

Art. 1«. — Les groupements pour la ga
rantie des risques de guerre en matière
d'assurances sur la vie, institués dans la mé
tropole par le décret-loi du 22 février 1940
et en Afrique du Nord par les ordonnances des
1er mars et 28 décembre 1943, sont fusionnés.
L'actif et le passif du groupement de l'Afri
que du Nord, dont les engagements resteront
inchangés, sont transférés au groupement de
la métropole. Les modalités de ce transfert
seront fixées par une annexe au règlement
Intérieur soumise à l'homologatyion du mi
nistre des finances.

Art. 2. — La surprime de guerre sera calcu
lée en groupant dans une seule mutualité
J'ensemble des assurés des deux groupements.

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale (lre
légis.), 1175, 1934 et in-8° 258. '

"ANNEXE N° 461

(Session de 1917. — Séance du 21 juillet 1947.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio-
' nale, modifiant la loi n° 46-2127 du 30 octo
bre 1916 portant rétablissement de la légalité
républicaine en Afrique occidentale fran
çaise et au Togo, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission de la France
d'outre-mer.)

Paris, le 24 juillet 1947.

Monsieur le président,

. Dans sa séance du 18 juillet "1917, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi mo
difiant la loi n° 40-2427 du 30 octobre 1916 por
tant rétablissement de la légalité républicaine
en Afrique occidentale française et au Togo.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une- expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Républi
que.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi. v
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération;

Leprésident de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI '

Art. 1er. — L'alinéa 4 de l'article 3 de la loi
n» 46-2427 du 30 octobre 1916 portant rétablis
sement de la légalité républicaine en Afrique
occidentale français et au Togo est complété
comme suit:

« Les sanctions susvisées sont réputées im
plicitement confirmées à l'expiration du délai
de six mois prévu au présent alinéa, sauf lors
que les intéressés auront formé une demande
de revision. »

Art. 2. — Les intéressés bénéficieront d'un
délai de trois mois à compter de la publica
tion de la présente loi pour présenter leur de
mande de revision.

ANNEXE N° 462

(Session de 1947. Séance du 24 juillet 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie) sur la
proposition de loi, adoptée pu l'Assemblée
nationale, tendant à modifier l'ordonnance
du 6 décembre 1913 relative aux cimetières,
par M. François Dumas, conseiller de la Ré
publique (2).

Mesdames, messieurs, les concessions de
terrain dans les cimetières constituent, pour
les budgets locaux, des recettes qui, sans être
d'une importance primordiale, offrent un inté
rêt particulier puisqu'elles peuvent suivre le
coefficient d'augmentation des dépenses, avan
tage que ne présentent pas d'autres recettes
plus élevées, comme le produit des centimes
additionnels par exemple.
Les tarifs des concessions peuvent, en ef

fet, être majorés dans toute la mesure prévue
par l'index économique. Il est nécessaire
qu'il en soit ainsi, car nne concession de ter
rain dans un cimetière est un -privilège, le
quel doit être équitablement compensé par
une recette appréciable tant pour la com
mune, propriétaire et responsable du cime
tière, que pour les pauvres qui, eux, ne peu
vent pas bénéficier de sépultures privilégiées.

(1) Voir les n 0»: Assemblée nationale (lre
législ.), 1351, 1907 et in-8° 262.

(2) Voir les n°«: Assemblée nationale
(1™ législ.), 123. 1118 et in-S° 183; Conseil .de
la République, 37i (année 19i7K

C'est ainsi que les deux tiers du produit de la
vente des concessions vont au budget coan-
munal et l'autre tiers au budget, du bureau
de bienfaisance.

L'ordonnance du 6 décembre 1843,, relative
aux cimetières, a prévu trois catégories lie
concessions: temporaires (15 ans renouvela
bles), trentenaires et perpétuelles. Une loi
du 3 janvier 1924, tout en maintenant le prin
cipe des concessions perpétuelles, a préconisé
d'y substituer une quatrième catégorie, qu'elle
a créée: les concessions centenaires dont la
longue durée donne, pratiquement, les même s
résultats tout en étant de nature à réduiie
le spectacle si navrant des tombes abandon
nées.

La même loi du 3 janvier 1921 institue, au
profit des communes, un droit de reprise à
l'égard des concessions qui sont depuis long
temps délaissées par les familles.
Mais ce droit ne peut s'exercer qu'a l'ex

piration d'une période de 75 ans depuis l'ori
gine de la concession, et moyennant que la
dernière inhumation remonte à au moins dix
ans.

Ce droit de reprise est encore alourdi de
longs délais supplémentaires en l'état actu.l
de la législation. Le maire doit, après cette
période de 75 ans, constater l'état d'abandon
par procès-verbal porté A la connaissance du
public et des familles. Si, 10 ans après cette
publicité régulièrement faite, la ' concession
est toujours en état d'abandon, le maire a
la faculté de saisir "le conseil. municipal à
qui il appartient de décider si .la reprise de
la concession doit, ou non, être prononcée.
C'est ce délai de publicité de 10 ans que

l'Assemblée nationale a eu l'heureuse idée
de ramener à 3 ans. La durée de publiciti
de 10 ans est excessive, car elle s'ajoute fi
la durée précédente d'abandon qui a motivn
la procédure de reprise de la concession. Et
cet abandon signifie, ou bien que la fmille,
éloignée ou dispersée, se désintéresse d'ana
vieille concession qu elle n'utilise plus, ou
bien qu'elle a disparu.
Dans tous les cas, il est opportun que la

commune puisse, en s'inspirant à la fois de
l'intérêt général et du respect dû aux ter
rains de sépulture, reprendre plus aisément
et plus rapidement les concessions en état
d'abandon, afin de les revendre, aux prix nou
veaux, à des bénéficiaires qui ne laisseront
pas se déparer la bonne tenue désirable du
cimetière
La réduction de 10 à 3 ans du délai da

(publicité aura des répercussions appréciables,
en ce sens que certaines communes pour
ront, dans un avenir relativement prochain,
retrouver la propriété des concessions 5 l'état
d'abandon au sujet desquelles les formalités
de reprise sont commencées, ou n'étaient pas
encore entamées en raison du long délai de
publicité qui a souvent découragé les muni
cipalités.
Maintes communes pourront, avec le texte

nouveau, bénéficier bientôt de nouvelles con
cessions à vendre, plus ou moins nombreuses,
ce qui dispensera certaines d'entre elles de
l'obligation coûteuse de l'agrandissement di
cimetière ou en permettra l'ajournement.
Pour toutes ces raisons, votre commission

de l'intérieur vous demande de vous associe *
au texte voté par l'Assemblée nationale en
vue de modifier l'ordonnance du 6 décembre
1813 et la loi du 3 janvier 192f. ,

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le délai de dix ans prévu
par le neuvième alinéa de l'article 3 de l'o"-
donnance du 6 décembre 1843, relative a x
cimetières, modifié et complété par la loi du
3 janvier 1921, est ramené à trois ans.

ANNEXE N° 463

(Session de 1947. — Séance du 24 juillet 1917-5

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in- -
viter le Gouvernement à tout mettre en
œuvre pour obtenir la livraison par les agri
culteurs de l'orge emblavé en remplace
ment d§4 blés gelés, présentée par M. René
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Cardin et les membres du groupe du mou
vement républicain populaire, conseillers de
la République. — (Renvoyée à la commis
sion de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames( messieurs, les agriculteurs, par
le truchement de leurs organisations syndi
cales, se sont inquiétés de certains bruits
qui ont couru, laissant entendre que la tota
lité dos récoltes d'orge serait obligatoirement
livrée aux organismes stockeurs, en tant que
céréales panifiables.
Les agriculteurs n'ignorent pas les condi

tions difficiles dans lesquelles s'effectuera le
ravitaillement en pain au cours de l'année
prochaine; toutefois, il serait particulièrement
souhaitable que la contribution de chacun soit
basée sur les emblavements en blé, compte
tenu des réensemencements effectués.
En effet, s'il est vrai que dans la majorité

des cas les agriculteurs ont fait le maximum
pour rétablir par le réensemencement de blé
do printemps l'intégralité de leur sol à blé,
11 n'est pas moins vrai que certains se sont
contentés do remplacer les blés gelés par
de l'orge. Il serait donc juste que ceux-ci se
voient obligés de livrer en totalité ces contin
gents d'orge qui en fait auraient dû être du
blé.
Nul doute évidemment que malgré cette

mesure une- partie des récoltes d'orge cor
respondant i la sole normale soit nécessaire
Bu ravitaillement en pain, mais il est bien
évident que ces mesures devront et pourront
être assouplies si, d'abord, ceux qui ont déli
bérément remplacé le blé par l'orge se voient
contraints de livrer cet orge au même titre
que le blé.
Enfin, il serait regrettable que des mesures

par trop draconiennes soient prises pour la
commercialisation des céréales secondaires, ce
qui enrayerait inévitablement l'accroissement
de la production animale dont les consomma
teurs ont également un Si grand besoin.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à tout mettre en œuvre pour que
les agriculteurs qui, pour des raisons diverses
et très souvent légitimes, ont réensemencé
en orge leurs t'-rres où les blés ont été g"' lés
livrent la totalité de cet orge (denrée pani
fiable) en remplacement du blé qu'ils au
raient récolté sur ces terres.

ANNEXE N° 4 64

(Session de 1917. — Séance du 24 juillet 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à faire respecter,
en ce qui concerne le culte musulman, les
dispositions de la loi de 1905 sur la sépara
tion de l'Eglise et de l'État, rendue appli
cable à l'Algérie par le décret du 27 sep
tembre 1907, présentée par MM. Abdesselam
Benkhelil, Mahdad, El-Hadi Mostefaï et
Saadane, conseillers de la République. —
(Renvoyée à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et
communale, Algérie.])

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, jusqu'en 1830, le per
sonnel du culte musulman, en Algérie, était
choisi par les fidèles. Les seuls critères qui
présidaient à ce choix étaient la piété et la
connaissance de la théologie.
Le casuel de ce personnel et l'entretien

des édifices religieux . étaient assurés par les
revenus des fondations pieuses (Habous), pa
trimoine important accumulé au cours des
siècles par des legs et des dons.
Un des premiers actes du général en chef,

commandant l'expédition d'Alger, fut la con
fiscation des fondations pieuses au profit de
l'administration des domaines.
En contrepartie, il s'engageait à subvenir

aux dépenses du culte..
Ce fut le début de l'ingérence de l'adminis

tration. Cette mainmise sur les biens destinés

à une œuvre religieuse constituait la première
violation de la promesse qui avait été faite
de respecter la religion musulmane.
L'administration algérienne, en servant son

casuel au personnel religieux trouva dans
ce moyen habile une jus iiflcation pour con
trôler et fonctionnariser tout ce personnel.
La loi de 1905 sur la séparation de l'Eglise

et de l'État, rendue applicable à l'Algérie
le' 27 septembre 1907, ne répondit pas aux
espoirs que les musulmans avaient mis en
elle.

Par un ensemble de mesures, l'administra
tion locale toute-puissante en neutralisa les
effets. Comme par le passé, le personnel du
culte continua de dépendre étroitement de
l'autorité, à telle enseigne que l'on a vu
en Algérie cette situation paradoxale de cul
tuelle musulmane dirigée par un non-mu-
sulman.

C'est ainsi que sont classés parmi les em
plois réservés aux anciens militaires, les offi
ces d'agents du culte musulman. Inutile de
dire que ni la piété du postulant, ni sa compé
tence en matière confessionnelle n'entraient
en ligne de compte dans le choix des auto
rités.

Par réaction contre cette politique de l'ad
ministration, les musulmans délaissèrent les
mosquées du Baïlek (État) pour des oratoires
où l'exercice du culte était libre de toute
ingérence.
Pour satisfaire apparemment l'opinion pu

blique musulmane alarmée et mettre fin
à une situation qui devenait de jour en jour
intolérable, une circulaire du général Catroux
du 4 septembre 1944 prescrivait le 1 retour à
la loi de séparation.
En fait, à part la reconnaissance des trois

cultuelles d'Alger, d'Oran et de Constantine,
la question . restait entière. Depuis la publi
cation de cette circulaire, de nombreuses no
minations d'agents du culte ont été faites en
dehors des cultuelles, entre autres celles des
muphtis d'Alger et d'Oran. Partout, les agents
administratifs de la religion musulmane con
tinuent d'entretenir avec les autorités des
relations qui sont du ressort des cultuelles.
Il importe, pour le renom de la France

et pour satisfaire à une aspiration essentielle
et légitime des musulmans, de mettre fln à
cet état de choses, en plaçant devant la loi,
le culte musulman sur le même pied d'éga-'
lité que les autres cultes.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Cou.-
vernement à faire respecter, en ce qui con
cerne le culte musulman, les dispositions
de la loi de 1905 sur la séparation de l'Eglise
et de l'État, rendue applicable à l'Algérie par
le décret du 27 septembre 1907.
Elle invite expressément le Gouvernement

à éviter l'ingérence administrative d'ans le
domaine du culte et à remettre les fondations
pieuses (Habous) aux cultuelles musulmanes.

ANNEXE N°465

(Session de 1917. — Séance du 24 juillet 1947.)

PROPOSITION DE LOI tendant à admettre en
Algérie l'arabe comme langue officielle au
môme titre que le français, présentée, par
MM. Abdesselam Benkhelil, Mahdad, El-Hadi
Mostefaï et Saadane, conseillers de la Ré
publique, et transmise au bureau de l'As
semblée nationale • conformément à l'arti-
gle 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la langue arabe est
le moyen d'expression séculaire et normal de
Jà pensée musulmane en Algérie.~L'arabe lit
téraire ou les dialectes arabes restent l'ins
trument naturel et précieux des échanges cul
turels et religieux. Le peuple algérien y de
meure attaché comme au plus sûr facteur de
sa personnalité. Ce n'est pas par hasard si
de grands noms algériens illustrent la litté
rature commune h tous les pays arabes et ce
n'est pas non plus fortuitement que la litté

rature arabe d'Algérie possède ses courants
et ses tendances propres.
Cultivé dans les écoles coraniques, dans les

mosquées, où le professeur se confondait avec
le chef spirituel des fidèles, puis dans les
médersas où l'étude du dogme et des scien
ces annexes voisinait avec les disciplines ra
tionnelle, la langue arabe n'a jamais perdu
ce caractère vénérable et sacré qui la rend si
chère aux musulmans.

La langue dont nous vous demandons au
jourd'hui de reconnaître le caractère officiel
a subi victorieusement l'épreuve des siècles.
I»jfdant le moyen âge, elle a servi de
moyen d'expression à une grande partie de
l'humanité civilisée. Les grands noms de Ra
zès, Abukacis, Avicène, Averroès... qui or-'
nent l'entrée de la bibliothèque Sainte-Gene
viève, rappellent au passant ce que la pen
sée moderne doit à un peuple dont le tru
chement lut la langue arabe.
Ce n'est pas le lieu de développer les grands

courants d'idées philosophiques, ni l'ampleur
et le développement des études littéraires et
scientifiques que l'Algérie a connus au cours
du moyen âge et des temps modernes. Il suffit
de dire que la veille de la conquête française,
un vaste réseau d'écoles dues surtout à l'initia
tive privée et à la piété des fidèles, couvrait
le pays. Les documents nombreux et variés
qui ont résisté aux déprédations des hommes
et aux vicissitudes du temps attestent un ni
veau de culture élevé.

On comprend dès lors que les Algériens mu
sulmans aient cherché avant tout, en 1830, à
obtenir l'assurance que ce patrimoine sacré
et glorieux fût respecté.
Mais la colonisation avait peur d'une lan-

que qu'elle ne comprenait pas. De là, un en
semble imposant, mais cohérent, de lois, dé
crets, arrêtés, circulaires soumettant l'ensei
gnement de la langue arabe à l'inspection, le
contrôle, la surveillance des autorités admi
nistratives académiques et policières. De là
aussi l'interdiction faite aux professeurs d'en
seignement religieux de ' donner des cours
publics dans les mosquées, conformément aux
plus vieilles traditions de l'Islam.
La langue arable ne se développa pas. La

colonisation en Algérie se défiait autant de
l'école française que de l'école arabe: elle
laissait donc les enfants absolument analpha
bètes. Plus d'un million sont aujourd'hui pri
vés de toute instruction. Les grandes méder
sas, les établissements religieux, appelés
Zaouias, fermèrent l'une après l'autre leurs
portes aux étudiants. Il restait, il est vrai,
des écoles coraniques intermittentes, inorga
nisées, dont les méthodes désuètes et ineffi
caces désarmèrent l'administration algérienne.
A la fin de la première guerre mondiale et

par réaction contre la politique d'obscuran
tisme voulue et réalisée en partie par le
gouvernement général, des écoles libres fu
rent fondées un peu partout, où, avec des
méthodes nouvelles et plus efficientes, l'étude
du Koran et de la langue arabe formait la
base de l'enseignement; 25.000 élèves, garçons
et filles, fréquentent ces écoles entretenues
aux frais des populations qui suppléent ainsi
à la carence des pouvoirs publics.
C'est à ce moment que vient se placer une

nouvelle intervention du gouvernement géné
ral qui ne tend qu'à freiner le développement
de l'enseignement privé en langue arabe C'est
A cet effet que sont intervenus les décrets du
8!mars 1938 et celui beaucoup plus grave du
12 novembre 1945.
Par ailleurs, le gouvernement général, assl-

milationniste en matière d'enseignement li
bre, ne l'est plus quand il s'agit de la presse :
la presse de langue arabe est considérée en
Algérie comme étrangère et soumise aux
mômes 'formalités et aux mêmes entraves que
la presse italienne ou allemande, par exem
ple.
Il s'agit maintenant de rompre avec les tra

ditions coloniales qui n'ont que trop duré,
Notre pensée n'est pas de restreindre l'ensei
gnement de la langue française, laquelle de
meura la grande voie qui mène à la con
naissance des sciences positives en même
temps que la plate-forme de l'union franco-
musulmane. Mais la langue arabe, dans un
pays arabe et musulman, doit pouvoir s'ensei
gner sans restriction, sans entrave, sans tra
casserie policière. Elle doit acquérir pleine
ment droit de cité.
L'occasion est donnée aujourd'hui au Par

lement do réparer le grand tort fait à la pe*
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sée musulmane par le régime colonial' avec
lequel notre peuple n'a jamais voulu confon
dre l'esprit de la France. De grandes écoles,
des maîtres éminents font rayonner la -cul
ture française en pays musulmans d'Orient.
Laisserez-vous dire, dans cet Orient arabe, si
accueillant à la pensée française, si pénétré
d'esprit français, que la langue arabe, expres
sion d'un grand idéal humain, continuera
d'être persécutée dans son propre domaine ?
Au surplus, le bilinguisme que nous vous

proposons pour l'Algérie n'est pas une utopie.
Un pays voisin de la France, la Belgique, pour
répondre aux aspirations culturelles d une
large fraction de la nation, n'a pas jugé inu
tile d'adopter le système des deux langues
officielles:
C'est pourquoi, nous vous demandons d a

dopter la proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1or . — En Algérie, la langue arabe est
langue officielle, au même titre que la langue
française.
Art. 2. — Les actes du Gouvernement, de

l'administration générale et locale, ainsi que
tous les actes des pouvoirs publics seront obli
gatoirement portés à la connaissance de la
population algérienne en français et en arabe*
Art. 3. — L'enseignement en langue arabe

est obligatoire dans les établissements sco
laires à tous les degrés.
Art. 4. — L'enseignement de toutes les ma

tières en langue arabe est libre en Algérie.
Art. 5. — La presse périodique, et en géné

ral toutes les publications en langue arabe,
sont soumises aux mêmes dispositions légales
que la presse et les publications de langue
française.
Art. 6. — Toutes les dispositions contraires

à la présente loi sont abrogées.

ANNEXE N° 466

(Session de 19-17. — Séance du 21 juillet 1917. )

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h
inviter 13 Gouvernement à rétablir la liberté
complète du marché des vins, présentée par
MM. Boisrond, Jullien et les membres du
groupe du parti républicain de la liberté,
conseillers de la République. — (Renvoyée
à la commission, du- ravitaillement.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la réglemen tation
actuelle du vin ne permet pas d'assurer aux
consommateurs les rations prévues jusqu'à la
fin de la campagne 1946-1947.
Dans le plus grand pays vinicole du monde.

c'est un scandale qui est toujours étouflé
mais officiellement connu de tous.

Les producteurs et négociants sont unani
mes pour réclamer la liberté totale du com
merce des vins dans l'intérêt des consomma
teurs.
Il est urgent de faire connaîtra les condi

tions envisagées peur la récolte 1917-1918 qui
s'annonce abondante dans tous les vignobles.
Il n'y a pas et ;i n'y aura pas de pénurie

si l'on .cesse de prendre pour bas3 les statis
tiques officielles qui sont fausses.
Ces statistiques font état de déclarations de

récoltes qui ont été déformées par les produc
teur; pour se soustraire aux 'effets d'un diri
gisme tracasser et onéreux. ,
La iéglementaticn actuelle a privé les

consommateurs de vins et a suscité un
marché parallèl 3 de grande envergure qui
prive l'État de ses droits normaux.
Elle a créé en outre un favoritisme honteux

dans une grande démocratie, permettant à
des prioritaires, coopératives, cantines, etc...
de prélever un pourcentage énorme de la, pro
duction au détriment des consommateurs
normaux. Une inégalité révoltante existe de
ce fait entre certaines catégories de Français.

11 s'agit de rendre la liberté totale du mar
ché des vins. Il va de soi que les fiches
d'identification et les autorisations de trans
port devront être supprimées.
La hausse d: es prix ne semble pas i redou

ter en raison des stocks actuels et de la
ïécolte en préparaiionâ

En conséquence, nous vous demandons
d'adopter la ^ proposition de résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite l'3 Gou
vernement à rendre immédiatement la liberté
complète au marché des vins.

ANNEXE N° 467

(Session de 1917. — Séance du 25 juillet 1947.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant amnistie,
par M. Philippe Gerber, conseiller de la
République (1).
NOTA. — Ce document a été publié au

Journal officiel du 26 juillet 1917. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 25 juillet 1917, p. 1116,
2° colonne.)

ANNEXE N° 468

(Session de 1917. — Séance du 25 juillet 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale après déclaration d'urgence, portant
ouverture de crédits pour certaines dé
penses résultant, pour le Gouvernement
français, de l'application . du traité de paix
signé à Paris le 10 février 1947 entre les
puissances alliées et associées, d'une part,
et l'Italie, d'autre part, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (2).
— (Renvoyé à la commission des finances).

Paris, le 25 juillet 1947.

Monsieur le Président,
Dans sa séance du 25 juillet 1947, l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi portant ouver
ture de crédits pour certaines dépenses résul
tant, pour le Gouvernement français, de l'ap
plication du traité de paix signé à Paris le
10 février 1947 entre les puissances alliées
et associées, d'une part, et l'Italie, d'autre
part
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur
de vous. adresser une expédition authentique
de ce projet de loi, dont je vous prie de vou
loir bien saisir, pour avis, le Conseil d« la
République.
Je vous prie de vouloir bien rn'aecuscr

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le Président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de la l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — 11 est ouvert au ministre de
l'intérieur en addition aux crédits accordés
par les lois des 23 décembre 1916 et 30 mars
1947, et par des textes spéciaux, un crédit
de 23.500.fi00 francs applicable au chapitre 302:
« Administration centrale. — Conseils. —
Comités et commissions ».
Art. 2. — Il est ouvert au président du

conseil, en addition aux crédits accordés par
les lois des 23 décembre 1916 et 30 mars 1917,
et par des textes spéciaux, un crédit de
9.080.000 francs applicable au budget de la
présidence du conseil: IV. Services de la dé
fense nationale. — A. État-major de la
défense nationale. — Chapitre 3072 « Mis
sions ».

(1) Voir les n°»: Assemblée nationale (1™
législ.), 695, 116, 186, 636, 453, 1430, 1608 et
in-8° 236; Conseil de la République, 418, 451
(année 4947).

(2) Voir les nos : Assemblée nationale
(1» législ.], 1577, 2119 et in-S» 270,

ANNEXE N° 469

(Session de 1947. — Séance ^du 25 juillet 1947.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale, visant à la réalisation d'un plan de
congélation de la viande, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyé à la commission du
ravitaillement.)

. Paris, le 25 juillet 1917..

Monsieur le président,
Dans sa séance du 25 juillet 1917, l'Assem»

blée nationale a adopté un projet de loi visant
à la réalisation d'un plan de congélation de
la viande.
Conformément .aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, -j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ca
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
hein saisir, pour avis, le. Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de "vouloir bien . m accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, 1 assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Un plan de congélation de la
viande de production métropolitaine est éta
t il chaque année par le ministre chargé du -
ravitaillement et après consultation du
conseil national de la viande.
Le plan de congélation est «emplété, le cas

échéant, par un plan dnnpqrtimon de viandes
congelées, établi dans" les mêmes conditions
que oi-dessus.
Art. 2. — Les viandes congelées de produc

tion métropolitaine ou provenant de l'impor
tation sont stockées dans des entrepôts fri
go: iiiques dans les conditions fixées par la
présente loi.
Les décisions autorisant la mise en consom

mation de la viande congelée sont prises par
Ir ministre chargé di> ravitaillement chaque
fois que celte mesure est rendu* nécessaire
par l'insuffisance des approvisionnement? en
v! ande fraîche ou par une hausse injustifiée
du piiy de la viande sur pied.
Art. 3. — Les opérations d'achat du bétail

nécessaire à la réalisation du plan et les opé
rations de congélation et de misa u 1 entre
pôt des viandes sont assurées, sous le con
trôle du ministre chargé du ravitaillement ou
de ses représentants, par des sociétés de pro
fessionnels (mutuelle d'achat des boucliers,
coopératives ouvrières de boucheries, associa
tions de producteurs, etc.) dans des condi
tions qui seront f.vees, après consultation du
ccnseil national de la viande, par un di-erei
portant règlement d'administration publique;
celui-ci fixera notamment les conditions dans
lesquelles des avances pourront être. consen
ties aux sociétés ci-dessus.
Des conventions particulières passées entre

le ministre chargé du ravitaillement, les
sociétés ci-dessus et les établissements fiigo-
rifiques fixeront les conditions techniques des
opérations et les prix auxquels les viandes
pourront être vendues à la sortie des établis
sements et entrepôts frigorifiques, compte
tenu du prix de revient des viandes et des
dépenses occasionnées par la congélation et
la mise à l'entrepôt.
Dans la métropole et l'Union française,

l'Algérie exceptée, les achats de bétail, néces
saires à l'exécution des conventions prévues
à l'alinéa précédent, seront effectués aux prix
fixés par les arrêtés de taxation et, s'il n en
existe pas, aux cours pratiqués dans la région
à l'époque considérée.
Art. 4. — Au cas où il s'avérerait impossi

ble de couvrir les besoins prévus au plan de
congélation au moyen des conventions pré
vues à l'article précédent, ou par toutes con
ventions de gré à gré, le ministre chargé du

(1) Voir les n0': Assemblée nationale
il» législ.), 1541, 1792, 1881, 2041 et in-8» 211;
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ravitaillement se procurera les quantités de
bétail nécessaires par le moyen des achats
prioritaires prévus par la loi du 4 octobre
1946.
Art. 5. — Les établissements frigorifiques

sont tenus de mettre à la disposition des
sociétés de professionnels ou du ministre
chargé du ravitaillement dans le cas prévu
à l'article précédent les capacités de congé
lation ou de mise à l'entrepôt qui leur ont été
assignées pour l'exécution du plan de congé
lation.
Pour assurer l'exécution de cette obliga

tion, le préfet peut, en cas de besoin, ordon
ner la réquisition desdites capacités au prolU
des sociétés de professionnels ou du ministre
chargé du ravitaillement. Cette réquisition
peut être assurée pour toute la durée de l'ap-
juicalion de la présente loi, dans les condi
tions fixées par la loi du 11 juillet 1938, sans
que l'indemnité de réquisition puisse excéder
le .payement du prix du loyer des locaux
occupés. ■ "
Art. 6. — Pour le ravitaillement en viande

fraîche des grands centres urbains du 1er jan
vier au 30 juin 1948, le Gouvernement pourra
demander aux producteurs, après consultation
des fédérations d'exploitants agricoles, et dans
certain:- cas déterminés ci-dessous, do pren
dre des engagements de livraison proportion
nels à l'importance de leur production.
Ces engagements de livraison seront obliga-

toiiement souscrits, avant le 15 novembre
1917, par les producteurs qui engraissent du
bétail à l'herbe ou à l'auge, lorsque ceux-ci
exploitent des prairies naturelles et artifl-
cilles d'une étendue supérieure à 5 hectares,
ou bien n'ont livré en 1916-1917 que des quen-
tités insuffisantes en céréales ou produits
laitiers.
Au cas où les engagements prévus h l'alinéa

ci-dessus n'auraient pas été souscrits et où
les signataires de ces engagements n'y
feraient pas honneur, le décret prévu par l'ar
ticle 6 de la loi du 4 octobre 1946 pourra être
pris et appliquât en ce qui les concerne, après
simple consultation des organismes de pro
ducteurs groupés dans-leur syndicat.

ANNEXE N° 470

(Session de 1947. — Séance du 26 juillet 1947.)

RAPPORT, fait au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant ouverture de crédits pour
certaines dépenses résultant, pour le Gou-

■ vernement français, de l'application du
traité de paix signé à Paris le 10 février 1947
entre les puissances alliées et associées,
d'une part, et l'Italie, d'autre part, par

. M. Janton, conseiller de la République (1).

NOTA. — Ce. document a été publié au Jour
nal officiel du 27 juillet 1947. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 26 juillet 1917, p. 1171, 1™ colonne.)

ANNEXE N° 471

(Session de 1947. — S&ance du 26 juillet 1947.)

RAPPORT, fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arls, des
sports, de la jeunesse et des loisirs, sur la
proposition de résolution de M. Baron et plu
sieurs de ses collègues tendant à inviter le
Gouvernement à faciliter les voyages en
France des jeunes Français résidant à.
l'étrangsr, par M. Baron, conseiller de la
République (2).

Mesdames, messieurs, la commission de
l'éducation nationale soumet à votre approba
tion la proposition de résolution n° 235 qui
tend à inviter le Gouvernement à prendre

, toutes mesures propres h faciliter les voyages
et le séjour en France des jeunes Français
résidant à l'étranger.
Si le bénéfice de ces mesures est demandé

seulement pour les jeunes, cela ne signifie
pas que la commission méconnaisse leur inté
rêt pour l'ensemble de nos compatriotes éloi
gnés de France. Jamais, à notre gré, les rap
ports entre les Français de la métropole et
ceux de l'étranger ne seront assez encouragés.
Avant la guerre, divers pays avaient pris des

mesures dans ce domaine. Actuellement, en
Suisse, 'selon les termes de l'ordonnance
d'exécution d'un récent -arrêté fédéral, « sur
recommandation de la représentation compé
tente à l'étranger, les fonds nécessaires pour
un court séjour en Suisse peuvent être accor
dés aux Suisses de l'étranger qui, du fait de
la guerre, n'ont pu venir au pays et qui, selon
un certificat médical, ont besoin de repos ou
encore qui doivent régler d'importantes
affaires de famille ».
La revue mensuel!® de l'union des Français

à l'étranger, en publiant cette nouvelle dans
son numéro de mai 1947, ne manque pas de
déclarer: « Nous avons trop souvent insisté
sur la nécessité de permettre aux Français
de l'étranger de reprendre, de temps en
temps, contact avec la mère patrie, pour ne
pas souhaifbr que la France adopte des faci
lités inspirées du même souci. »
Celte nécessité se fait particulièrement sen

tir pour les jeunes. Avant la guerre, le
'8« congrès des Français de l'étranger avait
adopté, à l'unanimité, un vœu où, « considé
rant que la conservation de la nationalité des
jeunes Français constitue un. problème qui ne
peut être résolu que par l'intervention de
l'État ou avec sa collaboration », il demandait
aux pouvoirs publics de prendre toutes
mesures utiles pour arriver à ce résultat.
Or, actuellement, la possibilité de reprendre

contact avec la France à l'occasion de. leur
service militaire a disparu pour la presque
totalité de nos jeunes compatriotes. Il
conviendrait, comme le demandait également
le 88 congrès des Français de l'étranger, de
donner toutes les facilités nécessaires à ceux
qui doivent remplir leurs obligations mili
taires en France.

Les associations- de Français ô l'étranger
ont, dans la mesure de leurs moyens, orga
nisé des voyages, des colonies de vacances.
Les initiatives privées ne sauraient suffire
dans ce domaine. L'État doit intervenir pour
les coordonner, les encourager, les aider maté
riellement afin de leur donner plus d'ampleur.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop

ter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE ' RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à étudier et à mettre en œuvre,
le plus rapidement possible, toutes mesures
de nature à faciliter le voyage des jeunes
Français de l'étranger et leur séjour en
France.

ANNEXE N° 4 72

(Session de 1917. — Séance du 28 juillet 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, tendant à proroger la loi n" 47-614 du
31 mars 1947 concernant l'indemnité men
suelle temporaire exceptionnelle et insti
tuant un supplément temporaire pour char
ges de famille, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission du travail et de la
sécurité sociale).

Paris, le 23 juillet 1917, -

Monsieur le président,
Dans sa séance du 2 juillet 19-17 l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi ten
dant à proroger la loi n° 47-614 du 31 mars
1917 concernant l'indemnité mensuelle tem
poraire exceptionnelle et instituant un sup
plément temporaire pour charges de famille.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur da
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma lhaute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE "LOI

Art. 1er. — Les dispositions des articles l8»,
2, 4 et 5 de la loi n° 47-614 du 31 mars 1947,
concernant l'indemnité mensuelle, temporaire
et exceptionnelle, sont prorogées jusqu'au
1er décembre 1917.

Art. 2. — Les. dispositions de l'article 3 de
la loi n° 47-614 du 31 mars 1947, concernant
le supplément temporaire pour charges de
famille sont prorogées jusqu'au 31 juillet 1917.

ANNEXE N° 473

(Session de 1947, — Séance du 28 juillet 19i7j

RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale, sur la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant h modifier l'article 7 de l'acte dit
loi du 25 septembre 1941 prescrivant un
recensement général et permanent des pro
priétaires de véhicules automobiles et de
leurs remorques, par M. Georges Maire,
conseiller de la République (1).

- Mesdames, messieurs, la peine prévue par
l'article 7 de l'acte dit loi du 25 septembre
1941 pour défaut de présentation du « volet
C », que tout propriétaire d'un véhicule au
tomobile a l'obligation de présenter sur ré
quisition, aux agents chargés de la police de
la route, est une amende de 200 à 5.000 F et
un emprisonnement de 6 jours à 2 mois ou
l'une de ces deux peines seulement.
C'est donc une infraction justiciable des

tribunaux correctionnels, par conséquent en
traînant un casier judiciaire.
Il apparaît à l'évidence que, dans la con

joncture actuelle, cette répression est exces
sive ; elle ne saurait être maintenue.
Outre qu'il s'agit, en effet, d'une mesure

purement administrative, par conséquent sans
garantie, il importe de décharger les parquets
d'un nombre assez important de dossiers
n'ayant aucun caractère pénal, et de trans
former ce qui jusqu'ici constitue un délit en
une simple contravention de police.
C'est la raison pour laquelle votre commis

sion conclut à l'adoption de la proposition de
loi qui nous est soumise.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 7 de l'acte dit loi
du 25 septembre 1941 est abrogé et remplacé
par les dispositions suivantes:

« Les contraventions aux dispositions de la
présente loi seront constatées par des pro
cès-verbaux et punies conformément aux
dispositions de l'article 475 du code pénal. *

ANNEXE N° 474

^essron de 19 w. — Séance du 29 juillet 1947. *

RAPPORT fait au nom de la commission du
suffrage universel, du contrôle constitution
nel, du règlement et des pétitions, sur la
proposition de résolution de M. Alex Rou(1) \oir les nos : Assemblée nationale

Ure législ.), 1577, 2113 et in-S° 273; Conseil de
la République, 468 (année 1947).

(2) Voir le n° : Conseil de la République, 235
.(année 1947).

(1) Voir les n»«: Assemblée nationale
.(1" législ.). 1591, 1912, 1967 et in-§° 281.

(1) Voir les n»»: Assemblée nationale (t r*
législ.), 706, 1666 et in-8° 229; Conseil de la
République, 422 (année 1947),



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA- REPUBLIQUE 501

bert et plusieurs de ses collègues, tendant
à modifier l'article 47 du règlement du
Conseil de la République, par M. Salomon
Grumbach, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs

I. — La proposition de résolution d-3
M. Roubert et des membres de la commission
des finances, tendant . à compléter l'arti
cle 47 du règlement du Conseil de la Répu
blique, pose un problème qui se rattache à
celui des limites que la Constitution du 27 oc
tobre 1946 assigne aux initiatives du Conseil
de la République s'exerçant à l'occasion des
avis qu'il est appelé à formuler sur les pro
jets et propositions de loi ayant une inci
dence financière,
Cette question d'ordre constitutionnel a été

traitée avec beaucoup de force et de netteté
dans le remarquable exposé général fait par
M. Poher, sur le budget des dépenses civiles
de 1947 (rapport n° 437, pages 5 à 12). Elle a
été également exp'asée clairement par M'. de
Tinguy, député, au cours de la séance de
l'Assemblée nationale du mercredi 25 juin
1917. De l'examen approfondi des textes cons
titutionnels auquel ont procédé M. Poher et
M. de Tinguy, il résulte que le problème de
« l'initiative financière » du Conseil de la

•République se pose en termes très différents
de celui de l'initiative financière de l'anclen
Sénat. Comme l'a dit M. de Tinguy, « le
Conseil de la République a beaucoup moins
de pouvoirs que le Sénat, mais il a plus d'at
tributions ». C'est ainsi par exemple, que
l'article 14 de la Constitution accorde aux
membres du Conseil le droit de déposer des
propositions de loi ayant pour conséquence
une augmentation des recettes.
Sans doute le premier alinéa de l'article 17

réserve aux députés l'initiative des dépenses.
Mais le deuxième alinéa de cet article ne leu?
permet pas de déposer lors de la discussion
du budget ou des crédits prévisionnels et sup
plémentaires de proposition tendant à aug
menter les dépenses prévues ou à créer des
dépenses nouvelles.

11 résulte de ce texte que, ors des discus
sions budgétaires, le droit d'initiative des
membres de l'Assemblée nationale est sou
mis aux mêmes restrictions que celui des

■ membres du Conseil de la République: il
ne peut s'exercer au delà des chiffres ins
crits par le- gouvernement dans le projet de
loi déposé par lui.
Il faut ajouter enfin que le droit d'amende

ment du Conseil de la République, conformé
ment à une jurisprudence constante du droit
parlementaire français (consacrée par l'arti
cle 78 du règlement de l'Assemblée nationale
et par l'article 62 du règlement du Conseil
de la République) ne peut s'exercer que dans
le cadre du texte en discussion. S'il en était
autrement, il ne s'agirait plus d'amendements
mais de véritables propositions de lois, qu'il
n'appartiendrait pas au Conseil de discuter
avant que l'Assemblée nationale ne les ait
examinées et ne les lui. ait renvoyées.

• II. — Mais si les limites en matière d'initia
tive financière des membres du Parlement
sont fixées par les textes constitutionnels, ce
sont les règlements des assemblées qui doi
vent préciser les conditions d'application des
principes ainsi posés.
C'est ainsi que, par un acte de discipline

librement consentie, l'Assemblée nationale a
inscrit à l'article 48 de son règlement un ali
néa 2 aux termes duquel « la disjonction est
de droit si elle est demandée par le Gouver
nement, la commission des finances ou la
commission compétente à l'encontre d'un
amendement entraînant la réduction ou la
suppression d'une recette existante ou parais
sant susceptible d'entraîner une dépense nou
velle ou une augmentation de dépenses par
rapport au texte qu'il serait appelé à rempla
cer 'ou à compléter ».
- Pourquoi une disposition analogue ne flgure-
t-elle pas dans le règlement du Conseil de la
République, qui,. en conséquence de l'arti
cle 20 de la Constitution, a été établi en pre-
nant pour base de discussion le règlement
de l'Assemblée nationale ? Votre rapporteur
vous l'avait indiqué dans son rapport n° 113
(page 4) : la procédure de disjonction aboutit
en droit à la transformation d'un amende

ment en proposition de loi, que la commis
sion compétente doit rapporter. Or, la Cons
titution ne permet pas au Conseil de délibé
rer sur les propositions de loi de ses mem
bres avant qu'elle n'ait été Examinées par
l'Assemblée nationale.
En fait, cependant, l'usage a transformé 'a

disjonction en une forme de rejet, de rejet
nuancé motivé surtout par des considérations
d'opportunité, mais tout de même de rejet:
il est presque sans exemple qu'un amende
ment disjoint fasse ultérieurement l'objet
d'un rapport.
D'autre part, l'absence dans le règlement

du Conseil de la République d'une disposition
analogue à celle qui figure à l'article 48 du
règlement de l'Assemblée nationale risque de
provoquer des confusions dans certains es
prits, que la différence entre les règlements
aes deux chambres du parlement a pu con
duire à penser que le Conseil de la Républi
que revendique des prérogatives constitution
nelles supérieures à celles de l'Assemblée na
tionale, ce qui serait évidemment une pro
fonde erreur.

C'est la raison pour laquelle le président
et les membres de votre commission des fi
nances vous proposent de compléter l'arti
cle 47 de voir; règlement par un alinéa ana*
logue au deuxième alinéa de l'article 48 du
règlement de l'Assemblée nationale, sous
celte réserve qu'au lieu de prévoir la disjonc
tion de droit, il s'agirait de question préala
ble opposée de droit.
Pratiquement, et du fait que la disjonction

n'est pour ainsi dire jamais suivie d'un rap
port sur les dispositions disjointes, cette règle
abi'j lirait à des conséquences identiques à
celles de l'article 48 du règlement de l'As
semblée notionait».
C'est pourquoi votre commission du suf

frage universel, du contrôle constitutionnel
et du règlement a donné son assentiment
unanime au texte qui vous est soumis. iar
la commission des finances.
Elle tient cependant à souligner l'étendue

de la confiance ainsi faite à la commission des
finances, que vous armerez d'un pouvoir d'ap-
précialion important en lui permettant de
s'opposer à ce que certains amendements
d'ordre financier soient soumis au vote du
Conseil. Votre commission du règlement a la
conviction que la commission des finances
no fera usage de ce droit que lorsqu'elle sera
en mesure de le m'otiver fortement: c'est la
raison pour laquelle elle vous propose de mo
difier l'article 47 de votre règlement, ce qui
présentera l'avantage d'établir un parallélisme
complet entre la procédure des discussions
d'ordre financier devant' l'Assemblée natio
nale et devant le Conseil de la République.
Nous vous recommandons donc l'adoption

de la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Article unique. — L'article 47 du règlement
du Conseil.de la République est complété par
un troisième alinéa ainsi conçu:

« Ld question préalable est opposée de droit,
si elle est proposée par le Gouvernement, la
commission des finances ou la commission
compétente à l'encontre d'un amendement
entraînant la réduction ou la suppression
d'une recette existante ou susceptible d'en
traîner une dépense nouvelle ou une aug
mentation de dépenses par rapport au texte
qu'il serait appelé à remplacer ou à complé
ter; lorsque la réalité de la réduction ou de
la suppression de la recette, de l'établisse
ment ou de l'augmentation de la dépense est
affirmée au nom de la commission des finan
ces par son président ou le rapporteur géné
ral, ou par le rapporteur spécial compétent.' i

ANNEXE N° 475

(Session de 1947. — Séance du 29 juillet 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à venir d'urgence en
aide aux populations sinistrées de la ville
de Brest, présentée par MM. Yves Jaouen,
Vourc'h, Paul Simon, Tremintin et les mem
bres du groupe du mouvement républi

cain populaire, conseillers de la République.
— (Renvoyée à la commission de 1 intérieur
(administration générale, départementale et
communale, Algérie.)

EXPOSE DES MOTIFS '

Mesdames, messieurs, le Conseil de la Répu
blique a appris avec une douloureuse émo
tion la terrible catastrophe qui vient de frap
per une population qui avait déjà été tant
éprouvée pendant la guerre de 1939.
Il exprimera certainement à l'unanimité

qu'il convient d'apporter aussitôt que possible
des secours aux sinistrés.
Nos amis américains nous en donnent déj\

l'exemple, et le maire de Texas-City vient
d'informer le maire de Brest que la cité amé
ricaine se proposait de contribuer à la répara
tion des dégâts produits par la catastrophe.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop

ter à l'unanimité et sans plus tarder la pro
position qui constituera un geste d'entr'aide
et deu solidarité avec nos vaillantes popula
tions bretonnes, .'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à accorder d'urgence des crédits
exceptionnels en vue de venir en aide avx
populations de la ville de Brest, frappées par
le sinistre du 28 juillet 1047.

ANNEXE N" 476

(Session de 1917, — Séance du 29 juillet 1947.)'

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence,
prévoyant certaines dispositions transitoires
en matière de loyers de locaux d'habitation
ou à usage professionnel, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M1, le président du Conseil de la/ Répu
blique '1). — (Renvoyée l la commission
de la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale.)

Paris, le 29 juillet 1947.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 Juillet 1947, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi prévoyant
certaines dispositions transitoires en matière
de loyers de locaux d'habitation ou à usa ge
professionnel.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur do
vous adresser une expédition authentique du
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République. .
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception do cet envoi. '
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — La date du 1er janvier 1958 est
substituée 4 la date du 1er août 1947 prévuo
dans les articles 1er , 2 et 7 de la loi n° 47-
574 du 28 mars 1917.
Art. 2. — Le maintien dans les lieux est

accordé dans les conditions ordinaires aux
personnes morales exerçant une activité désin
téressée (associations, syndicats profession
nels), mais à leur égard il ne sera en aucun
cas opposable au propriétaire de nationalité
française qui veut habiter par lui-même son
immeuble ou le faire habiter par son conjoint,
sans autre condition.
Art. 3. — Le droit au maintien dans les

lieux cesse d'êtrg opposable au propriétaire do
nationalité française qui veut occuper par lui-
même son immeuble ou le faire occuper par
son conjoint, ses ascendants ou ses descen

(1) Voir le n° : Conseil de la République, 1C>3
(aimée 1947).

(1) Voir les n°>: Assemblée nationale
(1" législ.), 2147 et in-8» 286,



502 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

dants ou par ceux de son conjoint, lorsqu'il
met à la disposition de l'occupant un local
correspondant à. ses besins et à ses possibi
lités. Ce droit de reprise ne peut être exercé
qu'une seule fois. Il ne s'applique pas aux
locaux à usage professionnel.
Le propriétaire qui veut bénéficier de la dis

position ci-dessus doit prévenir au moins trois
mois à l'avance, par acte extrajudiciaire, l'oc
cupant dont il se propose de .reprendre le
local. Ledit acte doit indiquer le nom et
l'adresse du propriétaire du local offert, l'em
placement de celui-ci, le nombre de pièces
qu'il comporte et le loyer, ainsi que le délai
pendant lequel l'occupant pourra prendre pos
session de ce local, délai qui ne peut être
inférieur à trois mois.
Si dans le mois du congé l'occupant ac

cepte la proposition qui lui est faite, il doit
remettre le local qu'il occupe à la disposi
tion du propriétaire dans le mois qui suit son
acceptation.
Si dans le mois du congé. l'occupant refuse,

ou s'il ne fait pas connaître sa décision, le
propriétaire l'assigne à bref délai et sans pré
liminaire de conciliation aux fins de nomina
tion d'un expert devant la juridiction com
pétente.
L'expert, qui peut être saisi sur minute et

avant enregistrement, a pour mission de vi
siter les locaux offerts, de dire s'ils sont sus
ceptibles de satisfaire aux besoins de l'occu
pant, de vérifier enfin si les possibilités de ce
dernier lui permettent d'en supporter les
charges. -
Le rapport doit être déposé dans la quin

zaine du jour où l'expédition de la sentence
lui est remise. A l'expiration de ce délai,
l'expert est de plein droit dessaisi et doit être
remplacé d'office dans le délai de quarante-
huit heures. Le greffier, dans les quarante-
huit (heures qui suivent le dépôt du rapport,
en avise les parties et les convoque à l'au
dience.

Art. 3 bis. — Lorsque le droit de reprise
est exercé par des fonctionnaires ou agents
civils ou militaires de l'État, des départements
et des communes, ou des ouvriers et em
ployés logés par l'administration ou l'entre
prise dont ils dépendent, justifiant les uns et
les autres de leur admission à la retraite,
n'ayant pas le caractère d'une sanction dis
ciplinaire, ou de sinistrés ayant perdu la dis
position de leur habitation, les intéressés, ne
sont pas tenus de remplir les conditions visées
par les paragraphes 1°, 2° et 3° de l'article 4
de la loi du 28 mars 1947.

Art. 4. — A titre provisoire et ft dater du
.4« juillet 1947, les majorations de 30 p. 100
et de 15 p. 100 prévues aux articles 3 et 4
de l'ordonnance du 28 juin 1945 sont de plein
droit portées respectivement à 43 et 25 p. 100
sans que l'application des nouveaux taux
puisse avoir pour effet de porter le principal
des loyers d'habitation à un chiffre supérieur
à 610 p. 100 de la valeur locative de 1911 pour
les locaux soumis à la loi du 1" avril 1926 et
à 130 p. 100 du loyer de 1939 pour les locaux
soumis à la loi du 23 février 1941.
Ces dispositions ne peuvent s'appliquer aux

immeubles sinistrés qui ont été reconstruits
ou réparés, dont le prix de location a été fixé
sans qu'il fût tenu compte des maxima de
majoration.
Ces maxima seront majorés de 10 p. 100 en

ce qui concerne les locaux professionnels. Les
indemnités d'occupation et de réquisition
versées par les occupants à un titre quelcon
que seront majorées dans les mêmes condi
tions.

Art. 5. — Lorsque, compte tenu de l'ensem
ble des revenus des personnes ihabitant habi
tuellement un même local, le locataire ou
l'occupant entre dans la catégorie des per
sonnes économiquement faibles visées par la
loi n° 46-1990 du 13 septembre 1946 ou béné
ficie d'un revenu inférieur à 120 p. 100 du
-salaire minimum vital, les majorations fixées
par l'article précédent ne seront exigibles qu'à
partir du moment où des mesures de com
pensation auront été prises ep leur faveur.
Les locataires qui sous-louent tout ou paitie

des lieux loués ne peuvent en aucun cas bé
néficier des dispositions du présent article.
Art. 6. — A Paris, dans chaque arrondisse

ment, à la diligence du préfet de la Seine et,
dans chaque département, à la diligence du

préfet, il sera créé, avant le 1er septembre 1917
une commission qui comprendra:
Le président du tribunal civil du chef-lieu

du département ou son délégué, président;
Deux représentants des associations de pro

priétaires les plus représentatives, nommés
par le préfet sur une liste de six noms pré
sentée par chacune d'elles ou, à défaut, par
les associations nationales les plus représen
tatives ;
Deux représentants des associations de loca

taires les plus représentatives, nommés par
le préfet sur une liste de six noms présentée
par chacune d'elles ou, à défaut, par les
associations nationales les plus représenta
tives ;
Deux pères ou mères de famille pris l'un

parmi les propriétaires et l'autre parmi les
locataires, nommés par le préfet sur deux
listes de -six noms présentées par l'Union dé
partementale des associations familiales,
ayant voix délibérative.

•Et en outre, mais avec voix consultative:
Le directeur de l'enregistrement, des do

maines et du timbre ou son délégué ; .
Le directeur départemental de la santé ou

son délégué;
Le représentant départemental du ministre

chargé de la reconstruction;.
Un représentant de chacune des deux

Unions départementales des syndicats ouvriers
les plus représentatives;
Un architecte désigné par l'ordre régional

des architectes.
La commission devra convoquer obligatoire

ment les maires des communes intéressées.
Les conditions de fonctionnement de ces

commissions et le règlement des frais y affé
rents seront déterminés par décret pris sur
le rapport du garde des sceaux, ministre de
la justice, du ministre des finances et du
ministre chargé de la reconstruction et de
l'urbanisme.
Art. 7 (nouveau). — Les commissions 'des

loyers procéderont, selon les règles fixées par
un décret pris sur le rapport du ministre
chargé de la reconstruction et de l'urbanisme,
au recensement et à la classification des diffé
rents types d'immeubles existant dans l'ar
rondissement, à Paris, et dans les départe
ments; elles recueilleront les données statis
tiques et documentaires et établiront des pro
positions relatives au ->rix de base des diffé
rentes catégories de locaux et aux méthodes
d'évaluation des loyers.
Elles devront avoir terminé leurs travaux

dans les trois mois de leur constitution.
Art. 7 bis. — Les contestations relatives à

l'application de la présente loi seront jugées
conformément aux dispositions prévues à l'ar
ticle 8 de la loi du 28 mars 1947.

Art. 8. — La présente loi est applicable à
l'Algérie et dans les départements de la Gua
deloupe. de la Martinique, de la Réunion et
de la Guyane française.

ANNEXE N° 477

(Session de 1947. — Séance du 29 juillet 1947.)
RAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie), sur la
proposition de résolution de M. Yves Jaouen
et plusieurs de ses collègues, tendant - à
inviter le Gouvernement à venir d'urgence
en aide aux populations sinistrées de la
ville de Brest, par M Tremintin, conseiller
de la République (1) .
NOTA. — Ce document a été publié au

Journal officiel du 30 juillet 1917. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 29 juillet 1917, p. 1243,
3« colonne.)

ANNEXE N° 478

(Session de 1917. — Séance du 29 juillet 1917.)
RAPPORT fait au nom de la commission de
la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale, sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, prévoyant certaines

dispositions transitoires en matière da
loyers de locaux d'habitation ou à usage
professionnel, par M. de Félice, conseiller
de la République (1).

NOTA. — Ce document a été publié au
Journal officiel du 30 juillet 1947. (Compte
rendu in extenso de la séance du Conseil do
la République du 29 juillet 1917,. p. 1244,
39 colonne.)

ANNEXE N° 479

(Session de 1947. — Séance du 30 juillet 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
tendant à modifier les articles 86 et 87 de

l'ordonnance du 19 octobre 1915 portant
statut de la mutualité, par M. Saint-Cyr,
conseiller de la République (2).

Mesdames, messieurs, dans sa deuxième
séance du 11 juillet 1947, l'Assemblée nation
nale a adopté sans débat un projet de loi
tendant à modifier les articles 80 et 87 de
l'ordonnance du 19 octobre 1945 portant statut
de la mutualité et supprimer le fonds
commun Inaliénable des sociétés de secours*
mutuels.
Le fonds commun inaliénable a été institué

par le décret du 26 avril 1856, qui a donné.
aux sociétés de secours mutuels approuvées
la faculté de constituer, par ce moyen, des
pensions de retraites au profit de leurs mem
bres.
Il consiste dans l'immobilisation à la caisse

des dépôts et consignations des capitaux
mutualistes affectés à la retraite, les intérêts
seuls de ce fonds pouvant être utilisés au
service des arrérages; les intérêts non
employés au cours d'une année étant eux-
mêmes frappés d'inaliénabilité.
Cette formule, si elle pouvait se justifier .

à l'époque par le souci d'établir un lien de
solidarité entre les générations successives et
d'imposer des règles strictes dans un domaine
paraissant exiger des précautions particuliè
res, a perdu pratiquement tout intérêt, à la
suite des variations économiques et de l'insti
tution d'un régime technique beaucoup plus •
rationnel de constitution des pensions: celui
des caisses autonomes mutualistes.

Elle a conduit à accumuler des- capitaux
importants dont la valeur a été progressive
ment amenuisée par les dévaluations moné
taires, ce 'qui aboutissait à ne servir que des
rentes insignifiantes.
Depuis longtemps, les sociétés de secours

mutuels n'effectuaient plus de versements au
fonds commun et la mutualité réclamait son
aliénation, estimant que les méthodes moder
nes de constitution des pensions étaient infi
niment préférables et que la libération des
capitaux immobilisés pourrait permettre un-
emploi socialement plus intéressant de ces
fonds.

Elle a obtenu une satisfaction de principe
par les articles 86 et 87 de l'ordonnance du
19 octobre 1915, mais ces articles se sont
avérés, à l'expérience, pratiquement inappli
cables.

Ils prévoyaient notamment le transfert du
capital du fonds commun aux caisses auto
nomes mutualistes ou à la caisse nationale
des retraites pour la vieillesse et la réparti
tion de ce capital entre trois postes:
1° Service des pensions liquidées;
2° Consolidation de, pensions en cours de

constitution;
3° Bonification des pensions.
Il était nécessaire de modifier ces articles

dans le sens de la simplification et de l'effi
cience.

C'est le but du présent projet de loi éla
boré en complet accord avec la fédération
nationale de la mutualité et entériné par le
conseil supérieur.
Ce projet prévoit essentiellement que les

capitaux du fonds commun seront mis à la
disposition des sociétés de secours mutuels

(1) Voir le n° : Conseil de la République, 475
(année 194U., I

(1) Voir les n3»: Assemblée nationale (lr«
législ.), 2147 et in-8° 2S6; Conseil de la Répu
blique, 476 (année 1917).

(2) Voir les n°«: Assemblée nationale (lr«
législ.), 1617, 1838 et in-8° 249; Conseil de la
République, 449 (année 1947),
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qui pourront les employer conformément à
leurs statuts.
Dans la pratique, les sociétés continueront

de servir à leurs retraités, sous forme d'allo
cations renouvelables, les pensions dont ceux-
ci étaient précédemment titulaires, mais
pourront alTecter à ces allocations une portion
du capital libéré.
Enfin, les rentes inférieures à 200 francs,

minimum prévu par l'ordonnance n° 45-710
du 17 avril 1945, constituées auprès de la
caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse, par prélèvement sur le capital du fonds
commun, seront rachetées, à l'exception des
rentes bonifiées, au titre de la loi du 31 dé
cembre 1S95.
Telles sont les dispositions du projet de

loi ci-après sur lequel la commission du
travail ei de la sécurité sociale unanime, vous
demande d'émettre un avis favorable.

PROJET DE LOI

Article unique. — Les articles 86 et 87 de
l'ordonnance n° 45-2456 du 19 octobre 1945
portant statut de la mutualité sont modifiés
comme suit:

« Art. 86. — Les sociétés et unions de so
ciétés mutualistes qui possèdent un fonds
commun inaliénable de retraites ne pourront
plus, à compter de la date fixée par un
arrêté du ministre du travail et de la sécu
rité sociale, effectuer de nouveaux versements
à ce fonds ou attribuer de nouvelles pensions
directement à l'aide des intérêts dudit fonds.

« A partir de ladite date, les capitaux com
posant le fonds commun perdront leur carac
tère d'inaliénabilité. Ils seront, à la même
date, transférés d'office par la caisse des dé
pôts et consignations au compte de fonds li
tres ouvert ou à ouvrir dans ses écritures au
nom de la société ou de l'union à laquelle ils
appartiennent, et qui pourra les employer
conformément à ses buts statutaires.

« Les sociétés existant à la date de pro
mulgation de la présente ordonnance sont
autorisées à continuer, à titra principal, le
service d'allocations annuelles renouvelables
qu'elles attribuaient antérieurement à l'aide
des intérêts du fonds inaliénable, si le mon
tant desdites allocations n'excède pas le maxi
mum fixé par l'arrêté visé à l'article 46.

« Art. 87. — Les Tentes, inférieures au mi
nimum prévu par l'ordonnance n° 45-719 du
17 avril 1945, constituées auprès de la caisse
nationale des retraites pour la vieillesse par
prélèvement sur le capital du fonds commun,
a l'exception des rentes bonifiées, au titre de
la loi du 31 décembre 1895 et des textes qui
l'ont complétée ou modifiée, seront rachetées
dans les conditions fixées par un arrêté du
ministre du travail et de la sécurité sociale.

« La valeur actuelle dos rentes à capital
aliéné sera versée aux titulaires, au choix de
la caisse nationale des retraites pour la vieil
lesse, soit directement, soit par l'entremise
de la société, étant entendu que la quittance
donnée par cette dernière libérera définiti
vement la caisse nationale des retraites pour
la vieillesse. La valeur actuelle du capital
réservé sera mise à la disposition de la so
ciété, qui l'emploiera conformément à ses
statuts.

o Le fonds commun immobilisé à la caisse

nationale des retraites pour la vieillesse pour
la constitution, à capital réservé au profit des
sociétés, de pensions au moins égales au mi
nimum prévu par l'ordonnance du 17 avril
0945, sera restitué aux sociétés, au fur et à
mesure du décès des retraités, en vue d'Être
utili*5 dans les conditions fixées par les sta
tuts. »

ANNEXE N° 480

'(Session de 1947. — Séance du 30 juillet 1947.)
RAPPORT fait au nom de la commission dé
l'agriculture, sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif au rétablisse
ment des syndicats de vétérinaires, par
M. Saint-Cyr, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, dans sa deuxième
séance du 4 juillet 1917-, l'Assemblée nationale
a adonie sans déhnt un projet fia Ini relatif

au rétablissement des syndicats de vétéri
naires. Ce projet de loi est destiné à donner
à la profession vétérinaire son statut qu'elle
attend impatiemment depuis la libération de
la France.

i iLa profession vétérinaire, reste régie par les
actes provisoirement applicables dits lois des

i -18 février 19â2 et du 22 juin 1911.
' Ces actes. relatifs à l'institution d'un Ordre
des vétérinaires interdisent aux vétérinaires
de se grouper en associations syndicales régies
par le livre III du code du travail et les obli
gent à adhérer à l'Ordre pour la défense de

| leurs intérêts.
Cette obligation est incompatible avec

l'exercice des libertés démocratiques. II faut
laisser à la profession le soin de s'organiser
comme elle l'entend, d'assurer la représenta
tion et la défense de ses intérêts dans les
syndicats conformément à la législation répu
blicaine de 1884 et de 1920,

Avant 1939, la- profession vétérinaire avait
d'ailleurs réalisé l'unité professionnelle dans
la liberté en créant dès 1920 le syndicat na-

i tional des vétérinaires de France et des colo
nies qui groupait la presque totalité des vété-

■ rinaires en exercice. Et aujourd'hui, ce sont
les vétérinaires eux-mêmes qui, à l'unanimité,
par la voix de leurs représentants, réclament

i le retour à la liberté syndicale à laquelle ils
! sont fermement .attaches.

I Le projet de loi relatif au rétablissement
I des syndicats de vétérinaires permet la re-
1 constitution du syndicat national des vétéri
naires de France et des territoires d'outre
mer, des syndicats départementaux ou régio
naux ainsi que des sections du syndicat na
tional des vétérinaires existant au 16 juin

! 1940 et dissous par l'autorité' de fait se disant
gouvernement de l'État français.
L'article 1er prononce le rétablissement dans

! leurs droits -et attributions des syndicats de
vétérinaires.

; L'article 2 interdit l'accession aux bureaux
, ou aux organismes directeurs d'une organisa
tion syndicale, aux vétérinaires et docteurs
vétérinaires ayant fait l'objet d'une sanction
judiciaire ou administrative pour faits de col
laboration.

(Les articles 3 à 5 comportent la restitution
au syndicat national et aux syndicats régio
naux ou départementaux ainsi qu'aux sections
du syndicat national des biens, archives- et

j documents qui leur appartenaient avant leur
I dissolution.
I L'article 6 prévoit des sanctions pour los
infractions à l'article 2.

(L'article 7 dispense des droits de timbre et
d'enregistrement les actes et écrits passés en
exécution de la présente loi.
La commission de l'agriculture du Conseil

de la République, . unanime, vous demande
d'émettre un avis favorable au projet de loi
ci-après;

I PROJET DE LOI

TITRE Ier .

Dispositions générales.

Art. 1er. — Le syndicat national des vétéri-
! naires de France et des colonies, les syndicats
I départementaux ou régionaux ainsi que les
sections du syndicat national des vétérinaires

] existant au 16 juin 1940 et dissous par l'auto
rité de fait se disant gouvernement de l'État
français, sont rétablis dans les droits et attri
butions qu'ils possédaient à la date de leur
dissolution.

Art. 2. — Ne peuvent faire partie du bureau
ou des organismes directeurs d'une organisa
tion syndicale de vétérinaires, sous quelque
forme que leur désignation ait lieu, les veté-

, rinaires et- docteurs-vétérinaires qui ont fait
l'objet:
Soit d'une sanction prononcée en applica

tion de l'ordonnance du 28 novembre 1914 mo
difiée, relative à la répression des laits de
collaboration ;
Soit d'une condamnation pour indignité na

tionale, en application de l'ordonnance du
26 décembre 1914 modifiée, instituant l'indi
gnité nationale;
Soit d'une sanction prononcée en applica

tion de l'ordonnance du 27 juin 1944 modifiée,
i relative à l'épuration administrative.

TITRE II

Dispositions diverses.

Art. 3. — Le patrimoine du conseil supé>"
rieur de l'ordre des vétérinaires institué par
l'acte dit loi du 18 février 1942 sera dévolu
au syndicat national des vétérinaires de
France et des colonies dans un délai d'un

mois à datar de la publication de la présente
loi ,

Art. 4. — Les biens qui appartenaient
avant leur dissolution aux syndicats départe
mentaux ou régionaux ainsi qu'aux sections
du syndicat national des vétérinaires leur se
ront restitués dans un délai de six mois à

dater de la publication de la présente loi sans
préjudice des actions qu'ils pourraient diri
ger contre toute personne ou organisme res
ponsable des pertes ou des dégradations su
bies par ces biens.
Art. 5. — Les archives et tous documents

du conseil supérieur de l'ordre dissous seront
remis au syndicat national des vétérinaires.
Les archives et tous documents des conseils

régionaux dissous-seront remis aux organisa
tions syndicales de vétérinaires du ressort de
la région.
Les présidents des conseils de l'ordre dis

sous sont responsables de cette transmis
sion, chacun pour ce qui concerne les archi
ves et documents du conseil ,qu'il présidait.
Art. 6. — Sera puni d'un emprisonnement

de six jours à six mois et d'une amende de
5.000 F à 50.000 F ou de l'une de ces deux
peines seulement, tout vétérinaire ou docteur
vétérinaire qui, en violation de l'article 2
susvisé, participerait à l'activité d'un bureau
ou d'un organisme directeur d'une organisa
tion syndicale de vétérinaires.
Art. 7. — Sont dispensés de tous droits de

timbre, d'enregistrement, d'hypothèque, de
greffe, les actes et écrits de toute nature
passés ou rédigés en exécution de la présente
loi.

ANNEXE N° 481

(Session de 1947. — Séance du 30 juillet 1947.)
RAPPORT fait au nom de la commission de
l'agriculture sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à l'insti
tution d'un ordre national des vétérinaires,
présenté par M. Saint-Cyr, conseiller de la
République (1),

Mesdames, messieurs, dans sa .deuxième
séance du 11 juillet 1917, l'Assemblée natio
nale a adopté, sans débat, un projet de loi
relatif à l'institution d'un ordre national des
vétérinaires.

Le statut de la profession vétérinaire reste
fixé près de trois ans après la libération de
notre pays, par les actes provisoirement appli
cables dits lois des 18 février 4942 et 22 juin
1944 relatifs à l'institution d'un ordre des vété
rinaires.

Cet ordre a dans ses attributions la juri
diction disciplinaire professionnelle • et la dé
fense des intérêts matériels des vétérinaires.
Or, les vétérinaires sont unanimes ■ à de

mander le retour à la liberté syndicale dans
le cadre de la législation républicaine et à
vouloir confier aux syndicats la défense de
leurs intérêts professionnels.
Mais ils souhaitent depuis longtemps (et bien

avant 1939) l'institution d'un ordre national
des vétérinaires en tant qu'organisme chargé
de la sauvegarde de l'honneur et de la mora
lité de la profession; consultés par voie de
referendum en 19i5, les vétérinaires se sont
prononcés à la quasi unanimité en faveur de
l'institution de l'ordre ainsi limité dans ses
attributions et dont la création nous appa
raît conforme aux intérêts généraux du pays.
Mais les dispositions qui confient à cet orga

nisme, à l'exclusion de tout autre groupe
ment professionnel, la défense des intérêts
des vétérinaires sont incompatibles .avec le
principe de la liberté d'association.
Le présent projet de loi se propose de re

médier à cette situation en instituant un

(i) Voir les n» s : Assemblée nationale
(1™ législ.) : 1407, 1735 et in-8° 223; Conseil de
la République: 407 (année 1917),

(1) Voir les n»s : Assemblée nationale
(1™ législ.): 1408, 1730 et in-8° 247;,CoriseJ
de la République: 447 (année 1347L
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ordre national des vétérinaires qui sera chargé
exclusivement do la discipline professionnelle,
laissant aux organisations syndicales des vété
rinaires reconstituées la charge de la défense
dPJ intérêts communs de la profession.
L'article lor annule les actes dits lois des

d3 février 1912 et 22 juin 1914, relatifs à l'ins
titution d'un ordre des vétérinaires. ,
L'article 2 institue des ordres vétérinaires

régionaux groupant tous les vétérinaires et
docteurs vétérinaires en exercice, à l'exclu
sion de. ceux appartenant au cadre actif des
vétérinaires de l'armée ou investis d'une fonc.

tion publique et n'ayant pas d'autre activité
professionnelle vétérinaire.
L'article 3 prévoit que le conseil régional

de l'ordre se composera de 6 à 8 membres
et au moins un par département et désignera
en son sein un président, un vice-président,
un secrétaire, un trésorier.
L'article 4 prévoit les modalités de l'élec

tion des membres du conseil régional au
scrutin de liste ii la majorité absolue au
premier tour, ii la majorité relative au se
cond tour élus pour six ans, renouvelables
par moitié tous les trois ans.
L'article 5 définit l'activité du conseil régio

nal.
Les articles 6.et 7 instituent un conseil supé

rieur de l'ordre et précisent les modalités de
son élection.
L'article 8 définit la compétence et l'acti

vité du conseil supérieur.
L'article 9 décide l'incompatibilité des fonc

tions de membre d'un conseil régional avec
celles de membre du conseil supérieur.
L'article 10 précise que ne peuvent faire

partie du conseil supérieur ou- d'un conseil
régional les vétérinaires ou docteurs-vétéri-
naires'ayant fait l'objet de sanctions judi
ciaires ou administratives pour faits de colla
boration.
Le titre II traite de la discipline de la pro

fession.
C'est au conseil régional de l'ordre qu'il

appartient de dresser, par département, 1 e
tableau des vétérinaires et docteurs-vétéri-
naires admis à exercer leur profession
Le conseil régional de l'ordre, compléte par

un conseiller honoraire à la cour d'apncl et
sous sa présidence, constitue une chambre
de discipline pour tout ce qui concerne l'hon.
rieur, la moralité et.la discipline de la pro
fession. Celte chambre de discipline réprime
tous les manquements des vétérinaire: et
docteurs-vétérinaires aux devoirs de leur pro
fession.
Le titre III comporte des dispositions géné

rales qui insèrent dans la loi du 17 juin 1938,
relative à l'exercice de la médecine et de la
chirurgie des animaux, l'obligation pour les
vétérinaires et docteurs-vétérinaires d'être ins
crits au tableau de l'ordre.
Enfin, le titre IV prévoit des dispositions

transitoires qui instituent une commission
nationale provisoire de gestion du conseil su
périeur de l'ordre et des commissions régio
ns tes provisoires de gestion à raison d'une
commission par région.
La présente loi est applicable i l'Algérie.

Des décrets détermineront les conditions d]ap-
plication de la présente loi aux territoires'
relevant du ministère de la France d'outre-
iner.
La commission de l'agriculture du Conseil

de la République unanime vous demande
d'émettre un avis favorable au projet de loi
si-après,

PROJET DE LOI

Art.1er. — Est expressément constatée la
nullité des actes dits lois des 18 février 1912 et
22 juin 1044 relatifs à l'institution d'un ordre
des vétérinaires.
Toutefois, cette nullité ne porte pas atteinte

aux effets résultant de l'application desdits
textes antérieurs à la publication de la pré-
Sente loi.

TITRE IW

Organisation et attributions de l'ordre.

Art. 2. — Dans chacune des circonscriptions
régionales qui sont déterminées par un
arrêté du ministre de l'agriculture, tous les
vétérinaires et docteurs vétérinaires en exer
cice forment un ordre des vétérinaires ayant
son siège au chef-lieu de la région,

Toutefois, ne sont pas soumis a cette règle
les vétérinaires et docteurs vétérinaires appar
tenant au cadre actif du service vétérinaire
de l'armée ainsi que les vétérinaires et doc
teurs vétérinaires investis d'une fonction pu
blique n'ayant pas d'autre activité profession
nelle vétérinaire.

Art. 3. — Le conseil régional de l'ordre se
compose de six à huit membres, selon les
régions. Il doit comprendre au moins un
membre pour chaque département de la
région.
Les membres du conseil régional de l'ordre

des vétérinaires choisissent parmi eux un pré
sident, un Vice-président, un secrétaire et un
trésorier.
Art. 4. — Les membres du conseil régional

de l'ordre des vétérinaires sont élus par
l'assemblée générale des vétérinaires et doc
teurs vétérinaires régulièrement inscrits au
tableau de l'ordre.

L'élection est faite au scrutin de liste, à la
majorité absolue des suffrages et des membres
présents ou ayant voté" par correspondance,
chaque électeur votant pour- autant de can
didats qu'il y aura de membres à élire.
Si tous les sièges à pourvoir n'ont pu l'être

à la' majorité absolue, il sera procédé à un
deuxième tour de scrutin dans les mêmes
conditions de vote. Seront élus les candidats
qui auront obtenu le plus grand nombre de
suffrages.
Les membres du conseil sont élus pour six

ans et renouvelables par moitié tous les trois
ans. Ils sont rééligibles.
Art. 5. — Dans l'étendue de son ressort, le

conseil régional de l'ordre surveille l'exercice
de la médecine et de la chirurgie des ani
maux.

Il étudie les problèmes qui s'y rapportent
et peut en saisir le conseil supérieur de
l'ordre.

Art. G. — Il est institué un conseil supérieur
de l'ordre des vétérinaires ayant son siège à
Paris. Il est composé de huit membres.
Les membres du conseil supérieur de l'ordre

choisissent parmi eux un président, un vice-
président, un secrétaire général et un tréso
rier.

Art. 7. — Les membres du conseil supérieur
de l'ordre sont élus par un collège composé
d'un électeur, par département, désigné par
les membres des conseils régionaux de l'ordre.
Cet électeur dispose d'un nombre de voix égal
au nombre des vétérinaires et docteurs 'vété
rinaires inscrits au tableau de l'ordre du
département qu'il représente.
L'élection et le renouvellement des mem

bres du conseil supérieur de l'ordre ont lieu
comme il est décidé aux alinéas 2, 3 et 4 de
l'article 4 ci-dessus.

Art. 8. — Le conseil supérieur de l'ordre
maintient la discipline de l'ordre, veille au
respect des dispositions législatives et régle
mentaires qui le régissent.
Il a la personnalité civile et peut créer, sur

le plan national, des oeuvres d'entr'aide, de
solidarité ou de retraite professionnelle.
Il élabore son propre statut, celui des

conseils régionaux de l'ordre et des chambres
de discipline et prend tous règlements relatifs
à la discipline de la profession.
Ces statuts et règlements deviennent exé

cutoires deux mois après leur dépôt au minis
tère de l'agriculture et sauf opposition du
ministre. Ils peuvent faire l'objet d'un recours
pour excès de pouvoir devant le conseil d'État.
Le conseil supérieur de l'ordre fixe le- mon

tant des cotisations qui devront être versées
par les membres de l'ordre. . Il détermine
également la répartition du produit de ces
cotisations entre le conseil supérieur et les
conseils régionaux de l'ordre. Le défaut d'ac
quitter la cotisation peut, le cas échéant,
donner lieu à l'application de sanctions disci
plinaires.
Art. 9. — Les fonctions de membre d'un

conseil régional de l'ordre sont incompatibles
avec celles de membre du conseil supérieur
de l'ordre.
Art. 10. — Ne peuvent faire partie d'un

conseil régional de l'ordre ou du conseil supé
rieur de l'ordre, les vétérinaires ou docteurs-
vétérinaires qui ont fait l'objet:
Soit d'une sanction prononcée, en applica

tion de l'ordonnance du 28 novembre 1914
modifiée, relative à la répression des faits
de collaboration ;
Soit d'une condamnation pour indignité

nationale en application de l'ordonnance du

26 décembre 1944 modifiée, portant modifica
tion et codification des textes relatifs à l'in
dignité nationale;
Soit d'une sanction prononcée en applica

tion de l'ordonnance du 27 juin 1914 modi
fiée, relative à l'épuration administrative.

TITRE II

Discipline de la profession. -

Art. ll. — Le conseil régional de l'ordre
dresse, par département, le tableati des vété
rinaires et docteurs-vétérinaires remplissant
les conditions requises par les dispositions
législatives et réglementaires et admis à
exercer leur profession. Ce tableau est tenu à
jour au début de chaque année; il est déposé
à la préfecture ainsi qu'au parquet du tribu
nal civil du chef-lieu de chacun des départe
ments de la région.
L'inscription est effectuée après vérification

des titres du demandeur. Elle ne peut être
refusée que par décision motivée.
Art. 12. — L'inscription doit être demandée

par les intéressés au' conseil de la région
dans laquelle ils se proposent' d'exercer leur
profession. La demande doit être accompa
gnée du diplôme de vétérinaire ou de doc-
teur-vétérinaire en original ou en copie cer
tifiée conforme.

Le conseil régional de l'ordre doit statuei
dans un délai maximum de deux mois à
compter de la demande. Ce délai est prolongé
lorsqu'il est indispensable de procéder à une
enquête hors de la France continentale.
En cas de changement de domicile profes

sionnel, l'inscription est transférée d'office
au tableau dressé par le département du nou
veau domicile. -
Le refus d'inscription au tableau de l'ordre

ouvre droit à recours dans les conditions pré
vues à l'article 18 de la présente loi.
Art. 13. — En demandant leur inscription

au tableau, les vétérinaires et docteurs-vété-
rinaires s'engagent sous la foi du serment à
exercer leur profession avec conscience et
probité.
Art. 14. — Le conseil régional de l'ordre, com

plété par un conseiller honoraire à la cour
d'appel et sous sa présidence, constitue une
chambre de discipline pour tout ce qui con
cerne l'honneur, la moralité et la discipline
de la profession. Ce magistrat est désigné par
le premier président de la cour d'appel dont
le ressort comprend le chef-lieu de la région.
La chambre régionale de discipline a juri

diction sur les vétérinaires et docteurs-vété-
rinaires exerçant leur profession dans son
ressort.
Art. 15. — La chambre de discipline ré

prime tous les manquements des vétérinaires
et docteurs-vétérinaires aux devoirs de leur
profession.
Elle peut être saisie, par le conseil supé

rieur de l'Ordre, les syndicats de vétérinaires
et également par le préfet, le procureur de
la République ou tout intéressé
Art. 16.' — La chambre de discipline peut

appliquer les peines disciplinaires suivantes
L'avertissement.

La réprimande accompagnée ou non de
l'interdiction de faire partie d'un conseil de
l'Ordre pendant un délai qui ne peut excéder
dix ans. *

La suspension temporaire du droit d'exercer
la profession pour une durée maxima de
dix ans dans un périmètre qui ne pourra
excéder le ressort de la chambre régionale
qui a prononcé la suspension. Cette sanction
entraîne l'inéligibilité de .l'intéressé à un
conseil de l'Ordre pendant toute la durée de
la suspension.
La suspension temporaire du droit d'exer

cer. la profession pour une durée maxima de
dix ans sur tout le territoire de la France
métropolitaine et de l'Algérie. Cette sanction
comporte l'interdiction définitive de faire
partie du conseil de l'Ordre
L'exercice de la profession en période de

suspension est passible des peines applicables
à l'exercice illégal de la médecine et de la
chirurgie des animaux.
Lorsqu'une période égale ii la moitié de la

durée de la suspension se sera écoulée, le
vétérinaire ou docteur-vétérinaire frappé
pourra être relevé de l'incapacité d'exercer
par une décision de la chambre d3 discipline
qui a prononcé la condamnation. La demande
sera formée par une requête adressée au
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président du conseil régional de 1'Ordre qui
a prononcé la suspension, celui-ci devra sta
tuer dans un délai di trois mois à dater du
jour du dépôt de la requête.
Toute décision de rejet pourra être déférée

au conseil supérieur de l'Ordre.
Les peines disciplinaires prévues au présent

articl; devront être notifiées au conseil supé
rieur de l'Ordre dans un délai maximum d'un
mois. .
Art. 17. — Aucune peine ne peut être pro

noncée sans que la plainte ait été instruite
par un rapporteur et que le vétérinaire- ou
docteur-vétérinaire mis '5n cause ait été en-
tendu ou appelé à comparaître dans le délai
de huitaine. Toute décision doit être moti
vée Si la décision a été rendue sans que
le praticien mis en cause ait comparu, se
soit lait représenter ou ait produit une
défense écrite, elle peut être attaquée par
la voie de. l'opposition dans le délai d'un
mois à dater du -jour de la notification.
Art. 18. — Appel des décisions des cham

bres régionales de discipline peut être porté
devant la chambre de discipline. Elle est
composée des membres du conseil supérieur
de l'Ordre et d'un conseiller honoraire à la
cour de cassation exerçant la présidence et
désigné par le premier président de la cour
de cassation.
La chambre supérieure de discipline peut

être saisie, dans le délai de deux mois à
dater du jour de la notification de la décision
de la chambre régionale de discipline par
l'intéressé ou les auteurs de la plainte.
L'appel a un effet suspensif.
Art. 19. — Les décisions de la chambre su

périeure de discipline peuvent être déférées au
conseil d'État dans les conditions de droit
commun.

Art. 20. — Les chambre de discipline ne
peuvent statuer sur des faits reprochés aux
vétérinaires et docteurs-vétérinaires investis
d'une fonction publique et inscrits au tableau
de l'ordre, en ce qui concerne les faits se
rattachant à celte fonction, qu'après la déci
sion rendue pat l'autorité administrative
compétente.

TITRE III

Dispositions générales.

Art. 21. — L9 loi du 17 juin 1938, relative
à l'exercice de la médecine et de la chirurgie
des animaux est ainsi modifiée:

« Art. 1er. — Ajouter « et habilités à cet
effet par le conseil régional de l'ordre des
vétérinaires ».

« Art. 3. ->■ Compléter ainsi la première
phrase :

« L'enregistrement du diplôme doit être
obligatoirement suivi, dans le délai de six
mois, de la production d'un certificat d'ins
cription au tableau de l'ordre des vétérinai
res. »

« Art. 5. — Exerce illégalement la médecine
vétérinaire toute personne non désignée par
l'article 1er et tout vétérinaire ou docteur-vé-
térinaire frappé de suspension qui, de façon
habituelle,... »

(Le reste sans changement.)
« Art. 7. — Abrogé et. remplacé par les dis

positions suivantes:
« Art. 7. — Seront punis d'une amende de

G0.000 à 300.000 F ceux qui auront exercé la
médecine ou la chirurgie des animaux sans
être pourvus d'un des diplômes prévus à l'ar
ticle 1er et sans avoir été habilités par le
conseil régional de l'ordre de vétérinaires.

« Seront punis des mêmes peines:
« 1° Les vétérinaires et docteurs-vétéri-

naires qui, frappés de suspension, auront
néanmoins exercé leur art de façon habituelle,
en infraction aux priscriptions de l'article 5
de la présente loi.

« 2° Les personnes visées à l'article 6 et qui
exerceraient la médecine ou la chirurgie des
animaux sans avoir obtenu leur inscription
sur -le registre spécial prévu par cet article.

« En cas de récidive, les infractions seront
punies d'un emprisonnement de un à six
mois et d'une amende de 120.000 F à

600.000 F ou de l'une de ces deux peines seu
lement. »

Art. 22. — Toute personne qui aura fait
une fausse déclaration en vue de son ins

cription au tableau de l'ordre sera punie d'un
emprisonnement de un à trois mois et d'une
amende de 00.000 à 150.000 F ou de l'une de
ces deux peines seulement.

Art. 23. — Sera puni d'un emprisonnement
de six jours i» six mois et d'une amende de
5.000 à 50.000 F, ou de l'une de ces deux
peines seulement, tout vétérinaire _ ou doc-
teur-vétérinaire qui, ayant fait l'objet d'une
des sanctions ou mesures administratives
visées à l'article 10 de la présente loi, parti
ciperait à l'aclivité d'un conseil régional ou
du conseil supérieur de l'ordre.
Art. 24. — Les archives et tons documents

des chambre de discipline de l'ordre dissous
seront remis au conseil supérieur de l'ordre
qui en assurera la répartition.

TITRE IV

Dispositions transitoires.

Art. 25. — En- vue d'assurer rapidement le
fonctionnement de l'ordre national des vété
rinaires, il est institué :

1» Une commission nationale provisoire de
gestion du conseil supérieur de l'ordre;
2» Des commission régionales provisoires de

gestion, à raison d'une commission par ré
gion.
Art. 26. — La commission nationale de ges

tion est composée d'un président et de six
membres, nommés par décret rendu sur le
rapport du ministre de l'agriculture.
Art. 27. — Les commissions régionales de

gestion sont composées d'un président et de
quatre membres nommés par arrêté du mi
nistre de l'agriculture.
Art. 28. — Les commissions de gestion ont

la garde de l'honneur, de la moralité, de la
discipline de la profession. Elles peuvent se
constituer en chambres de discipline dans les
conditions fixées au titre II de la présente loi.
Elles prennent toutes mesures en vue du

fonctionnement normal de l'ordre et procèdent
aussitôt que possible à la réunion de l'assem
blée générale en vue de l'élection des mem
bres des conseils régionaux et du conseil su
périeur de l'OTdre. Les modalités de ces élec
tions seront fixées par arrêté du ministre de
l'agriculture.
Art. 29. — La présente loi est applicable à

l'Algérie. Des décrets détermineront les con
ditions d'application de la présente loi aux
territoires relevant du ministère de la France
d'outre-mer.

ANNEXE N 482

(Session de 19i7. — Séance du 30 juillet 19i7.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à demander aux

houillères des bassins d'Aquitaine, des Cé
vennes et de la Loire à donner à bail aux

associations des parents d'élôves les locaux
des anciennes écoles privées des mines,
présentée par MM. Gilson, Jarrié, Jayr, Jules
Boyer, Ott et les membres du groupe du
mouvement républicain populaire, conseil
lers do la République. — (Renvoyée à la
commission de l'éducation nationale, des
beaux-arts, des sports, de la jeunesse et
des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, à la suite de l'ordon
nance du 13 décembre 19H portant institu
tion des houillères nationales du Nord et diu
Pas-de-Calais, l'ordonnance n° 45-2621 du 2 no
vembre 1915 a disposé (art. l«r ) que les écolos
primaires privées des (houillères seraient trans
formées on écoles publiques à compter du
1« octobre 1916 et que (art. 2) les maîtres
de ces écoles seraient intégrés dans les ca
dres de l'enseignement primaire puiblic dans
les conditions qu'elle a déterminées.
Depuis, est intervenue la toi du 17 mai 1940

relative à la nationalisation des combustibles
minéraux qui a créé huit autres houillères de
bassin, dont celles d'Aquitaine, des Cëvenues
et de la Loire

Le Gouvernement vient de déposer sur le
bureau de l'Assemblée nationale un projet
de loi (n° 1855 annexé au procès-venbal de
la séance du 26 juin 1957) tendant à étendre
à toutes les houillères de bassin les disposi

tions de l'ordonnance n° 45-2621 du 2 novem
bre 1915).
Dans l'exposé des motifs de ce projet, là

Gouvernement décjare que les raisons qui ont
motivé la transformation en écoles 'publiques
des écoles privées des mines du Nord et du
Pas-de-Calais valent .également pour les écoles
.privées des autres houillères françaises natio
nalisées (et il semble guidé par le souci de
décharger ces houillères des dépenses d'en
tretien, de réparation, d'extension des locaux
scolaires et des dépenses de .personnel et da
fonctionnement de ces écoles qui doivent être
assurées, à compter du 1er janvier 1MS, dans
les conditions légales par l'État et les com
munes.

Nous ne partageons pas, du moins sur le
premier point, le sentiment du Gouvernement.
1.1 ne nous paraît pas que, contrairement à
ce qu'indique l'exposé des motifs qui précé
dait l'ordonnance n° 45-2621,la nat'ona'lisa-
tion des houillères doive impliquer ipso facto
la transformation des écoles privées des
anciennes compagnies des mines en écoles
pub-tiques, entraîner automatiquement l'inté
gration de leurs maîtres et maîtresses dans
l'enseignement .primaire public, encore que
ces derniers puissent bénéficier des disposi
tions très favorables de -l'ordonnance n° 45-
2622 du 2 novembre 1945. Au surplus, la loi
du 17 mai 1916 ne contient aucune disposi
tion de. ce genre.
SI la transformation des écoles privées des

mines en écoles publiques et l'intégration de
leurs maîtres ont été admises d'un commun
accord dans le Nord et le Pas-de-Calais, nous
savons qu'il n'en est pas de même en ca
qui concerne les écoles des bassins d'Aqui
taine, des Cévennes et de la Loire. Nos popu
lations sont, en effet, très attachées à leurs
écoles privées dans leur structure et leur
lonotionnement actuels, et nous sommes saisis
de nombreuses pétitions demandant le mai.
tien du statu quo; l'émotion est telle dans
certaines régions que l'application de la mémo
mesure risquerait d'y tronlbler l'ordre public,.
D'autre part, nous ne pensons pas que le

sort des écoles privées des mines puisse être
réglé du seul point de vue des intérêts ma
tériels des houillères nationales — l'applica
tion d'une telle décision porterait, d'une ma
nière indirecte mais certaine, une grave;
atteinte à la liberté de l'enseignement..
Gomme 11 est bien évident, en cflet, que la
situation actuelle rend impossible la construc
tion de nouveaux bâtiments où pourraient
s'installer de nouvelles écoles privées, à côté'
des anciennes écoles des mines devenues
écoles publiques, les populations se trouve
raient placées devant un monopole de fait et
ne pourraient plus exercer une liber ié q'iï
leur est reconnue par la loi.

La question est donc assez importante pour
être examinée au fond et directement, tant
& la lumière des principes qui nous inspirent
les uns et Ira autres qu'à ce lle des disposi
tions qui seront envisagées quant à la réforme
de l'enseignement.

A notre avis, une solution peut être prew
posée, qui ménage les intérêts des houillères,
lesquelles, nous le comprenons, ne peuvent
conserver la charge matérielle de locaux qui
no sont pas indispensables à l'exploitation,
tout en donnant satisfaction aux vœux des
familles. Les houillères peuvent, par exemple,;
donner à bail aux sociétés ou associations de
parents d'éltïves les locaux des anciennes
écoles afin que l'enseignement puisse conti
nuer à y être donné dans les conditions anlé.«
rieures à la nationalisation.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de résolution suivantej

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République Invite le Gou
vernement à demander aux houillères de9

bassins d'Aquitaine, ,des Gévennes et de la
Loire, et de tous autres bassins dont les usa
gers exprimeraient les désirs, de donner à.
bail aux associations de parents d'élèves les
locaux des anciennes écoles privées des mi
nes, en vue de concilier les intérêts maté
riels don) les houillères ont la charge et la
liberté légitime des populations désireuses de
conserver ces éooies dans leur situation
actuelle. '
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ANNEXE N° 483

JSession de 1917. — Séance du 30 juillet 1917.)

PAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale, modifiant les lois du 19 juillet 1889 et
du 25 juillet 1893 sur les dépenses ordinaires
de l'instruction primaire publique et les trai
tements du personnel de ce service, par
Mme Pacaut, conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale
a adopté, dans sa deuxième séance du 4 juil
let 1917, le projet de loi du Gouvernement
visant à la modification de l'article 4 de la
loi du 19 juillet 1889 qui réglemente les dé
penses ordinaires de l'instruction primaire
publique et les traitements du personnel de
co service.

L'article 4 prévoyait, notamment dans son
quatrième point : .

« La rémunération des gens de service dans
les écoles maternelles publiques et si le
conseil municipal décide qu'il y a lieu, les
autres écoles primaires publiques. »
La loi du 19 juillet 1889 était muette sur les

questions' du balayage et du nettoyage des
classes des écoles publiques.
Toutefois, elle a été complétée par l'arti

cle 56 de la loi des finances du 2G décembre
i908 ainsi rédigé:

« La rémunération des gens de service dans
les écoles maternelles publiques est à la
charge des communes, il en est de mCme des
frais de balayage et de nettoyage des classes
et des locaux à l'usage des élèves des écoles
primaires élémentaires situées dans les com
munes ou sections des communes dont la po
pulation agglomérée est de 500 habitants au
pnoins. »
Cette loi de finances a déjà marqué un

progrès sur la loi du 19 juillet 1889 — du fait
qu'elle a mis les frais de balayage et de net
toyage à la charge des communes dont la
population est supérieure à 500 habitants.
Néanmoins, elle est encore incomplète puis

qu'elle ne prévoit pas le financement de ces
services dans les autres communes où, le plus
souvent, les conseils municipaux refusent de
les prendre en charge.
D'autre part, votre commission vous pro

pose de compléter le texte adopté par l'As:
semblée nationale en considérant que l'allu
mage des feux de toutes les classes de l'école
publique doit être également compris dans
les services à la charge des communes.
Tous ces travaux sont effectués par les élè

ves et cela n'est pas sans présenter de sé-
riev\ inconvénients:

Ils sont fréquemment exécutés en fin de
journée scolaire, c'est alors une perte d'un
temps précieux pour tous les élèves de la
classe qui sont dirigés sous un préau ou dans
la cour de récréation pendant que leurs ca
marades accomplissent la corvée. .
Ce sont des travaux malsains, antihygiéni

ques dont les enfants s'acquittent impârlaite-
pient.
Ce sont aussi des sources fréquentes d'acci-

Hents à la charge de l'État qui en a la res
ponsabilité et qui sont regrettables pour les
yictimes elles-mêmes.
Enfin ces travaux extra-scolaires 'sont une

source de conflits entre l'instituteur et les
lamilles qui s'opposent, avec juste raison, à
ce qu'ils soient exécuués par leurs enfants.
Il en résulte que ces services sont imposés
par un recours à la contrainte et ils ressem
blent mieux à une sanction qu'à un travail
normal utile à la collectivité scolaire.
C'est pour supprimer toutes ces difficultés

et par souci de l'intérêt de l'école publique
que l'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi du Gouvernement qui étend à toutes les
communes de moins de 500 habitants les dis
positions qui sont déjà valables pour celles
dont la population est supérieure à ce chiffre,
c'est-à-dire le payement par toutes les com
munes des frais d'allumage des feux, de ba

layage et "de nettoyage des écoles primaires
publiques.
C'est pourquoi votre commission de l'édu

cation nationale vous propose d'adopter le
projet de loi ci-dessous:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 4 de l'ar
ticle 4 de la loi du 19 juillet 1889 modifié par
l'article 50 de la loi de finances du 26 décem
bre 1908, est de nouveau modifié ainsi qu'il
suit:

« La rémunération des gens de service dans
les écoles maternelles publiques, les frais d'al
lumage des feux, de balayage et de nettoyage
des classes et des locaux à l'usage des élèves
des écoles primaires élémentaires de toute
commune ou section de commune. «

ANNEXE N° 4 84

(Session de 1947. — Séance du 30 juillet 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des

■ sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à la création, par le dé
partement de la Seine, d'un cadre unique de
professeurs spéciaux d'enseignement pri
maire, dans lequel seront intégrés les pro
fesseurs communaux en exercice, et habili
tant le département de la Seine à inscrire
à son budget les dépenses, du service des
enseignements spéciaux ainsi créé, par
M. La Gravière, conseiller de la Républi
que (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du
20 juin 1917, l'Assemblée nationale a adopté
sans débat, conformément à l'article 36 de
son règlement, une proposition de loi de
Mlle José Dupuis, député de Paris, tendant
à la création, par le département de la Seine,
d'un cadre unique de professeurs spéciaux
d'enseignement primaire et déterminant les
conséquences financières de cette départe
mentalisation. Il s'agit de consacrer par une
loi un projet approuvé par le conseil général
de la Seine dans sa séance du 12 juillet 1940
— il y a donc plus d'un an — et par là-même
de l'autoriser à organiser une réforme de
venue bien nécessaire.
Depuis de nombreuses années, la ville de

Paris a établi, dans les différentes classes de
ses écoles publiques, des enseignements dits
spéciaux comportant notamment des cours
de dessin, de. chant, de langues vivantes,
d'éducation physique. d'enseignement ména
ger, commercial ou professionnel. Ces cours,
donnés par des professeurs qualifiés, aug
mentent sans conteste la valeur de l'école

primaire et dégage les maîtres et maîtresses
d'une charge considérable qu'il leur eût été
d'ailleurs impossible d'assurer pleinement,
quelqu'accomplies que soient leur prépara
tion et leur valeur pédagogique. La tache de
ces maîtres et maîtresses consiste dès lors à
établir, par un enseignement portant sur l'es
sentiel du programme, une coordination entre
toutes les matières enseignées, coordination
qui assure l'unité de l'enseignement et du
travail des élèves.
Les différentes communes de banlieue ont

entendu se placer au bénéfice des expériences
concluantes accomplies par la ville de Paris
et ont voulu, à leur tour, introduire et orga
niser dans leurs écoles primaires élémentaires
des enseignements spéciaux. On comprend
que les initiatives se soient multipliées quand
on sait avec quelle rapidité et quelle densité
s'est accrue la population des communes de
la banlieue parisienne. Initiatives louables,
certes, mais soutenues par des moyens très
inférieurs à ceux dont dispose la ville de
Paris; initiatives aussi échappant aux con
seils, à l'influence et au contrôle de l'inspec
tion générale des enseignements spéciaux,
de telle sorte que les conditions de recrute
ment, de titularisation, d'avancement, de trai
tement restant fixées au gré — pour ne pas
dire à la fantaisie et, parfois, à larbitraire —

des municipalités, la situation des professeurs
spéciaux des écoles primaires élémentaires du
département de la Seine et des cours com
plémentaires qui y sont adjoints tait apparaî
tre une disparité qu'il est urgent, dans l'in
térêt tout ensemble des élèves, des profes
seurs et des municipalités, de faire cesser.
La condition des professeurs, principale

ment, fait apparaître la nécessité de cette
mise en ordre. En effet, les traitements des
professeurs de banlieue sont inférieurs à ceux
de la ville de Paris, alors que le service de
ceux-là — identique, en principe, 'au service
de ceux-ci — comporte souvent, en fait, -plus
d'heures de cours, des élèves plus nombreux,
des locaux moins bons et des déplacements
parfois fort longs. . D'autre part, un professeur
de banlieue passant d'une commune dans
une autre — ne serait-ce que pour se rappro
cher de son domicile —■ perd tout bénéfice
d'ancienneté; s'il 'entre dans le cadre de la
ville de Paris, 11 perd le bénéfice de l'ancien
neté, sauf s'il est titulaire de son poste, alors
qu'un instituteur, dans le même cas, verra
son temps de suppléance validé.
C'est donc une réforme importante que le

c'onseil général de la Seine demande au Par
lement de consacrer, en vue tout ensemble
de rendre possible un meiteur recrutement,
d'améliorer la qualité de l'enseignement
même, et de réparer les injustices que nous
venons d'indiquer.
D'autres réformes sont urgentes, fious le

savons tous, dans l'enseignement public; en
ce qui concerne le département de la Seine,
ses difficultés budgétaires ont, jusqu'à pré
sent, empêché bien des projets d'aboutir, à
telle enseigne qu'il y a deux ans, les maires
de banlieue et le : conseil municipal de Paris
ont exprimé le vœu que les dépenses relevant
actuellement des budgets municipaux soient
prises en charge par l'État. Ce vœu est re
pris par le conseil général de la Seine dans
ses considérants concernant le projet de dé
partementalisation.
Nous n'en sommes pas encore là! Il est

demandé aujourd'hui de substituer au sys
tème communal, dont nous venons de signa
ler les inconvénients multiples, une départe
mentalisation complète, administrative et pé
dagogique de tous les enseignements spé
ciaux.

Celte départementalisation permettrait
d'adopter pour tous les professeurs spéciaux
de la Seine — Paris et banlieue — le statut
actuel des enseignements spéciaux de Paris.
Le reclassement des professeurs titulaires de
banlieue se ferait à la classe du 2e échelon
de Paris, l'accession au 1er échelon restant
possible mais exigeant l'admission au con
cours fixé pour le recrutement des professeurs
spéciaux de Paris. Désormais, le recrutement
de tous les professeurs spéciaux serait assuré
par le moyen d'un seul concours départemen
tal.

Au point de vue financier, le projet, soi
gneusement étudié par le conseil général de
la Seine, comporte — aux termes de la déli
bération n° 157 (séance du 12 juillet 1916)
prise sur raport de MM. Paul Rivet et Ray
mond Barbet — des dispositions qui doivent:
a) habiliter le département à Inscrire à son
budget les dépenses concernant l'organisation
des enseignements spéciaux; b) lui permettre
de recouvrer sur les communes, y compris la
ville de Paris, des contingents établis d'après
la valeur du centime additionnel de chaque
commune. Autrement dit, il s'agit d'un trans
fert des budgets communaux au budget dé
partemental, envisagé de telle sorte qu'il
n'implique aucune diminution des subven
tions de l'État pour le département de la
Seine.

Ainsi répartie, la charge nouvelle — moins
de 4 p. 100 — est, disons-le, minime. Nous
sommes persuadés qu'elle sera facilement sup
portée et qu'en fait elle sera productive, puis
qu'elle permettra d'étendre équitablement au
département de la Seine tout entier les résul
tats féconds obtenus dans les écoles de la
ville de Paris. Il est à souhaiter — nous nous
rallions ici au vœu exprimé par M. Eugène
Petit dit Claudius, dans le rapport qu'il a,
présenté à l'Assemblée nationale (sessoln de
1917, n° 1116) — que ces résultats soient éten
dus dans un avenir prochain à notre école
primaire publique dans sa totalité.
La proposition de loi de Mlle José Dupiils,

adoptée par l'Assamblée nationale, vient d'ono

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
'(lre législ.): 1163, 1695 et in-8° 221; Conseil

■ de la Kécubliauej 409 (année 19471.

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (lre
législ.): 227, 1416 et in-8° 195; Conseil de la
République: 373 (année 1947).
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porter remède à un état de chose regrettable
aussi bien au point de vue administratif qu'au
point de vue pédagogique; mettre fin à d'in
discutables injustices et permettre à l'ensei
gnement primaire d'entrevoir de nouvelles
possibilités de rayonnement. C'est pourquoi
votre commission de 1'éducatïon nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et
des loisirs vous demande d'adopter à votre
tour la proposition de loi ainsi conçue:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Le conseil général du départe
ment de la Seine est habilité à organiser le
service des enseignements spéciaux dans les
écoles primaires des communes du départe
ment, y compris la ville de Paris; il est auto
risé à créer à cet effet, à la date du 1er jan
vier 1947, un cadre unique de professeurs
d'enseignements spéciaux, dans lequel seront

. intégrés les professeurs communaux en exer
cice.

Les dispositions de l'article 32 de Ta loi de
finances du 30 décembre 1913, modifiées par
l'article 107 de la loi du 31 décembre 1937,
s'appliqueront aux pensions de retraite du
personnel ainsi intégré dans ce cadre.
Art. 2. — Le conseil général du départe

ment de la Seine est habilité à inscrire a son
budget les dépenses relatives au personnel
des enseignements spéciaux.
Pour faire face à ces dépenses, il pourra

recouvrer sur les communes, y compris la
ville de Paris, des contingents proportionnels
aux centimes additionnels de chaque com
mune.

ANNEXE N°485

(Session de 1947. — Séance du 30 juillet 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs, sur la
proposition de résolution de M. Durand-Re
ville et plusieurs de ses collègues, tendant à
inviter le Gouvernement à créer des cours
de droit d'outre-mer dans les facultés de la
métropole qui n'en possèdent pas encore,
par M. Gilson, conseiller de la Républi
que (1).

Mesdames, messieurs, la politique d'expan
sion qui a conduit la France à créer des colo
nies, puis un empire français et enfin l'Union
française, ne pouvait rester sans influence sur
l'enseignement du droit. Plus les méthodes de
conquête s'effaçaient devant l'organisation
d'une coopération pacifique en vue du- bien
commun, plus il devenait nécessaire d'étudier
avec sympathie et objectivité les coutumes
sociales et juridiques des peuples qui font
désormais partie de l'Union. Il est facile de
prévoir qu'en présence d'une telle diversité
de mœurs et de traditions, auxquelles la sur
vivance même de certains groupes ethniques
est parfois directement intéressée, des amé
nagements juridiques seront nécessaires. Or,
ils ne seront possibles que si l'on y procède
avec une prudence éclairée.
C'est pourquoi les universités françaises,

dont plus d'un maître a l'expérience per
sonnelle et directe des problèmes qui se po
sent dans la France d'outre-mer, en ont, de
puis longtemps déjà, entrepris l'étude. A la
faculté de droit de l'université de Paris, la
préparation du programme de licence com
porte, en troisième année, un cours de « droit
colonial » dont le titre aujourd'hui désuet
prouve du moins que la sagesse de ses fon
dateurs avait devancé les événements et prévu
qu'un tel enseignement deviendrait un jour
nécessaire. Ce n est pas iout. Parmi les cours
spéciaux pour le doctorat, on trouve, dans la
section de droit privé, un cours de droit
musulman et, dans la section de droit public,
un cours de droit colonial. On peut regretter
à ce sujet que, parmi les salles de travail
pourvues de bibliothèques spécialisées, aucune
ne soit encore réservée à ces études, mais
la meilleure preuve que cet enseignement

soit pris au sérieux à l'université de Paris,
est qu'il y Jlgure comme matière à option au
programme des eximens de licence. Il s'agit
donc bien ici d'un enseignement supérieur du
droit hors de la France métropolitaine et de
l'étude des problèmes que l'existence même
de l'Union française pose aux juristes fran
çais.
Le programme des enseignements donnés à

l'école nationale de la France d'outre-mer
est plus impressionnant encore. Droit admi
nistratif colonial, condition des indigènes en
droit privé, droit annamite, ethnologie et droit
coutumier de Madagascar, ethnologie e L droit
coutumier de l'Afrique noire, institutions mu
sulmanes, autant de titres qui fontMssez voir
avec quelle largeur de vue et quelle ouver
ture d'esprit procède à l'étude de ces pro
blèmes une école nationale dont, lorsqu'ils se
nomment Delavignette, puis, Paul Mus, les di
recteurs garantissent pleinement leur valeur.
Tel est te mouvement qui, de Paris, a pro

gressivement gagné nos universités de pro
vince, où l'on aurait tort de voir, comme
certains en commettent l'erreur, des univer
sités de deuxième zone. Trop souvent dépour
vues des moyens de travail nécessaire, elles
s'honorent de maîtres qui ne le cèdent en rien
à ceux de l'université de Paris et il n'en est

que plus remarquable, qu'en dépit de l'exi
guïté de leur corps enseignant, plusieurs de
nos facultés provinciales de droit aient voulu
et su créer des chaires consacrées aux pro
blèmes juridiques posés par l'existence de la
France d'outre-mer. Outre la faculté de droit

d'Alger, où l'on enseigne l'histoire du droit
musulman, le droit musulman, l'économie et
législation coloniales, l'économie et sociologie
nord-airicaines, il existe une chaire de droit
colonial à l'université d'Aix, une de droit privé
colonial à l'université de Poitiers, enfin des
chaires d'économio et législation coloniales
aux universités de Bordeaux, Dijon, Lyon,
Montpellier, Nancy, Poitiers, Rennes, Stras
bourg, Toulouse.
. Restent- trois universités. Caen, Grenoble et
Lille, où ne soit donné aucun enseignement
de ce genre. La proposition de résolution pré
sentée par M. Durand-Reville en compte qua
tre, car il leur ajoute Dijon, où, consultée par
nous sur ce point, la direction de l'enseigne
ment supérieur nous assure qu'il existe déjà
une chaire d'économie et de législation colo
niales. Quoi qu'il en soit de cette question de
fait, on accordera volontiers à l'auteur de cette
proposition, qu'il ne devrait rester aucune
université française, dont la faculté de droit
ne donne, sous un titre quelconque, au moins
un cours de droit d'outre-mer.
Votre commission de l'éducation nationale

vous propose donc d'adopter la proposition de
résolution présentée par M. Durand-Reville.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à créer un" cours de droit d'outre
mer pour la licence dans les facultés de droit
de Lille, Caen, Dijon' et Grenoble, dans les
conditions où fonctionnent déjà ces cours dans
les autres facultés.

ANNEXE N° 486

(Session de 1947, — Séance du 31 juillet 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale portant dérogation aux dispositions de
l'article 6 de la loi n° 47-579 du 30 mars

1947, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé
à la commission de- la famille, de la popula
tion et de la santé publique.)

Paris, le 31 juillet 1947.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 juillet 1947, l'Assem-
bliée nationale a adopté un projet de loi por
tant dérogation aux dispositions de l'article 6
de la loi no 47-579 du 30 mars 1947,

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIEIUÎIOÏ'.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit: *

PROJET DE LOI

Article unique. — Par dérogation aux dis
positions de l'article 6 de la loi du 30 mars
1917, les établissements hospitaliers publics,
ainsi que les dispensaires et crèches du dé
partement de la Seine, peuvent, en ce qui
concerne les personnels infirmiers et le per
sonnel secondaire, à l'exclusion des cadres ad
ministratifs et techniques, être autorisés, par'
décision préfectorale et dans la proportion des
deux tiers, u pourvoir, à titre exclusivement
temporaire, au remplacement des agents dé
cédés, démissionnaires, révoqués, malades ou
en congé régulier.
La décision, comportant autorisation de re

crutement, appartient au ministre de la santé
publique et de la population, lorsqu'il s'agit
d'établissements hospitaliers nationaux rele
vant de son autorité.
Les établissements bénéficiaires de ces au

torisations ne pourront recruter directement
le personnel correspondant qu'après avis,
dans chaque cas, de la section locale du
centre d'orientation et de réemploi et sous
réserve que celui-ci aura fait ^connaître qu'il
ne dispose pas d'agents en surnombre prove
nant d'une autre administration et suscepti
bles d'être affectés aux emplois visés aux pa
ragraphes précédents.

ANNEXE N° 487

(Session de 1947. — Séance du 31 juillet 1947.),

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale complétant l'article 25 de la loi du
30 octobre 1886, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le. pré
sident du Conseil de la République (1). —
[Renvoyé à la commission de l'intérieur
(administration générale, départementale et
communale, Algérie).]

_j Paris, le 31 juillet 1947i

Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 juillet 1947, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi
complétant d'article 25 de la loi du 30 octo
bre 1886.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération;
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 25 de la loi dft
30 octobre 1886 est complété ainsi qu'il suit:

« Ils pourront également exercer les fonc
tions de maire et d'adjoint. »

(l) Voir le n»: Conseil de la) Mpubli-
251 lann&j 12171, ~

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
.(ire législ.)j 1715, 195S ct in-§° 275,

(1) Voir les n°«: Assemblée nationale (i'*
législ.), 815, 1589, 2002 et in-8» 2IA
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ANNEXE N 488

(Session de 1947. — Séance du 31 juillet .1917.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée na
tionale portant création d'un poste de juge
d'instruction au tribunal civil d'Oran, trans
mis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — [Renvoyé à la com
mission de l'intérieur (administration géné
rale, départementale et communale,
Algérie).]

Paris, le 31 juillet 1947.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 juillet 19-17, l'Assem
blée nationale a adopié un projet de loi por
tant création d'un poste de juge d'instruction
au tribunal civil d'Oran.
Conformément aux dispositions de l'article

20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
tien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération. •

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet
de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Il est créé un poste de juge
d'instruction au tribunal civil d'Oran.
Art. 2. — Le tableau annexé à la loi du

23 lévrier 1923, modifié par la loi du 11 juil
let 1931, est à nouveau modifié ainsi qu'il
suit: . » ■

Ire classe. — Tribunaux civils siégeant
au chef-lieu du département.

Tribunal d'Oran:
4 chambres; 1 président; 3 vice-présidents;

2 juges d'instruction; 8 juges; 1 procureur;
4 substituts; 1 greffer en chef; 6 greffiers.

ANNEXE N° 489

(Session de 1947. •— Séance du 31 juillet 1947.)
PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, maintenant pour une durée de deux
ans* les emplois de suppléants non rétribués
de juge de paix en Algérie, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyé à la commission de
l'intérieur [administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie].)

Paris, le 31 juillet 1917.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 26 juillet 1947, l'Assem-
blée nationale a adopté un projet de loi main
tenant pour une durée de deux ans les emplois
de suppléants non rétribués de juge de paix
en Algérie.
Conformément aux " dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de vous
adresser une expédition authentique do co
projet de loi, dont je vous prie de vouloir
Lien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurafice

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Par dérogation à l'ar
ticle 4 de l'ordonnance du 14 août 1911 -por
tant création de postes de suppléants rétribués

de juge de paix et suppression des emplois
de suppléants non rétribués de juge de paix
en Algérie, l'article 3 de ladite ordonnance
n'entrera en vigueur qu'à l'expiration d'un
délai de deux ans à partir de la promulgation
de la .présente loi.

ANNEXE N 490

(Session de 1947. — Séance du 31 juillet 1947.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant
ouverture de orédits provisoires applicables
aux dépenses du budget ordinaire (servions
civils) pour le mois d'août 1947, transmis
par M, le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la
République <1). — (Renvoyé à la commis
sion des finances.)

Paris, le 31 juillet 1917.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 31 juillet 1947, l'Assem

blée nationale a adopté, après' déclaration
d'urgence, un projet de loi portant ouver
ture de crédits provisoires applicables . aux
dépenses du budget ordinaire (services civils)
pour le mois d'août 1947.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser

réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier

Budget ordinaire (services civlls]i

Art. 1er . — 11 est ouvert aux ministres. au
titre du budget ordinaire (services civils) dJ
l'exercice 1917-, pour les dépenses du mois
d'août 1947,. des crédits provisoires s'élevant
à la somme totale de 31.109.416.000 francst

/
TITRE II

Budgets annexes (services civils).

Art. 2. — Les crédits applicables aux dé
penses des budgets annexes rattachés pour
ordre au budget ordinaire (services civils)
pour le mois d'août 1947 sont fixés à la somme
totale de 4.2S2.570.000 francs.

TITRE III

Dispositions communes.

Art. 3. — Les- crédits ouverts par les arti
cles 1er et 2 de la présente loi seront répar
tis, par service et par chapitre, au moyen
d'un décret pris sur le rapport du ministre
des finances. • •
Ils se confondront avec ceux qui seront

accordés pour l'année entière par la loi de
finances de l'exercice 1947.
Art. 4. — Il est interdit aux ministres de

prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses imputables sur les
crédits ouverts par les articles let et 2 de la
présente loi et qui ne résulteraient pas de
l'application des lois et ordonnances anté
rieures ou de dispositions de la présente 'oi.
Les ministres ordonnateurs et le ministre

des finances seront personnellement respon
sables des décisions prises à rencontre des
dispositions ci-dessus.

ANNEXE N° 491

(Session de 1947. — Séance du 31 juillet 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
travail et de la sécurité sociale sur la pro
position de résolution de M. René Simard
et plusieurs de ses collègues, tendant 4
inviter le gouvernement à reconsidérer la
composition des zones territoriales servant
à la détermination des salaires et à réajus
ter les taux d'abattements en iharmonie
avec le coût de la vie dans chacune de ces
zones, par M. Menu, conseiller de la Répu
blique (1).-

Mesdames, messieurs, comme chacun l«
sait, dans les différentes branches de l'in
dustrie ou du commerce, les salaires ne sont
pas identiques pour l'ensemble des régions
de notre territoire. Pour chaque catégorie,
le salaire de référence est celui de la région
parisienne ; en province ce salaire se trouve
affecté d'abattements variables suivant les
régions et les localités.
Dans l'esprit du législateur, cette diversité

avait pour but de parer aux exigences du
coût de la vie variable lui aussi dans une
région déterminée et dans l'ensemble du
pays. L'établissement des zones d'abattement
devait ainsi permettre un équilibre satisfai
sant du pouvoir d'achat de tous les salariés.
Lesdites zones furent «instituées en 1945.

Des commissions régionales désignées par le
commissaire de la République sur la proposi
tion des organisations syndicales de travail
leurs furent habilitées à ratifier la création
de ces zones et à proposer, si nécessaire, des
modifications internes dans leur structure.
Plusieurs arrêtés ministériels fixèrent ou

rectifièrent la -composition des zones et les
taux d'abattement correspondant à chacune
d'elles.
Le premier de ces arrêtas, en date du

10 avril 1915, applicable au 15 mars de la
même année, organisait comme suit la
région parisienne (Seine, Seine-et-Oise, Seine-
et-Marne) :

lr» zone: salaire de référence;
2" zone: 12 p. 100 d'abattement sur la zone

type ;
3« zone : 18 p. 100 d'abattement sur la zone

zone: 25 p. 100 d'abattement sur la zone
type.
L'arrêté du 21 juin 1915, applicable au

1« juin de la même année, modifiait ainsi
les taux d'abattement de ladite région pari
sienne :

1« zone: salaire de référence:
2e zone: 5 p. 100 d'abattement sur la zone

type ; . . '
3u zone: 10 p. 100 d'abattement sur la zone

type;
4« zone: 20 p» 100 d'abattement sur la zone

type.
La composition interne des zones était d'ail

leurs modifiée par des arrêtés du 28 mai et
du 23 septembre 194G.
D'autres textes fixaient l'application en pro

vince. Un arrêté en date du 24 avril 1945,
applicable au 15 mars de la même année,
provoyait ainsi les abattements affectés aux
salaires de la 1" zone, région parisienne:
lr» zone: 12, 17 ou 20 p. 100 d'abattements

sur la zone type ;
2° zone: 26 p. 100 d'abattements sur la zone

tvpe; N
3° zone: 33 p. 100 d'abattements sur la zone

^te 30 mal 1915, un nouvel arrêté, applicable
au 1er juin, modifiait comme suit les taux
d'abattements :

1™ zone : 5, 8, 10, 12 et 15 p. I0O d'abatte
ments sur la zone type;
2« zone : 20 p. 100 d'abattements sur la zone

type; '
3« zone : 25 p. 100 d'abattements sur la zone

type.
Depuis, et sur la demande des organisa

tions de travailleurs, de nombreux arrêtés
ministériels, dont le dernier est en date du
12 novembre 1916, ont apporté des aménage
ments internes à la composition géographi(1) voir les n»»: Assemblée nationale (lre lé-

gisl.), 1-018, 1983 et in-8° 277.
(2) Voir les nos : Assemblée nationale

(1" légijl.), 1032, 1981 et in -8° 278. -

(1) Voir les n° s : Assemblée nationale
(lr> législ.) : 2103 et in-8° 292. (1) Voir le n°: Conseil de la République.;

378 (année 1917).
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que des zones: les taux d'abattement restant
absolument inchangés.
De nouvelles demandes de revision affluent

sans cesse au ministère du travail, appuyées
■ par les grandes organisations syndicales. Le
monde des travailleurs, qui se récrie si faci
lement contre toutes les injustices, .oppose
région à région, zone à» zone, localités à
.iocalités; les faits lui donnent raison; un
simple exemple :
Une agglomération industrielle de- 72.000

habitants, Angoulême et sa banlieue, subit
encore un abattement de 20 p. 100 sur la zone
de référence. C'est-à-dire que le minimum
vital fixé à 7.000 F pour Paris devient:
7.000 - 1.400 = 5.ti00 F à Angoulême.
Ce cas n'est pas unique, un simple replâ

trage ne pourra satisfaire ni la justice sociale
ni les travailleurs eux-mêmes. Une réorgani
sation d'ensemble de la composition des
zones 1 est à envisager. C'est pourquoi votre
commission du travail et de la 'sécurité
sociale demande instamment au Gouverne
ment de provoquer une revision générale et
immédiate de la structura' des zones territo
riales, ceci en accord avec les organisations
syndicales et familiales des travailleurs.
Le critère de base pouvant servir h définir

cette revision apparaît comme devant être
l'indice du coût de la vie et non pas le chiffre
de la population. Il serait sans doute possible
à des commissions régionales compétentes de
proposer un reclassement à la lumière d'en
quêtes précises et identiques portant* sur le
coût de la vie dans les différentes localités
ou régions.
Tel est le but premier de la proposition

de résolution qui vous est soumise.
Mais il reste un deuxième objectif à attein

dre, plus important encore.
Un souci profondément humain avait pré

sidé à la création des zones; il consistait,
par des abattements appropriés à donner à
un même ouvrier un pouvoir d'achat iden-
tlque^ quelque puissent être sa rcsidence et
son lieu de 'travail. Même si ce résultat avait
été obtenu au départ, et il ne l'était pas, les
conditions économiques ont varié en deux
années, les prix tendent de plus en plus à
s'uniformiser quelles que soient les localités
et les régions. Ce qui pouvait être vrai en
1945 ne l'est certainement pas en 1947.

IXCOHÉRENCE DES CIIFFBES

Pain.

Prix variable mais toujours plus cher en
province qu'à Paris et dans les grandes villes.

^~^Tommes de terre.
D'après les mercuriales du 22 juillet 1917 •
Saint-Quentin, ville de 50.000 habitants:

10 à 12 F le kg.
Château-Thierry, ville de 4.000 habitants:

15 F le kg.
(Cours fin juin.)

Strasbourg. — Abattement de zone, 8 p. 100,
*3,50 F le kg. • v >
Reims. — Abattement de zone, 12 p. 100,

43 F le kg.
Épernay. — Abattement de zone, 15 p. 100,

15 F le kg.
Albi. — Abattement de zone, 15 p. 100,

18 F le kg.
Langres. — Abattement de zone, 20 p. 100,

16 F le kg..

Lait,

(Cours fin juin.)

Strasbourg. — Abattement de zone 8 p. 100,
40.50 F le litre. "" * '
Reims. — Abattement de zone, 12 p. 100,

*2,50 F le litre. p '
Limoges. — Abattement de zone, 15 r. 100,

13.50 F le litre.

Figeac. — Abattement de zone, 20 p. 100,
' i.3 F le litre.

■Viande (bœuf à rôtir).
(Cours fin Juin,)

Strasbourg. — Abattement de zone, 8 p. 100,
220 F le kilogramme.
Orléans. — Abattement de zone, 10 p. 100,

250 F le kilogramme,

Saint-Étienne. — Abattement de zone,
10 p. 100, 300 F le kilogramme.

. Mézières-Charleville. — Abattement de zone,
. 15 p. 100, 280 F le kilogramme.

Ces quelques prix relevés sur des denrées
de première nécessité prouvent l'anomalie de
salaires tellement différents suivant le lieu
de travail.
Ce qui est vrai pour l'alimentation- l'est

plus encore pour le vêtement; dans ce do
maine, ceci est incontestable. les prix sont
nettement supérieurs dans nos villages, ou
dans nos petites villes de province, dont les
habitants, chaque fois qu'ils en ont la i.ossi-
bilitô. préfèrent effectuer leurs achats à la
grande ville: ils y trouvent non seulement un
meilleur choix mais aussi un meilleur compte.
Le logement ouvrier est souvent d'un prix

aussi élevé, parfois plus dans les -petites villes
que dans maints centres importants, cepen
dant les salaires affectés à ces premières se
trouvent amputés de 10, 15, 20 et 25 p. 100
suivant les localités.
Le minimum vital reconnu indispensable

étant de 7.000 F dans la région parisienne de
vient 7.000 — 1.750 = 5.250 F dans la plu
part de nos villages de France.
Un exemple entre mille: dans la Marne,

Bezannes à 1 kilomètres de Reims possède un
atelier de construction de machines agricoles.
De par sa position géographique, Bezannes se
voit affecté d'un abattement de 25 p. 100;
minimum vital 5.250 F et cependant, à ce que
je sache, les machines agricoles fabriquées à
Bezannes ne sont pas vendues meilleur mar
ché que celles qui pourraient être fabriquées
à Paris ou dans une grande ville.
Ceci pose, dans notre esprit, la véritable

conception du salaire.
Le salaire n'est-il pas, en effet, la rémuné

ration d'un travail déterminé, ne doit-il pas
comporter la part due à l'effort, à l'initiative,
à la compétence 7..,
Mais alors pourquoi cette rémunération d'un

même travail, cette récompense donnée à un
pareil effort, à une semblable initiative ou à
une compétence identique, serait-elle diffé
rente en des points quelconques du territoire?
Certes nous ne pouvons prétendre immé

diatement à l'unification totale et absolue. La
création des zones a été rendue nécessaire

par la différence du coût de la vie dans les
diverses régions, mais ce qui était vrai .en
19 J5, dans une période; anormale, l'est beau
coup moins en 1947, dans une période d'évo-
lulion, et ne le sera plus en période de pros
périté. 1947 doit devenir une étape vers l'uni
fication des salaires correspondant à un travail
égal et à une responsabilité égale.
C'est pourquoi notre commission du travail

demande instamment au Gouvernement de
prendre rapidement l'initiative de réduire, le
plus fortement possible, l'éventail des taux
d'abattement.

En réalisant ceci nous assurerons plus de
justice dans la rémunération du travail, mais
aussi nous provoquerons d'autres incidences
heureuses sur la vie de la nation; nous en
livrerons deux à vos réflexions.

1° Actuellement, on se plaint de la déser
tion des villages et de l'afflux des populations
vers les grandes villes. Est-il possible qu'il en
fût autrement quand l'ouvrier des bourgs se
trouve dévalorisé-par rapport à l'ouvrier des
gros centres urbains ?
Nous ne posons pas ici le problème de la

désertion agricole des campagnes, mais com
ment ne pas comprendre que l'ouvrier artisan
d'un village à 5.250 F de minimum vital ne
soit tenté de diriger son activité vers les gros
centres où il bénéficiera d'un salaire beau
coup plus élevé ? Qui ne voit là un motif réel
à l'abandon des petites industries régionales ?
2° L'abaissement des taux d'abattement doit

avoir des répercussions sur le montant des
prestations familiales perçues en province,
ceci en application des lois du-20 mai et du
22 août 1916. Nous devons nous réjouir de ces
incidences pour le moins heureuses.
Si 80 p. 100, estime-t-on, du salaire d'un

ouvrier passe, dans l'alimentation, laissant très
peu au vêtement et pour cause, il n'en est
pas de même dans le budget d'un enfant où
le vêlement rend nécessaire une proportion
plus forte; les nécessités de la vie l'exigent.
Or, s'il est parfois possible d'opposer les

prix de certaines denrées alimentaires dans
des régions à populations différentes, il n'en
est pas de même pour le vêtement toujours
plus cher dans la pelUê vme.

Cependant, les allocations familiales de pro.
vince sont très inférieures à celles de la- ré
gion parisienne, cette différence s'accroît en
core iw la diversité des tarifs ruraux et cita
dins. Injustice criarde qui veut que de deux
prestataires, ayant le même nombre d'enfants,
travaillant dans la même, usine, l'un perçoive
des -allocations familiales inférieures de 20 p.
cent à celles reçues par son camarade parce
qu'il a lo tort d'habiter une commune de
moindre importance située à quelques kilomè
tres du lieu de travail.

Le but de notre proposition de résolution
n'est pas de parer entièrement à cette injus
tice; la proposition de loi 1438 de M. Maurice
Guérin à l'Assemblée nationale tend à cet
idéal, mais votre commission du travail una
nime a tenu à dénoncer le caractère parti
culièrement injuste de la répartition actuelle
des allocations familiales.
En réduisant largement l'éventail des taux

d'abattement nous contribuerons donc à don
ner aux prestations familiales leur nécessaire
pouvoir et aux salaires leur véritable sens.
L'injustice sociale est bien ce qui pèse le

plus au cœur des travailleurs; notre devoir est
de la supprimer partout où elle existe. Pour .
cette raison et afin de redonner à ceux qui
peinent une absolue confiance dans notre
pays, nous nous permettons d'insister auprès
du Gouvernement pour qu'il prenne rapide
ment l'initiative de combler les lacunes énon
cées ci-dessus, ceci en plein accord avec les
organisations professionnelles et familiales de
travailleurs. .

C'est pourquoi, mesdames et messieurs,
nous vous demandons de voter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DB RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à reconsidérer dans le plus bref
délai et en accord avec les organisations syn
dicales et familiales représentatives des tra
vailleurs :

1° La composition des zones territoriales ser
vant 'à la détermination des salaires;
2° Le taux d'abattement de ces zones afin

d'assurer le minimum vital indispensable à
chaque travailleur et ceci en harmonie avec
le coût de la vie dans les différentes régions.

ANNEXE N° 492

(Session de" 1047. — Séance du 31 juillet 1947.)
RAPPORT fait au nom de la commission de
l éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse ert des loisirs sur le
projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, autorisant la cession de l'écoie cen- '
traie lyonnaise à l'État, par Mme Pacaut,
conseiller de la République (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale
a, dans sa séance du 11 juillet 1947, adopté un
projet de loi autorisant la. cession à l'État
de 1 école centrale lyonnaise.-
Vous êtes appelés à donner vqtre avis sur

ce projet. Votre commission de l'éducation
nationale souscrit sans réserves à la décision
do l'Assemblée nationale, marquant ainsi son
désir de voir se développer l'enseignement
technique et d'assurer la vitalité d'une grande
école lyonnaise dont la réputation mondiale
n'est plus à faire.
L'école centrale lyonnaise a été fondée en

18o7 par un groupe d'industriels lyonnais qui
en firent un établissement privé géré par ac
tions et placé quelques années plus tard sous
le patronage de la chambre de commerce de
Lyon. Son fonctionnement a pu s'effectuer
normalement jusqu'en 1944.
vin0'3!'!/1 ce ' te date, de sérieuses
difficultés d'ordre financier entraînées par la
hausse générale des prix et des salaires, met-
vH -,.£et établissement dans l'impossibilité •
d équilibrer son budget et d'assurer la qualité
d un recrutement normal et suffisant en rai
son de l'augmentation sensible des frais d»
scolarité. Toutes ces raisons aggravaient pro
gressivement les lourdes menaces de sa fer
meture prochaine.

™ vVoi,r,i,es n°' : Assemblée nationale (1«
ïfgisl.) : «67, 1886 et in-8° 248: Conseil de .
ia République.; M8 {année 1947).
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Cette éventualité ne saurait être envisagée
dans une période ofi notre pays a besoin de
développer au maximum les moyens de cul
ture et de formation de cadres de techniciens
tels que les ingénieurs de l'école centrale
lyonnaise.
Depuis quelques années, sous l'impulsion

de sa nouvelle direction et de son personnel
enseignant, l'école -centrale lyonnaise a pris
un caractère sérieux incontestable et sa no

toriété a augmenté de plus en plus. Elle
forme les futurs cadres supérieurs de notre
industrie; le décret du 1er juillet 1936 l'a-
placée sous le régime des écoles reconnues
par l'État; elle a, d'autre part, été autorisée
par l'arrêté du 20 août 193G, à délivrer des
ctiplômes d'ingénieurs de l'école centrale
lyonnaise revêtus du visa du ministre de
l'éducation nationale.

La marche progressive de l'école se justifie
encore du fait que son personnel assure lo
fonctionnement de l'institut d'études supérieu
res de physique industrielle de la faculté des
sciences de Lyon et lui donne déjà un carac
tère semi-officiel.

Intéressé par le développement • ascendant
de l'école, le ministre a décidé de l'inscrire
à son budget dès 194G; et le projet de natio
nalisation adopté par l'Assemblée nationale
consacre dans les faits cette heureuse initia
tive.

La cession de l'école centrale lyonnaise ii
l'État suppose toutefois la cession de ses ins
tallations mobilières et immobilières et la dis
solution de la société anonyme qui en assu
rait la gestion.
Ces formalités ont été régulièrement rem

plies en application d'une convention inter
venue le 19 juillet 1946 désignant M. le pro
fesseur Pinton, premier adjoint au maire de
Lyon, conseiller de la République, administra
teur séquestre d'une part et liquidateur d'au
tre part.
Actuellement, tout est au point et la tran

saction a été exécutée conformément aux in
térêts (te l'État et rien ne s'oppose plus à ce
que l'école centrale lyonnaise s'inscrive au
nombre des écoles nationales supérieures de
l'enseignement technique.
La France sera dotée d'une grande école

d'avenir qui doit s'intégrer dans un plan d'en
semble de notre enseignement technique mo
dernisé le plaçant à l'avant-garde de l'évolu
tion humaine. Et notre grande université
lyonnaise est prête à recevoir avec enthou
siasme l'école cenf»ale lyonnaise dont la va
leur n'est plus à démontrer en raison du
caractère moderne de ses laboratoires et de
ses ateliers permettant une application prati
que des connaissances théoriques très large
ment diffusées.

C'est pourquoi votre commission de l'éduca
tion nationale, unanime, vous ■ demande
d'adopter le projet de loi suivant:

- " PROJET DE LOI .

Art. 1er. — Est approuvée la convention
passée, le 19 juillet 1946, entre le recteur de
l'académie de Lyon, agissant au nom du mi
nistre de l'éducation nationale, et le profes
seur Pinton-, administrateur séquestre de la
société « Ecole centrale lyonnaise », agis
sant au nom de ladite société, convention
relative à la cession à l'État de l'école cen
trale lyonnaise, 16, rue Chevreul, à Lyon.
Un exemplaire de la convention est annexé

à la présente loi. .
; Art. 2. — L'école centrale lyonnaise est Ins
crite, à dater du 1er octobre 1946, au nombre
des écoles nationales supérieures de l'ensei
gnement technique. Elle conserve son appel
lation actuelle.
- Art. 3. — Les conditions de fonctionnement
de cette école sont fixées par décret.

ANNEXE N° 493

(Session de 1917. — Séance du 31 juillet 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission nom
mée le 6 mai 1947, chargée d'examiner de«
demandes en autorisation de poursuites:
1° contre deux conseillers de la République;

' 2° contre un conseiller de la République,
par M. Georges Pernot, conseiller de la
République (1).

Mesdames, messieurs, le 21 avril 1917, M. le
procureur général près la cour d'appel de Ma
dagascar adressait à M. le président du Conseil
de la République une requête tendant à obte
nir l'autorisation d'exercer des poursuites,
sous l'inculpation d'atteinte h la sûreté inté
rieure de l'État, contre MM. Raherivelo-Rama-
nonjy et Bezara (Justin), élus conseillers de la
République le 30 mars précédent.
Conformément au règlement, une commis

sion spéciale de • six membres fut nommée
dans les bureaux, le 6 mai, pour procéder à
l'examen de cette demande en autorisation de
poursuites.

Quelques jours plus fard, le 29 avril, notre
honorable collègue M. Marcel Willard présen
tait, en son nom et. au nom des membres du
groupe communiste ainsi que des apparentés
à ce groupe, une proposition de résolution
« tendant à inviter le Gouvernement à
prendre d'urgence toutes dispositions utiles
afin que les conseillers de la République fai
sant l'objet d'une demande de levée d'immu
nité parlementaire puissent venir s'expliquer
devant leurs collègues'». Cette proposition s
été renvoyée à votre commission spéciale.
D'autre part, à la date du 21 mai 1947, une

nouvelle requête était adressée à M. le prési
dent de notre Assemblée par M. le procureur
général de Madagascar. Cette requêtevvise un
troisième conseiller de la République, M. Ra
naivo (Jules), arrêté à Tuléar sur mandat du
juge d'instruction de Tananarive, le 31 mars,
c'est-à-dire à un moment où, ayant recueilli
les suffrages des électeurs, il n'avait pas en
core -été proclamé élu. Cette proclamation n'a
ou lieu, en effet, pour les trois conseillers
de la République de la grande île, qu'après
vérification des .procès-verbaux par la com
mission de recensement, c'est-à-dire le 4 avril.
La reqirète du 24 mai tend à obtenir du

Conseil de la République « l'autorisation né
cessaire pour continuer les poursuites inten
tées contre M. Ranaivo sous l'inculpation
d'attentat à la sûreté intérieure de l'État et de
tous autres crimes et délits connexes que
l'information pourrait révéler à sa charge ».
Cette requête fut renvoyée également à 'exa 
men de votre commission des six.
Enfin, cette commission a été saisie d'une

motion présentée par. les membres du Conseil
de la République représentant les populations
d'outrc-mer, motion dans laquelle est exprimé
le vœu qu'il ne soit pas statué sur les de
mandes en autorisation de poursuites avant
que les parlementaires inculpés aient été
entendus.

C'est l'ensemble des questions ainsi soule
vées qui, après un examen minutieux et
approfondi de votre commission, fait l'objet
du présent rapport.
En définitive, ces questions se ramènent à

deux:

1° Y avait-il lieu d'entendre nos collègues
inculpés avant de se prononcer sur la
demande dirigée contre eux i
2° Convient-il d'autoriser M. le procureur

général de Madagascar à exercer ou à conti
nuer des poursuites contre MM. Bezara, Rahe
rivelo et Ranaivo ?

Bien qu'aucun texte n'impose à une assem
blée saisie d'une demande de levée de l'im
munité parlementaire l'obligation d'entendre
celui ou ceux de ses membres qui en sont
l'objet et bien que, sous l'empire de la Cons
titution de 1875. aucune jurisprudence parle
mentaire n'ait été fermement établie sur ce
point, votre commission a été d'avis qu'il
était préférable que les conseillers de la Répu
blique intéressés fussent mis à même de
s'expliquer librement.
Trois considérations l'ont guidée: accorder

aux élus de Madagascar le maximum de ga
ranties; — donner satisfaction au désir
exprimé par nos collègues de la France
d'outre-mer; — enfin, puisqu'il s'agissait d'ap
pliquer pour la première fois la Constitution
du 27 octobre 1946, ne pas consacrer une pro
cédure qui aurait pu ensuite constituer un
précédent dangereux.
Toutefois, votre commission n'a jugé ni pos

sible, ni opportun d'inviter le Gouvernement

i — comme le demandaient les membres du
parti communiste — à faire venir les parle
mentaires inculpés à Paris pour s'expfîquei
devant leurs collègues.
S'inspirant de ce que venait de décider la

commission de l'Assemblée nationale saisie
de la même question, elle a chargé son pré
sident et l'un de ses membres d'aller re
cueillir sur place les déclarations de MM. Be
zara, Raherivelo et Ranaivo, étant bien pré
cisé que ces deux délégués n'étaient pas
chargés d'une enquête et devaient seulement
entendre les inculpés et procéder, le cas
échéant, à certaines vérifications matérielles.
Cette décision de votre commission a fait

l objet d'un débat devant le Conseil de la
République qui, dans sa séance du 17 juin
dernier, a appelé à se prononcer sur uno
demande de discussion immédiate de la pro
position de résolution de M. Willard, visée-
ci-dessus, demande qui a rejetée au scrutin
public par 216 voix contre 92.
Des débats qui ont précédé ce vote 11 ré

sulte, nettement, d'une part, que le Conseil
de la République a entendu .ratifier la pro
cédure proposée per la commission ainsi que
la mission limitée confiée à ses délégués, et
d'autre part, que la question de l'audition
des inculpés par l'Assemblée elle-même est
demeurée réservée, l'incident ayant été joint
au fond.

„ Les deux délégués de votre commission se
sont rendus A Madagascar aussitôt après le
vote du 17 juin. Comme ils en avaient été
chargés, ils ont recueilli les déclarations des
trois conseillers de la République, dont deux
sont incarcérés à Tananarive et le troisième
à Diégo-Suarez. Ces déclarations sténogra
phiées ont été corrigées par les intéressés
eux-mêmes: elles figurent en annexe au pè
sent rapport.

Les délégués- ont, en outre, procédé à quel
ques vérifications matérielles dont ils ont con
signé les résultats dans des notes jointes
au -dossier.

Au vu de ces documents et renseignements,
M. Willard, auteur de la proposition de réso
lution qui a fait l'objet du débat du 17 juin,
a bien voulu informer la commission qu'il
ne maintenait pas cette proposition. Dès lors,
il n'y a plus lieu de se préoccuper de l'audi
tion des intéressés par le Conseil de la Répu
blique.
Dans ces conditions, une seule question

reste soumise à l'examen et à la décision de
notre Assemblée: il s'agit de savoir s'il y a
lieu ou non d'autoriser la justice à exercer
ou à continuer des poursuites contre nos trois
collègues, ainsi que le demande M. le pro
cureur général de Madagascar.
L'article 22 de la Constitution, auquel se

réfèrent les requêtes dont Vous êtes saisis,
dispose dans les termes suivants:

« Aucun membre du Parlement ne peut,
pendant la durée de son mandat, être pour
suivi ou arrêté, en matière criminelle ou
correctionnelle, qu'avec l'autorisation de la
chambre dont il fait partie, sauf le cas de
flagrant délit. La détention ou la poursuite
d'un membre du Parlement est suspendue si
la chambre dont il fait partie le requiert ».
Sur la nature et le but de cette disposition,

.empruntée presque littéralement aux consti
tutions antérieures et notamment à la Cons-*
titution de 1875, tout le monde est d'accord.
Si la Constitution a couvert de. l'inviolabilité
les membres du Parlement, ce n'est assuré
ment pas pour les placer en dehors du droit
commun. Ils sont des justiciables comme les
autres, d'autant plus tenus de respecter la loi
qu'ils concourent à sa confection.
La Constitution a seulement entendu pro

téger les membres des assemblées législatives
contre l'arbitraire d'un gouvernement qui,
oublieux de ses devoirs, s'efforcerait, au
moyen de poursuites inspirées par la ven
geance ou par la passion. politique, d'arracher
a son siège un parlementaire dont il juge la
présence dangereuse ou indésirable.
Le caractère de l'inviolabilité des membres

du Parlement étant ainsi rappelé, il est aisé
de définir le rôle qui revient à l'Assemblée
chargée de se prononcer sur une demande
en autorisation de poursuites et de tracer
les limites de ses pouvoirs.
Lorsque, comme au cas actuel, la demande

émane du ministère public, ce rôle consiste
uniquement à vérifier si la requête du par
quet est loyale et sérieuse.

ft) Voir les n°»: Conseil de la République,
212, 213, 290 (année 1917].
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Quant au fond de l'affaire, il échappe entiè
rement à la compétence du Parlement. L'As
semblée saisie d'une demande en autorisa
tion de poursuites n'a pas à prendre parti
soit directement, soit indirectement, sur l'in
nocence ou sur la culpabilité du parlemen
taire en cause. La levée de l'immunité ne
crée aucun préjugé à l'ehcontre de celui qui
en est l'objet.
Faire droit à une demande d'autorisation

de poITsuites, c'est simplement permettre à
la justice de faire la lumière sur une affaire
dont elle est saisie. Rejeter une telle demande,
c'est, au contraire, lui dénier ce droit.
Un tel refus implique, ou bien que les faits

incriminés ne présentent pas une gravité
suffisante pour justifier une poursuite pénale,
eu bien que cette poursuite est le résultat,
soit d'une machination politique, soit d'une
vengeance électorale. Dans le premier cas, la
requête n'est pas sérieuse. Dans le second
cas, elle n'est pas loyale. •
Tels sont, sommairement résumés, les prin

cipes qui se dégagent de l'abondante juris
prudence parlementaire à laquelle ont donné
lieu sous la IIIe République, les demandes
en autorisation de poursuites formées contre
des membres du Parlement.

Encore convient-il d'ajouter qu'il paraît
nécessaire d'appliquer ces principes avec plus
de rigueur que sous l'empire de la Constitu
tion de 187^ Autrefois, en effet, l'inviolabi
lité parlementaire n'existait que pendant la
durée « de la session » du Parlement. Dès
que le décret de clôture avait été lu, le par
lementaire redevenait un simple citoyen. La
justice recouvrait tous ses droits sur lui.
Aujourd'hui, c'est pendant toute la durée

« de son mandat » que le parlementaire est
couvert par l'inviolabilité. Il est donc du
devoir de l'Assemblée saisie d'une demande
en autorisation de poursuites de faire preuve
de la plus grande circonspection, le refus de
la levée de l'immunité pouvant assurer l'im
punité à un coupable pendant une période de
plusieurs années.
Parlant de ces principes qui ne paraissent

pas sérieusement discutables, votre commis
sion, à la majorité de cinq voix contre une,
vous propose de faire droit aux requêtes pré
sentées par M. le procureur général de Mada
gascar.

11 est certain, tout d'abord, que les faits
allégués par ce haut magistrat contre nos
trois collègues sont d'une extrême gravité,
puisqu'il s'agit du crime d'attentat à la sûreté
intérieure de l'État, prévu et réprimé par les
articles 87 et suivants du code pénal.
D'autre partj ni dans les pièces du dossier

dont les principales cont publiées en annexe
au présent rapport, ni dans les renseigne
ments recueillis au cours de leur voyage par
ses délégués, votre commission, n'a trouvé
aucune élément permettant de supposer que
MM. Bezara, Raherivelo et Ranaivo soient
victimes, soit dune machination politique,
soit d'une vengeance électorale.
A la vérité, ils l'ont allégué tous trois au

cours de leurs déclarations orales et écrites;
mais cette allégation a été formulée dans les
termes les plus vagues. Aucun indice suscep
tible de la justifier n'a été mis en avant.
Bien mieux, l'un des parlementaires inté

ressés, M. Raherivelo, a spontanément déclaré
que jusqu'à son arrestation, il n'avait cessé
d'entretenir les -meilleurs rapports avec les
plus hautes autorités civiles et les plus hauts
magistrats de Madagascar. De tels rapports
excluent, semble-t-il, toute hypothèse de ma
chination politique ou de vengeance électo
rale.

Cette simple constation suffirait à justifier
la levée de l'immunité parlementaire. Mais
votre commission ne saurait passer sous
silence d'autres considérations dont l'impor
tance et la gravité ne peuvent échapper à
personne.
Il ne semble pas douteux que les doulou

reux événements de Madagascar ont été le
résultat d'un complot dirigé contre la France.
Comme le fait ressortir M. le procureur

général dans sa première requête, plusieurs
camps militaires ont été attaqués, sur des
points différents de la Grande Ile, la môme
i • u i t et à la même heure, tandis qu'en même
temps plusieurs centres étaient incendiés et
pillés. De nombreux Européens et de plus
nombreux autochtones ont été assassinés au
tcurs de cette rébellion.

Or, la justice allègue que ces sanglants évé
nements « ont été préparés et exécutés par

les membres du mouvement démocratique de
la rénovation malgache, dit « M. D. R. M. »,
dans la direction duquel nos trois collègues
reconnaissent avoir occupé des postes impor
tants.

Dans ces conditions, comment refuser de
faire la lumière, complète sur- l'origine du
complot et sur les responsabilités encourues ?
Enfin, il ne faut -pas oublier que, le 6 juin

dernier. l'Assemblée nationale a décidé de
lever l'immunité parlementaire à l'égard de
M. le député Raseta et que la commission de
cette assemblée propose une décision identi
que en ce qui concerne MM. les députés Rabe-
mananjara et Ravoahangy. S'agissant de la
même affaire, le levée de l'immunité étant de
mandée pour les mêmes motifs, on concevrait
mal que les conseillers de la République
fussent traités autrement que les membres
de l'Assemblée nationale.

Votre commissioen a, en conséquence,
l'honneur de soumettre à votre approbation
les propositions de résolution suivantes:

1" PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République,
Vu la requête, en date du 24 avril 1917,

par laquelle M. le procureur général près la
cours d'appel de Madagascar et dépendances
sollicite l'autorisation nécessaire pour exercer
des poursuites contre M. Bezara Justin.
Autooise, en ce qui concerne le conseiller

de la République sus-désigné, la suspension
de l'immunité parlementaire.

2° PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République,
Vu la requête, en date du 24 avril 1947, par

laquelle M. le procureur général près la cour
d'appel de Tananarive et dépendances sollicite
l'autorisation nécessaire pour exercer des
poursuites contre M. Raherivelç-Ramamonji.
Autorise, en ce qui concerne le conseiller

do la République sus-désigné, la suspension
de l'immunité parlementaire.

3e PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Consei de la République,
Vu la requête, en date du 24 mal 1947, par

laquelle M. le procureur général par intérim
près la cour d'appel de Madagascar et dépen
dances sollicite l'autorisation nécessaire pour
continuer des poursuites contre M. Ranaivo
Jules.

Autorise, en ce qui concerne le conseiller
de la République sus-désigné, la suspension
de l'immunité parlementaire.

ANNEXE N°494

(Session de 1947. — Séance du 31 juillet 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la
France d'outre-mer sur la proposition de ré
solution de M. Ousmane Soce et plusieurs
de ses collègues, tendant à inviter le Gou
vernement à ordonner la suppression, en
Afrique occidentale française, des sociétés
Indigènes de prévoyance et leur remplace
ment par des coopératives agricoles admi
nistrées par des gérants élus par les inté
ressés, par M. Fodé Mamadou Touré, con
seiller de la République (1) t

Mesdames, messieurs, les sociétés indigènes
de prévoyance ont été instituées en. Afrique
occidentale française par le décret du 29 juin
1910 dans le but de remédier à l'imprévoyance
du paysan noir par la constitution de réser
ves de semences. Elles ont été réorganisées
par plusieurs textes dont les plus importants
so.nt les décrets des 4 juillet 1919, 5 décembre
1923, 19 octobre 1930, 9 novembre 1033 et
31 mai 1938 qui ont élargi leur champ d'ac
tion en leur assignant le rôle de société de
crédit de production et de vente.
Cette institution, dont le principe est ex

cellent, est malheureusement viciée par une
conception antidémocratique qui en a fait,
en réalité, un organisme administratif géré
de façon très autocratique par les comman

dants de cercle et chefs de subdivision au dé.
triment souvent des intérêts des sociétaires.
Les textes organiques prévoient bien un

conseil d'administration formé des membres
délégués par les sections.
Mais ce conseil est obligatoirement présidé

par l'administrateur commandant le cercle ou
le chef de la subdivision qui a le droit de
prendre toutes décisions, sauf à les faire rati
fier par le. conseil.
Le président est assisté d'un vice-président

choisi par le gouverneur, après avis du com
mandant de cercle, sur une liste de trois
membres présentés par le conseil.
Les fonds sont gérés par un secrétaire tré

sorier qui est un fonctionnaire ou un agent
de 1'adminislration islacé sous les ordres du
commandant de cercle ou du chef, de subdi
vision.

L'assemblée générale, qui comprend, en
plus du président et des délégués des sections
membres du conseil, dos délégués spéciaux
élus à raison d'un par village ou groupe de
villages, et qui se réunit deux fois par an,
n'a que des attributions peu • importantes
consistant à prendre connaissance de la situa
tion morale et financière de l'exercice écoulé
_ et à examiner le projet de budget ainsi que
le programme d'amélioration agricole pour
l'exercice suivant.
C'est donc, en fait, le commandant de

cercle ou le chef de subdivision qui dirige
la société de provoyance.
Il agit le plus souvent à sa guise avec une.

certaine tendance à confondre finances du
cercle et finances de la société et à perdre de
vue les buts pour lesquels la société a été
créée.

C'est ainsi que des prêts sont rarement ac
cordés aux. membres.
Les camions achetés avec les fonds de la \

société sont souvent utilisés pour les trans
ports administratifs et même quelquefois mis
à la disposition des particuliers, tandis que les
sociétaires ne peuvent pas s'en servir.
L'œuvre de transformation des procédés de

culture indigène, qui aurait du s'accomplir
au sein des sociétés de prévoyance, par l'achat
et la répartition entre les paysans des engrais
et des instruments aratoires modernes, n'a
pas été, dans la plupart des cas, entreprise ou
poursuivie de façon satisfaisante.
Enfin, l'administration a l'habitude de caser

ses protégés, souvent des individus médiocres,
en les recrutant au compte des sociétés de
prévoyance qui les payent grassement sans
en avoir besoin.
Cette dépendance trop*étroite des sociétés

de prévoyance vis-à-vis de l'administration et
les multiples abus qu'elle entraîne donnent
aux cotisations payées par les sociétaires le
caractère d'un impôt supplémentaire dont les-
intéressés ne tirent pas tout le profit dési
rable.

Des sociétés indigènes de prévoyance ont été
également instituées en Afrique équatoriale
française et présentent les mêmes Amperleo
tions.

Aussi les indigènes sont unanimes h de
mander la suppression de ces sociétés et leur
remplacement par des coopératives gérées par
les intéressés eux-mêmes.
C'est pour répondre à leur vœu que nous

avons élaboré le projet de résolution qui vous
est soumis.

Nous estimons, en'efîet, que les sociétés de
prévoyance doivent disparaître et nous de
mandons qu'ellos soient remplacées par des
coopératives agricoles dont l'administralion'
sera confiée aux intéressés eux-mêmes qui
pourront ainsi gérer démocratiquement leurs
affaires par l'intermédiaire des personnes
qu ils auront librement choisies et qu'ils pour
ront contrôler efficacement.

Ces coopératives assureront les fonctions de'
prévoyance, de crédit, de production et de
vente.

Elles fonctionneront sous le contrôle de l'ad
ministration qui pourra ainsi continuer à
jouer, en dehors da tout despotisme, son rôle,
bienfaisant de guide et de conseiller du par-
san noir. ,

Le projet de texte portant suppression des
sociétés de prévoyance et l'institution des coo
pératives dans le sens qui vient d'être indiqué
sera soumis aux grands conseils de l'Afrique
occidentale française et de l'Afrique équato
riale française dès en première session, ce qui
permettra aux représentants qualifiés de tous

(1) Voir le, numéro: Conseil de la Répu
blique, 338 (année 1947), \
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les territoires de ces fédérations de donner leur
avis sur une question dont l'importance est
capitale pour l'avenir économique des popu
lations africaines.

lin conséquence, votre commission de la
France d'outre-mer vous demande d'adopter la
Vroposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République constatant que
les sociétés indigènes de prévoyance telles
qu'elles ont été instituées en Afrique occiden
tale française et en Afrique équatoriale fran
çaise sont très impopulaires dans les milieux
indigènes qui les considèrent comme de véri
tables organismes administratifs aérés par les
commandants de cercle ou chefs de subdivi
sion, sans contrôle des sociétaires intéressés
et dont ces derniers ne tirent pas tout le profit
désirable, invite le Gouvernement:
1° A préparer une réforme tendant à faire

prévaloir les principes associé^ de la coopéra
tion agricole et de la mutualité dans de nou
velles institutions qui remplaceraient les
sociétés indigènes de prévoyance;
2° A soumettre aux grands conseils de l'Afri

que occidentale et de l'Afrique équatoriale
françaises, dès leur première session ordinaire,
l'étude des textes portant suppression des
sociétés indigènes de prévoyance et créant les
organismes de coopération et de mutualité agri
coles ainsi qu'il est proposé ci-dessus.

ANNEXE N° 495

(Session.de 1917. - Séance du S1 juillet 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
Jà France d'outre-mer sur la proposition de
résolution de M. Mamadou M'Bodje, ten
dant à inviter le Gouvernement à attribuer
dans les moindres délais un important con-
t ingent d'instruments agricoles aux terri,
toires d'outre-msr, par M. Cozzano, conseil
ler de la République (1),

Mesdames, messieurs, la proopsition de ré
solution que je vous soumets au nom de la
commission des territoires d'outre-mer a pour
objet d'inviter le Gouvernement à attribuer,
dans les moindres délais, aux divers territoi
res d'outre-mer, un important contingent de
machines et instruments aratoires, notam
ment des charrues, pièces détachées, trac
teurs et outils, à charge d'être réparti, en
Jonction de leur importance agricole.
Vous savez que nos territoires d'outre-mer

sont des pays essentiellement agricoles.
Les Européens et les autochtones y vivent

des produits du sol, soit qu'ils l'exploitent,
•soit qu'ils fournissent aux exploitants les ou
tils, machines ou produits divers dont ils ont
ibe.soin.
La métropole doit être largement approvi

sionnée en produits coloniaux (libres textiles,
oléagineux et dérivés, produits vivriers (riz,

.café, cacao) caoutchouc, bois, etc.
Il est donc incontestable qu'il y a lieu de

favoriser au plus tôt la culture ou l'exploita
tion de ces produits.

Pour cela, il faut que l'autochtone aban
donne, et il est prêt à le faire, les méthodes
surannées de culture qu'il emplois encore
presque partout: le travail à la houe (et quelle
lioue!... le daba) ne permet que de gratter
Ta " surface du sol. Les transports à dos
d'homme ou d'âne sont longs et pénibles.
En premier lieu, la France a donc l'impé

rieux devoir d'envoyer dans les territoires
d'outre-mer. des charrues et des charrettes
ou tombereaux.
Elle le peut dès maintenant sans porter un

préjudice sérieux aux besoins des agriculteurs
■de la métropole.

En effet, ceux-ci utilisent surtout des bra-
bants-doubles alors que le brabant simple
convient mieux aux besoins du cultivateur
d'outre-mer à cause de la faible épaisseur
d'humus qui recouvre le sol.
Son maniement ne demande qu'un appren-

ti^age court et simple; son entretien est fa
cile. s

(1) Voir le n° : Conseil de la République : IU
tannée 1947).
16 CONSEIL DK LA RÉPUBLIQUE., §. 1940-1917, •—

De même, le type de charrettes employées
ne comporte que des roues à rayons et
moyeux de bois. Ce type ne convient- nulle
ment dans des pays ou l'excessive chaleur et
l'humidité ont tôt fait de mettre de tels véhi
cules hors d'usage.
C'est la roue de fer qui convient pour les

charrettes destinées aux territoires d'outre
mer. Leurs carrosseries peuvent être faites
sur place.
Les roues de fer doivent se trouver en

nombre suffisant dans les stocks de guerre
ou les stocks réformés de l'armée.
J)o bonnes houes, des hcrscs, des haches,

coupe-coupe, des scies, des fourches métalli
ques, doivent être rapidement mis à la dis
position des cultivateurs d'outre-mer pour
compléter cet outillage.
Dès que les coopératives agricoles seront

créées, il conviendra de satisfaire leurs be
soins en tracteurs qui seront d'ailleurs sûre
ment demandés en petit nombre.
Je sais bien que le « plan » prévoit l'équi 

pement de nos territoires d'outre-mer 1 Mais
quand sera-l-il mis en application ? Il faut agir
tout de suite.
Aider les territoires d'outre-mer, c'est aider

la France qui a bien besoin du travail de tous
ses fils!
C'est accomplir non seulement un devoir

social, mais aussi faire un bon placement.
Les sociétés de prévoyance sont riches et

peuvent financer dès maintenant les envois
que consentira la métropole.
En conséquence, votre commission des ter

ritoires d'outre-mer unanime, vous demande
d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à. attribuer, dans les moindres dé
lais. aux divers territoires d'outre-mer, un Im
portant contingent de machines et instru
ments .aratoires, notamment des charrues,
tracteurs, chaque fois que le sol permet la
culture selon les procédés modernes, outils,
charrettes et pièces détachées, à charge d'être
réparti en fonction de. leur importance agri
cole.

ANNEXE N° 496

(Session de 1917. — Séance du 31 juillet 1917.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
, nationale après déclaration d'urgence ten
dant à compléter la loi du 18 juin 1934,
transmise par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président da Conseil
de la République (1), — (Renvoyée u la com
mission de la défense nationale.)

Paris, le 31 juillet 1917.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 31 juillet 1917, l'Assem

blée nationale a adopté, après déclaration d'ur
gence, une proposition de loi tendant à com
pléter la loi du 18 juin 1931.
Conformément aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
■ce projet de loi, dont je vous prie do vouloir

. bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
- Je vous prie de vouloir bien m accuser ré
ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposi
tion de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi du 18 juin 1931,
relative au recensement, au classement et à
la réquisition des véhicules automobiles, est

(1) Voir les n° s : Assemblée nationale
(l™ législ.) : 324, 617, 1124, 393 ,457, 616, 1622,
1914, 1935 et in-S» 293.
Il octobre 1918,

complétée par la disposition suivante qui
s'inscrit après l'artiele 15 •

« Art,. 15 bis. — L'article 53 de la loi du
3 juillet 1377, relative aux réquisitions mili
taires est applicable aux anciens propriétaires
de voitures automobiles requises, sous réserve
qu'ils abandonnent tous droits à des indem
nités quelconques. »

ANNEXE N° 497

(Session de 1917. — Séance du 31 juillet 1917.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances, sur le projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale, pprîss déclaration
d'urgence, portant ouverture de crédits pro
visoires applicables aux dépenses du budget
ordinaire (services civils) pour le mois
d'août 1947, par M. Alain Poher, conseille!
de la République, rapporteur général (1 ).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal officiel du 1er août 1917. (Compte. rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 31 juillet 1917, page 1300, 3° co.
tonne i.

ANNEXE N°498

(Session de 1917. — Séance du 31 juillet 19-17.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la défense nationale, sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
après déclarai ion d'urgence, tendant t com
pléter la loi du 18 juin 1934, par M. Le Sas-
sier-Iîoisauné, . conseiller de la Républi
que (2).

Mesdames, messieurs, l'article 30 de la loi
du 3 juillet 1877, relatif aux réquisitions mili
taires-, précise que « l'autorité militaire a le
droit d'acquérir par voies de réquisition, pour
compléter et entretenir l'armée sur pied de
guerre, des chevaux, des juments, mules et
mulets et des voitures attelées ».
L'article ler de la loi du 18 juin 1931, relative

au recensement, au classement et à la réqui
sition des véhicules automobiles, inclut dans
ce droit de réquisition par voie de réquisition
les véhicules automobiles (tracteurs agricoles
compris) et les remorques pour véhicules
automobiles.

D'autre part, l'article 53 de la loi du 3 juil
let 1877 précise que, lorsque l'armée sera
reclassée sur le pied de terre, les anciens
propriétaires des animaux requis pourront les
réclamer, sauf restitution du prix intégral de
payement, et sous réserve de les rechercher
eux-mêmes dans les rangs de l'armée et
d'aller les prendre à leurs frais au lieu de
garnison des corps et de l'officier détenteur.
A cette époque, il n'était évidemment nulle

ment question des automobiles, et notre but,
comme l'a été celui de l'Assemblée nationale,
est précisément d'étendre aux véhicules auto
mobiles ce droit de recherche et cette possi
bilité de restitution par l'État détenteur.
Il semble qu'il y aurait là des avantages

non négligeables:
1° Pour le contribuable:
L'État verrait ainsi rentrer dans ses caisses

le montant des indemnités allouées et 'cesse
rait, d'autre part, de subvenir à l'entretien
d'un matériel inutile et dispendieux: inutile,
car tout le monde sait 1 que les parcs automo
biles de l'armée sont en général trop bien
pourvus; dispendieux, car lorsqu'on a des
voitures, c'est pour rouler, et l'essence et
les pneus sont volatilisés ou disparaissent, au
grand dam du budget;
2° Pour les propriétaires:
Ceux-ci auraient la possibilité de récupérer

leur voiture moyennant restitution de l'in
demnité de réquisition qui, payée en 1939 ou
dans les années suivantes, est souvent hors

(1) Voir les nos : Assemblée nationale
(lre législ.) : 2163 et in-S» 292; Conseil de la
République: 490 (année 1917).

(2) Voir les nos : Assemblée nationale (1r*
législ.), 324, 617, 1121, 393, 457, 616, 1622,
1914, 1935 et in-8° 293; Conseil de la Répu
blique, 490 (année 1947),.
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de proportion avec les prix actuels quel que
«oit l'état de la voilure. D'autre part, cela
apporterait une solution définitive et élégante
& divers problèmes de contentieux adminis
tratif.
On objectera que cette recherche de, véhi

cules, dans certains cas, ne sera aucunement
facilitée par les services détenteurs; néan
moins, le principe est excellent, étant bien
entendu qu'il doit être appliqué à tous les
ministères intéressés.
En conséquence, votre commission de la

défense nationale, unanime, vous demande
d'accueillir favorablement la proposition de
loi suivante, adoptée par l'Assemblée natio
nale:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi du 18 juin 1931,
relative au recensement, au classement et
à la réquisition des véhicules automobiles, est
complétée par la disposition suivante qui
S'inscrit après l'article 15:

« Art. 15 bis. — L'article 53 de la loi du
t juillet 1877, relative aux réquisitions mili
taires, est applicable aux anciens propriétai
res de voilures automobiles requises, sous
réserve qu'ils abandonnent tous droits à des
indemnités quelconques. »

ANNEXE N° 499

{Session de 1917. — Séance du 1er août 1917.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, après déclaration d'urgence, portant
ouverture de crédits provisoires applicables
aux dépenses du budget ordinaire (dépenses
militaires) pour les mois d'août, de sep
tembre, d'octobre et de novembre 1947,
transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la commis
sion des finances )

Paris, le 1er août 1917.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 juillet 1917, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, un projet de loi portant ouverture
de crédits provisoires applicables aux dépenses
du budget ordinaire (dépenses militaires)
pour les mois d'août, de septembre, d'octobre
et de novembre 1947.

Conformément aux dispositions de l'ar
ticle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
' Je vous prie de vouloir bien m'accuser
réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IlERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de
loi dont' la teneur suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier

Ouvertures de crédits.

Art. 1". — Il est ouvert aux ministres, au
titre du budget ordinaire (dépenses mili
taires), pour les dépenses des mois d'août,
septembre, octobre et novembre 1947, des cré
dits provisoires s'élevant à la somme totale
de 56.301.648.000 F.

Art. 2. — Les crédits provisoires applicables
aux dépenses d'exploitation, d'études et de
prototypes imputables sur les budgets annexes
rattachés pour ordre au budget ordinaire (dé
penses militaires), sont fixés, pour les mois
d'août, septembre, octobre et novembre 1947.
& la somme totale de 25.127.172.000 F.

(1) Voir les n°8 : Assemblée nationale
(1™ législ.), 2106, 2183 et in-8» 290.

TITRE II

Dispositions spéciales.

Art. 3. — Les crédits provisoires ouverts par
les articles 1* et 2 de la présente loi seront
répartis, par service et par chapitre, au moyen
d'un décret pris sur le rapport du ministre
des finances.

Ils se confondront avec ceux qui seront
accordés pour le deuxième semestre de
l'année 1947 par une loi ultérieure.
Art. 4. — Les dispositions de l'article 13 de

la loi n° 47-581 du 31 mars 1917 sont appli
cables aux mois d'août, septembre, octobre et
novembre 1917.
Art. 5. — 11 est interdit aux ministres de

prendre des mesures nouvelles entraînant des
augmentations de dépenses imputables sur les
crédits ouverts par les articles 1er et 2 de la
présente loi et qui ne résulteraient pas de
l'application des lois et ordonnances anté
rieures ou de dispositions de la présente loi.
Les ministres ordonnateurs et le ministre

des finances seront personnellement respon
sables des décisions prises à l'encontre des
dispositions ci-dessus.

ANNEXE N° 500

(Session de 1917. — Séance du 1er août 1917.)
•

AVIS présenté au nom de la commission de la
reconstruction et des dommages de guerre
sur la proposition de loi, adoptée par l'As
semblée nationale, après déclaration d'ur
gence, tendant à compléter la loi du 18 juin
1934 relative au recensement, au classe
ment et à la réquisition des véhicules auto
mobiles, par M. Dupic, conseiller.de la Ré
publique (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 2 août 1917. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 1er août 1947, page 1327, 2e co
lonne).

ANNEXE N° 501

(Session de 1917. — Séance du 1« août 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, portant ouverture de crédits pro
visoires applicables aux dépenses du bud
get ordinaire (dépenses militaires) pour les
mois d'août, de septembre, d'octobre et de
novembre 1947, par M. Alain Poher, conseil
ler de la République, rapporteur général (2).
NOTA. — Ce document a été publié au Jour

nal offiêiel du 4 juillet 1917. (Compte rendu
in extenso de la séance du Conseil de la Ré
publique du 3 juillet 1947, page 1328, l18 co
lonne).

ANNEXE N" 502

(Session de 1947. — Séance du 1er août 1917.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence, ten
dant à l'application à l'Assemblée nationale
de la loi du 19 juillet 1917 portant ouverture
de crédits sur l'exercice 1917 en vue de
l'attribution d'une allocation spéciale for
faitaire aux fonctionnaires civils ou mili
taires et agents de l'État, transmise par

(1) Voir les . nos : Assemblée nationale
(lra législ.) , 321, 1622, 1914, 1935 et in-8° 293;
Conseil de la République, 496, 498 (année
1917).

(2) Voir les n05 : Assemblée nationale
(1™ législ.) 2106, 2183 et in-S° 296; Conseil
de la République, 499 (année 1947), ■

M. le président de l'Assemblée nationale a
M. le président du Conseil de la Républi
que (1). — (Renvoyée à la commission des
ilnances.)

Paris, le 1er août 1947.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 1er août 1917, l'Assem
blée nationale a adopté, après déclaration
d'urgence, une proposition de loi tendant à
l'application à l'Assemblée nationale de la loi
du 19 juillet 1917 portant ouverture de cré
dits sur l'exercice 1917 en vue de l'attribution
d'une allocation spéciale forfaitaire aux fonc
tionnaires civils ou militaires et agents de
l'État.

Conformément aux dispositions de l'arti
cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de
vouloir bien saisir, pour avis, le Conseil de
la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser ré

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la propo
sition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — n est ouvert au ministre
des finances, sur l'exercice 1917 (2e semes
tre) en addition aux crédits déjà ouverts un
'crédit de 81 millions de francs qui sera ins
crit au chapitre 91 du budget du ministère des
finances « Indemnités des députés et dépenses
administratives de l'Assemblée nationale ».
Il sera pourvu à cette dépense au moyen

des ressources générales du budget de l'exer
cice 1917.

ANNEXE N" 503

(Session de 1947. — Séance du 1er août 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
comptabilité sur le projet de résolution met
tant fin aux e/fets de la résolution du Con- '
seil de la République du 20 février 1947, par
M. Hyvrard, conseiller de la République.

Mesdames, messieurs, les dispositions com
binées de l'article 23 de la Constitution et.
de la loi du 4 février 1938 assimilent le chiffre
de l'indemnité législative à celui du traite
ment des conseillers d'État.
Or, par une résolution en date du 20 février

1947, les membres du Conseil de la Républi
que, unanimes, ont décidé de renoncer volon
tairement au bénéfice de l'acompte provision
nel institué en faveur des fonctionnaires par
le décret n° 47-147 du 16 janvier 1917.
Cette renonciation volontaire, du moins votre

commission de comptabilité l'a pensé, n'avait
pas un caractère définitif; au contraire, elle
constituait une solution d'attente, devant pren
dre fin le jour, supposé prochain, où entre
raient en vigueur les textes portant reclas
sement de la fonction publique, textes qui, en
tout état de cause, devaient s'appliquer par
répercussion à l'indemnité législative.
Mais le point de départ du reclassement,

d'abord prévu pour le 1OT juillet 1947, apparaît
encore lointain, ainsi que le Gouvernement
l'a déclaré au Parlement au cours des dis
cussions qui ont abouti à la loi du 19 juillet
1917 portant ouverture de crédits pour le paye
ment aux fonctionnaires, à compter du 1er juil
let 1947, d'une seconde allocation provision
nelle.
La disproportion entre le montant de l'in

demnité législative et le traitement des con
seillers d'État est devenue très sensible et est
à l'origine des difficultés matérielles, chaque
jour plus grandes, que rencontrent nos col
lègues pour faire face à leurs besoins. C'est
pourquoi nous vous proposons de mettre fin,
à compter du 1er juillet 1947, aux effets de la
résolution précitée du 20 février 1947, étant

(1) Voir les n os : Assemblée nationale
(1™ légLsl.), 2199 et in-8° 301.
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(observé que cette renonciation représente de
ivoire part un sacrifice de 25 millions de francs
eu profit iu budget.

Nous croyons enfin devoir ' vous informer
que déjà, et dans sa séance du 1er août 1917,

-l'Assemblée nationale a décidé de mettre fin
aux effets d'une résolution identique qu'elle
avait prise le 18 février 1947. Or, l'indemnité
législative devant être égale pour tous les
Inembres composant le Parlement, si vous
n'adoptiez pas notre proposition de résolution,
il en résulterait que les membres du Conseil
de la République percevraient une indemnité
législative inférieure à celle dont bénéficient
les membres de l'Assemblée nationale.
Sous le bénéfice de ces observations, nous

fcous proposons de bien vouloir donner votre
approbation au texte dont la teneur suit:

PROJET DE RÉSOLUTION

Les membres du Conseil de la République
décident qu'à compter du 1er juillet 1917,' la
résolution du 20 février 1917 cessera d'avoir
effet.

ANNEXE N' 504

(Session de 1947. - Séance du 1er août 1947.)

PAPPORT fait au nom de la commission de
l'intérieur (administration générale, dépar
tementale et communale, Algérie), sur la
propositon de résolution de M. Marintabou
ret et plusieurs de ses collègues, tendant à
inviter le Gouvernement à prendre les me
sures utiles pour aider les départements et
les communes effectuant des dépenses de
« déneigement » sur leurs chemins dépar
tementaux et vicinaux, par M. Marintabou
ret, conseiller de la République (1). '

Mesdames, messieurs, votre commission de
l'intérieur, après avoir examiné la proposition
de résolution n° 425, que j'ai présentée avec
l'assentiment et au nom du groupe du rassem
blement, des gauches républicaines, a bien
,voulu accepter le principe, en me faisant
l'honneur de me charger de la rapporter de
vant le Conseil de la République.
Elle a pour objet d'inviter le Gouvernement

à se préoccuper des dépenses dites de « dé-
ïieigement » effectuées par les collectivités
locales, sur leurs voies de communication, en
étudiant les moyens susceptibles de les aider
.en cette circonstance.
Tous les conseillers généraux et les maires,

les ruraux notamment, savent combien pèse
lourdement sur un budget local le moindre
travail de vicinalité et quelle cause importante
de déficit réside dans les dépenses de cet or
dre qu'ils sont obligés d'y inscrire.
Mais ces dépenses, dispendieuses partout,

■'deviennent, toutes proportions gardées, en
core plus onéreuses et absolument indispen
sables dans les départements pauvres et de
Jiaute altitude.

.Elles sont plus onéreuses pour les causes
suivantes :
a) D'abord, il existe peu de voies ferrées,

quelquefois une seule axée sur sa plus
grande longueur, laissant en dehors de cet
axe de nombreuses vallées à desservir, ce qui
entraîne un accroissement disproportionné
des voies routières.

b) La configuration du sol et les condi
tions climatiques entraînent, pour une popu
lation de très faible densité, une dispersion
regrettable mais obligatoire en de très petites
agglomérations.
c) Le réseau routier, déjà coûteux à éta

blir, requiert des sommes considérables pour
son maintien en simple état de viabilité. Vu
•'altitude et la déclivité du sol, ces crédits
sont vite absorbés par des travaux dépassant
le caractère- normal d'entretien (éboulements,
apports de torrents saisonniers et même,
avalanches durant les mois de printemps,
etc.)
d) Pour un entretien réel et elficace, ces

'collectivités ne disposent que de quatre ou
cinq mois par an, tout terrassement étant
impossible l'hiver. D'où obligation d'assurer
presque en même temps le travail utile dans

| toutes les directions et majoration du prix de
revient comme conséquence.
Mais ces dépenses sont absolument Indis

pensables pour les raisons que voici :
1° L'absence de voies ferrées entraîne la,

création plus importante qu'ailleurs de trans
ports en commun par automobiles. Ces ser-
"ices sont loin d'être bénéficiaires; ils ont de
ongs parcours à faire, des cols à franchir et
une clientèle restreinte mais c'est un mini
mum auquel la population a légitimement
droit. — Les départements sont alors amenés
à les subventionner et à entretenir les voies
sur lesquels ils circulent dans des conditions
difficiles pour leur situation budgétaire.
2° Le petit nombre d'enfants d'âse scolaire,

la pauvreté des ressources disponibles, la dis
persion déjà citée des fermes et villages ne
permettent plus d'assurer le fonctionnement
d'une école primaire par hameau. — Très
souvent, les enfants ont deux, trois ou même
quatre kilomètres à parcourir pour se rendre
à l'école la plus voisine. — D'où la nécessité
d'assurer la libre circulation sur les routes,
en hiver comme en été. •
3° Un très grand nombre de cantons de

haute montagne n'ont pas de service médical,
aucun médecin ne venant s'y installer. Les
départements ont bien essayé par de trop mo
destes subventions de faciliter leur établisse
ment mais ces efforts n'ont, pas eu, en gé
néral, un gros succès. — La conséquence en
est évidente et logique: presque partout le
médecin est éloigné de trente à quarante ki
lomètres qu'il doit parcourir l'hiver sur des
routes enneigées, avec des cols très élevés,
souvent impraticables, si le 'service vicinal
n'a pas déblayé le chemin. — C'est donc
bien la vie même des habitants, ainsi que
nous l'indiquons dans notre proposition de
résolution, qui exige que la circulation rou
tière soit maintenue en toute saison.
4° A toutes les raisons précédentes s'ajou

tent colles, souvent évoquées, du besoin
d'élargir le cadre économique et la vie fami
liale de lTigriculteur pour enrayer l'exode
rural.

Absorbé de l'aube au crépuscule par les
durs travaux des champs, durant l'été, le
jeune agriculteur se trouve séparé, presque
retranché de la vie nationale pendant de
longs mois d'hiver. Ce n'est qu'en lui per
mettant de.se déplacer vers le foyer rural ou
le centre professionnel d'apprentissage voi
sins qu'on lui rendra acceptables et peut-
être profitables ces longues périodes d'isole
ment.

Ici encore la liberté de déplacement que
doit lui procureur un réseau routier toujours
praticable est appelée à jouer un grand rûle.

Mais tous ces travaux de vicinalité pour
aussi onéreux qu'ils soient, conserveraient ce
pendant un certain caractère de rentabilité
si la nature elle-même ne venait pas pério
diquement, en aggraver encore le poids sans
y ajouter aucun profit.
En effet, pendant plusieurs mois de l'année,

des chutes de neige, souvent très importantes
et répétées, arrêtent toute circulation, encom
brent les routes et obstruent les cols. — Le
service vicinal doit alors faire face à ces
offensives inattendues, agir d'urgence pour
déblayer la route, employer un matériel spé
cial adopté à cet usage et, parfois, repren
dre deux ou trois fois par semaine ce travail
de Pénélope sur de longs parcours. — C'est
une œuvre indispensable mais très onéreuse.
Pour juger exactement de la répercussion

de pareils événements sur les budgets locaux,
nous examinerons rapidement :
A. — La qualité des départements ainsi

frappés.
B. — La nature des travaux que cette situa

tion entraîne.
C. — Le volume moyen des crédits qu'ils

absorbent.

D. — L'imputation et les modalités budgé
taires de payement qui leur sont applicables.

Régions et départements.

Ce sont surtout les départements de la
chaîne des Alpes, ceux des Pyrénées et du
Massif Central qui sont lésés, c'est-à-dire les
moins peuplés tels que: Basses-Alpes (83.162
habitants), Hautes-Alpes (84.932), Lozère
(90.523), Ariège (145.956), etc.
Ce sont aussi ceux ayant les plus petites

valeurs de centime départemental, soit pour

1'année 1945: Lozère (11.902 F), Hautes-Alpes
(10.750), Ariège (21.771), etc.
Remarquons, en passant, que' les 4/5 sont

des départements frontières ou 'l'intérêt démol -
graphique et le bon entretien des routes coin<
cident avec l'intérêt national., ;

. Nature des travaux.

Sur les chemins départementaux, c'est 1»
département seul qui en assure la charge. 1J
emploi, à cet usage, des engins mécaniques,
notamment des auto-tracteurs chasse-neige à
étrave mobile. Aux dépenses de ce matériel
s'ajoutent encore celles occasionnées par l'em
ploi de tout un personnel, venant pour ouvrir
à la pelle une tranchée préalable dans des
amas de neige atteignant parfois trois ou
quatre mètres de hauteur, déonmmés « con
gères » et que Le vent a accumulés dans les
virages.
Sur les chemins vicinaux, les communes

sont responsables de la circulation; elles y
emploient la plus grande partie des journées
de prestation. Elles- utilisent surtout des trian
gles chasse-neige à traction hippomobile, mais
ce matériel est à la fois désuet et inefficace.
Finalement, c'est encore le département qui
vient à leur secours, leur prêtant son pro«
pre matériel partout où la largeur des che»
mins vicinaux en permet l'utilisation — et
subventionnant sur les autres points l'achat
du matériel approprié au lieu d utilisation.

Volume des crédits employés.

C'est un élément très variable, incorporé
dans d'autres rubriques et de discrimination
difficile car les services de voirie en font une
ventilation parfois différente d'un départe
ment à l'autre — certains ayant une rubrique,
spécialisée, d'autres ne la possédant pas. Quoi

il en soit, si nous restpns les premiers élé
ments d'une enquête personnelle bien limi*
tee et pour laquelle le temps nous à manqué
on peut en tirer la conclusion suivante :
En moyenne, les frais de déneigement,

compte tenu de leurs éléments constitutifs, à
savoir: frais de déneigement proprement dits
— achat de matériel, entretien de ce maté
riel, frais de personnel — absorbent au moins
dix pour cent des sommes affectées par les
voiries départementales el communales à l'en
tretien normal.de leurs chemins respectifs.

Modalités bubgétaires et financement.

* Ainsi que nous l'avons indiqué précédem»
ment, il n'existe aucune subvention, aucune
aide spéciale de l'État affectée aux chemins
départementaux ou communaux pour le dé
neigement. — .Toutes les dépenses de cet or*
dre incombent uniquement aux collectivités
locales. — Nous avons même constaté que les
communes, ayant épuisé leurs journées de
prestation et ne disposant pas d'un matériel
adéquat, sont aidées par le département, s'U
le peut, ou abandonnées à leur triste sort,
dans le cas contraire. — Comme les prix de
revient du matériel atteignent actuellement
des sommes très élevées, le conseil général sa
voit obligé de contracter des emprunts one- -
reux pour en réaliser l'achat.
C'est donc, indéniablement, une dépense'

particulière, malheureusement obligatoire et
presque permanente, qui vient s'ajouter aux
charges déjà lourdes de nos collectivités les
plus déshéritées.
Mesdames, messieurs, c'est parce que cf

problème intéresse environ vingt départe
ments que nous avons voulu ouvrir ce débat.
C'est aussi parce que la situation des plus

pauvres d'entre eux devient angoissante que
nous estimons urgent de rechercher uns
solution.

C'est, enfin, parce que le Gouvernement
nous semble avoir deux occasions exception
nelles de résoudre cette question que nous
avons estimé opportun de l'en saisir.
D'une part, nous aurons à discuter bientôt

le projef de réforme des finances locales,
dans lequel certaines dispositions bienfaisan
tes pourront éventuellement s'insérer.
D'autre part, le Gouvernement a récemment

créé une section spéciale au commissariat
général du plan pour l'étude des -problèmes
spéciaux d'équipement agricole que posent
les départements de montagne.

(1) Voir le n»: Conseil de la République,
feîi (année 1917),
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Nous le félicitons de cette initiative, en
soulignant, toutefois, que l'équipement agri
cole est lui-même conditionné par l'adoption
de mesures préalables dans divers autres sec
teurs de i'économie locale, ainsi que l'ont
indiqué les vœux émis par plusieurs conseils
généraux, notamment ceux du Cantal, des
Alpes-Maritimes et desi Hautes-Alpes.
Et, parmi ces mesures, il semble utile

d'étudier d'abord celles relatives à la vici
nalité et, notamment, celle du déneigement.
Sans entrer dans le détail et sans prendre

position sur le fonds du problème, il semble
que certains critères pourraient être envisa
gés, soit isolément, soit par combinaison en
tre eux, tels que :
Valeur du centime départemental;
Altitude moyenne ou pourcentage par dé

partement des communes d'une altitude don
née;
Barème d'allocations complémentaires basé

sur les dépenses effectuées durant un cycle
déterminé: bisannuel, triennal ou quinquen
nal;
Contribution de l'État aux achats de maté

riel sur une base similaire à celle prévue
nour l'achat de matériel de défense contre
l'incendie, toutes les indications ci-dessus
n'ayant aucun caractère limitatif mais sim-
pfi^nent énumératif.
Aux termes de l'article 13 de la Constitu

tion, il ne nous appartient pas d'envisager
ine création de dépenses, ce qui serait' ici
le cas. Une étude plus approfondie de ce
problème permettra peut-être de trouver dans
ces mômes déparlements des ressources nou
velles pour y faire face et nous ne prétendons
pas anticiper à cet égard.
Mais, en tout état de cause, il est de notre

devoir d'appeler, d'une manière instante,
l'attention du Gouvernement sur une question
présentant un intérêt vital sur une aussi
grande étendue de notre territoire et pour
un aussi grand: nombre de départements.
C'est pourquoi nous dmandons au Conseil

de la République de s'associer à nos conclu
sions en adoptant la proposition de résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou-
yernement :
1° A examiner, la situation des départements

et des communes obligés de prélever sur leurs
crédits normaux d'entretien des chemins dé-

partemantaux et communaux les dépenses
spéciales de « déneigement » pour assurer les
moyens de communication et la circulation
routière, indispensables à la vie normale de
la population ;
2° A étudier toutes mesures susceptibles de

compenser équitablement la charge particu
lière et permanente ainsi créée au détriment
desdites collectivités.

-•

ANNEXE N° 505

(Session de 19i7. — Séance du 1er août 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement i réglementer la
classification des films d'après le principe
suivant tenant compte des différentes phases
de l'évolution de la psychologie et du carac-
lère, depuis lé seuil de l'enfance, à travers
l'adolescence et jusqu'à la maturité: 1« films
pouvant être présentés sans restrictions;
2° films réservés à des spectateurs de plus
de quatorze ans; 3° films réservés à des
spectateurs de plus de dix-huit ans; 4° fin
des représentations pour enfants à vingt
heures au plus tard, présenté par M. Weh 
rung, conseiller de la République. — (Ren
voyée à la commission de la presse, de la
radio et du cinéma )

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la censure des films,
déjà très relâchée avant la guerre, a com
plètement cessé depuis, et les enfants de n'im
porte quel âge peuvent fréquenter n'importe
quel cinéma, voir n'importe quel spectacle à
toute heure de jour ou de la soirée,

Les suites de cette licence se répercutent
d'une façon désastreuse dans les services
chargés à un titre ou à un autre de la protec
tion de la jeunesse ou de la répression des
délits commis par des mineurs: offices de la
jeunesse, tribunaux pour enfants, etc.
La recrudescence des délits poursuivis par

les tribunaux pour enfants : vols, escroqueries,
vagabondages, faux, etc., trouvent leurs sour
ces "d'inspiration soit directe, soit plus ou
moins inconsciente, dans les spectacles qui
sont actuellement présentés sans aucune
serve et qui, dans la majorité des cas, ne sont
ni de l'Age, ni à la portée d'enfants.
Une autre conséquence directe de ces fré

quentations effrénées se trouve être la recru
descence 4es absences scolaires inexcusées.
J'ai estimé que, à un moment où le pays se

reconstruit et doit pouvoir compter sur une
jeunesse saine et travailleuse, le devoir na
tional imposait de les préserver de spectacles
qui, en leur suggérant l'inaction et leur fai
sant miroiter la facilité, auxquelles ils ne sont
que trop enclins par nature, ont déjà démo
ralisé et perverti tant d'adolescents qui de
vraient faire un plus fructueux emploi de
leurs années de formation.
Pour remédier à cet état de choses et pour

aider à la reconstruction morale. de notre pays
qui doit- aller de pair avec la reconstruction
matérielle, nous vous demandons d'adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à réglerrienter la classification des
films d'après le principe suivant: -
1° Films pouvant être présentés sans res

trictions;
2» Films réservés à des spectateurs au-des

sus de quatorze ans:
3° Films réservés à des spectateurs au-des

sus de dix-huit ans;
4» Fin des représentations pour enfants à

vingt heures au plus tard.

ANNEXE N° 506

(Session de 1917.' — Séance du 1« août 1947.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à accorder une allo
cation de secours aux sinistrés de la rue
Montcalm, présentée par M. Léo Hamon,
conseiller de la République. — (Renvoyée
à la commission de l'intérieur [administra
tion générale, départementale et côimmu-
nale, Algérie].).

EXPOSE DES MOTIFS

•Mesdames, messieurs, à la date du 28 août
1946, un violent incendie a dévasté plusieurs
maisons de la rue Montcalm, dans le 18® arron
dissement de Paris.

Le service d'incendie, malgré \e dévoue
ment des pompiers, n'a pu fonctionner avec
toute la diligence souhaitable ef des dégâts
importants ont été occasionnés par les flam
mes, tant, aux immeubles qu'aux meubles,
causant à d» nombreux travailleurs modestes
des pertes considérables.

•Les dégâts dépassent de beaucoup le mon
tant d'indemnités d'assurance auxquelles les
compagnies n'ont pas manqué d'appliquer la
règle proportionnelle.
Dans ces conditions de nombreuses familles

se trouvent ruinées. Sans doute, M. le préfet
de a Seine et M. le ministre de l'intérieur
ont-ils distribué quelques secours, mais le
total de ceux-ci se monte à 130.000 F envi
ron, aiors qu'évidemment la perte subie par
les intéressés est beaucoup plus considérable.
Il est superflu d'indiquer que les difficultés

présentes de la vie à Paris ne permettent pas
aux sinistrés de prélever, sur leurs modiques
revenus personnels, les sommes nécessaires
pour le remplacement des objets détériorés.
A ces sinistrés exceptionnels une aide excep
tionnelle doit sans doute faire face.

En conséquence, nous vous demandoni
d'adopté la proposition de ré solution sui-
van te :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la 'République demande an
Gouvernement d'accorder aux sinistrés de l'in-i
cendie de la rue Montcalm toute l'aide pos*
sible pour leur permettre d'atténuer les con
séquences du sinistre exceptionnel qu'ils oni
éprouvé.

ANNEXE N° 507

(Session de 1947. — Séance du 1er août 1947.)]

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à in
viter le Gouvernement à lutter contre le
favoritisme et lui suggérant quelques
moyens à cet effet, présentée par M. Ernest
Pezet, conseiller de la République. — (Ren
voyée à la commission de l'intérieur [admi
nistration générale, départementale et com
munale, Algéiiel.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les observateurs da
la vie parlementaire constatent à regret que,
ni les leçons et expériences de la troisième
République, ni le bouleversement des mœurs
politiques par la- guerre et 1 occupation, ni la
changement de constitution, ni la substitu
tion au scrut'n d'arrondissement oe la le pré
sentation proportionnelle n'ont guéri le corps
électoral d'une épidémie ancienne et redou
table à formes multiples et a accès réDei-es:
l'épidémie de la recommandation, forme mo
derne et inliniment répandue ou favoritisme,
survivance déplorable de* l'ère féodale, du
régime uionarenis^e et impér.al.
Autant que les citoyens de la troisième Ré

publique, ceux de la quatrième sont affligés
de ce mal qui continue à vicier les mœurs
civiques, et à fausser les consciences et à
miner la démocratie. Tant il est vrai quo
l'homme reste toujours l'homme et que les
institutions ne changent pas nécessairement
les mœurs.
Un vice-président du conseil confiait avef

humour — et avec quelque humeur — en
lévrier dernier, au groupe parlementaire da
son parti, qu'il avait reçu, en une seule jour
née, le 3 lévrier, 413 lettres; il déclarait que
ce courrier le paralysait littéralement: celle»
avalanche lui tombait des deux assemblées.
Dans la deuxième séance du 6 juin 1M7,

à l'Assemblée nationale M. Robert Prigent,
ministre de la santé publique et de la popu
lation exhalait la même plainte que son coii
lègue. Voici les termes de son objurgation —
restée vaine, assurément:
...Ce mal (l'embouteillage du servi-ce des

naturalisations) s'atténuera dans la mesura
où les parlementaires et les membres des
assemblées départementales limiteront le nom
bre do leurs interventions.
« Je tiens à attirer l'attention de tous les

parlementaires sur la complication réelle qui
résulte, pour le service des naturalisations —<
dont le rythme de travail permet chaque mots
4.500 naturalisa lions — du fait que, dans le
même temps, plus de 3.000 recommandations
lui sont adressées car des parlementaires on
des conseillers généraux.
« Vous devez comprendre que,dans un ser

vice déjà surchargé, une partie importants
du personnel est uniquement occupée par,
un travail de recherches ou de correspon
dance qui ralentit nécessairement -l'examen!
des dossiers.

"« Aussi, demandai-je instamment à Mm es
et_ MM. les parlementaires de bien vouloir
n'intervenir que dans les cas anormaux,
comme celui des dossiers en instance depuis
de longs mois et auxquels il ne parait pas
avoir été donné suite... »

Ainsi, aujourd'hui comme hier, en dépit da
la plus grande indépendance de l'élu à l'égard!
des électeurs, _ que, théoriquement, devait
assurer le scrutin de liste avec représentation
proportionnelle, l'ép:démie de la recomman
dation continue à sévir d'un bout à l'autre
du territoire; la quatrième République s'hono
rerait d étudier les causes et les formes du
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mil, et d'y porter remède dans la plus large
mesure poss ffle.

11 convient de décrire celte maladie civique.
Un eleote or croit-il avoir droit à un secours,
il demande à un pa.rlemenuiire d'intervenir;
croit-il être trop imposé, vite il écrit à un
élu qui ne peut que se retourner vers l'admi
nistration pour être mis par elle en mesure
<le répondre utilement; est-il candidat à un
poste de fonctionnaire, à une place de che
minot ou de gazier, cherche-t-il à obtenir pour
un de ses parents un emploi dans l'industrie
privée, concédée ou nationalisée (chemins de
fer, métropolitain, S. T. C. R. P.) etc., c'est
toujours vers un parlementaire qu'il se
tourne; postule-t-il un prix Cognacq ou Lamy,
Il y intéresse un parlementaire; et si, enfin,
l'électeur désire qu'une décoration désigne à
l'attention des feules la boutonnière de son

veston, il trouve naturel, et croit utile à son
ambition qu'un parlementaire — ou plusieurs
— appuie sa demande. -
Une revue politique sérieuse publiait na

guère sur la question une étude dont nous
extrayons ces lignes:

« Y a-t-i' un procès à redouter avec le voi
sin ? vite, on écrit au député pour lui de
mander « qu'il arrange ça ». Le fils va partir
au régiment. Si on pouvait le garder à proxi
mité, ~ comme ce serait agréable 1 Qui donc
pourrait intervenir au bureau de recrutement i
Le maire ou le premier adjoint n'a-t-il pas
un parent qui touche de près le chef de ce
bureau ? Si « ça ne suffit pas », on « ira plus
haut », c'est-à-dire qu'on mettra en mouve
ment les parlementaires. Un orage s'est abattu
sur la contrée, il y a dégâts. En h/He, de
mandons donc aux parlementaires qu'ils nous
fassent accorder une indemnité. Le fermier
a obtenu un prix au concours d'animaux gras,
si le conseiller général demandait pour lui le
mérite agricole ? Et notre maire, qui est en
fonctions de puis vingt-cinq ans, va-t-on fêter
son jubilé sans réclamer pour lui la Légion
d'honneur? Nous irons en délégations trouver
le ministre pour la lui réclamer lorsqu'il vien
dra en visite officielle dans le pays. Il faudra
trouver une occasion. Nos représentants s'ar 
rangeront bien pour orzaniser une inaugura
tion quelconque avec fanfare, discours, dis
tribution de rubans. On en parlera dans les
journaux: ça rehaussera notre prestige et ça
fera enrager joliment nos rivaux du chef-
lieu de canton voisin... ».
Cette épidémie psychologique et morale do

la « recommandation » suscite depuis long
temps sans doute, soit l'ironie et la plaisan
terie, soit l'indignation, suivant l'humeur de
qui en parle.

iM. Georges Ricou, dont on sait qu'il n'était
pas un journaliste de droite, écrivait dans le
Petit Journal du 19 avril 1935:

« Lejparadoxe, c'est que même ceux qui se
révolteltt contre l'abus des recommandations,
ont. pris l'habitude de les solliciter pour eux
et conseillent aux autres de s'en prévaloir.
Comme ce haut fonctionnaire, informé par
un jeune candidat de la qualité de ses titres,
qui lui confesse tranquillement: Vos titres
sont excellents. Pour les faire valoir, il vous
faudrait une bonne recommandation.

« Comment donc, dans ces conditions, se
soustraire à l'entraînement? Tous les dos
siers, parfoisles moins avouables, sont pleins
de recommandations. Et on a pu voir, par "les
débats des commissions parlementaires, que
•■eux des plus notoires personnages, en dehors
de leurs notes professionnelles, en .sont am
plement pourvus ».
Aujourd'hui encore, 11 n'est pas de parle

mentaire qui ne reçoive journellement des
demandes de recommandation. Elles forment

une part importante de ,l'énorme courrier qui,
suivant le nombre d'habitants de la circons
cription, suivant la réputation d'influence ou
la serviabilité éprouvée de chaque parlemen
taire, varie entre vingt et cent lettres.
- La réélection était naguère, et restera plus
ou moins, liée à l'assiduité avec laquelle il
est répondu à chaque lettre, à la persévé
rance avec laquelle est suivie chaque affaire
qui est soumise et qui exige au minimum un
accusé de réception à l'électeur, une lettre
au département ministériel intéressé, souvent
suivie d'une démarche ou de nouveaux cour
riers. Lorsque l'honorable démarcheur a

•reçu, -à son -tour, un accusé de réception,
puis une réponse définitive de l'administra
tion, il doit à nouveau écrire à l'intéressé'. Et
lQS ïingt à cent lettres quotidiennes nécessi

tent ainsi de la part de chaque parlementaire
cinquante, cent lettres nouvelles et parfois
plusl rf-
M. Urbain Falaize, excellent observateur

de la vie parlementaire, écrivait dans Le
Havre-Eclair en 1933:

« Les meilleurs députés arrivent à passer le
plus clair de leur tempe soit à répondre à des
lettres de sollicitation, soit à faire des démar
ches dans les ministères pour leurs électeurs
influents.

« Nous mettons au défi un député d'arron
dissement de s'affranchir de cette double cor
vée. Nous en avons connu qui ont essayé de
se libérer de cet esclavage dégradant : ils
n'ont pas pesé lourd dans la balance au jour
du règlemenr des comptes devant le su linge
universel. Car le corps électoral méprise 0e
plus en plu1! le Parlement, mais il se sert
plus que jamais des parlementaires. Les d:ux
choses n'ont riert d'incqmpatible...
« La modification du mode de scrutin dé

pend de la Chambre et plus encore du Sénat.
Ce qui dépend du Gouvernement, c'est de
mettre fin aux interventions parlementaires.

« Mais quel est le président du conseil
qui aura l'héroïsme de prévenir JIM. les sé
nateurs et les députés que leur mandat est
d'ordre politique et qu'ils ont le tort de se
transformer en mandataires... comme on en
trouve aux halles!... »
En t9*i7, la Chambre est devenue Assemblée

nationale; le Sénat, Conseil de la République;
la proportionnelle -a remplacé le scrutin d'ar
rondissement; or, la situation est inchangée:
la recommandation prospère autant qu'autre
fois.

La vérité peu reluisante, la voici: dans
notre pays aux mœurs politiques apparem
ment démocratiques, il est une sorte de
croyance universelle, souvent fausse d'ail
leurs, mais que trop d'apparences et aussi pas
mal de preuves ont renforcée, savoir: qu'on
n'obtient aucun emploi, aucune distinction,
aucune indulgence administrative en France
sans une intervention politique, en un mot.
qu'il y a des citoyens privilégiés, favorisés,
que la recommandation place, au pays de
l'égalité, au-dessus le leurs concitoyens, dont
elle lèse souvent les légitimes intérêts.
Les résultats de ces mœurs sont variés et

sérieux, voire mêmes graves :
Dépense de temps, évidemment: tous les

députés consacrent à leur courrier plusieurs
heures par jour, dérobées au travail des com
missions, ou des séances ou à l'étude des dos
siers des grandes affaires publiques. Il a fallu
doter les deux Assemblées actuelles d'un se
crétariat collectif pour venir en aide aux dé
putés et aux conseillers dans le règlement de
leur courrier.

Dépense d'argent, également: la nécessité
d'une dactylographe,- et pour certains, d'un
secrétaire particulier. Les ministres eux-
mêmes sont obligés d'avoir un personnel spé
cial parfois nombreux pour répondre aux in
terventions écrites.

Le ministère des pensions était autrefois un
des départements administratifs les plus sol
licités, vingt-cinq dactylographes "y ont été,
à une époque, attachées au- cabinet du mi
nistre pour accuser chaque jour réception aux
hommes politiques de leurs lettres de recom
mandation.

Mais, conséquence plus grave d'une telle
méthode qui^relie par toute une chaîne de
services rendus -chaque électeur au ministre,
c'est la dépendance qu'elle entraîne et la dé
viation morale qu'elle suppose. L'électeur ne
sait plus distinguer l'intérêt général. Il perd
peu a peu le sens des disciplines nécessaires,
des exigences supérieures à la vie collective
pour songer, d'abord et surtout, à son intérêt
personnel. Comment pourrait-il consentir allè
grement des sacriflces pour que vive la col
lectivité, quand il voit érigée en système pu
blie, acceptée et reconnue comme une
institution publique, la pratique de la recom
mandation ?

iRien n'est moins démocratique, rien n'est
moins républicain et cependant aucun effort
sérieux n a -été fait, par les républicains et les
démocrates les plus fervents, pour atténuer
au moins ce mal moral, administratif et poli
tique, si le détruire complètement paraît chi
mérique.
Il n'est pas de parlementaire qui n'éprouve

un sentiment d'humiliation à la pensée qu'il
est contraint de jouer le rôle de marchand
d'illusions: n'est-ce pas le cas lorsque, plu
sieurs concurrents postulant ' le même poste,

certains se croient contraints, pour avoir i
réponse qui attestera leur intervention
d'adresser a chacun d'eux une lettre, et <i'e;2
provoquer une de l'administration,, plus ou;
moins encourageante, qui, même dilatoire^

■laissera un peu de faux espoir à chacun
concurrents 7

Nombreux sont les parlementai! es qui sonf
las d'être Obligés de se prêter à ces pratique*
démoralisantes pour tous, aussi bien pour euiù
que pour les électeurs et pour les fonction?
naires des administrations publiques: ceux-ci,!
en effet, sont appelés -bien malgré eux à tenir!
dans ce scénario un rôle qui en fait, très
souvent, des désabusés, des sceptiques, eij
leur' fait perdre l'estime et la confiance qu'ils
devraient conserver à la République et ait
régime parlementaire.'

M,lis, dira-t-on, les parlementaires ont bien,1
tort de se plaindre des fâcheuses conséquences
de la « recommandation »; ils peuvent eux--
mêmes y mettre fln en ne répondant pas aux
lettres qui la sollicitent!... "j
Ce n'est possible ni vrai qu'en appa-;

rence: la méthode de « l'hara-kiri » politique-
ne sera jamais adoptée à la fois — et ce
serait indispensable — pour tous les parle
mentaires, et par les candidats parlementaires
qui s'offrent si volontiers à les remplacer. Uni
députés qui aurait eu la candeur de l'ado-p*
ter se ferait moquer et battre; il se trouve
rait toujours pour profiter de son inutile
« héroïsme », un successeur, lequel, devenus
député, remettrait vite en honneur, pouri
conserver la popularité prometteuse de suî4
frages, la méthode néfaste, mais passée dans-1
les mœurs. Que les élus d'une même liste,-!
même avec la représentation proportionnelle,■(
négligent leur courrier, leur réputation d«j
négligence leur causera, lors d'un nouveau,
scrutin, une fâcheuse perte de crédit qui re

. jaillira sur leur liste.
Réformer les mœurs, alors T Certes, !ï

convient d'y travailler. Mais, même si tou»
les éducateurs y coopéraient avec ardeur, il
faudrait une génération au moins pour y par
venir

D'ailleurs, tant que cette méthode restera:,
érigée en système, consacré par les adminis
trations publiques et par le Gouvernement
complices, il n'est pas possible d'entreprendre
cette campagne de « rééducation civique ».
Les parlementaires les plus résolus ne petf-» .

vent prendre l'initiative d'un refus systéma-:
tique de réponse et d'intervention: ce ne se«|
rait qu'une vaine démonstration; leurs corres*;
pondants la considérerait comme une incoiv
rection, comme une preuve de paresse^pu d®
négligence.
En vérité, celui-là serait plus ridiculisé:

qu'approuvé qui jouerait ainsi un rôle « donJ
quichottosque » de franc-tireur ou d'original,
non seulement au détriment de sa popularité'
— ce qui serait peu, après tout, du point de
vue de l'intérêt général — mais aussi, au dé«
triment des causes que couvre son drapeau,
et dont il a le devoir de ne pas compromettre-
la représentation dans son département ou :
son canton.

C'est flonc à l'initiative gouvernementale,
qu'il faut, recourir, pour prendre des mesures.
réformatrices qui, pour n'être pas organiques
et constitutionnelles, auraient pour l'État efr
le public les plus (bienfaisantes conséquences.;
Avant la guerre, certains hommes publics

avaient pensé l'entreprendre dans leur rayon,
d'autorité.

En avril 1931, M. Louis Barthou, alors mi
nistre des affaires étrangères, donnait aviï.
aux diplomates et consuls qu'il ne serait plu»,
tenu compte, pour les avancements, des rfs
commandations en leur faveur: ainsi nue la
faisait observer, dans un rapport, M. Edouard
Soulier, c'était une heureuse mesure, mais in<
suffisante, parce que trop restreinte et sans
garantie de durée.
M. le général Maurin, devenu ministre de la

guerre, dans un entretien avec M. Léon Mous-
sou, collaborateur du Journal rappelait un ar
ticle écrit par lui auparavant contre le « pis
ton ». A la date du 18 novembre 1931, il se
disait décidé à enrayer la marée grandissante
et néfaste, pour l'intérêt même du service,;
des recommandations dans l'armée:

Le « piston », disait-il, n'a aucune raison'
d'être ! Trop d'interventions se contredisent
pour qu'elles soient efficaces. Avant d'être
placé a la tête de l'armée, j'avais reçu bien
souvent des demandes de recommandation.
Jamais je n'en ai tenu compte 1 comme,
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partais, les solliciteurs obtenaient satisfaction,
nie remerciaient, je leur déclarais franche-
knont: « Je n'ai rien fait pour vous I Vous
Savez la preuve que votre mérite seul vous
|L vuiu gain de cause! ». J'ai vu dans nombre
[de cas, sur le visage des solliciteurs, un sou
pire qui semblait dire: « Je ne suis pas
jei ij o 1 c'est bien à vous que je dois ce que
j'aL obtenu ». Et je me rendais bien compte
que c'est en vain que je soutenais le con
traire !
; Le général Maurin ajoutait: « Je me suis
Jélevé contre le a piston ». Le ministre veil
lera à l'exécution de ce que demandait le
journaliste ».*

L'interlocuteur de M. le ministre de la
guerre ajoutait: « Pour qui sait combien de
^circulaires dans ce sens ont paru dans les
jmini-'tères et sont restées lettre morte, les
déclarations du. ministre de la guerre pou
vaient faire l'effet d'un coup d'épée «ans
jl'eau. Mais, pour commencer, le général Mau
rin a envoyé une circulaire aux généraux
[commandants de régions leur enjoignant do
(faire comprendre à leurs subordonnés que
Jtoute tentative de faveur contre le mérite se
yait vaine ».
r Notre collègue, M. Pernot, alors garde des
Sceaux, entreprit lui aussi de réformer la
justice; et, entre autres décrets, il en prit
Sun pour interdire à tous les magistrats, quels
jqu'ils fussent, de faire intervenir en leur fa
veur des hommes politiques ou autres: seuls
les supérieurs hiérarchiques en auraient la
faculté'.
, On adressa à bon droit des louanges &
M. Pernot. M. le général Maurin avait pris
^ine sage initiative. Mais, en supposant que,
désormais, il ne fût plus tenu compte des
(recommandations dans l'armée, il n'en restait
pas moins que des recommandations furent
jdemandées et transmises et que la maladie
H laquelle il s'agissait d'appliquer une théra-
eutique décisive, continua à exercer ses ra
vages dans l'organisme politique, admiifïstra-
jif et dans le corps électoral. A la vérité, il
faudrait une action (bien délibérée, résolue et
systématique de la (part du Gouvernement:
la maladie de la recommandation serait bien
ïnoins aiguë lorsque les administrations cen
trales et départementales seraient mises dans
l'obligation de ne plus répondre aux lettres
We recommandation en faveur de particuliers,
ïiormîs celles dénonçant des passes-droij; ou
/injustices bien établis.

Le, Gouvernement pourrait d'ailleurs s'ap-
ipuver sur un arrêté dont l'ancienneté même
iprouve que l'épidémie de la recommandation,
ayant sa racine dans la nature humain^, est
Sde tous les âges et de tous les régimes: le
favoritisme, le népotisme fleurissent sous les
.(dictatures et les monarchies; notre ancien ré
gime en était infesté.
Cet arrêté, dont la résurrection serait si

opportune, fut découvert dans les lettres de
;l'abbé Grégoire. Nous faisons observer qu'en
le rajeunissant de quelques signatures con
temporaines, il serait parfaitement d'actualité.
3l est extrait des registres du Sénat en date
du 23 thermidor, an III de la République. En

■yoici 1e texte :
« Le Sénat arrête que ses membres Tie

pourront, à l'avenir, apostiller aucunes péti
tions ou mémoires en demandes de places,
fai donner aux pétitionnaires aucune lettre
de recommandation;

« La présente délibération sera rendue pu-
luique, imprimée et distribuée aux membres
.«lu Sénat;

« Signé: François (do Neufchâteau), prési
dent, Morard de Galles et Joseph Cornudet,
'gecrétaires.

Nous avons à cœur de préciser qu'il ne
fc'ajit en aucune manière, de dispenser les
membres du Parlement d'accomplir leur de
voir naturel de défenseurs des intérêts des
collectivités tant professionnelles que com-
piunates ou départementales; ni leur interdire
ide se faire les redresseurs des erreurs, des
torts ou des oublis que commettent souvent
les administrations publiques. Bien au c on
t rai re; ils sont là dans leur rôle naturel et il
ne saurait venir à notre esprit le les en lé-
çhnraer.
Uuiendre les intérêts légitimes de leurs

fnandants, les aider à obtenir justice, à s'assu
mer la pleine satisfaction des droits matériels
ou moraux, qu'ils tiennent de la loi ou des
ulérisions de l'autorité publique, c'est le devoir
strict des mandataires du peuple.

Ce n'est pas contre cette forme de 1'exer
cice du mandat parlementaire que nous nous
élevons, mais seulement contre cet abus
d'influence, contre ce favoritisme... démocra
tisé, qui n'est qu'une forme de démagogie,
générateur d'inégalités; au bref, contre cet
abus d'influence, parfois inhumain pour les
victimes, honteux mais profitable pour les
bénéficiaires, et toujours socialement immo
ral, qu'est la recommandation.
On peut objecter que les recommandations

écrites seraient remplacées par des recom
mandations verbales. A quoi nous réplique
rons que celles-ci seraient, en ,cut cas, moins
nombreuses pour la simple raison que 600 dé
putés et quelque 300 conseillers ne sauraient
tout de même faire chaque jour visite à plu
sieurs administrations 1 11 serait d'ailleurs
facile de prendre des mesures du côté des
administrations elles-mêmes, tant des admi
nistrations centrales que des administrations
départementales, pour que les fonctionnaires
à tous les degrés soient en mesjire de se
défendre, sans danger pour eux, contre les
recommandations et les interventions directes
des hommes politiques, quels qu'ils soient, y
compris les conseillers généraux. Rien ne
serait plus simple, d'ailleurs, que de prévoir
et de faire prendre des sanctions. Si on les
faisait jouer à l'occasion en leur donnant une
certaine publicité, il suffirait de quelques cas
d'espèce pour mettre fln aux recommanda*
tions directes ou verbales, et les fonction
naires à tous les degrés seraient les premiers
à s'en louer.
D'ailleurs, l'organisation professionnelle dés

fonctionnaires devrait surveiller la pratique
de l'exacte justice en matière d'avancement
et même de nomination initiale; cette sur
veillance serait môme, croyons-nous, néces
sitée par le jeu souvent répréhensible des
influences que la camaraderie a tant de fois
exploitées dans le personnel des administra
tions centrales. L'avancement au choix, sou
vent utile au ibien de l'État, à certaines hautes
et délicates, fonctions, ne serait pas rendu
pour autant impossible: le « choix » devrait
seulement être justifié par des mérites incon
testables, démontrés, et par un intérêt supé
rieur si évident qu'il ne puisse être mis eu
doute qu'il a seul inspiré le choix.
Tous les parlementaires sont convaincus de

la nocivité de la « recommandation », de son
Influence démoralisatrice au point de vue
civique, de son caractère antidémocratique.
Ils sont excédés, par ailleurs, de la perte

de temps qui en est la conséquence et des
dépenses inutiles et lourdes qu'elle lait peser
sur leur budget souvent très chargé, sur les
budgets de tous les cabinets ministériels, de
toutes les administrations publiques..
Tous sont désireux, dans leur for Intérieur,

d'en être libérés. Mais, encore une lois, ils
ne sauraient y parvenir si le Gouvernement
ne prend l'initiative de mesures simples mais
résolument appliquées.
Au temps du scrutin d'arrondissement, on

assurait que c'était surtout le mode unino
minal de scrutin qui multipliait les recours
aux procédés ici dénoncés. Un député,
croyait-on, serait moins accablé de demandes
individuelles d'intervention, moins tenu d'y
donner suite, s'il ne craignait pas de mécon
tenter des électeurs qu'il rencontre souvent,
de se faire une mauvaise réputation de
paresse ou d'indifférence, à son détriment,
sans doute, mais aussi au détriment des idées
qu'il représente.
Hélas 1 la pratique de la représentation pro

portionnelle et du scrutin de liste n'a pas
suffi à briser des habitudes trop invétérées.
Tout au plus son adoption a-t-elle créé un
climat favorable à la réforme que nous dési
rons. Du moins voulons-nous le croire 1

D'ailleurs, ce changement de n~>de de scru
tin n'a-t-il pas rejeté sur un autre plan les
demandes d'intervention ? Les organismes
centraux des partis constitués ne sont-ils pas
à leur tour assiégés par toute une clientèle
électorale ?

Il faut donc chercher un autre remède que
le changement de scrutin. Nous croyons que,
entre autres mesures, le Gouvernement
devrait prendre une décret interdisant aux
administrations de répondre aux interventions
écrites : c'est là un point essentiel. A cet effet,
il diminuerait les crédits de personnel de
sorte que les services de « courrier parlemen
taire » lussent réduits su minimum.; en outre,

il pourrait décider une diminution sensible
sur les crédits alloués à chaque ministre pour
ses frais de cabinet. Ge seraient là de modes
tes sanctions pratiques de l'interdiction et,
en même temps, des moyens certains de la
rendre inopérante.
En outre, pourquoi une loi n'instituerait-elle

pas un droit de recours contre toutes nomi
nations ou promotions qui auraient été l'objet
d'une recommandation '! Ce recours pourrait
être exercé, à condition d'apporter la preuve
formelle de la recommandation, aussi bien
par des citoyens qui auraient postulé le même
emploi sans se faire recommander que par
l'administration elle-même ou par les syn
dicats s'ils apprenaient qu'une nomination ou
promotion a été précédée où accompagnée de
recommandations qui ont pu causer un passe-
droit au détriment d'autres fonctionnaires ou
candidats.

Si ces mesures étaient rendues publiques
avec quelque solennité, si elles faisaient, en
outre, l'objet de commentaires appropriés par
la voie du rapport dans l'armée, d'ordres da
service dans l'administration, de leçons de
morale ci\ ique dans les écoles à tous les
degrés, par l'afflchage-public dans les mairies,
par la publication répétée sur la place pu
blique, dans la presse et la radio, ou pourrait
espérer voir disparaître peu à peu ou tout
au moins s'atténuer ce vice de la recom
mandation qui déconsidère le régime et démo
ralise la démocratie.
C'est pourquoi nous yms demandons d'adop

ter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à s'inspirer de l'arrêté du '23 Ther
midor an lit de la République, prescrivant la
suppression de toutes les recommandations,
et, à cet effet:
1» A faire procéder ii une enquête parle-1

mentaire et administrative pour dresser une
statistique de toutes les interventions parle- .
mentaires portant recommandation; pour
mesurer l'étendue des méfaits des interven
tions abusives, et recueillir des administra
tions publiques et des cabinets toutes obser
vations, informations et suggestions sur la
question;
2« A prendre ensuite des dispositions bud

gétaires et administratives pratiques pour
interdire aux administrations publiques, dé
partementales ou centrales, de répondre et, à
plus forte raison, ■ de donner suite à toute
lettre émanant d'élus du suffrage universel
ayant pour objet une recommandation do
quelque nature qu'elle soit;
3° A mettre à l'étude et à déposer un projet

de loi instituant un droit de recours tant
pour l'administration que pour' les citoyens
intéressés ou les mandataires syndicaux,
contre toute nomination ou promotion accom
pagnée de recommandation.

ANNEXE N° 508

(Session de 1917. — Séance du 1er août 1917.J!

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant S
inviter le Gouvernement à accorder aux
apiculteurs une quantité de sucre suffisante
pour garantir l'hivernement des ruches, pré
sentée par M. Wehrung, conseiller de la
République. — (Renvoyée à la commission
de l'agriculture.).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, faute de sucre pou?
rhiverneinent des ruches pendant l'hiver 19it>-
1Ji7, 50 à G0 p. 100 des dernières ont péri.
Or, il est inutile de démontrer les pertes

qui en résultent, tant sur le secteur alimen
taire que dans le domaine de la fructification
des arbres fruitiers pour lequel les abeilles
constituent un élément indispensable.
Pour garantir le nourrissement et l'hiverne

ment des ruches dans de bonnes conditions,
il faudrait prévoir 5 kg de sucre par ruche, ef
je suis convaincu qu'il ne faudrait rnênià
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pas, pour mettre en application ce projet, le
jlixième du sucre qui va au marche noir.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adop-

Jer la proposition de résolution suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement à prendre dès maintenant les dis
positions nécessaires permettant d'attribuer
eux apiculteurs la quantité de sucre néces
saire pour permettre l'hivernement des ruches
dans des conditions normales.

ANNEXE N° 509

(Session de 1917. — Séance du 1er août 1947.)

RAPPORT fait au nom de la commission du
ravitaillement, sur la proposition de résolu
tion de M. Liénard et plusieurs de ses col
lègues, tendant à inviter le Gouvernement à
assouplir les méthodes de répartition actuel
lement usitées en matière de produits lai
tiers, par M. Dadu, conseiller de la Répu
blique (1).

Mesdames, messieurs, saisie de la proposi
tion de résolution (n> 402, année 1947) de
MM. Liénard et Walker tendant à assouplir
les méthodes de répartition actuellement usi
nées en matière de produits laitiers, votre com
mission du ravitaillement, dans sa séance du
g0 juillet, l'a adoptée à l'unanimité
Les membres de la commission estiment,

jen effet, qu'il y a lieu, lorsque la chose est
possible, d'assouplir au maximum les régle
mentations dans leur ensemble, à plus forte
raison quand il s'agit d'appliquer des mesures
fusceptibles de favoriser le ravitaillement gé
néral en beurre et en fromage et de faciliter
pour chaque professionnel (industriel ou coopé
rateur) l'exercice de son métier en stimulant
son initiative tant sur la quantité que sur la
flualité du produit.
La proposition de résolution présentée étant,

® notre avis, extrêmement claire et complète,
nous nous bornerons à indiquer les idées
maîtresses de la commission du ravitaillement
militant en faveur de son adoption.
Nous pensons, dans notre commission;

comme les auteurs de la proposition de réso
lution, que le sylème des références est un
Véritable abus, alors qu'en 1940 il fallait partir
d'une base, celle-ci a été maintenue, sans va
riation, depuis sept ans, à l'encontre de tout
courant commercial normal, tenant ainsi en
terrés dans un véritable étau les transforma
teurs et les détaillants.
- L'aboutissement au système des références
h ainsi constitué un véritable monopole ga
rantissant à quelques puissances intermé
diaires un cliillre d'affaires qui ne serait
(vraisemblablement plus atteint après un assou
plissement de Jà législation fixée sous le ré
gime de l'occupation en vertu de l'acte dit
loi du 27 juillet 1940, organisant le marché
laitier dans son, ensemble. Le maintien de ce
syslème empêche les relations directes entre
la coopérative ou l'industriel transformateur
et les détaillants. De ce fait, il ne permet pas
un abaissement semblable du taux des marges
£n faveur du consommateur.
Examinées, eu égard à la qualité des pro

duits laitiers, ces dispositions sont encore plus

fraves. En effet, ia marchandise partie deusine tombe dans le circuit de la répartition
et le transformateur ignore le destinataire. 11
se désintéresse d'une clientèle qu'il ne con
naît pas et comme les prix sont les mêmes
pour la bonne ou la mauvaise qualité, il n'a
plus aucune raison de s'efforcer d'obtenir des
produits supérieurs. De plus, comme un effort
,vers la qualité représente toujours des frais
Supplémentaires, le transformateur a même
Intérêt à ne pas le rechercher.
Voici à quoi aboutit une réglementation

Surannée.
La circulaire d'avril 1947 du haut commis

sariat à la distribution autorisant les rapports
directs entre les organismes de la production
et de la distribution et le choix l'un par l'au
tre de leur clientèle dans la limite dû ration
nement remédie à ses erreurs.

Pour ces diverses raisons, votre commis
sion du ravitaillement vous demande d'adop
ter la proposition de résolution qui vous est
présentée,

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou
vernement, dans l'intérêt même du ravitail
lement en beurre et en fromages, à assouplir
la réglementation actuelle de la répartition
selon l'esprit des résolutions adoptées par la
conférence nationale du lait de 1916.
Il invite notamment le Gouvernement:

1° A mettre en vigueur de façon immédiate
le projet de réglementation de l'approvision
nement des marchés en beurre et fromages
mis au point par la direction de l'approvi
sionnement du haut commissariat à la ré
partition au mois , d'avril 1917;
2° A prévoir, dans le prochain arrêté de

prix des produits laitiers, un prix minimum
à l'achat et un prix maximum à la vente,
sans préciser la part devant obligatoirement
revenir à chaque intermédiaire dans le cir
cuit commercial, la possibilité étant laissée
aux uns et aux autres d'utiliser ou non telle

ou telle catégorie d'intermédiaires;
3° A envisager la suppression du système

actuel de cartes professionnelles laitières de
commerçants, hérité du régime de Vichy,
tout en respectant, dans l'intérêt de la col
lecte, les clauses du décret du 26 novembre
1946 relatif à la conclusion des conventions
collectives de vente;
4° A mettre en œuvre toutes mesures de

nature à faciliter pour chaque professionnel
l'exercice de son métier, par la suppression
des méthodes autoritaires et de contrainte
qui ne seraient pas strictement nécessitées
par la situation du ravitaillement, sans pour
cela faire perdre à l'État le droit de contrôle
qui lui revient sur l'activité de ces profes
sionnels.

ANNEXE N° 510

(Session de 1947..— Séance du 1er août 1947.)

PROPOSITION DE LOI relative à la non-appli
cation aux entreprises artisanales du bâti
ment et des travaux publics de la loi du
21 octobre 1946 instituant une indemnité de
chômage en cas d'intempéries, présentée
par MM. Henri Buffet, Paul Simon, Mme Ma
rie-Hélène Cardot, MM. Edouard Amiot,
Clairefond, le général Delmas, Aguesse, Bou
det, André Bossanne, René Cardin, Coudé du
Foresto, Dadu, Philippe Gerber, Helleu, Hoc

. qtard, Jarrié, Jayr, Georges Maire, de Men
ditte, de Montgascon, Novat, André Rausch,
Rochelle, Sempé, René Simard, Tognard,
Valentin-Pierre Vignard et La Gravière, con
seillers de la République, et transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformé
ment à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 21 octobre
1946 a entendu, à juste titre, protéger les tra
vailleurs du bâtiment et des travaux publics,
contre les risques d'intempéries en instituant
un régime d'indemnités alimenté par des co
tisations versées par les employeurs propor
tionnellement aux salaires payés par chacun
d'eux.

L'article 1er de la loi susvisée, qui énumère
les catégories d'entreprises soumises à son ap
plication, est muet, en ce qui concerne les
entreprises artisanales, et de ce fait il est fait
application à ces' dernières du texte de ia loi.
Or, les conditions du travail ne sont pas les

mêmes dans les grandes entreprises, utilisant
un personnel nombreux peu ou mal spécialisé
et dans les entreprises artisanales où le per
sonnel en très petit nombre, effectue un tra
vail ressortissant à un corps d'état nettement
déterminé.

Certaines entreprises artisanales, telles cel
les des électriciens, des menuisiers, des pein
tres, ne sont jamais gênées par les intempé
ries ou ont la possibilité de travailler à l'abri
pendant les périodes de mauvais temps. D'au
tres, polyvalentes, telle celle des couvreurs

plombiers-zingueurs ont la faculté d'utiliser
leur personnel en atelier pour confectionner
d'avance les pièces à mettre en œuvre sur
chantier.

Il est donc abusif de mettre à la chargî des
artisans fidèles à la forme familiale du travail,
et utilisant leurs ouvriers pendant les pério
des d'intempéries, une cotisation destinée à
alimenter une caisse dont les bénéficiaires
sont presque uniquement les grosses entrepri
ses.

L'application de la loi du 21 octobre 1946
conduit à des abus, dont nous vous indiquons
les deux principaux :
Le premier, c'est que dans certains dépar

tements le directeur départemental du travail,
assisté de la commission instituée par l'arti
cle 1er de la loi et l'article 2 du décret du
11 décembre 1946 relatif à l'application de la
dite loi, ont admis très largement que les
conditions climatiques de leur région n'en
traînaient aucun arrêt saisonnier et en con
séquence tout arrêt de travail dû à intempérie
est réputé bénéficiaire de la loi;
Le second, c'est que les artisans obligés de

verser. une cotisation, qui correspond actuel
lement à 24 journées de travail environ, ont
de plus en plus tendance à faire appel au
bénéfice de la loi en renonçant à occuper leur
personnel comme ils le faisaient auparavant.
La production nationale perd ainsi annuelle
ment un nombre de journées de travail supé
rieur à 2.000.000.
Ces deux ordres de faits sont très certaine

ment à l'origine du grave déficit subi par la
caisse nationale des intempéries, déficit qui
a motivé un relèvement de la cotisation de
4 à 8 p. 100.
Il convient donc d'assouplir les conditions

d'application de la loi du 21 octobre 1946 en
laissant aux entreprises artisanales la faculté
d'adhérer ou de ne pas adhérer à la caisse na
tionale d'intempéries, étant entendu : que les
travailleurs ne devant subir aucun dommage,
la garantie d'emploi doit leur être assurée
da? le cas où leur patrons entendraient user
de la liberté qui leur est laissée.
En conséquence, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. Ie' . — Ne sont pas soumises à l'appli
cation de la loi du 21 octobre 1946, relative
aux indemnités à accorder, aux travailleurs
du bâtiment et des travaux publics en cas
d'intempéries, à moins qu'elles n'en expri
ment formellement le désir, les entreprises ar
tisanales inscrites au registre des métiers
ressortissant aux catégories professionnelles
indiquées à l'article 1er de la loi susvisée,
dont le genre de travaux ou bien les condi
tions particulières d'activité : entreprises po
lyvalentes par exemple, permettent l'utilisa
tion de leur personnel pendant les périodes
d'intempéries.
Art. 2. — Dans les entreprises artisanales

non soumises à l'application de la loi du 21 oc
tobre 1916, aucun membre du personnel ne
pourra être mis en chômage pour l'une quel
conque des causes énumérées à l'article 2 de
ladite loi.

Art. 3. — Un règlement d'administration
publique, à promouvoir dans le délai de trois
mois à dater de la promulgation de la pré
sente loi, indiquera les catégories d'entrepri
ses artisanales auxquelles il n3 pourra être
lait d'office application de la loi du 21 octo
bre 1916.

Art. 4. — Le décret du 11 décembre 1946
portant application de la loi du 21 octobre
1916, sera modifié et toutes dispositions con
traires à la présente loi sont abrogées. .

ANNEXE N° 511

(Session de 1947, — Séance du 1er août 1947.J

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à l'application à l'Assem
blée nationale de la loi du 19 juillet 1947
portant ouverture de crédits sur l'exercice
1947 en vue de l'attribution d'une allocation

(1) Voir le n°: Conseil de la République,
102 (année 1947).
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spéciale forfaitaire aux fonctionnaires civils
ou militaires et agents de l'État, par

1 M. Jean-Marie Thomas, conseiller de la Ré
publique (1).

■ NOTA. — Ce document a été publié au Jour
nal officiel du 2 août 1917. (Compte rendu in
extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 1er août 1947, page 1301, 3e colonne).

ANNEXE N° 512
. «

[(Session de 1917. — Séance 3u 1er août 1947. )

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à invi
ter le Gouvernement et en particulier le.
ministre des postes, télégraphes et télé
phones à opérer au sein de son administra
tion les réformes de structure nécessitées
par les développements de ce service public,
présentée par M. Bocher et les membres du
groupe socialiste S. F. I. O., conseillers de
la République. — (Renvoyée à la commis
sion des moyens de communication et des
transports [postes, télégraphes et téléphones,
chemins de fer, lignes aériennes, etc.].),

EXPOSE DESMOTIFS

Mesdames, messieurs, depuis la période de
l'entre deux guerres, le service public des
postes, télégraphes et téléphones s'est vu at
tribuer un nombre considérable de tâches
financières et techniques qui ont complète-
ïnent transformé le travail qui lui était initia
lement dévolu.
Au point de vue financier:
Le service des chèques postaux;
Les pensions militaires;
tes bons du Trésor;
Les mandats-contributions;
Les impôts de la radiodiffusion;
Le contrôle des points textile, etc.
Au point de vue technique:
Les transports rapides des correspondances;
Les relations avec les divers continents par

Juite du développement de l'aviation;
Les télécommunications, etc.
Toutes ces transformations ont rendu néces

saires des changements de structure, afin
d'établir une hiérarchie harmonieuse qui
permette une meilleure utilisation du person
nel et l'amélioration constante du service.
Pour toutes ces raisons, nous vous deman

dons d'adopter la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gou-
yernement et en particulier le ministre des
postes, télégraphes et téléphones à procéder
a une réforme de structure de l'administration
des postes, télégraphes et téléphones, afin de
donner à ce service public sa pleine efficacité
et, un meilleur rendement.

ANNEXE N° 513

[(Session de 1947. — Séance du lor août 1947.)

ÏRO.IET DE LOI, adopté par l'Assemblée natio
nale, portant autorisation de percevoir les
impôts, droits, produits et revenus publics
fixant l'évaluation des voies et des moyens
du budget général pour l'exercice 1947 et
relatif à diverses dispositions d'ordre finan
cier, transmis par M. le président de l'As
semblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé
à la commission des finances.)

Paris, le 1er août 1947.
Monsieur le président,

Dans sa 3» séance du l«r août 1947, l'Assem-
ï)lée nationale a adopté un projet de loi por
tant autorisation de percevoir les impôts,
droits, produits et revenus publics fixant 1 éva

luation des voies et des moyens du budget
général pour l'exercice 1947 et relatif à
diverses dispositions d'ordre financier.
Conformément .aux dispositions de l'arti

cle 20 de la Constitution, j'ai l'honneur de
vous adresser une expédition authentique de
ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir
bien saisir, pour avis, le Conseil de la Répu
blique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser Té-

ception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance

de ma haute considération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERRIOT.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Les voies et moyens applicables
au budget ordinaire de l'exercice 1947 sont
évalués, conformément à l'état annexé à la
présente loi, à la somme de 610.584.473.000 F.
Art. 2. — Le service de législation étrangère

et de droit international du ministère de la
justice est autorisé à délivrer à tous intéres
sés, à dater de la promulgation de la présente
lai, des copies ou des traductions des textes
de lois étrangères, des traités et conventions
Internationales ou de tous autres documents

se rattachant aux législations étrangères ou
au droit international, contre payement de
droits perçus selon un tarif et des modalités
qui seront fixés par arrêté du garde des
sceaux, ministre de la justice, et du ministre
des finances.
Art. 2 bis. —
Art. 2 ter. — Sont abrogées les dispositions

prévues au paragraphe a de l'article 13 de la
loi n» 46-189 du 14 février 1916.
Art. 2 quater. — L'article 173 du code des

contributions indirectes est remplacé par les
dispositions suivantes:

« Art. 173. — Il est perçu un droit de cir
culation dont le tarif est fixé par hectolitre:

« a) 1» A 750 F pour les vins à appellation
d'origine contrôlée ;

« 2° A 120 F pour les autres vins. »
(Les paragraphes b et c sans changement.)
Pour les expéditions des marchands en gros,

le compte est arrêté par dizaine et le paye
ment effectué dans le délai d'un mois à partir
de l'arrêté, sans que le crédit puisse porter
sur une quantité supérieure à la moitié des
restes en magasin. Une caution spéciale doit
être fournie pour ce crédit.

« Les droits sur les manquants sont payés
dès la constatation. Chez les marchands en
gros qui détiennent des vins appartenant à des
catégories différemment imposées, les man
quants passibles sont répartis entre les caté
gories proportionnellement aux quantités expé
diées depuis l'ouverture ou la reprise du
compte.

« Les droits peuvent être acquittés en obli
gations cautionnées dans les conditions indi
quées à l'article 672. »
Art. 2 quater A (nouveau). — I. — Le der

nier paragraphe de l'article 240 du code des
contributions indirectes est modifié comme
suit:

« A la demande des producteurs et sur
justifications de leur nature sont maintenus
sous le régime ordinaire des vins:
« 1° Les vins doux naturels à appellation

d'origine contrôlée;
« 2° Les vins doux naturels ne bénéficiant

pas d'une telle appellation, obtenus dans les
exploitations ou les caves coopératives qui se
livraient à leur préparation avant la publica
tion de l'acte dit loi du 28 août 1942 et ce,
dans la limite des quantités produites annuel
lement avant cette publication. »
II. — Dans la première phrase de l'article 211

du code des contributions indirectes, les mots
« bénéficiant d'une origine contrôlée » sont
remplacés par « bénéficiant du régime ordi
naire des vins ».

Art. 2 quinquies. — Nonobstant toutes dis
positions contraires, le taux de la taxe à la
production applicable en matière de vins à
appellation d'origine contrôlée est fixée A
10 p. 100. .
Art. 2 quinquies A (nouveau). — L'article 97,

paragraphe 5, du code des contributions indi
rectes, modifié par l'article 55 de la loi de
finances du 23 décembre 1946, est modifié
comme suit:

« La ville de Paris, ainsi que les villes de
plus de 100.000 habitants, pourront être auto
risées à instituer un tarif progressif dans les

limites indiquées par décret contresigné du
ministre des finances, qui fiexera les bases et
modalités d'application. »
Art. 2 sexies. — Le deuxième alinéa du

dernier paragraphe de l'article 473 (5°) du
code des contributions indirectes est rédigé
comme suit:

« Toutefois, la présente disposition n'est pas
applicable aux tirs, jeux d'adresse et diver
tissements similaires comportant l'utilisation
de balles flèches, anneaux, palets, disques,
jetons, etc., lorsque le payement effectué cor
respond à un prix unitaire au moins égal a
2,50 F par balle, flèche, anneau, palet, disque,
jeton, etc., utilisé. »
Art. 3. — Les modifications suivantes sont

apportées à la rédaction du livre III du coda
des taxes sur le chiffre d'affaires:

•a) L'intitulé du livre est remplacé par le
suivant: « Taxe locale additionnelle aux taxes
sur le chiffre d'affaires ».

L'article 44 est rédigé comme suit:
« Art. 44. — Les conditions générales d'as

siette et de perception, les pénalités et les
principes contentieux applicables à la taxe
locale sont ceux qui sont prévus par le pré
sent code en matière de taxe sur les transac
tions. »
c) Le troisième alinéa de l'article 47 est ré

digé comme suit:
« En outre, sur les affaires passibles de la

taxe à la production au taux majoré da
12 p. 100, effectuées par les établissements
vendant à consommer sur place, les commu
nes pourront être autorisées, dans les condi
tions prévues à l'article 41 ci-dessus, à perce
voir la taxe locale à un taux au plus égal à
6 p. 100. »
Les modifications qui précèdent ayant un

caractère interprétatif prennent effet à comp
ter de la date d'entrée en vigueur de la lot
du 21 mars 1917.
Art. 4. — Les organismes privés ou publics

qui ont recours, pour leurs opérations d'achat,
de règlement ou de transport, aux services
des missions économiques françaises à
l'étranger, verseront au budget général uns
contribution dont le taux sera fixé par arrêté
des ministres des finances et de l'économia
nationale.
Art. 5. — L'article 6 de la loi du 21 mars

1928 portant réforme du régime de retraites
des ouvriers des établissements industriels
de l'État est abrogé et remplacé par les dis
positions suivantes:

« Art. 6. — Les ouvriers régis par la pré
sente loi pourront bénéficier des bonifications
pour campagnes militaires, pour services ren
dus hors d'Europe et pour services aériens
dans les conditions qui sont prévues, en fa
veur des fonctionnaires, par la loi du 14 avril
1924. »

« Art. 6. — A compter du 1er juillet 1957,
les coefficients trois et demi et cinq prévus
par les alinéas 1er et 2 de l'article 1er de la
loi n° 46-1776 du 9 août 1946 portant relève
ment des pensions de guerre sont respective
ment fixjs à quatre et demi et six et demi.
Toutefois, à compter de la même date, les

allocations 1»2, 3, 4 aux grands invalides et 7
aux invalides dont la pension est établie sur
un degré d'invalidité inférieur A 85 p. 100 et
qui ne sont pas titulaires du statut des grands
mutilés sont calculées sur un taux représen
tant treize fois le montant de ces allocations
en 1938.

Des décrets contresignés par le ministre des
anciens combattants et victimes de la guerre
et par le ministre des finances régleront les
modalités d'application de ces dispositions.
Ils fixeront notamment les nouveaux taux de
pensions et de majorations pour enfants,
ainsi que ceux des allocations spéciales aux
grands invalides et aux grands mutilés et de
l'indemnité temporaire de soins aux tuber
culeux.

Art. 7. — Le taux des pensions allouées aux
veuves non remariées, par application des
dispositions de l'article 19 de la loi du 31 mars
1919, modifiée par l'article 78 de la loi de
finances du 30 décembre 1923, est fixé, 4
compter du 1er juillet 1917 :
1° A 15.G00 F pour les pensions concédées

au titre des alinéas 1er et 2 de l'article 14 de
la loi du 21 mars 1919;
2° A 10.400 F pour les pensions du taux de

réversion.

La pension du taux de réversion des veuves
d'invalides bénéficiaires de l'article 10 de la
loi du 31 mars 1919 précitée est toutefois por-

(1) Voir les n»1 : Assemblée nationale
f(lr» législ.), 2199 et in 8o 301; Conseil de la
République 502 (année 1947).

(2' Voir les nos : Assemblée nationale
ilr» législ.i, 1503-2112 et in-8° n° 319.
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We au taux prévu au 1° du paragraphe qui
précède.
Le montant des pensions allouées dans les

conditions fixées aux deux paragraphes ci-
dessw est élevé à 20.800 F, à compter du
1er juillet 1917, pour tes veuves visées à l'ar
ticle 4 de l'ordonnance du 25 octobre 1915.
Art. 8. — Les traitements prévus par l'ar

ticle 79 de la loi du 16 avril 1930 en faveur des
titulaires de décorations de l'ordre de la Lé
gion d'honneur et de la médaille militaire
sont respectivement affectés des coefficients
d,5 et 2,5 à compter du 1er juillet 1947.
Art. 9. — Le personnel appartenant aux

cadres de la caisse nationale des marchés de
l'État, des collectivités et établissements pu
blics, énuméré à l'article 1er du décret du
29 mars 1938, modifié :
Par le décret du 30 octobre 1938;
Par les décrets validés des 8 mars 1913 et

15 juillet 1944 ; .
Par le décret du 1er février 1916,

est titularisé et placé sous le régime de
loi du 14 avril 1924,

Par application des dispositions de l'ar
ticle 71 de la loi du 31 décembre 1937, la li
quidation et le service des pensions allouées
aux intéressés sont effectués par l'État. La
caisse nationale des marchés de l'État est as
treinte en contrepartie à verser annuellement
au Trésor public, outre le montant de la re
tenue effectuée sur le traitement des agonis,
en vertu de l'article 3 de la loi du 14 avril
1924, l'intégralité des charges résultant pour
l'État de la constitution des pensions.
Art. 10. — Lorsque, au cours d'un voyage

aérien nécessité par l'accomplissement d'une
mission, un agent de l'État non couvert par
Je fonds de prévoyance du personnel de l'aé
ronautique civile, qu'il soit fonctionnaire ti
tulaire, auxiliaire ou contractuel, est atteint
de blessures entraînant la mort ou d'une in
validité' d'un taux, après consolidation des
lésions, au moins égal à 70 p. 100, la victime
ou les ayants droit peuvent obtenir une allo
cation une fois donnée qui se cumule éven
tuellement avec les prestations servies par
le régime propre de retraite et dont le taux
est déterminé par arrêté du ministre des
finances.
Seule peut prétendre à l'allocation, la veuve

non divorcée ni séparée de corps et à condi
tion que le mariage ait été contracté antérieu
rement à l'accident.
Les ayants droit ci-dessus visée ne peuvent

recevoir une allocation si, lors du décès, la
victime avait déjà perçu l'allocation dont le
droit lui est reconnu par le présent article.
L'État est subrogé de plein droit à la vic

time ou à ses ayants droit dans leur action
contre le, tiers responsable pour le rembourse
ment de l'indemnisation que lui occasionne le
tlécès ou l'invalidité.

Art. 11. — Devront être, sous peine de for
clusion, formulées avant le 1« juillet 1948, les
demandes d'indemnités qui doivent être pré
sentées aux administrations françaises en
vertu des accords franco-américains du 23 mai
1946 et qui sont relatives à des créances sur
les Etats-Unis nées:
1° De la perte et de la dépossession de na

vires ou de leurs cargaisons ainsi que des ava
ries survenues à ces navires ou à ces cargai
sons pendant la période où ceux-ci étaient
sous le contrôle des Etats-Unis;
2» De l'exploitation, par les Etats-Unis, de

droite de brevet pour la production de guerre
et de la réquisition, par les Etats-Unis, de
èiens situés sur leur territoire ainsi que de
droits réels portant- sur de tels biens.
Art. 12. — L'article 8 de l'ordonnance du

22 juin 1914 instituant le service tes importa
tions et des exportations, modifiée par l'ar
ticle 3 de l'ordonnance du 16 août 1915, re
lative à certaines modalités de financement
applicables- aux importations faites par l'État
est modifié comme suit:

« Art. 8 — Le directeur du service des im
portations et des exportations et les direc
teurs des agences sont respectivement ordon
nateur principal . et ordonnateurs secondaires
des dépenses imputées au compte spécial ou
vert par l'article 5.

« Si un débiteur, en territoire français, ne
s'est pas libéré dans le délai de trente jours
à compter de la notification du titre de per
ception délivré à son encontre par l'ordonna
teur principal ou secondaire visé à l'alinéa
précédent, des intérêts moratoires lui sont

appliqués d'office, à compter de la date d'ex- ■
piration du délai précité, au taux fixé par
arrêté du ministre des finances.

« Toul-s opérations de recouvrements au ti
tre du compte spécial ouvert par l'article 5
sont effectuées selon les règles qui régissent
le recouvrement des créances de l'État étran
gères à l'impôt et au domaine. Toutefois, les
étals exécutoires délivrés, conformément aux
dispositions de l'article 54 de la loi du 13 avril
189S, en vue du recouvrement des créances
liquidées au titre dudit compte emporteront
d'office hypothèque judiciaire. L'inscription
d'hypothèque sera prise, le cas échéant, au
nom du Trésor public, sur poursuites et dili
gences de son agent judiciaire.

« La formalité sera accomplie en débet en
ce qui concerne tant la taxe hypothécaire
proprement dite que les salaires du conserva
teur. »

Art. 13. — Les ministres des finances et de
la production industrielle sont autorisés à
conclure les arrangements nécessaires pour
régulariser l'acquisition par l'État du capital
de la société minière Carolus Magnus et d'une
option sur la moitié du capital de la société
minière Cari Alexander.

Les droits acquis par l'État seront exercés
par les ministres des finances et de 'la pro
duction industrielle.
Les dépenses et les recettes afférentes à ces

opérations et à l'exercice des droits et obli
gations en résultant sont inscrites à un
compte spécial du Trésor.
Art. 14. — Sans qu'il soit autrement dérogé

aux dispositions du titre III de la loi du 4 dé
cembre 1913 modifiée, réorganisant le crédit
maritime mutuel, la caisse centrale de crédit
coopératif est autorisée à exécuter toutes opé
rations financières en faveur du crédit mari
time mutuel, notamment:
Mettre à la disposition des caisses régio

nales de crédit maritime mutuel, les fonds
qu'elle pourrait elle-même se procurer par le
moyen d'emprunts, ou par le réescompte
d'effets souscrits par lesdites caisses;
Se porter caution pour garantir les prêts

que les caisses régionales de crédit maritime
mutuel obtiendraient d'autres établissements
de crédit, ainsi que garantir le rembourse
ment des bons ou obligations que pourraient
émettre les caisses régionales de crédit ma
ritime mutuel;
Recevoir les excédents de dépôts des caisses

régionales de crédit maritime mutuel.
Un décret, rendu sur la proposition du mi

nistre de l'économie nationale, du ministre
des travaux publics et des transports et du
ministre des finances, fixera les conditions
d'application du présent article.
Art. 14 bis (nouveau). — Est porté de 2 mil

liards de francs à 2 milliards 500 millions de
francs; spécialement en vue de l'attribution
d'avances pour prêts individuels à long terme
ordinaires, le montant maximum des avances
que le ministre des finances est autorisé à
mettre à la disposition de la caisse nationale
de crédit agricole en vertu de l'article 83 de
la loi n° 43-2914 du 23 décembre 1916, modi
fié par l'article 35 de la loi n° 47-580 du
30 mars 1917.

Art. 15. — Le ministre des finances est au
torisé h consentir aux caisses de péréquation
du sulfate de cuivre et du soufre des avances
d'un montant respectif de 310 et 400 millions
de francs.
Ces avances sont remboursées au Trésor:
Par récupération des plus-values sur stocks

existants en fin de campagne;
Par une majoration supplémentaire des

prix de vente lors de la prochaine campagne.
Art. 16. — Le ministre des finances est au

torisé à donner la garantie de l'État aux em
prunts extérieurs que des collectivités et éta
blissements publics contracteront dans des
conditions agréées par lui et dans la limite
totale de la contrevaleur de 10 milliards de
francs, pour faire face à des dépenses de re
construction et d'équipement.
L'État supportera la charge de ces emprunts

dans la mesure où leur produit ne sera pas
affecté à des dépenses de reconstruction ou
d'équipement qui incombent aux collectivités
et établissements publics intéressés et, pour
celles de ces dépenses qui ouvrent droit a in
demnité au titre de la loi du 28 octobre 1916
sur les dommages de guerre, dans la mesure
de ces indemnités, le payement de la frac
tion correspondante des annuités d'emprunt
se substituant alors au payement des indem

nités pour libérer l'État de ses obligations
envers les collectivités et établissements pu
blics.
'Les obligations émises par les collectivités
et établissements publics en représentation
d'emprunts extérieurs contractés dans le ca
dre du présent article seront exemptes de tous
impôts, et notamment du droit de timbre et
de l'impôt sur le revenu des valeurs mobi
lières.
Art. 16 bis. — Le ministre des finances est

autorisé à donner la garantie Je l'État à des
établissements de crédit agréés par lui, qui
accorderaient des avances à des firmes ciné
matographiques pour l'exportation de filma
français à l'étranger.
Un décret contresigné par le ministre des

finances et le ministre de la jeunesse, des arts
et des lettres, fixera les modalités d'applica
tion du présent article.
Art. 17. —

Art. 18. — Les participations de l'État éva
luées en fonction de la population et allouées
aux départements et aux communes qui en
trent dans la catégorie des collectivités « si
nistrées », c'est-à-dire qui remplissent les con
ditions fixées par l'article 1er de l'ordonnance
du 8 août 1916 et dont la population a dimi
nué de plus de 10 p. 100 entre le recensement
de 1936 et celui de 1946, seront calculées en
tenant compte du chiffre de population résul
tant du dénombrement de 1936.

La môme règle sera appliquée pour la fixa*
tion du montant des contributions que doi*-
vent- verser à l'État les collectivités en causa.
Art. 19. — Le délai fixé par le dernier para

graphe de l'article 5 de l'ordonnance n° 45-624
du 11 avril 1915 est prorogé jusqu'au 1er dé
cembre 1917 en ce qui concerne les actions en
revendication afférentes aux spoliations com
mises dans les départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Moselle.
Le délai fixé par l'article 10 de l'ordonnança

n° 45-770 du 21 avril 1945 est également pro»
rogé jusqu'au 1er décembre 1947.
Art. 19 bis. — Sont prorogées jusqu'au

31 décembro 1917 les dispositions de l'ar
ticle 6 de la loi du 30 mars 1947 interdisant
toute création d'emplois.
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux

emplois créés par la présente loi.
Art. 19 ter. — L'attribution aux fonction

naires titulaires, agents auxiliaires et contrac
tuels de l'État .à quelque titre et sous quel
que dénomination que ce soit, d'indemnités
soumises ou non à retenue pour pensions,
allocations diverses autres que celles prévues
par les articles 311 à 37 de la loi du 19 octo
bre 1916 portant statut général des fonction
naires, parts de fonds communs et rémuné
rations accessoires, ne peut être effectuée
qu'en vertu d'une loi spéciale ou d'un article
de loi de finances.
Les avantages énumérés au précédent alinéa

et accordés en vertu de textes en vigueur à
la date de publication de la présente loi ces
seront d'être mis en payement au 31 décem
bre 1917. ■ ' '

Art. 19 quater. — Les dispositions de l'ali
néa 3° de l'article 14 de la loi n° 47-581 du
31 mars 1947, portant ouverture de crédits
provisoires au titre des dépenses militaires
pour le deuxième trimestre de l'exercice- 1947»
sont abrogées et remplacées par les suivantes:

« 3° Les effectifs militaires en service per
manent à l'étranger dans les postes d'atta
chés militaires, navals et de l'air, ne poui*

, ront excéder les chiffres suivants.:
« 3 officiers généraux;
a 40 officiers supérieurs;
« 26 officiers subalternes;
« 137 sous-officiers et personnels auxilialrêf

civils. _
« Ces chiffres ne comportent pas les effec

tifs de la délégation militaire auprès du
comité d'état-major des Nations Unies et les
missions de contrôle de l'exécution des clau
ses des traités de paix, qui sont fixés par.
décrets. »

Art. 19 quinquies. — L'article lw de l'or
donnance n° 45-1741 du 4 août 1945, relative
à l'exonération des droits scolaires et univer
sitaires et -à l'aide aux étudiants victimes de
la guerre, est complété par un alinéa qf~
s'insère après le paragraphe 5 et qui et
ainsi conçu:

« Les dispositions de la présente ordoni«
nance sont également applicables aux veuvçf
de guerre. s . .7 > ■ . ;D
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Art. 19 sexies. - L'article 5 de lordonnance
II® '43-2563 du 18 octobre 19«, instituant un
commissariat à l'énergie atomique, est modi-
'fié et complété par l'alinéa suivant, qui s'in
lère entre le troisième et le quatrième et
dernier alinéa 'dudit article : .

« Toutefois, les dépenses de personnel et de
matériel afférentes à la gestion administra-
trative de l'établissement ainsi que les acqui
sitions d'immeubles font l'oibjet d'états spé
ciaux et détaillés comportant notamment les
effectifs numériques et les rémunérations du
personnel. Ces dépenses sont soumises, en
matière de contrôle financier, à la réglemen
tation générale applicable aux établissements
publics autonomes de l'État. »
Art. 19 septies. - Le second alinéa de l'ar

ticle 6 de l'ordonnance du 18 octobre 1945 est
supprimé et remplacé par les dispositions sui
vantes:

« L'administrateur général soumet h l'ap
probation du président du conseil des minis
tres et du ministre des finances un état indi
catif annuel de prévision des recettes et des
dépenses et, s'il y a lieu, des états complé
mentaires en cours d'année.

« Ces états sont divisés en deux sections,
l'une des sections correspondant b. la nomen
clature prévue à l'alinéa 4 de l'article 5 ci-
dessus. Ils sont communiques au ministre de
l'éducation nationale et au ministre de la
production industrielle. »
Art. 19 octies. — Le second alinéa de l'ar

ticle 7 de l'ordonnance du 18 octobre 1915
est supprimé et remplacé par les dispositions
suivantes:

« Les sommes nécessaires a l'accomplisse
ment de sa' mission sont inscrites chaque
année au budget de l'État sous deux rubri
ques différentes, l'une relative aux dépenses
de personnel et de matériel afférentes à la
gestions administrative de l'établissement et
aux acquisitions immobilières qui ne peuvent
être imputées sur la dotation initiale, l'autro
concernant les dépenses relatives aux acti
vités scientifiques de l'établissement. »
Art. 119 nonies. - La commission centrale

de contrôle des opérations immobilières ins
tituées par l'article 1er du décret du 2 novem
bre 1915 établira la liste des immeubles do
maniaux qui seront désaffectés et des baux
qui seront résiliés.
. Cette liste sera approuvée par décret du
président du conseil des ministres.
Les immeubles désaffectés seront mis en

vente dans un délai de cinq ans, à compter
de la publication du décret susvisé.
Jusqu'à la réalisation de la vente, les

anciens propriétaires des immeubles expro
priés depuis le lor septembre 1939 pourront
demander la remise desdits immeubles.

Le prix de l'immeuble rétrocédé est fixé h
l'amiable et, s'il n'y a pas d'accord, par la
commission arbitrale d'évaluation dans les
formes prévues par le décret du 8 août 1935
relatif à; l'expropriation pour cause d'utilité
publiquo .
Art. 19 decies. - Les propriétaires preneurs

ou bailleurs intéressés pourront se pourvoir
devant le conseil d'État contra les décisions
administratives prises en violation de l'article,
précédent, de l'article 108 de la loi n° 40-2:151,
du 7 octobre 1916 et de l'article 3 de la loi
n° 47-579 du 30 mars 1917.

Art. 20. ■— Toutes contributions directes ou
Indirectes autres que celles qui sont autori
sées par. les lois ou ordonnances en vigueur
ou par la présente-loi, h quelque titre ou
sous quelque dénomination qu'elles se per
çoivent sont formellement interdites, il peine
contre les employés qui confectionneraient les
rôles et tarifs et ceux qui en feraient le
rcouvrement, d'êlre poursuivis commeconcus-
sionnaires, sans préjudice de l'action en répé
tition pendant trois années contre tous rece
veurs, percepteurs ou individus qui en
auraient fait la perception.
Sont également punissables des peines pré

vues à l'égard des concussionnaires, tous
détenteurs de l'autorité publique qui, sous
une forme quelconque et pour quelque motif
que ce soit, auront, sans l'autorisation de la
loi, accordé des exonérations ou franchises do
droits, impôts et taxes publics ou auront
effectué' gratuitement la délivrance des pro- I
duits des établissements de l'iElat. 1

ÉTAT ANNEXE

Voies et moyens applicables au budget général
des services civils pour l'exercice 1947.

I. - PRODUITS RECOUVRABLES EN FRANCE

§ lor. - IMPÔTS ET MONOPOLES

i» Produits des contributions directes.

Ligne 1. — "Contributions directes, centimes
d'État et taxes ass'milées aux contributions
directes, 91 887 -millions de francs.
Ligne 2. - impôts cédulaires (retenue à la

source), 45 millions de francs.
Total, 139.687 millions de francs,

2° Produits de l'enregistrement^

Mutations : •
Mutations à titre onéreux:

Meubles:

Ligne 3. - Créances, rentes, prix d'offices.
135.538.000 F.

Ligne 4. - Fonds de commerce, 2.033. 186.000
francs.
Ligne 5. - Meubles corporels, i. 100.761.000 F.
Ligne 6. - Immeubles et droits immobiliers,

6.967.531.000 F.

Mutations à titre gratuit:
Ligne 7. - Entre vifs (donations),

. 772.363.000 F.

L; ?ne 8. - Par décès, 11.206.807.000 F.
Ligne 9. — Taxe représentative d'accrois
sement, 268.000 F.

Ligne 10. — Autres conventions et actf-s
civils, administratifs et de l'état civil, 7 mil
liards 566.694.000 F.
Ligne 11. — Actes judiciaires et extrajudi-

claires, 696.620.000 F.
Ligne 12. — Hypothèques, 401.339.000 F.
Ligne 13. - Taxe spéciale sur les conven

tions d'assurances, 2.760.071.000 F.
Ligne ll. - Pénalités (droits et demi-droits

en sus, amendes), 151.035.000 F.
L'gne 15. — Recettes diverses, 599.660.000 F.
Total, 34.402.949.000 F.

3» Produits du timbre.

Ligne 16. - Timbre unique, 3.011.616.000 F.
Ligne 17. - Actes et écrits sujets au tim

bre de dimension, 1.119.811.000 F.
Ligne 13. - Affiches, 31.996.000 F.
Ligne 19. - Contrats de capitalisation et

d'épargne, 141.080.000 F.
Ligne 20. — Contrats de transports, 118 mil

lions 927.000 F.
Ligne 21. — Permis de conduire e.t récé

pissés de mise en circulation des automobile,
544.073.000 V.

Ligne 22. - Passeports et visas des passe
ports, 313.725.000 F.
Ligne 23. - Carte d'identité des étrangers,

12 millions de francs.

Ligne 21. — Permis de chasse, 180 millions
de francs.

Ligne 25. - Billets de banque, 33.180.000 F.
Ligne 26. - Valeurs mobilières, 620.811.000 F.
Ligne 27. - Pénalités (amendes de contra

vention), 6. 143. 000, F.
Ligne 28. — Recettes diverses, 27.561.000 F.
Total, 6.193.959.000 F.

4° Produits de l'impôt sur les opérations
de bourse.

Ligne 20. — Impôt sur -les opérations trai
tées dans les bourses de valeurs et pénalités,
1.878.235.000 F.

Ligne 30. - Impôt sur les opérations traitées
dans les bourses de commerce, mémoire.

Total, 1.678.235.000 F,

5° Produits de l'impôt sur le revenu
des capitaux mobiliers.

Ligne 31. - Revenus des valeurs mobiliè
res, etc., 12.270.410.000 F.
Ligne 32. - Revenus des créances, dépôts

et cautionnements, 835.66i.000 F.
Total, 13.106.074.000 F.

6° Produits de l'impôt de solidarité nationale.

Personnes physiques:
Ligne 33. - Prélèvement sur le capital,

34 milliards de franc.
Ligne 31.- Contribution sur l'enrichisse

ment, 6 milliards de francs.

Personnes morales: .

Ligne 35. - Sociétés ayant leur siège en
France, 2 milliards de francs.
Ligne 36. — Sociétés ayant leur siège horl

de France, mémoire.
Ligne 37. — Personnes morales autres qu®

les sociétés, mémoire.
Ligne 38. — Pénalités, 600 millions d«

francs.

Ligne 39. — Produit; de la débite, mémoire^
total, 42.600 millions de francs.

7° Produits des douanes.

Ligne 40. - Droits à l'importation, 29 mil
liards 505.059. 000 F.

Ligne 41. - Droits de sortie, 100.000 F.
Ligne 42. - Droits de navigation, 420 mil

lions de francs.

Ligne 43. — Autres droits et recettes acce»>
soires, 2.030 millions de francs.
Ligne 41. - Amendes et confiscations,

107. 171.000 F.

Total, 32.122.330.000 F. »

8» Produits des contributions indirectes.

Droits sur les boissons:

Ligne 45. - Vins cidres, poirés et hydro
mels, 3.990 miil'ons de francs.
Ligne 46. — Droits sur les alcools, 11 mil

liards 333.800.000 F.

Ligne 47. - Taxe exceptionnelle sur les
eaux-de-vie de cognac ou d'armagnac, 30 mil
lions de francs.

Ligne 48. - Taxes spéciales sur les vins de
liqueurs et eaux-de-vie à appellation d'origin«
contrôlée eu réglementée, 110 millions da
francs.

Ligne 49. - Redevance compensatrice sur
les vins, moûts, mi stellés, vins de liqueur,
vermouths et apéritifs à base de vin, 361 mil
lions de francs.

Ligne 50. - Taxe sur les vélocipèdes,
400 millions de francs.

Ligne 51. — Impôt sur le ferrocérium,
19.117.000 F.

Ligne 52. - Taxe à la mouture et addition
nelle à la taxe i la mouture, 112 millions de
francs.

Ligne 51. - Impôt -sur la saccharine,
104 millions de francs.

Droits divers et recettes à différents titres ;
Ligne 51. - Licences aux distillateurs, etc.,

195.013.000 F.

Ligne 55. — Garantie des matières d'or et
d'argent, 98.893.000 F.
Ligne 56. — Amendes, confiscations et droits

sur acquits non rentrés, 216.011.000 F.
Ligne 57. — Autres droits et recettes à diX-

férents titres, 1.210.690.000 F.
Total, 12.313.527.000 F.

9° Produit de la taxe sur le chiffre d'affaires,

Ligne 58. - Taxe à la production, 146 mil
liards de francs.

Ligne 59. — Taxe sur les charbons, 2 mil
liards 6S0 millions de francs.
Ligne 60. — Pénalités, 350 millions de

francs.

Total, 149.030 millions de francs.

10° Produit de la taxe sur les transactions.

Ligne 61. — Taxe sur les transactions,
o2 milliards de francs.

11° Produits du monopole des poudres à feu*.

Ligne 62 - Produit de la vente des poudres
4 feu, 1.052.387.000 F. . .

RÉCAPITULATION DU PARAGRAPHE 1er

1° Contributions directes et taxes assimilées.
139.837.000.000 F.
2» Produits de l'enregistrement, 34.102 mil

lions 919.000 F.
> Produits du timbre, 6.193.959.000 F.

1 Q-Q oo- ifiï „sur les opérations de bourse,
1 o i O. «uD.vvU x4 «

5° Impôt sur le revenu des capitaux mobi
liers, 13.100.074.000 F. .
6° Produits de l'impôt de solidarité natio

nale, <i2 O00 millions ée francs.
7» ProduiR des douanes, 32.122.330.000 F.

21*313.5™ 000% des conl'ributions indirectes,
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9» Taxe sur le chiffre d'affaires, 149.030 ml-
litms tte francs. . •
40° Taxe sur les transactions,.52 milliards
francs. •

11» Produits du monopole des poudres à feu.
$.052.387.000 F. .

Total, 353.699.461.000 F.
Total pour le paragraphe 1". 493.586 mil
lions 461.000 F.

§ 2 - EXPLOITATIONS INDUSTRIELLES

Ligne 63. — Reversement par la caisse au-
Jonome {.'amortissement du produit de l'ex
ploitation du service des allumettes, 670 mil
lions de francs.
Ligne 64. — Versement au budget général

fie l'excédent net des ressources affectées de
In caisse autonome d'amortissement sur les
charges de cet établissement, 53.250 millions
Ce francs.
Ligne 65. - Bénéfice résultant de la frappe

Ifles monnaies et excédent des recettes sur les
Hépenses de la fabrication des médailles,
g.239.379.000 F.
Ligne 66. — Excédent des recettes sur les

dépenses de l'Imprimerie nationale, 27 mil
lions 351.000 F.
Ligne 67. — Produit brut de l'exploitation

ides manufactures nationales des Gobelins et
fie Sèvres, 15 millions de francs.
Ligne 08. - Bénéfices nets de l'exploitation

ides postes, télégraphes et téléphones affectés
faux recettes du budget général, mémoire.
Ligne 69. — . Bénéfices do l'exploitation des

chemins de fer en régie, 3 millions de francs.
Ligne 70. - Produits bruts de l'exploitation

fen régie des journaux officiels, 185.900.000 F.
Ligne 71. - Produit net de l'exploitation des

Unines de potasse d'Alsace, 20 millions de
francs.
Ligne 72. - Produit brut du service des

taux -Ce Versailles et de Marly, 25 millions de
francs.

Ligne 73. - Excédent des recettes sur les
dépenses du service Industriel des poudreries
nationales, mémoire.
Ligne 74. - Excédant des recettes sur les

Dépenses du service des constructions aéro
nautiques. mémoire.
L'en?. 75. — Excédent des recettes sur les

Pénenses du service des constructions et
ormes navales, mémoire.
Ligne 76. - Excédent des recettes sur les

dépenses du service des fabrications" d'arme-
jnent, mémoire.

Totil pour le paragraphe 2, 58.435 millions
610.000 F.

| 3. — PRODUIS ET REVENUS DU DOMAINE DE L'ÉTAT

Ligne 77. — Produits et revenus du domaine
Fricaissés par les receveurs des domaines,
p. 600 millions de francs.
Ligne 78. - Produit de la liquidation de

(liens ayant appartenu à des états ennemis
H attribués à l'État français, 5.000 millions
fce franc.
Ligne 79. — Produits et revenus de titres

ou, valeurs appartenant à l'État du chef de
F es participations financières, 44 millions de
francs.
Ligne ffl. — Produits des forêts encaissés par

Ses tré.soriers-payeurs généraux. — Coupes de
(bois et exploitations accidentelles vendues en
bloc sur pied avec précomptage sur la possi
bilité; bois de chauffage fourni au service
forestier, 700 millions de francs.
Ligne 81. — Produits des forêts encaissés

fuir les receveurs des domaines. - Chasse,
pne^'is .'-.rnduits, etc, 1.000 millions de francs.

Total rmr le paragraphe 3, 13.344 millions
de francs.

§ 4. — PRODUITS DIVERS

Affaires étrangères.

Ligne i. — Produits des chancelleries di
plomatiques et consulaires, 154 millions de
jt.rnncs.
Ligne 2. — Contribution aux dépenses mili

taires de la métropole, mémoire.

Agriculture.
•

Ligne 3. - Droits de visite et d'inspection
Bu bétail et des viandes, 50 millions de francs.
Ligne 4. - Contribution des départements,

Communes et établissements publics' aux frais
Été garderie et administration des forêts sou

mises au régime forestieï-, 120 millions de
francs.

Ligne 5. - Taxe sur les déclarations d'ap
pellation d'origine, 50.000 F.
Ligne 6. — Produits des analyses et travaux

scientifiques de la direction de la répression
des fraudes, 1. 200.000 F.
Ligne 7. — Recettes à provenir de l'applica

tion de l'ordonnance du 2 novembre 1915 or
ganisant la protection des végétaux, 12 mil.
lions 935.000 F.

Ligne 8. - Remboursement des dépenses
exposées pour l'approvisionnement en bois et
en produits forestiers, 65 millions de francs.
Ligne 9. - Frais d'adjudication des pro

duits en bois encaissés tant par les trésoriers-
payeurs généraux que par les receveurs des
domaines, 25 millions de francs.
Ligne 10. - Taxe supplémentaire sur les

adjudications de coupes de bois, 50 millions
da francs.
Ligne ll. - Remboursement par la caisse

nationale de crédit agricole et par l'office na
tional interprofessionnel des céréales des dé
penses mises à leur charge par le décret-loi
du 17 juin 1938, 12.313.000 F.

Anciens combattants.

Ligne 12. - Remboursement des appareils
de prothèse livrés aux mutilés du travail par
les centres d'appareillage des mutilés dépen
dant des services des anciens combattants,
25 millions de francs. '

Économie nationale.

Ligne 13. — Contribution des offices et éta
blissements publics de l'État dotés de l'auto
nomie financière et des compagnies de
navigation subventionnées, sociétés d'écono
mie mixte, entreprises de toute nature ayant
fait appel au concours financier de l'État,
3 millions de francs.
Ligne 14. - Produits des pénalités infligées

à la diligence des services du contrôle des
prix pour infractions à la législation des prix
et du ravitaillement, 1 milliard de francs.
Ligne 15. - Prélèvement sur les primes

encaissées par le service de l'assuraince-cré-
dit pour les dépenses de fonctionnement de
ce service, 2.500.000 F.
Ligne 16. - Produits des renseignements

de notoriété fournis par les services des ren
seignements du commerce extérieur, 750.000 F.

Éducation nationale.

Ligne 17. - Produits des droits d'examens,
16.800.000 F.
Ligne 16. - Droit de vérification des alcoo

mètres, densimètres et thermomètres médi
caux, 20 millions de francs.

Finances.

Ligne 19. - Participation des communes
pour les dépenses de réfection du cadastre et
recettes diverses du service du cadastre,
14 millions de francs.
Ligne 20. — Versements des collectivités

locales, des organismes publics et des parti
culiers pour frais de confection des rôles
et exécution de travaux accessoires par le
service des contributions directes, 300 mil
lions de francs.
Ligne 21. - Recettes diverses des receveurs

de l'enregistrement, des domaines et du tim
bre, 200 millions de francs.
Ligne 22. - Prélèvement effectué sur les

salaires des conservateurs des hypothèques
en vertu du décret du 27 mai 1946, 3 mil
lions 750.000 F.
Ligne 23. Recouvrements des frais de

justice de poursuite et d'instance, 30 millions
de francs.
Ligne 24. -• Recettes diverses des receveurs

des douanes, 11 millions de francs.
Ligne 25. - Recettes diverses des receveurs

des contributions indirectes, 400 millions de
francs.

Ligne 26. - Redevances versées par les re-
ceveurs-buralistes, 10 millions de francs.
Ligne 27. - Versement au budget des bé

néfices du service des alcools, Mémoire.
Ligne 28. - Reversement effectué par le

service des alcools sur le prix de cession,
348 millions de francs.

Ligne 29. — Produit de la loterie nationale,
1.100 millions de francs.

Ligne 30. — Recettes en atténuation des
frais de trésorerie, 150 millions de francs.. . .
Ligne 31. — Recettes en atténuation des

dépenses de la dette flottante, 510 millions de
francs.

Ligne 32. - Remboursement par la Société
nationale des chemins de fer français de la
part lui incombant dans la charge des em
prunts contractés par le Trésor en application
du décret du 28 août 1937, 615.109.000 F.
Ligne 33. — Part de l'État dans les intérêts

des avances effectuées par le Crédit national
(art. 2 de la convention approuvée par la loi
du 10 octobre 1919 et de la convention ap
prouvée par l'article 64 de la loi de finances
du 31 décembre 1937) et dans les bénéfices
réalisés par cet établissement (art. 14 de la
convention du 7 juillet 1919, ratifiée par la
loi du 10 octobre 1919), 25.100.000 F.
Ligne 34. - Produits ordinaires des recettes

des finances, 3 millions de francs.
Ligne 35. — Produits des amendes et con

damnations pécuniaires, 1.500 millions de.
francs.

Ligne 36. - Remboursement par divers
gouvernements étrangers, par l'Algérie et les
colonies des frais de confection et d'expédi
tion de papiers timbrés et de timbres mo
biles, 1 million de francs.
Ligne 37. - Impôt progressif sur le pro

duit brut des jeux dans les casinos régis
par la. loi du 15 juin 1907, 700 millions de
francs.

Ligne 36. - Prélèvement sur le pari mutuel, .
1 milliard de francs.
Ligne 39. - Recettes divers des services ex

térieurs du Trésor, 2 millions de francs.
Ligne 40. — Produit de la majoration édic

tée, en matière de contributions directes,
pour les versements d'acomptes effectués en,
retard, 5.500.000 F.
Ligne 41. - Produit de la taxe prévue pap

l'article 3 de la loi, provisoirement applicable,
du 12 juillet 1911, relative au payement des
pensions de l'État par mandat-carte postal ou
par virement de compte, 4 millions de francs.
Ligne 42. - Recettes diverses recouvrées au

titre de l'apurement et de la liquidation des
dommages de guerre 1914-1918, 1 million de
francs.
Ligne 43. — Recouvrements poursuivis par

l'agent judiciaire du Trésor. — Recettes sur
débets non compris dans l'actif de l'adminis
tration des finances, 110 millions de francs.
Ligne 44. — Récupération et mobilisation

des créances de l'État, 404.505.000 F.
Ligne 45. — Revision des marchés de guerre,

20 millions de francs. ,
Ligne 46. - Contribution de diverses admi

nistrations au fonds spécial de retraites des
ouvriers des établissements industriels de
l'État, 124.860.000 F.
Ligne 47. — Remboursement par la caisse

autonome de dépenses faites pour son compte,
211.412.000 F.
Ligne 48. — Annuités et intérêts reversés

par la caisse des dépôts et consignations pour
les avances faites par son intermédiaire pour
le financement des travaux entrepris pour
lutter contre le. chômage, 84.900.000 F.
Ligne 49. - Part de la caisse d'amortisse

ment dans le service des rentes 3 1/2 p. 100
1942 et 3 p. 100 1945 émises pour la conversion
des rentes 4 1/2 p. 100 1932 (tranche B), 309
millions 890.000 F.

Ligne 50. - Part de la caisse autonome dans
l'amortissement de la dette des grands réseaux
de chemins de fer (application' de la conven
tion du 12 novembre 1938), 1.400.000.000 de
francs.

Ligne 51. — Reversement par la caisse auto
nome du montant des coupons des titres de
l'emprunt 7 p. 100 1924-1949 détenus par elle,
26 millions de francs.

Ligne 52. — Bénéfices réalisés par la caisse
des dépôts et consignations, 300 millions de
francs.

Ligne 53. — Versement au budget général
de l excédent du fonds de réserve des caisses
d'épargne, mémoire.
Ligne 54. — Contribution aux frais de toute

nature résultant de l'application du décret-loi
du 25 août 1937 et des lois relatives au con
trôle et à la surveillance de l'État en matière
d'assurances, 40 millions de francs.
Ligne 55. - Annuités à verser par les so

ciétés de crédit immobilier, les caisses régio
nales de crédit agricole, les sociétés et offices
publics d'habitations à bon marché pour
l'amortissement des prêts consentis pour le
compte de 1 État par la caisse des dépôts et
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consignations en application des lois des 5 dé
cembre 4922, 13 juillet 1928 et du décret du
45 mai 1931, 511.200.000 F.
Ligne 56. — Annuités à verser par les socié

tés de crédit immobilier, les caisses régiona
les de crédit agricole, les sociétés et offices
publics d'habitations à bon marché pour
l'amortissement des prêts consentis en appli
cation de la loi du 27 juillet 1934, 4.800.000 F.
Ligne 57. - Annuités et intérêts à verser

par la caisse nationale de crédit agricole pour
les avances mises à sa disposition par 1 État
pour faciliter l'établissement et l'exploitation
de réseaux ruraux d'électricité (loi du 2 'août
4923), 23 millions de francs.
Ligne 58. - Annuités à verser par la caisse

nationale de crédit agricole pour les avances
mises à sa disposition en application des lois
des 15 juillet 1928, 30 mars 1931 et 20 juillet
1932, 22 millions de francs.
Ligne 59. — Annuités à verser par la caisse

nationale de crédit agricole pour les avances
mises à sa disposition en application des lois
des 4 août 1929 et 22 juillet 1932, 25 millions
de francs.

Ligne 60. — Annuités à verser par divers
pour les avances consenties en application des
lois des 8 et 16 avril 1930, 750.000 F.
Ligne 61. - Annuités à verser par la caisse

nationale de crédit agricole pour les avances
nises à sa disposition en application de la loi
du 16 avril 1935, 275.000 F.
Ligne 62. — Annuités à verser par la caisse

nationale de crédit agricole pour les avances
mises à sa disposition par l'État en applica
tion du décret du 21 mai 1938 relatif à l'amé
lioration du logement rural, 7 millions de
francs.

Ligne 63. - Annuités à verser par la caisse
nationale de crédit agricole pour les avances
mises à sa disposition par l'État en application
du décret du 17 juin 1938 relatif aux travaux
d'équipement rural, 4 millions de francs,
Ligne 6i. — Remboursements effectués par

les départements pour les prêts à eux consen
tis en application des articles 112 et 143 de la
loi de finances du 30 décembre 1928, 36 mil
lions de francs.
Ligne 65. - Part de l'État dans les bénéfices

de l'exploitation de la Compagnie franco-espa-
gnole des chemins de fer de Tanger à Fez,
60 millions de francs.

Ligne 66. - Annuités versées par la caisse
des dépôts et consignations pour les prêts faits
par son intermédiaire en vue du financement
des travaux de circonstance (ordonnance du
1er -mai 1945), 28.700.000 F.
Ligne 67. — Bénéfices réalisés par les ban

ques nationalisées, mémoire.
Ligne 68. - Remboursement de divers frais

de gestion et de contrôle, 6 millions de francs.
Ligne 69. - Annuités diverses, 10 millions

de francs.

Ligne 70. - Participation des services finan
cièrement autonomes aux dépenses de fonc
tionnement des cités administratives, mé
moire.

Ligne 71. — Récupération en cours d'enquête
de crédits sur la gestion de la D. G. E. U.,
W.750.000 F.

France d'outre-mer.

Ligne 72. - Retenues sur la solde du per
sonnel militaire et assimilé pour frais de trai-

■tement dans les hôpitaux, 3.970.000 F.
Ligne 73. - Contribution des ' territoires

d'outre-mer aux dépenses militaires de la mé
tropole et aux dépenses de l'aéronautique
militaire aux territoires d'outre-mer, mémoire.
Ligne 74. - Contribution des territoires

d'outre-mer aux dépenses civiles de l'adminis
tration centrale des territoires d'outre-mer,
mémoire.

Ligne 75. — Remboursement forfaitaire paf
les territoires d'outre-mer des dépenses da
relèvo des officiers du corps de santé et des
infirmiers placés hors cadre pour être mis a
la disposition des services locaux, 30.374.000 F.
Ligne 76. — Remboursement par les terri

toires d'outre-mer et pays à mandat des dé
penses administratives de la caisse intercolo
niale des retraites, 11.566.000 F.
Ligne 77. — Contribution des territoires

d'outre-mer aux dépenses du service- social
colonial, mémoire.
Ligne 78. - Recettes du service de la main-

d'œuvre indigène (travailleurs indochinois).
210.604.000 F.

Ligne 79. — Contribution de solidarité à la
réparation des dommages de guerre subis pa»
l'ensemble de l'Union française, 258 paillions
de francs.

Guerre.

Ligne 80. — Produit du travail des détenus
dans les ateliers et pénitenciers militaires et
recouvrement de frais de poursuites, 1 mil
lion 500.000 francs.

Intérieur.

Ligne 80. - Contingents des départements et
des communes dans les dépenses faites pour
leur police, 69 millions de francs.
Ligne 82. - Contribution de l'Algérie aux

dépenses militaires, mémoire.

- Justice.

Ligne 83. — Produit des établissements pé
nitentiaires et d'éducation surveillée, 260 mil
lions de francs.
Ligne 84. — Produits consommés en nature

dans les services pénitentiaires et d'éducation
surveiliee, 90 millions de francs.
Ligne 85. — Produit résultant de l'applica

tion de l'article 15 de la loi du 17 avril 1919
sur la réparation des dommages de guerre
causés aux offices publics et ministériels,
60..000 F,

Marine.

Ligne 86. — Produit des droits d'entrée et
recettes diverses du musée de la marine,
2 millions de francs.

Présidence du conseil.

Haut commissariat à la distribution.
Ligne 87. — Redevances perçues en appli

cation des lois relatives à la fixation du prix*
légal du blé, 700 millions de francs.

Caisse nationale d'épargne.

Ligne 88. —■ Excédent des recettes sur les
dépenses du budget annexe de la Caisse na
tionale, 611.960.000 F.

Postes/ télégraphes et téléphones.

Ligne 89. — Contribution de l'administra
tion des postes, télégraphes et téléphones aux
retraites de son personnel soumis au régime
général des pensions civiles, 1.715.298.000 F.
Ligne 90. —. Remboursement par l'adminis

tration» des postes, télégraphes et téléphones
des charges d'amortissement de ses bons et
obligations amortissables, 449.900.000 F.

Radiodiffusion française.

Ligne 91. — Droits d'usage sur les installa
tions réceptrices de radiodiffusion, 2.800 mil
lions de francs.
Ligne 92. — Contribution forfaitaire de la

radiodiffusion aux charges de pension du per
sonnel, 100.000 F.

Production industrielle.

Ligne 93. — Avances au! sociétés coopéra
tives d'artisans, aux banques populaires et aux
unions artisanales de crédit, 400.000 F.
Ligne 94. — Taxe sur les dépôts de dessins

et modèles, 1.470.000 F.
Ligne 95. — Taxe d'enregistrement inter

national des marques de fabrique et de com
merce, 8.770.000 F.
Ligne 96. — Taxes d'immatriculation au re

gistre du commerce, au registre des sociétés
et au registre des métiers, 3.510.000 F.
Ligne 97. — Droit de .vérification primitive

et périodique des instruments de mesure, 220
millions de francs.

Ligne 98. - Taxes diverses perçues par le
service de la propriété industrielle en rémuné
ration de services rendus au public, 4 millions
de francs.

Ligne 99. — Redevances pour vérification,
contrôle sur place et travaux de jaugeage
effectués hors de leurs bureaux par les agents
du service des poids et mesures sur la de
mande de particuliers, 15 millions de francs.
Ligne 100. — Taxe des brevets d'invention,

55 millions de francs.

i Ligne 101. — Redevances pour frais de con«
trôle des chemins de fer miniers, 400.000 F«
Ligne 102. — Remboursement des subven

tions accordées à des exploitations minières
en application du décret-loi du 6 mai 1939
modifié par la loi provisoirement applicable
du 15 novembre 1940 et de la loi provisoire
ment applicable du 31 décembre 1940, 2 mil
lions de francs. •
Ligne 103. - Redevances pour frais de con

trôle des distributions d'énergie électrique et
des concessions de forces hydrauliques, 15 mil
lions 350.000 F.

Ligne 104. — Redevances pour frais de con
trôle de la production, du transport et de la
distribution du gaz, 5.700.000 F.
Ligne 105. — Remboursement d'annuités el

avances par la société Électricité de iFrance
et par diverses sociétés de production d'éner
gie hydroélectrique, 3.160.000 F.
Ligne 106. — Remboursement des avances ' .

consenties à la régie autonome des pétroles,
mémoire.

Ligne 107. — Redevances annuelles et rem
boursement d'avances consenties par l'Étal
en vertu de contrats d'équipement et d'entre
tien d'usines, 18 millions de francs.
Ligne 103. — Redevances pour licences de

- fabrication de matériel dont la propriété in
dustrielle appartient à l'État, mémoire.
Ligne 109. — Produit des amendes adminis

tratives prononcées en matière de répartition
de produits industriels (loi provisoirement ap
plicable du 29 juillet 1943), mémoire.
Ligne 110. — Recettes à provenir des péna

lités perçues pour dépassement des maxima
de consommation de gaz et d'électricité, ■
5 millions de francs.
Ligne 111. — Bénéfice d'exploitation des bas

sins ihouillers de l'Aquitaine et des- Cévennes
pendant la période de réquisition, mémoire*
Ligne 112. — Taxes d'épreuves d'appareils à

pression de vapeur ou de gaz, 6 millions de
francs.

Reconstruction et urbanisme.

Ligne 113. — Produit de la revision des
marchés opérée en application de l'article 105
de la loi du 7 octobre 1946, 600 millions de
francs.

Santé publique et population.

Ligne 114. — Produit du droit fixe de visi
des spécialités pharmaceutiques, 6 millions de
francs.
Ligne 115. - Revenus des lazarets et éta«

blissements sanitaires, 1 million de francs.
Ligne 116. — Contribution des déparlements

aux dépenses entraînées par le contrôle sur
place des conditions d'application des lois
d'assistance, 10.628.000 F.
Ligne 117. — Remboursement, par les cais

ses d'assurances sociales, des frais engagés
par l'État au titre des prisonniers et déportés
assurés sociaux, en application de l'ordon
nance du 26 mai 1915 instituant une aide mé
dicale temporaire en faveur des prisonniers et
déportés, 500 millions de francs.
Ligne 118. — Remboursements partiels par

les réfugiés des fournitures distribuées,
10 millions de francs.

Travail.

Ligne 119. — Redevances pour la rétribution'
des délégués mineurs et remboursement par
les exploitants de mines des primes d'assu
rances en cas d'accidents, des indemnités
d'incapacité temporaire et des frais médicaux
-et pharmaceutiques supportés par le Trésor,*
en exécution de la loi du 13 décembre 19-12,
60 millions de francs.

Ligne 120. — Remboursement par la caisse»
nationale de sécurité sociale des frais d'ad
ministration de la direction générale -et des
services régionaux des assurances sociales.
909.486.000 F.

Ligne 121. — Redevance pour l'emploi des
mutilés, 5 millions de francs.
Ligne 122. — Recettes du service de la main-

d'œuvre indigène (travailleurs nord-africains),
mémoire.

Ligne 123. — Versements des employeurs
pour emploi de prisonniers de guerre, 8 mil-'
liards de francs.


